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CONVENTION 
CO~CERN.\~T 

LA CRÉATION D'UNE UNION INTERNATIONALE 

POUR 

LA PROTECTION DES ŒUVRBS LITTÊRAIRES ET ARTISTIQUES 

DU !1 SEPTEMBRE '188(i 

C:O?IIBl~ÊE AVEC 

L'ACTE ADDITIONNEL ET LA DÉCLARATION INTERPRtTATIVE 

DU '1 UAI 1896. 

NoTA. - Il résulte du Procés-verbal concernant l'échange des ratifications relatives aux 
Actes du 4 mai 1896 qlle la Grande-Bretagne a ratifié seulement l'Acte additionnel pour le 
Royaume-Uni, ainsi que pour lollles les colonies et possessions britanniques, et que la Norvége 
a ratifié selllement la Déclaration interprétative . 

• 
Comme la Norvége, la Suéde en entrant dans l'Union en 1904, n'a accédë qu'a la Conven-

tion de 1886 et a la Déclaration interprétative. . 
· Les dispositions contenues dans l'Acte additionnel ont été intercalées â leur place res

pective et imprimées en caractéres gras; les articles de la Convention de 1886 qui, en 1896, 
ont fait l'objet d'une revision a Paris, sont reprodllils en notes dans leur forme primitive. 

Les dispositiotzs de la Déclaration interprétative sont placées sous les al"licles auxquels 
elles se mpportent. 

On trouvera ces différents textes séparé.~ dans le volume des Actes de la Conférence de 
P_a~is, pages 9 à t7 et pages 21i à 227. 

AHTJ(:LE PHK\IJEH 

Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union pour la protection des 
droits des ·auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

. . . 

.\RT. 2. 

Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, · dans 
les autres pays, ponr leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour 1~ première fois dans un 
de ces pays, des droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la 
suite_ aux na~ionaux (1), 

La jouissance de ces d.roits est subordonnée à l'accomplissement des conditions 

{t) Convention dtt fi septemb;·e 188G, a~·licle 2, fer alinén, ancien teœte: <<Les autem·s res
sortissant ·â l'un des pays cle l'Unfon, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres pays, pour: 
leUl"s œuvres, soit publiêes dans un de ces pays, soit non publiées, des dt·oits que les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la suite aux nationaux.)) 

2 
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et formalites prescrites par la lègislation du pays d'origine de l'œuvre; elle ne peut 
excéder, clans les autres pays, ]a durèe de la protection accordée dans ledit pays 
d'origine. • . 

Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre, celui de la premièt·e publication, 
ou, si cette publication a lieu simultanément dans plusieurs pays de l'Union, celui 
d'entre eux dont la législation accorde la durèe de protection la plus courte. 

Pour les œuvres non publiées, le pays auqnel appartient l'auteur est considéré 
comme pays d'origine de l'cenne. 

Les œuvres posthumes sont comprises parmi les œuvres prot.égèes. (1). 

Décla•·ation interprètatiue: "10 Aux termes de l'article 2, alinèa 2, de la Convention, la pro
tection assurèe par les actes précités dèpend uniquement de l'accomplissement, dans le pays 
d'origine de l'œuvre, des conditions et formalitès qui peuvent ôtt·e prescrites par la lègislation de 
ce pays. Il en sera de même pour la protection des œuvres pbotograpbiqucs mentionnèes dans le 
no 1, lettre B, du Protocole de clôture modifiè. » 

"20 Par œuvres publiées, il faut entendre les œuvres èditées dans un des pay3 de l'Union. En 
consèquence, la représentation d'une œm·re dramatique ou dramatico-musicale, l'exécution d'une 
œuue musicale, l'exposition d'une œuvre d'art, ne constituent pas une publication dans le sens 
des actes prèci tès. » 

ART. 3. 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui auront publié ou fait 
publier, pour la première fois, leurs œuvres littéraires ou artistiques dans l'un de ces pays, 
jouiront, pour ces œuvres, de la protection accordée par la Convention de Berne et par le présent 
Acte additionnel (2). 

ART. 4. 

L'expression « œuvres littéraires et artistiques •> comprend les livres, brochures ou 
tous autres écrits; les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les compositions 
musicales avec ou sans paroles; les œuvres de dessin, de peinture, de sculpture, 
de gravure ; les lithographies~ les illustrations, les cartes géographiques ; les plans, 
croquü; et ouvrages plastiques, relatifs à la géographie, à la topographie, à l'archi
tecture ou aux sciences en génèral; enfin toute production quelconque du domaine 
littéraire_. scientifique ou artistique, qui pourrait être publiée par n'importe quel 
mode d'impression ou de reproduction. 

ART.;). 

Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans 
les autres pays, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres pendant 
toute la durée du droit sur l'œuvre originale. Toutefois, le droit exclusif de traduction cessera 
d'exister lorsque l'auteur n'en aura pas fait usage dans un délai de dix ans à partir de la première 
publication de l'œuvre originale, en publiant ou en faisant publier, dans un des pays de l'Union, 
une traduction dans la langue pour laquelle la protection sera réolamèe (3). 

Pour les ouvrages publiés par livraisons, le dèlai de dix annèes ne compte qu'à 
dater cle la publication de la dernière livmison de l'œuvre originale. 

( 1) Texte nouveaH, ajouté a la Convention de 1886. 
( 1) Convention dc 1886, article 3, ancien leœte: cc Les stipulations de la présente Convention 

s'appliquent également aux éditeurs d'œuvres littéraires ou artistiques publiées dans un des pays de 
l'Union, et dont l'auteur appartient a un pays qui n'en fait pas partie. u 

( 3) Convention de 1886, article 5, p1·emier alinèa, ancien texte: cc Les auteurs ressortissant 
à l'un des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres pays, du droit exclusif 
de faire ou d'autoriser la traduction de leurs ouvrages jusqu'à l'expiration de dix années à partir de 
la publication de l'œu\TC originale dans l'un des pays de l'Union. u 
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Pour les œuvres composées de plusieurs volumes publiés par intervalles , ainsi 
que pour les bulletins ou cahiers publiés par des sociétés litteraires ou savantes ou 
par des particuliers, chaque volume, bulletin ou cahier est, en ce qui concerne le 
délai de dix années, considéré comme ouvrage séparé. 

Dans les cas prévus au présent article, est admis comme date de publication, 
pour les calculs des délais de protection , le 31 décembre de l'année dans laquelle 
l'ouvrage a été publié. 

ART. 6. 

Les traductions licites sont protégées comme des ouvrages ol'lgma ux. Elles 
jouissent, en conséquence, de la protection stipulée aux articles 2 et 3 en ce qui 
concerne leur reproduction non autorisee dans les pays de l'Union. 

Il est entendu que, sïl s'agit œune œuvre pour laquelle le droit de t raduction 
est dans le domaine public, le traducteur ne peut pas s'opposer a ce que la même 
œuvre soit traduite par d'autres écrivains. 

ART. 7. 

Les romans-feuilletons, y compris les nouvelles, publiés dane les journaux ou recueils perio
diques d'un des pays de l'Union, ne pourront être reproduits, en original ou en traduction, dans 
les autres paye, sans l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants cause. 

n en sera de même pour les autres articles de journaux ou de recueils periodiques, lorsque 
lee auteurs ou éditeurs auront expreesément declaré, dans le journal ou le recueil même où ils les 
anront fait paraitre, qu'ils en interdisent la reproduction. Pour les recueils, il suffit que l'inter
diction soit faite d'une manière générale en tête de chaque numero. 

A défaut d'interdiction, la reproduction sera permise à la condition d'indiquer la source. 
En aucun cae, l'interdiction ne pourra s'appliquer aux articles de .discussion politique, aux 

nouvelles du jour et aux faits divers. (1) 

A1rr. 8. 

En ce qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts a des œuvres 
litteraires ou artistiques pour des publications destinées a renseignement ou ayant 
un caractère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la légis
lation des pays de l'Union et des arrangements par~iculiers existants ou à conclure 
entre eux. 

ART. !J. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent a la représentation publique des 
œuvres (ii-anui.tiques ou dramatico-musicales, que ces œuvres soient publiées 
ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, ou leurs ayants 
cause, .. sont, pendant la duréé de leur droit. exclusif de traduction, réciproquement 
protégés contre la représentation publique non :mtori sèe de la traduction de leurs 
ouvrages. 

, (1). Convention de 1886, article 7, ancien tea:te: (< Les articles de journau;.;. ou de recueils 
périodiques publiés dans l'un des pays de l'Union peuvent ètre reproduits, en original ou en traduc
tion, dans les autres pays de l'Union, à moins que les auteurs ou éditeurs ne l'aient expressément 
interdit. P our les recueils, il peut suffire que l'interdiction soit faite d'une maniere générale en tête 
de chaque numéro du recueil. 

En aucun cas, cette interdiction ne peut s'appliquer aux. articles de discussion politique ou à 
la reproduction des nom·elles du jour et des faits divers. " 



12 Co:-<VENTIOX DE BERNE.ET AcTEs DE PARis 

Les stipulations de l'article 2 s·appliquent ègalement :'d'exécution publique des 
œuvres musicales non publièes, ou de celles qui ont ètè publièes, mais dont l'auteur 
a expressément dèclarè sur le titre ou en téte de l 'ouvrage qu'il en interdit l'exècution 
publique. 

A.Hl'. 10. 

Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles s'ap
plique la· prèsen te Convention, les appropriations indirectes non autorisées d'un 
ouYrage littèmire ou artistique, désignées sous des noms divers: tels que: adapta
tions~ arrangements de 1Jwsique> etc., lorsqu'elles ne sont que la reproduction d'un 
tel ouvrage, dans la même forme ou sous une autre forme, avec des chaùgements, 
additions ùU retranchements, non essentiels, sans prèsenter d'ailleurs le caractère 
d'une nom·elle œuvre originale. 

ll est entendu que, dans l'application du présent article, les tribunaux des 
divers pays de l'Union tiendront compte, s'il y a lieu .. des ·réserves de leurs lois 
respectives. 

Déclaration interprétative: « 3• La transformalion d'un roman en pièce de thèàtre, ou d'une 
piece de thêàtre en roman; rcnlre dans les stipulations de l'article 10. 11 

ÀHT. 11. 

Pour que les auteurs des ouvrages protégès par la présente Convention soient, 
.jusqu'à preuve contraire, considèrès comme tels et admis, en conséquence, devant 
les tribunaux des divers pays de l'Union à exercer des poursuites contre les contre
façons , il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en la manière usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indiquè 
sur l'ou nage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à l'auteur .. Il est, sans 
autres preuves, réputé ayant cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

Il est entendu .. toutefois, que les tribunaux peuvent exiger, le cas èchèant, la 
production d'un certificat dèlivrè par l'autoritè compétente, constatant que les 
formalités prescrites, dans le sens de l'article 2, par la lègislation du pays d'origine 
ont été remplies. 

AH1'. 12. 

Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les autorités compétentes des pays de l'Union où 
l'œuvre originale a droit à la protection légale. (lj 

La saisie a lieu confonuèment à la lègislation intèrieure de chaque pays. 

Ain. 13. 

Il est entendu que les dispositions de la prêsente"Convention ne peuvent. porter 
prèjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun 
des pays de l'Union de permettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures·.de 
lègistation ou de police intérieure, la circulation, la reprèsentation,. l'exposition-de 
·tout Oll;vrag(} ou production à l'ègard desquels l'autoritè compétente aurait à exercer 
ce droit. · 

( 1) Convention de 1.886, m·liclc 12, J)l·emier aline·a, ancien le:J:te: ((Toute œ uvre contrefaite 
peut être· saisie à l'importation dans. ceux des pays de l'Union où l'œuvre originale a droit à la 
t)rotection legale. n · · · · ; 
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ART. 14. 

La présente Converition, sous le·s réserves et conditions à déterininer·. d'un 
commun ·accord, s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de son entrée: en 
vigueur, ne sont pas encore tombées. dans le domaine public dails leur pa~;s 

d'origine. 

AHT. i:i. 
.• · .. .. 

•. ,; 

Il est entendu que les Gouvernements des pays de l"Union se réservent respec
th·ement le droit de prendre séparément, entre eux, des arrangements p,articuliers, 
en tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs ou à)eurs ayants é~u1se 'des 
droits plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autfés 
stipulations non contraires à la présente· Convention. · 

AHT. lü. 

Un office international est institué sous le nom de Bwreau de l'Union interna
t ion ale pour la p1·otection des œuvres littët·ait·es et ar·t istiques. 

Ce Bureau, dont les frais sont supportés par les Administrations de tous les 
pays de l'Union, est placé sous la haute autorité de l'Administration supérieure de 
la Confédération suisse, et fonctionne sous sa surveillance. Les attributions eri sont 
déterminées d'un commun accord entre les pays de l'Union. 

AHT. 17. 

La présente Convention peut être soumise à des revisions en vue d'y introduire 
les amëliorations de nature à perfectionner le ·système de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à d'autres points 
de vue le développement de l'Union, seront traitées dans les Conférences qui auront 
lieu successiveme11t dans les pays de l'Union entre les délégués desdits pays. 

Il est entendu qu'aucun changement à la présente Convention ne sera valable 
pour l'Union que moyennant Fassentiment unanime des pays qui la composent. 

Ain. 18. 

Les pays qui n'ont point pris part à la· présente Convention et qui assurent 
chez eux la protection légale des droits faisant l'objet de cette Convention, seront 
àdmis à y accéder sur leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération 
Suisse, et pat· celui-ci â tous les autres. . · : -· . ;_ 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à. toutes les daùses eF admission â 
tous les avantages stipulés dans la présente Convention~·: · · · 

AHT. Hl. ; ' . 

. Les pays accédant â la présente Convention ont. aussi le: droit d'.y ·accêder:·eü 
tout temps pour leurs colonies ou possessions êtrangères. · , .. 

Ils peu vent, à cet effet, soit faire une· déclaration ·gênéralé' i)lÙ' laquellB' toi.i tes 
leurs colonies ou possessions sont comprises dans raccessiein, soit nommer expres
sém·ent' celles qui y sont compri~es, soit se borner â.indiq~e'r :~elles quj ~:i1· , ~~ll~ 
exclues . . . "! ,• ···'' . :" ·::. :·.: 



i4 CON\"E!I:TIOX DE BER'!-!E E'l' ACTES DE PARIS 

ART. 20. 

· La présente Convention sera mise à exécution trois mois après l'échange de:::; 
ratifications, et demeu rera en vigueur pendant uu temps indètenniné, jusqu'à 
l'expiration d'une année à partir du jour oil la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération Snisse. Elle ne pro
duira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour les 
antres pays de l'Union. (1

) 

A HT. 21. 

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront échangées à 
Ben1e, dans le délai tfun an au plus tard. 

En foi de quoi, les Pléni poten ti aires respectifs r ont signee et y ont appose le 
eachet de leurs armes.· 

Fait a Berne, le neuvième jour du mois de septembre de l'an mil huit cent 
quatre-vingt-six. 

(S·ignatures .) 

Article additionnel. 

Les Plénipotentiaires réunis pour signer la Convention concernant la création 
ù'une Union internationale pour la protection tles œuvres littéraires et artistiques, 
:-;ont convenus de l'article additionnel suivant, qui sera ratifié en même temps que 
l'acte auquel il se rapporte : 

La Convention conclue â la date tle ce jour n'affecte eu rien le maintien des 
conventions actuellement existantes entre les pays contractants, en tant que ces 
conYentions confèrent aux auteurs ou à leurs ayants cause des droits lllus étendus 
que ceux accordés par l'Uuion, ou qu'elles renferment d'autres stipulations qui ne 
sont pas con!raires à cette Com·ention. 

En foi de quoi , les Plénipotentiaires respectifs ont signe le présent article 
additionnel. 

Fait a Berne, le neuvième jour du mois de septembt·e de l'an mil huit cent 
quatre-vingt-six. 

(S·lgn a t-m·es .) 

Protocole de cl6ture. 

Au moment de procéder à la signature de la Conventiou conclue à la date de 
ce jour, les Plénipotentiaires so.ussignés ont déclaré ~t stip~lë ce qui suit : 

1. Au sujet de l'article 4, il est convenu ce qui suit : 
· A.- Dans les pays de l'Union où la protection est accordée non seulement aux plans d'ar

chitecture, mais encore anx œuvres d'architecture elles-mêmes, ces œuvres sont admises au 
bénéfice des dispositions de la Convention de Berne et du prêsent Acte additionnel. 

B. - Les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un procédé analogue sont 
admises an bénéfice des dispositions de ces actes, en tant que la législation intêrieure permet de 
le faire, et dans la mesure de la protection qu'elle accorde aux œuvres nationales similaires. 

n est entendu que la photographie autorisée d'une œuvre d'art protégée jouit, ·dans tous les 
pays de l'Union, de la protection légale, an sens de la Conventi~n de Berne et du présent Acte 

( 1) Convention de .1.886, article 20, deuxième alinéa, ancien teœte : cc Cette denonciation sera 
adressée au Gouvernement chargê de recevoir les accessions. Elle ne produira son effet qu'a l'égard 
du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour les autres pays de l'Union . .>J 
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additionnel, aussi longtemps que dure le droit principal de reproduction de cette œuvre même, 
et dans les limites des conventions privées entre les ayanta droit. (1) 

Dèctaration interprétative: « 10 Aux termes de l'article 2, alinea 2, de la Convention, la protee· 
tion a':5surée par les actes prècitès dépend uniquement de l'accomplissement, dans le pays d'origine 
de l'œune, des conditions et formalités qui peuvent être prescrites par ht législation de ce pars. 
Il en sera de même pour la p1·otection des œu\'res photographiques mentionnees dans le n• 1, 
lettre B, du Protocole de clôture modifu~. >> 

2. Au sujet de l'article 9, il est conYenu que ceux des pays de l'Union dont la 
législation comprend implicitement, parmi les œuvres dramatico-musicales, les 
œuvres chorégraphiques, admettent expressément lesdites œuvres au benefice del; 
dispositions de la Convention conclue en date de ce jour. 

Il est cFailleurs entendu que les conte~tations qui s'élèveraient sm l'application 
de -cette clause demeurent résenées a l'apprécia.tion des tribunaux respectifs. 

3. Il est entendu que la fabrication et la ven te des instruments servant a repro
duire mécaniquement des airs de musique empruntés au domaine priYé ne sont 
pas considérées comme constituant le fait de contrefac;on musicale. 

4. L'accord commun prévu a l'article "14 de la Convention est déterminé ainsi 
qu'il suit : 

L'application de la Convention de Berne et du présent Acte additionnel au œuvres non 
tombées dens le domaine public dans leur pays d'origine au moment de la mise en vigueur de 
ces actes, aure lieu suivant les stipulations y relatives contenues dans les conventions spéciales 
existantes ou à conclure à cet effet. 

A défaut de semblables stipulations entre paya de l'Union, les peys respectifs règleront, 
chacun pour ce qui le concerne, par la législation intérieure, les modalités relatives à l'applica
tion du principe contenu dans l'article 14. 

Les stipulations de l'article 14 de la Convention de Berne et du présent numéro du Protocole 
de clOture a'appliquent également au droit exclusif de traduction, tel qu'il est assuré par le 
présent Acte additionnel. 

Les dispositions transitoires mentionnées ci-dessus sont applicables en ces de nouvelles 
accessions à l'Union. (g) 

5. L'organisation du Bureau international prévu il l'article 16 de la Convention 
sera fixée par un règlement que le GouYernement de la Confédération Suisse est 
chargé d'élaborer. 

La langue officielle du Bureau international sera la langue française. 
Le Bureau in_ternational centt·alise1·a les renseignements de toute nature relatifs 

ft la pt'otection des droits des auteurs sm leurs œuvres littéraires et artistiques. Il 

(1) Convention de 1886, p,·otocole de clotnre, n° 1, ancien texte: cd. Au sujet de l'article 1, 
il est convenu que ceux des pays de l'Union où le caractère d'œuvres artistiques n'est pas refusé aux 
œuvres photographiques s'engagent à les admettre, a partir de la mise en vigueur de la Convention 
conclue en date de ce jour, au bénéfice de ces dispositions. Ils ne sont, d'ailleurs, tenus de proteger 
les auteurs desdites œuvres, sauf les arrangements internationaux existants ou a conclure, que dans 
la mesure où leur legislation permet de le faire. 

Il est entendu que la photographie autorisëe d'une œuvre d'art protégée jouit, dans tous les 
pays de l'Union, de la protection légale, au sens de ladite Convention, aussi longtemps que dure le 
droit principal de reproduction de cette œuvre même, et dans les limites des conventions privées 
entre les ayants droit.» 

( 2) Convention de 1886, Protocole de cloture, n° ~. ancien texte: <<L'application de la Con
vention aux œuvres non tombêes dans le domaine public au moment de sa mise en vigueur aura 
lieu suivant les stipulations y relatives contenues dans les conventions spèciales existantes ou a 
conclure a cet effet. 

A défaut de semblables stipulations entre pays de l'Union, les pays respectifs rëglerçmt, cba.cun 
pour ce qui le concerne, par la législation intérieure, les modalites relatives a l'aJ:)plication du 
principe contenu a l'article H. ,, 
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les c<klrdonnera et:les publiera. Il procédera aux études d:utilité commune intéres~ 
sant l'Union et rédigera, it l'aide des documents qui sel'ont mis à sa disposition 
p~r les di\·erses Administrations, une feuille périodique, en langue française, sur 
1~~ guestion$ concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements des pays de l'Union 
se ·résenent ·d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une édition 
dans ~ne ou plusienrs aÙtre~ langues, pour le cas où l'expérience en aurait 
démontré le besoin. · 

Le 'Bureau international devra se tenir en tout temps à la disposition des 
membres de runion pour Jeur fournir, sur les questions relatives à la protection 
ùes œuvres littéraires et artistiques, les .renseignements spécianx ùont ils pourraient 
a\·oir besoin. 

L'Administration dn pays où doit siéger une Conférence préparera, aYec le 
concours elu Bureau intern~tional, les travaux de cette Conférence. 

Le Directeur du Bureau international assistera aux séances des Conférences et 
prendra part aux discussions sans voix délibérative. Il fera sur sa gestion un rapport 

' 
annuel qui sera communiqué à tous les membres de l'Union. 

Les dépenses du Bureau de rUnion internationale seront supportées en commun 
pa1; l.~s pays contractants. Jusqu'à nom·elle décision, elles ne pou no nt pas dépasser la 
soinme d~i'_soixante mille francs par année. Cette somme pourra ëtre augmentee au 
hé soin pm:"simple décision d'une des Co nfërences prévues "à l'article 17 . 
... . . Pour .dëtei·rniner la part contributive de. chacun des . pays clans cette somme 
to4\l(l ,des .frais, )es pays co:11tractants et ceux qui acii1éreraient ultèrieuremerÏ.t à . . .. . . ' 
FUn~ori seront ùivisés en six ' classes contribuant. chacune dans la propo.rtion d'un 
certain nombre d'unités, savoir : 

.. . . . . 1re classe 
. . 2me ·. 11 

3me 11 

··4me '' 

25 unités, 
20 )) 
15 )) 
10 )) 
5 )) 

• · ()mc 11 ;~ " 

. . • 

' Ces cœfficients seront multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la 
somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d'unités par lequel la dépense 
totale doit ètre divisée. Le quotient donnera le montant de l'unité de dépense. 
. Chaque ·pays ùécla1·era, au moment de son accession, dans laquelle des susdites 

classes il demande i.t être rangé·. 
L'Administration suisse préparera le budget du Bureau et en suneillera les 

dépenses, fera les. avances nécessaires et établira le compte annuel qui sera commu~ 
niqué. il toutes les autres Administrations. 

· .·: . 6. La protbàine Çonférence aura lieu à Paris, dans le délai de ·quatre à six ans 
à parth de l'entrée en vigueur de la Convention. . 

·.··. · Le Gouvernement français ·en fixera la date dans ces limites, après avoir pris 
l'avi·s :d.u. Bur~au iÎlternationaL · · 

7. n·est convenu que, ponr l'échange des ratifications prévu à l'article 21, chaque 
J:>artië. contr.actânte remettra un seul instrument, qui sera déposé, avec ceux des 
âutres. pays, aux archives du Gouvernement de la Confédération Suisse. Chaque 
Partie recevra en retour un exemplaire du procès-verbal œéchange ùes ratificntions, 
sig1ié. par les . Plénip.oten ti aires qui y a:U:ron t pris part. 
.... . .Lë' pi·ései1t'PrÔtoc~le de clôture. qui sera.rat.ifié, en mêÙ1e temps que la Conven" 



DES 9 SEP1'E:.IBRE 1886 ET 4 :\lAI f896 i7 

tion conclue à la date de ce jour, sera considéré comme fai sant partie intégrante de 
cette Convention, et aura même force, valem et duree. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l'ont revêtu de leur signature. 
Fait a Berne, le neuvième jour du mois de septembre. de ran mil huit cent 

quatre-vingt-six. (Signatm·es.) 

Procès-verbal de signature. 

Les Plénipotentiaires soussignes, rê.unis ce jour â l'efi'et de proceder à la signa
ture de la Convention concemant ln création d'une Union intemationalé pour la 
protection des œuvres littéraires ct artistiques, ont échangé les Déclarations 
suivantes : 

1. En ce qui concerne l'accession des colonies ou possessions êtrangères prévue 
à l'article 19 de la Convention : 

Les Plénipotentiaires de Sa ~Jajeste Catholique le Roi d'Espagne reserYeilt 
pour leur Gouvernement la faculté de faire connaitre sa détermination nu moment 
de l'échange des ratifications. (1) 

Le Plénipotentiaire de la République françah;e dèc.lare que l'accession ùe SOII 

pa~·s emporte celle ùe tontes les colonies de ln France. 
Les Plénipotentiaires de Sa Majesté Britannique declarent que raccession de 

la Grande-Bretagne à la Convention pour la proteçtion des œunes littéraires et 
artistiques comprend le Royaume-Uni de la Grande-Bt·etagne et d'Irlande et toutes 
les colonies et possessions ètrangéres de Sa Majestè Britannique. 

Ils réservent toutefois au Gouvernement de Sa Majest~ Britannique la facultù 
ù'en annoncer en tout temp~ la <lénollciatiou sëp~üèment pour une on plusieur:; 
des colonies ou possessions suivantes. en la m<miere prévue par rarticle 20 de la 
Convention, savoir: les Indes, le Dominion du Canada. Terre-~euYe, le Cap, :'\atal. 
la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Queensland, la Tasmanie, l'Australie meri
dionale, l'Australie occidentale et la ~om'elle-Zél<mde. 

2. En ce qui concerne la classification des pays de l'Union au point de vue de 
leur part contributive aux frais du Bnreau intemational (chiffre 5 du Protocole de 
clôtme) : 

Les Plenipotentiaires déclarent que 
clans les classes suivantes, savoir : 

Allemagne. 
Belgique 
Espagne 
France . 
Grande-Bre~agne 

Haïti 
Italie 
Suisse 
Tunisie 

leurs pays 

dans 
)l 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

respectifs eloi Yen t être ranges 

la 1re classe 
)) 3me )) 

)) 2me )) 

1) ·1re )) 

)) '}•·e l) 

)) 5me )) 

)) -}re )) 

)) sme 1) 

)) Qme J) 

(1) D'après un Protocole spêcial dresse le 5 septembre i88ï lors du dèpôt des Actes de ratifi
cation, S. E. ?.!. le ?.linistre d'Espagne a dèclarê que << l'accession de l'Espag-ne tL la Convention 
comporte celle de tous les ten:itoires dependant de la f:ouronne espagnole. " 

3 



18 CoNVE:\'TlO~ DE BERNE ET ACTES DE PARŒ 

Le Plénipotentiaire de la République de Libéria déclare que le::; pouvoirs qu'il 
a reçus de son Go~vemement rautorisent à signer la Convention, mais qu'il n'a 
pas ·1·eçu cl'instructious quant à la classe oü ce pays entend se ranger au point de 
vue de sa part contributive aux frais du Bureau international. En conséquence, il 
réserve sur cette question la détermination de son Gouvemement, qui la fera 
connaitt·e lors de l'échange des ratitîcations. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont signé le présent Procès
verbal. 

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de septembre de l'an mil huit cent 
quatre-vingt-six. 

(Signatures.) 



LISTE DES PAYS 
MEMBRES DE L'UNION 

ALLEMAGNE .. . .... . 
BELGIQUE ........ . 
DANEMARK, avec les Iles Féroé . 

ESPAGNE, avec ses colonies. . . ~-
FRANCE, avec l'Algérie et ses colonies 
GRANDE-BRETAGNE, a\·ec ses colonies 

et possessions j 
HAÏTI . 
ITALIE . 
JAPON . 
LIBÉRIA 
LUXEMBOURG 
MONACO . 
NORVÈGE. 
SUÈDE. 
SUISSE. 
TUNISIE 

5 décembre 1887 (date de l'entrée en 
Yigueur de la Convention). 

'}er juillet 1903 (date de l'accession). 

5 décembre 1887 (date de l'entl'ée en 
vigueur de la Convention). 

15 juillet ·1899 (date de raccession). 
16 octobre 1908 » 

20 juin 1888 11 

30 mai 1889 11 

13 avril 1896 
1er août 1904 

)) 

)) 

.) décembre 1887 (date de l'entrée en 
vigueur de la Convention). 
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CIRCULAIRES 
DU 

GOUVERNEMENT DE L'EMPIUE ALLElVIAND 

Le Département des Afl'aires étrangères a adressé, le '18 février 19081 les deux 
circulaires· suiv'antes aux representants de l'Empire all~mand, avec mission de 
communiquer la première aux Gouvemements des Pays membt·es de l'Union, la 
seconlle aux GouYernements des Pays non unionistes. 

DEPARTEMENT 

DES 

AFFAIIŒS i~TRAl'\GtRES 

Circulaire adressèe aux reprê· 
sentants de l'Empire a~ec mis-_ 
sion de la communiquer aux 
Gou\·ernements <les }:tnts tlc 
l'Gnion. 

PREMIÈRE CIRCULAIRE 

Berl in, le 18 fe nier 1908. 

A la Conference qui a siège à Pari::; en 189ü 'ponr lu revision de la Convention 
de Beme concemant la crèation d'une Union internationale pour la protection des 
œuvres litteraires et artistiques,. du !) :;eptembte 188ü .. il avait ete résolu, par un 
vote unanime , que la prochaine Conférence de revision aurait lieu à Berlin daüs 
un délai de six. à tlix années. Pour tlitl'érents motifs et J'accord, comme on le sait, 
avec les Gouvernements de tou!:-ï le5 pays de l'Union, ce delai fut prorogè de deux. ant;. 

Les travaux préliminaires entrepris ayec le concours du Bureau international 
de Beme etant maintenant terminés, rien ne s'oppose plus i1la réunion de la Confé
rence. Les imprimes nécessairelo; ont dèjil étê enYOY(~s aux Gouvemements unioniste~ 
par le Bureau de Berne. 

A-\·ec l'autorisation de s. :\1. rEmperenr, il a ètc dècidè de COllYOquer la Confé
rence pour le 14 octobre prochain: ü H heures du matin, dans le Palais du Reichs
tag, Konigsplutz. Le Gouvernement imperial a l'honneur d'inviter le Gouvernement 
auprès duquel vous êtes accrédite il vouloir bien se faire representer à la Conférence 
par des Délégués officiels munis des pouvoirs nécessaires. . · 

Selon ce qui a été fait à Pal'is et avec l'assentiment présumé des autres Gou-
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Yernements unionistes, le GonYernement impérial se permettra, en outre, d 'inviter 
la plupart des pays, qui n'ont })as encore adhéré it l'Union de Berne, ~l enyoyer des 
délégués officieux à la Conférence. 

Le GouYernement impérial exprime l'espoir qtùlYec l'aide et l'appui des autreg 
Êtats unionistes, il sera possible de faire ir la Conference un pas important Yers la 
réalisation du but que poursuit l'Union et notamment (J"élnbot·er un instnunent 
unique répondant aux principes modernes qui régissent le droit d'auteur. 

DEPARTEMENT -

DES 

AFFAIRES P.TRANGÈRES 

Circulair~ adressée:au:o( repr~· 
sentants de l'Empire a'teC mh· 
sion Ù<l la communiquer aux 
Gouvernement11 des f:tata nou 
unioniste~. 

DEUXIÈME CIRCULAIRE 

Bei'li11, le 18 fènier '1908. 

La Com·ention du 9 septembre 1886 conclue à Berne entre différents Etats, 
dont l'Empire allemand faisait partie, dans le but de créer une Union intemationale 
pour la protection des œunes littéraires et artistiques, peut, comme cela est prévu 
dans son texte même, être soumise a des revisions périodiques, auxquelles proce
deront des Conférences qui seront rênnies successiYement dans les diYers pays de 
l'Union et composées de dèlégués de ces pays. La première de ces Conférences a eu 
lieu ~ Paris en '1896. 11 ~· fut décidè, par un vote nnanime, que la denxieme Confe
rence aurait lieu â Berlin dans un délai de dix années. Toutefois. d'accord nvec tous 
les Etats de l'Union, et celn pour dHl'ërents motifs. ce delni fut augmenté de denx 
nnnées .. qui expirent cette annèe-même. 

La mission principale de la Conference de Berlin sera, en se hasant sur les 
nouveaux principes scientifiques en matiere de droit d'auteur, et par la fusion des 
Actes de Berne et des résolution~ ùe Paris, de creer un instrument unique. Les 
travaux préliminaires nécessaires entrepris m·ec le concours du Bureau inte1·national 
de Beme étant maintenant terminés. l'Ïen ne s 'oppose plu~ il la conYocation de la 
Conférence. 

Déja lors de la Conférence de Paris tle '1896 .. les reprégentantl:i d'11n hon nombre 
d'Etats non unionister:; y ont et!? invités. Le Gmwernement im1)érial ayant l'inten
tion d'agir de la méme maniere, a l'honneur d'invitet· le Gou\·ernement anprè~ 
duquel vous êtes accrédite, à em·oyer des délégués à la Conférence qui, a'·ec rauto
risation de S. :\'1. l'Emperem, se réunira ü Bel'lin, le 14 octobre pt·ochain, à onze 
heures du matin, dans le Palaig du Reichstag, Kônigsplatz. Leur désignation sera 
accueillie par nous avec un plaisir particulier. Le detail des questions soumises à 
la Conférence se tl'Ouve dans deux fascicules de c( Docnments prèli.minait·es l>, dont 
nous ·yous envoyons ci-joint exemplai l'P.S . 
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En outre, le Gouvernement impérial prend ln liberté de faire remarquer ce qui 
~;ui t : 

Les délègues des États non unionistes qui assisteront a la Conférence conser
Yeront, comme cela a été le cas lors de la Conférence de Paris, leur pleine liberte 
d'action. lls pourront donc se borner à suine les dèlibèrations, sans prendre 
position en aucune manière. Toutefois, le Gouvernement imperial est persuadé que, 
quelles que soient l'attitude et la legislation de tel on tel des Ètats non unionistes 
en matière de Lll·oit ù'autem, leur partic..:ipation à la Conférence ne pourra que 
contribuer, en tout état de c.ause, il eveiller et à augmenter chez les délèguès l'intèrët 
pour l'Union de Berne et pour son action bienfaisante. 

La question de savoir si les dèléguès des pay~ non unionistes doivent ëtre 
munis de pleins pouvoirs en vue de l'entrèe eventuelle de leur pays dans l'Union, 
est de mème entièrement rèservèe à l'appréciation de lem Gouvernement. L'attri
lmtion .de ces pleins pouvoirs serait à recommander dans le cas ou rou aurait 
l'intention d'entrer daus l'Union. 
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I.'U:'i iO:i POl'll LA PROTECTJO:-i 

DES 

OEUVRES LITTimAIRES 
ET 

ARTISTIQUES 

CIRCULAIRES 
ADHESSt:ES l'AH 

LE BUREAU INTEHNATIONAL 

.\DMINlSTRATlONS DES PAYS DE L'UNION 

PREMIÈltE CI RCULAIRE 

llt•;·nc, le H dècemhre '1 907.-

~fonsienr le 

Le Gonvemement de l'Empire allemand m'a t'nit part, le 'ID novembre demier . 
üe son intention de COIIYoqner la Conférence de Berlin chargée de soumettre à une 
revision les Actes qui régissent actuellement:I'Union pour la protection des œuvre:-; 
littéraires et artistiques. ·L<L date de la réunion· sera fixée nlté.rieurement. Elle 
semble pouyoit· être préYue pom le mois d'octobre 1908. 

Par cette communication le Bureau internatioual est., en outre, chargé de 
transmettre aux Administrations des difl'érents pays de l'Union les documents 
préliminaÎl'es suiYants qui vous sont expédiés en exemplaires : 

I. Propositions présentées par le Gouvemement allemand et précédées d'exposés 
des motifs élaborés ayec le concours du Bnrean international. -Annexe : 
Notice relative aux cinq vœux adoptés pnr la Conférence de 1806; 

• 
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II. Tex te de la Convention ùe ~erue et ùes ùeux Actes de Paris, uvee les Proposi
tions ùe motlifications placees en regard: 

111. Texte proYisoire ùe Con,·entio'u unique. 
Un (( 'l'aùleau des HlJUX emis pat• dinrs Cûllg"l'éti et Atisemblèes depuis la C:onfè- . 

renee de Paris de 189() ,, vous p<n\·iendra souti l'eu. 
,Je rous prie de vonloi r bi eu me fai l'è conuaitt·e, le t:as ëchèa 11 t, vo:-; oùserva

t.ions, propositions uu co11tre-propositious. aussitôt que cela Yons sera possible et 
avant le W mai 1908. A cette date, toutes les communications qui nous auront étè 
adressées et qni senirout ùe ùase pour l'établissement du programme defiuitif de 
la Conférence seront réunie~'> pour ètre portées il votre connaissance dans le plus 
c;ourt délai. ' 

.Je vous prie de rt!Ce\·oit·. l\lonsieur le 
plus haute considèratiou. 

. r assuntnce renouYelèe Je ma 

Bf:RUU tmmnom 
D.E 

L't~IO:'\ POCR U PROTF.CTIO"' 

DES 

OEUVIŒS LITTËRAIRES 
ET 

ARTISTIQUES 

Le Dh·ecteu;·: 

Mo HEL. 

DEUXIÈME CIRCULAIRE 

Berne, le 27 janvier 1908. 

Mons ieur le 

En me rèfèrant à ma lettre no .. du 11 dècembre ·1907, relative à la Confe-
renee de Berlin pour la revision des A.ctes qui règissent actuellemen t l'Union pour 
la protection des œuvres litteraires et artistiques,. j'ai l'honneur de vous faire 
parvenir exemplaires du second f:rscicule des Documents prèliminaires, J>Ortant 
pour titre : << Tablea1~ des vœux ém,is pa1· di·œ1·s Congrès et A sse'lnblees depuis la. 
Conference de Pa1·is~ 1896-1907 . • ; · 

S'il vous ·etait utile de recevoir en outre quelques e.xemplaires de c-e t:asciculc 
aiusi que du précèdent, il s sont à votre disposition. 

Eu vous priant de vouloir bien m'accuser rèception de la presente, je saisis 
cette occasion pour vous renouYelet, Monsieur le l'assmance de mu 

haute considération. 
Le Directeur : 

MoREL. 
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TROISIÈME CIRCULAIHE 

Beme, le 2G mai 1908. 

:\[onsieur le 

Pa.r notre lettre-circulaire rlu 11 ùecemlHe 1007. nom; arons en l'honnem ùe vous 
communiquer les documents prèparatoires de la Conft:rence qui s'onHim à Berlin 
le '14 octobre pwchain. en vous priant de nous transmettrr :l\·ant le '10 mai 190~ 
\'OS propositions ou cont.J·e-pi'Opositions paJ·ticuliè rc:o~ . 

Nous avons reçu ju~qu'ù cc jour deux propositions, émanant l'une de la France · 
et l'autre ùn Japon, lesquelles font robjrl du troisit>me fascicule dont nous vous 
adressons exemplaires. 

Notre Lut, en fixant nn!.ùélai. conformément o't la procedure a1lmi!:.;e en '18Dn. 
~Hait de fnciliter les tra,·aux de la Conf(~rencc en permettant aux (livers Gouverne
ments l'ètude prt'alablc de l'ensemble des proposition!'; faites en n1e des pomoirs ,·, 
tlonner ù lems Dèléguès à Berlin. Xous nons empresserOlll-\ de distribuer de la 
mème manière les documents l[lli poun:aient nous être ultérieurement transmis. 

En vous priant de m'accuser reception de la présente, je saisis cette occasion, 
Monsiem le . pour yous renouveler l'expresi-iion de mn hante considération. 

L e D ll·ecteur· : 

~[OREL. 
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1. 

PROPOSITIONS 
PRÉSENTÉES PAR 

LE GOUVERNEMENT ALLE~1AND 

ET PRÊCEDËES 

D'EXPOSÉS DES l\10TIFS 

ÊLABORÈS AVEC LE CONCOURS DU 

BU REAU INTERNATIONAL 

OBSERV A TIONS PRÉ LIMINAIRES 

La première des Conférences périodiques prévues par l'article 17 de la Conven
tion d'Union internationale du 9 septembre 1886 a siégé â Paris du 15 avril au 
4 mai 1896; nous résumerons d'abord, en quelques mots succincts, l'œuvre accomplie 
par cette réunion. 

En premier lieu, la Conférence a apporté au texte de la Comention une sèrie de 
modifications, qui ont été réunies dans un Acte additionnel. Elles ont trait aux points 
suivants : Affirmation expresse de l'obligation de publier l'œuvre pour la première 
fois sur le territoire de l'Union; protection des œuvres posthumes (art. 2); protec
tion directe des· auteurs non unionistes dont l'œuue est publiée pour la première 
fois dans l'Union (art. 3); assimilation du droit de traduction au droit de reproduc
tion, mais sous réserYe d'un délai d'usage de dix ans compté à partir de la publi
cation de l'amne (art. 5); protection intègrale des romans-feuilletons et nouvelles 
insèrès dans les journaux et revues, et indication obligatoire de la source en cas 
d'emprunt d"articles non pourvus ùe la mention d'interdiction (art. 7); généra
lisation de la saisie de5 œuYres contrefaites (art. 12); traitement national garanti 
aux œmres d'architecture et de photographie (no 1 du Protocole de clôture); règle-
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mentation plus précise des effets rétroactifs de la Convention et de l'Acte addi~ 
tionnel (no 4 du Protocole de clôture). 

Certaines résolutions ont étè considérées comme simplement explicatives de la 
Convention et elles ont tromè place dans une Déclaration interprétative; celle~ci 

concerne l'accomplissement des conditions et formalités dans le seul pays d'origine 
de l'œuvre, ainsi que la définition des deux notions de la publication et de l'adapta
tion. 

D'autres questions encore ont fait l'objet de propositions de revision, mais après 
délibération, on a cru préférable de les laisser en l'état. C'est ainsi qu'il n'a èté 
touché ni à l'article 4, contenant l'énumération des œuvres à protéger, ni it la men
tion de réserve nécessaire, d'après l'article 0, pour faire valoir le droit d'exécution 
publique des œu\Tes musicales publiées, ni au no 3 du Protocole ùe cloture concer
nant la fabrication et la vente libres des instruments mécaniques reproduisant des 
airs de musique empruntés au domaine privé. 

Enfin la Conférence a posè quelques jalons pour ravenir sous forme de vœux, 
dont trois se rapportent à des changements à réaliser par la voie législative, savoir 
la protection des photographies .. les modalités de [exercice du droit d'exécution 
publique des compositions musicales et l'usm1lation des noms et signes des auteurs 
et artistes; un vœu vise la simplification des traités littéraires particuliers conclus 
entre pays unionistes, et le demier vœu dèclare désirable cc que des délibérations de 
la prochaine Conférence sorte un texte unique de Convention>>. 

Dans la séance du "1er mai 1806, le siège de cette seconde Conférence a été fixé à 
Berlin. 

L'Administration allemande désignée pour dresser le programme de la seconde 
Conférence a pris soin de respecter les fondements mêmes de la Convention, dont 
le principe essentiel réside dans l'application réciproque du traitement national. On 
s'est attaché avant tout à poursu.ivre l'unification de ce1·taines règles de droit .. parti
culièrement importantes au point de vue des relations internationales, en choisis
sant celles qui ponvaient résoudre des questions dèja mùres et susceptibles de réunir 
l'assentiment unanime des pays contractants, unanimité nècessaire en Yertu de 
l'article 17 de la ConYention. 

En présence des résultats obtenus par la première Conférence et des vœux nom
breux emis dans la suite en faveur d'une améliorati011 sèrieuse du règime de l'Union, 
il a semblè indispensable de fixer le champ d'activité de la Conference de Berlin sur 
la base de cette Convention combinée avec l' .Acte additionnel et la Declaration inter
pretative .. en considérant ces trois instruments comme un seul et meme acte qu'il 
s'agit de perfectionner au mieux. 

La nature des changements que fon propose d'apporter à l'ensemble de ces 
actes va être expliquée ci-allrès dans des exposés sommaires pour lesquels l'ordre 
des articles sera suivi. Les changements proposès figurent, pour chaque article, en 
regard de l'ancien texte, après rexposè des motifs correspondant. 

Enfin, pour donner satisfaction au cinquième vœu de la Confèrence de Paris, 
il a èté préparé un texte provisoire de Convention unique, dans lequel sont refondus 
tous les textes antérieurs, ainsi que les modifications soumises à la Conférence de 
Berlin. Abstraction faite de quelques modifications de moindre importance et de na tu re 
principalement rèdactionnelle, ce travail constitue une simple indication de l'œuvre 
de coordination qu'il s'agirait d'accomplit·, ensuite des décisions de la Conférence. 
Voir ce texte de Convention unique, page 7"1.) 
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EXPOSÉS DES MOTIFS 

1 

Bases foll(lautentales tle la protection. 
(Convention, article 2.) 

Le nouveau texte proposè pour cet article affectant ses différents alinéas, nous 
les traiterons successiveme11t pour plus de clarté. 

ALINÊ.-\.1er.- Clwnge1nent de rèdaction destine ii ëcw·te·;· toute espcce de doute 
quant à la notion du pays d'origine de l'œwc1·e. -Il parait utile de modifier, pour 
la préciser, la rédaction de cet alinèa qui, dans sa teneur actuelle, est en contradic
tion avec l'alinéa 3. en ce qulil semhle admettre cette notion absolue que l'auteur peut 
réclamer le traitement unioniste (loi nationale combinée avec la Convention) dans 
tous les pays de l'Union autres que celui dont il est ressortissant; cette notion est 
exacte pour les œuvres non 1mbliécs, mais ponr les œnnes publiées, c'est le pays 
de la premiére publication qui devient pays dloriginc ùe l'œuvre (alinea 3 précité) ; 
l'auteur est soumis dans cc dernier pays, lors m~me qu'il n'en est pas ressortissant. 
au régime applicable à l'auteur national, ct c'est dans les autres pays, y compris 
celui auquel il ressortit, qu'il jouit du bénéfice du traitement unioniste . 

Nous ne connaissons pas, dans la pratique, de cas dans lesquels cette place 
laissee tt l' èqnivoque dans la rédaction actuelle ait fait dévier l'application conecte 
de la Convention. En cJl'et, bien qu'il se publie assez souvent des œu\'l'es dans un 
pays autre que celui dont l'auteur est ressortissant, nous croyons qu'il ne slest 
jamais presente de difficultes à reconnaître : que, par exemple, l'œuvre d'un Belge 
publiée en France est une œmre française ct qu'en conséquence elle est protégée par 
la Convention dans tous les pays de l'Union, y compris la Belgique et it l'exception 
de la France; de même l'œuvre d\m Suisse publiée en Allemagne est une œuvre 
allemande, c'est-ft-di re ayant pom· pays d'origine l'Allemagne. 

Mais, comme l'occasion d'une revision se présente, on peut en profiter ponr pré
ciser les textes lit où cela est utile.: c'est ce que nous faisons par la redaction nou
velle que nous complétons encore en constatant, par une adjonction finale à l'alinéa, 
que les auteurs possèdent, dans les pays autres que celui d'origine de l'œuue, non 
seulement tous les droits accOI·dès aux nationaux, mais aussi les droits particuliers 
stipulès par la Convention. 

ALINEA 2. - Modification au d·1·oit actuel ayant poiw effet de supp1'ime1· toute 
dépendance e11tre les diurses situations jtwidiqu.es de l'œu·rre dans le pays d'01'i
gine, d'une pcwt, et dans les pays d'impo1·tation~ d'ant1·e pw·t, aussi bien au point 
de -uue de l'existence et de l'ètendue de la p1·otection qu'à celui de sa durée.- Cette 
modification est essentielle, car elle fait disparaître tout lien entre la situationjuridi
que de l'œuvre dans son pays d'origine et celle qui doit lui être faite dans chacun des 
autres pàys de l'Union. La protection unioniste serait ainsi assurée dans tous ces 
pays, lors même que, dans le pays cl'origine, l'œuvre amait appartenu dès le début 
au domaine public, faute de disposition légale la protégeant ou parce qu'elle y serait 
tombée par l'effet du non-accomplissement d'une formalité ou ensuite de l'expiration 
du délai de protection. Quant ~t la question de la dnrée de protection, elle serait 
resolue de la façon la plns claire tt mesure que chaque pays <~ppliquerait purement 
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et simplement la durée fix~e par sa proin·e loi , sans se preoccuper de l'etat de la 
protection dans les autres pays. 

Ce système présenterait ravantage d'une grande simplicité, puisque, tlans cha
que pays unioniste, les tribunaux ou les interesses n'auraient pins â consulter que 
la loi nationale pour les o.mvreg dont ce pays est le pays d'origine et la loi natio
nale combinée aYec la Convention pour les œuvres publiees dans un autre pays de 
l'Union. 

Actuellement, <l"après le texte de l'alinéa 2 de l'article 2, les tribunaux ont â se 
demander si les condition s et les formalités prescrites par la législa.tion du pays 
d'origine ont éte remplies. En outre, la durée de la protection dans les autres pays 
de l'Union n'est en aucnn cas plus longue que dans le pays d'origine. D'après une 
opinion admise dans la p.ratique, on exige, au surplus, que, par ses caractères cons
titutifs, l'œuvre fasse partie ùe::; ounages que la législation du p ays d'origine pro
tège à titre d'œuvres li tterai res et artis tiques. Et pourtant la Coufèrence diplomatique 
de 1885, creatrice de la Convention .. avait déj à mis en garùe les tribunaux contL·e 
u.ne interprètation trop restrictive de cet Acte, ainsi que cela ressort du passage sui
vant du rapport de sa Commission : 

« La Commission a estimé que les mots pendant l'existence de leurs droits 
dans le~w pays d'o1·igine etaient trop absolus, puisqu'on pourrait en conclure que, 
même en dehors de ce qui n tr<tit ù la durée de la protection, les trilmnaux seraient 
toujours obligès d'appliquer a un auteur le droit ùu pays ù'ol'igine, lorsque ce droit 
lui est moins faYorahle qne celui elu pays oil la protection est réclamée. Or, un tel 
~ystëme aurait le graYe inconvenient d'exiger soit des tribunaux, soit des editeurs, 
une conuai~sance approfondie de toutes les législations particulières, et serait ainsi 
contraire â la notion même de l'Union qu' on Yeut créer. La Commission a, en con
séquence, précisè la redaction de l'al'ticle, en disant que la duree de la p1·otection 
ne pourrait, dans les autres pa~·s de l'Union, être supérieure il celle accordée dans le 
pays d'origine. n 

Si , malgré cet a Yertissement, des tribunaux ùe pays unionistes ont recouru à la 
législation des pays de premiere publication sur d'autres points encore, on conçoit 
que, dans des questions au ssi compliquees que celles du droit d'autenr et avec les
quelles la plupart tles juges sont si peu familiarisés, il se commette inévitablement 
des erreurs dans l'interprétation des lois etrangeres, et c'est uue des raisons princi
pales pour lesquelles un régime qui supprime la cause initiale de ces erreurs peut 
être recommandé. 

La nouvelle réglementation proposée peut être consideree comme le developpe
ment de l'idée fondamentale de la. Convention de Berne, d'aprés laquelle, dans tous 
les 1>ays de l'Union, l'anteur unioniste doit être traitè comm e l'auteur indigène avec, 
en plus, les gamnties stipulées par la Co11vention . Déjâ actuellement, c'est.la légis
lation du pays dans lequel l'auteur demande la protection qui décide de chacun des 
droits exclusifs qui lui reviennent, que l'auteur jouisse on non de droits analogues 
dan~ le pays d'ol'igine de l'amne. Dëjit m aintenant, la Convention accorde, sou s ce 
rapport, sa protection, san::; tenir aucun c.ompte de la question de r~ciprocité. On 
ne pourra donc proùuiœ contre la proposition tle modification, aucune objection tiree 
de divergences eutre les lègisla tions des d ifférents pays de l' Union. San s doute .. 
dans les pays où on protège les œuYres d'art industriel et les œuvres d'architecture, 
par exemple, il faudra accorùet· la protection ü de telles œunes, mème si elles ne 
::;ont pas protègeeg dans le pays d'origine, c'est-a-dire sans condition de reciprocitè. 
?liais le.s législations ne difH:lt·ent guère entre elles quant anx conditions j uridique& 
de la protection de l'œune. Les di\'crgenees quant à la dmèe de la protection sont 
bien plus grandes. Toutefois, le nombre des œuvres pour lesquelles ces divergences 
importent reellement est relativement restreint. Devant cette situa tion, ce serait 
n-a i nt en t faire preuve de trop d 'ètro i tes~e tle vues que de Youloir m esurer, ù ·a pres 
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les prescriptions plus ou moins larges de leur législation. la \'alenr ùes garantie:; 
que les pays de l'Union s'assurent réciproquement dans le domaine du droit d'auteur. 
En rèalitè, ce qui est décisif à cet ègard, c'est l'ètendue du marchè que rencontrent 
les œuvres d'un pays dans un antre,. car c'est lit ce qui· dètermine la mesure dans 
laquelle elles pourront être exploitées par l'auteur ou ses ayants cause sur le teni
toire étranger, soit qu'ils y rèpandent des exemplaires de l'œune, soit qu'ils y trou
Yent une juste rètribution en échange ùe la cession du 1lroit de reproduction. de 
traiuction ou d'exécution publique. 

La nouvelle teneur de la premiére phrase de l'alinéa 2 différe encore de la rèdac
tion actuelle en ccci qu'il n'y est pas simplement question de conditions et de forma
lités en général, mais de formalités et de conditions extrinsèques .. La définition 
de la notion de formalitè n'a soulevé aucun doute. On entend par formalités le dèpo l 
d'exemplaires, l'inscription dans un registre et la remise d'nne déclaration aux auto
I'Ïtés. Il n'en est p<ls de mème du terme de conditions, sUI' l'ïnterprétation duquel 
on peut avoir des doutes. Il importe d'exprimer clairement que la disposition 
ne vise pas les conditions; interne~ , dont dépendent les difl'érent~ droits de 
l'auteur, par exemple. la condition ùe la non-èdition d'une œnHe. pour qne le droit 
exclusif de la réciter en public soit reconnu; ces conditions internes fout partie de 
la protection même et se dètenninent, par eonsèqnent, d'aprè~ la lègislation tlu 
pays où la protection est demandée. C'est seulement des conditions extrinsèques exi
gées par la législation d'un pays de l'Union •1ne doit être exempt l'auteur pr otégé 
par la Convention, c'est-à-dire de certains acles déterminés que l'auteur est tenu 
d'accomplir pour s'assnrer la protection de son œuHe, teh que l'interdiction expresse 
de la reproduction et la réserve des droits, ]a mention dn nom cle l'auteur. ainsi que 
d'autres indications de ce genre it mettre en tête de l'ounage, etc. 

ALl:-iÈA 3. - 1. Ret1Ymchement d'mw disposition devenue sans où jet ellSulte de 
la modification JWOJWsée à l'alinéa pl·ècèdcnt. 2. Définition de la notion de puùli
cation d'ww œum·e. - Sera supprimée, dans cet alinéa~ la disposition <wtuelle relatiye 
itla durée de la protection des OU\Tages publiés simultanément dans plusieurs pays de 
l'Union à la fois, puisque le délai de protection du pays d'origine cesserait d'être 
pl'is en considèrntion. D'autre part, on fait entrer ùans cet alinéa le no 2 de la Dècla
mtion intel'prétatÎ\'e de Paris, d'après lequel, par œuvres puùlièes~ il faut entendre 
les œuvres éditées dans un des pays de l'Union et on ajoute à l'ènumèration y con
tenue des faits qui ne constituent pas une publicntioH, <<la construction d'une œu\'l'e 
Ll'arch itecture J>. 

ALl!\ÉAs 4 ET 5. - Sans changement. - Le prcmiH de ces alinèas stipule que, 
pour les œunes non publiées, le pay::; d'origine de l'œune est celui auquel appar
tient l'auteur; le second admet les œmTes posthumes parmi les œmTes protègèes. 

ALn;ÊA 6.-Disposition nowcelle gm•a:idissant à Z'auteu1· 1·essol'tissant à w z pays 
de l'Union~ qui puùlie son œu/:1'e dan.~ un aut'l·e pays zmioniste, les 1Jiêmes d1·oits 
da.ns ce dm·nier pays que ceux acco1·dcs auD; autea1·s nationaux. - L'i n tenenlion 
de la loi du pays d'origine est écai'lée, il est nai, pour la fixation tle la p1·otection 
dans les autres pays , et la question de saYoir si l'œuHe sera protègèe ou non dans le 
premier parait de prime abord ètrangère :'t la ConYention. :Mais .. pnisque celle-ci ètu
blit comme une condition indispensable de toute protection la premié.re publication 
sur le territoire de l'Union, il ne parait pas normal qu'elle se désintéresse complète
ment du sort qui :.;era résel'\'é a l'œune prècisèment dans le pays où cette œuvre 
sera pour ainsi dire nationalisée. Or, comme d'après lalinèa ter, le r essortissant 
ù'un pays de l'Union qui public son œuvre dans un autre pays de l'Union n'aurai t , 
dans ce dernier pays, aucun droit à la protection conventionnelle, il nous semble 
devoir y ètre assimilé aux auteurs indigénes et jouir dn traitement national; toute-
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fois, ce traitement comportera un minimum de droits que les pays signataires" seront 
libres de dépasser. 

TEXTE ACTUEL. 

A.RT. 2. - Les auteurs ressortissant it l'un 
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs 
œuvres, soit non publiees, soit publiées pour 
la première fois dans un de ces pays, des droits 
que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationau::ot. 

La jouissance de ces droits est subordonnée 
â l'accomplissement des conditions et forma
lités prescrites par la legislation du pays d'ori· 
gine de l'œuvre; elle ne peut excéder, dans les 
autres pays, la durée de la protection accordée 
dans ledit pays d'origine. 
Déclaration de 1. 

Paris, du. ! mai 
1896, n• t, 

Aux termes de l'article 2, alinéa 2, 
de la Con\'ention, la protection 
assurèe par les actes p rëdtès 
depend uniquement de l'accorn· 
plissement, dans le pays d'origine 
de l'œurre, des conditions et for
malités qui peuvent être prescrites 
par la lègi~lation de ce pays. Il en 
sera de mème pour la protection 
des œuvres photogr:lphiqucs men
tionnèes dans le n• 1, lettre B, du 
Protocole de clOture modiflë •. 

Est considéré comme pays d'origine de 
l'œuvre celui de la premiére publication, ou, si 
cette publication a lieu simultanement dans 
plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux 
dont la législation accorde la durée de protec
tion la plus courte. 
Dëclaration de 2. Par œuvres publiècs, il faut enlcn· 

Paris, du .s. mai dre les œuncs editees dAns un des 
180U, n• 2. pays de l'Union. En conséquence, 

la représentation d'une œuvre dra· 
malique ou dramatico-musicale, 
l'exôcution d'une œuvre musicale, 
l'exposition d'une œuvre d'art, ne 
constituent pas une publicatiou 
dans le sens des actes précités'. 

Pour les œuvres non publiées, le pays au
quel appartient l'auteur est considët·è comme 
pays d'origine de l'œuvre. 

Les œuvres posthumes sont comprises parmi 
les œuvres protégées. 

1 Les dispositions de la Declaration de Paris, du 
4 mai 1896, ont eté reproduites, aux passages aux· 
quels elles se rapportent, en petits caracteres rentrés. 

PROl'OSlTlON 1 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant a l'un 
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les pays a utres que le pays 
d'origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit 
non publiees, soit publiees pour la première 
fois dans un p a ys d e l' Union, des droits que 
les lois respectives accordent actuellement ou 
accorderont par la suite aux nationaux, ainsi 
q ue d e s droits particu liers stipulé s par la 
prése nte Convention, 

La jouissance et l' exercic e de ces droits 
e o nt indépendants de l'existence de la 
protection dans le pays d'orig in e de l'œu
vre et ne sont subonlonnës â l'accomplisse
ment d'aucune for m a lité ni condition ex
trinsèque, sous la seule réserve de la dis• 
position de l'article 7, alinéa 2. En dehors 
des stipulations particuliè r e s c o n tenues 
dans la présente Convention, l'étendue et 
la durée de la protection ainsi que les 
moyens de recours g a rantis à l'auteur 
pour sauvegarde r s ee dl'oits se règlent 
dés lors exclusiveme nt d'après la législa
tion du pays oc. la protection eet récla• 
mée. 

Est considéré comme pays d'origine de l'œu
ne celui de la première puulication. Par œu
vres pul.tliées, il faut entendre les œuyres édi
tées- La représentation d'une œuvre dramati
que ou dramatico-musicale, l'execution d'une 
Œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre d'art 
e t la construction d ' une œ uvre d ' architec• 
t ure ne constituent pas une publication. 

Pour les œuvres non publiées, le pays auquel 
appartient l'autem· est considère comme pays 
d'origine de l'œuvre. 

Les œuvres posthumes sont comprises parmi 
les œuvres protégées. 

Les a ute urs rees ol'tissant à l'un dee 
paye d e l'Union jouissent , pour Jeure œu• 
vres publiées pour la P l'emlé re fois dans 
un autl'e pays de l'Union, dane ce dernier 
pays, de droits au moins aussi étendus 
que ceux des auteul's n a tionaux. 

1 Le texte des articles modifiés par les Proposi
tions serait précedë du préambule suivant : 

« Les articles désignés ci-dessous de la Convention 
concernant la création d'une Union internationale 
pour la protection des œuvres litteraires et artisti
ques, du 9 septembre 188G, et du Protocole de clô· 
ture y relatif, modifiés par l'Acte additionnel do 
Paris, du 4 mai 1896, auront la teneur suivante : » 
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(Envres tl'auteurs non ressortissants tle l'lm (les pays tle l'Union. 
(Convention revisée, article 3.) 

La teneur de l'al"licle 3 laisse subsister des tloute::; sm· le point de savoir si 
l"a11leur qui n'est pas ressortissant d'un des pa~:·; de l'Union jouit., pour les œuvres 
qu'il a pnhliée:-; dans un des territoires de l'Union, de la protection de ln Convention. 
même dans le pays dans lequel rœune a'ét6 pulJlièe, ou s'il n'en jouit que dans 
les autres pays. La nouvelle rédaction tranche œtte question et établit, pour les rai
sons exposées ])lus han t à propos de l'alinéa i e•· de l'article 2, que la protection de la 
Convention n'est accordée que dans les autres vays. Toutefois et conformément au 
dernier alinéa de l'article 2, l'œune dena être traitée dans le pays où elle a été 
publiée au moins sur le même pied ot jouir üe la mème protection que l'œuvre d'un 
auteur national. Ce règime est correct, puisqu'il est déjit adopté pour les auteurs 
unionistes eux-mèmes et motivé parle fait q n'il n'y a pas de raison snilisantede donner 
par la Convention, dans le pays de premiêre puhlication, aux auteurs qui ne ressor
tissent pas il ce pays, des droits plus étendus que ceux dont jouis~eut le:; autem~ 
nationaux. ~éanmoins, comme c'est le ca::; ùans l'alinéa {j de l'article 2, cc tmitc
men t comportera un minimum tle cl roi ts que les pa y::; signa tai res pomront toujours 
üêpasser, s'ils espérent attirer chez eux l'édition d'œunes étl'angéres. 

'l'EX1'E ACTUEL 

.-\..RT. 3. - Les auteur;; ne ressortissant pas 
it l'un des pays de l'ünion, mais qui auront 
publié ou fait publier, pour la première fois, 
leurs œuvres littèraires ou artistiques duns l'un 
tle ces pays, jouiront, pour ces œuvres, de la 
protection accordée par la Convention de Beme 
et par le present Acte additionnel. · 

lll 

PROPOSITIO:O: 

AR'l' . 3. -iLes autem·s ne ressortissant pas 
a~ l'un des pays de l'Union, mais qui auront 
publié ou fait publier, pour la premiére fois, 
leurs œuvres dans un pays de l'Union, y 
jouissent, pour ces œuvres, de droits au 
moins aussi étendus que ceux des auteurs 
nationaux et, dans les autres pays de 
l'Union, des droits accordés par la pré~ 
sente Convention. 

(Eun·es ·à 1n·otéger. 
(Convention, article 4.) 

L'énumération tles œnn-es :'t protéger est lt~ fruit tTune erolution historique 
assez longue qui n ~~té inaugmée ptn· les traitês littëmires particuliers. A titre de 
aonne pour les tribunaux et de guide pour les nonreaux adhérents à l'Union. cette 
enumération a prouvè so11 utilité, si hien qu'au 1ieu de la remplacer par une formule 
plus concise, il semble prèfêrable de la compléter en tenant compte, dans une cer
taine mesme,' des nombreux po5tulat~ emi:; dans les milieux intéressês . 

. _Il n'a pas ]Jaru néce~saÏI'e de mentionner spécialement les chromolithographies. 
ccim prises certainement parmi les lithographies, mais il n'en est pas ainsi des 
CCll\TeR d'art appliqué :'1 l'industrie on d'art industriel; lors dPs revisions lêgisla-
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tives entreprises récemment dans quelques pays importants, cette catégorie cl'œnvres 
a été formellement assimilee anx œnnes d'art; cela se comprend, car leur produc
tion a pris un grand essor, et le!'> limites artificielles établies entre l'art pur et l'art 
mis au service de la vie réelle ou populaire ne peu\'ent plus t>tm maintenues. ni au 
point de vue doctrinal, ni il celui des nécessités pratiques. 

-Ensuite il parait. utile de faire figurer tlans la seconde pm·tie de l'énumération 
proprement elite de l'article 4 les recueils compo:-;és tl'wn\Tes de tliYers anteurs qui 
représentent nn genre assez nsitè de publication ayant. un marcllè international. A 
côté de cette notion collective, nous pla0ons les renHe::> qui sont le J'é.snltat. dn rema
niement ou de la transformation d'une antre œuYre, etc.. 

La formule finale subirait aussi ùes changements; le mot « enfin n ayant été 
mal interprété, car on ra compris comme s'il restreignait l'ènnmêration de rarticle 
au lieu de l'élargir. l'expression « toute ·rwtre production quelconque •• est choisie 
pour écarter cette opinion inexacte: de méme l'expression « publiée n employée dans 
le texte actnel et. qui ponnait donner lien . ü des malentendus on provoquer de~ 
interprétations ~l tendances !'estrict.ives. a été éliminee. Le critère ~l choisi!' doit incli
quer en effet qne le mode de reproduction de la conception immatêrielle de Fauteur 
n'entre pas en ligne de compte pour la sauvegarde des droits ainsi crèès et que la 
protection convre aussi hien les œunes non pnhliées que les ~nnes publiées. 

TEXTE ACTUEL. 

ART. !1. - L'expression (t œuvres litteraires 
et artistiques JJ comprend les livres, bro
chures ou tous autres ècrits; les œuvres dra
matiques ou dramatico-musicales, les compo
sitions musicales avec ou sans paroles; les 
œuvres de dessin, de peinture, de sculpture, de 
gravure; les lithographies, les illustrations, 
les cartes geographiques; les plans, croquis et 
ouvrages plastiques, relatifs a la geogmphie, 
à la topographie, a l'architecture ou aux 
sciences en general; enfin toute p1·oduction 
quelconque du domaine litteraire, scientiilque 
ou artistique, qui pourrait etre publiee par 
n'importe quel mode d'impression ou de repro
duction. 

IV 

PROPO!';I'l'IO:'< 

ART. IJ. - L'expression <c œuvl'es litteraires 
et artistiques •) compt·end les li v res, hrochures 
ou tons autœs èct·its; les œuvres dramatiques 
011 dramatico·musicales, les compositions mu
sicales avec ou sans paroles; les œuues de des
sin, de peinture, de sculpture, d'art appliqué 
à l'industrie, de gravure; les lithographies, 
les illustrations, les cartes gëogmphiques; le,;; 
plans, ct'Oqui;; et ouvrages plastiques, relatifs 
iL la gêogmphie, a la topogmphie, à l'architec
ture on aux sciences; les recueils d'œuvres 
de différents auteurs, les adaptations et 
autres reproductions transformées d'une 
œuvre et toute autre production quelconque 
du domaine littèraire, scientifique ou artistique, 
q uel que soit le mode de reproduction. 

Assimilation complète <lu ·•h·oit ,<le tra<luction 
au <lroit <le repro<luction. 

(Convention revisée, article 5.) 

·~ 

Dès l'année 1884, lors de sa prcmiere session. la Conférence de Beme rangeait 
an nombre del; << Principes recommandes pour une unification ultérieure •>, celui-ci: 

« ll y aurait lien de favoriser. autant qne possible, la tendance vers l'assimila
tion complète· cln droit de traduction au droit de reproduction en général. •• 

La proposition fut faite à la Conférence de Paris de '1896 de donner pleine satis
faction à ce vœu: mais la Conference ne cmt pas pouYoir aller jusqu'à l'assimilation 
complète et :"ans réflerYe. Elle admit l'assimilation, mais sons cette condition que 



l'auteur devait, dans le llélai de dix années après la première publication de l'œuvre. 
faire paraitre une traduction dam; chacune des langues pour lesquelles il désirait 
consener son droit exclusif aussi longtemps true celui qu'il possédait sur l'œuvre 
originale. 

C'était, pour l'époque, un pas important, car les llix au~ qui, sous la Conven
tion Ile '1886, formaient la limite de la durée de protection du droit exclusif de tra
duction, devenaient un simple llélai dans lequel on devait' faire usage de ce droit 
pour le c.onsener aussi longtemps que le droit de reproduction de l'œuvre. 

Mai::; les intéressés, tout en appréciant le progrès accompli en 1896, n'ont cessé 
ùe réclamer l'assimilation complète, et on peut. emisager aujourd'hui que, sous 
l'intluence de ces reve1idications, fortement motiYèes, l'idée déja exprimée en 1884 
a fnit des progrès éYil.lents. Des dispositions légales et coin-entionnelles intervenues 
depuis 18DG assimilent purement et simplement la tmduction a la reproduction. 
Cette réforme n'a soulevé dans les pays intéressés ni protestations ni difficultés, et 
clans les pays qui avaient précédemment établi ce régime, on n'a jamais entendu 
exprimer l'idée tru'il serait désirable ù'ensortir pour rentrer dans une voie de res
trictions. 

Il semble donc que le moment est venu d'introduire dans l'Union cette règle · 
é11uitable et logique a la fois, cm· c'est aYec raison qu'on a pu désigner le droit de 
traduction comme un Ùl'Oit international par excellence, puisqu'il é<ruivaut au droit 
de reproduction lorsque l" amne doit pènétrer dans les milieux de)langnes:difl'érentes. 

La modification proposée entraîne ù'elle-mûme la suppression de la derniére 
partie ùu premier alinéa et de::; alinèas 2, ;j et 4 de l'article 5. 

'l'EX 'l'g A(."l'UEL. 

AR1'. 5. - Les uuteurs ressortissant a l'un 
de~; pays cle l'Union, ou leurs ayants cause, 
joui<;sent, clans les autres pays, du droit exclu
sif de faire ou cl'autorise1· la traduction de 
leurs œuvres pendant toute la durèe du clroit 
surl'œuq·e originale. Toutefois, le droit exclu
sif de traduction cessera. d'exister lorsque 
l'auteur n'en aura pas fait us!lgc clans un clèlai 
de elix. ans à partir de la première publication 
de l'eeuYre originale, en publiant ou en faisant 
publier, dans un des pays de l'Union, une tra
duction dans la langue pour laquelle la protec
tion sera réelamèe. 

Pour les ou v rages publiés par li Hais ons, le 
clêlai de dix annees ne compte qu'a dater de la 
publication de la dernière livraison de l'œuvre 
originale. 

Pour les œuvres composées de plusieurs vo
lumes publies par inter\'alles, ainsi que pour 
les bulletins ou cahiers publiés par des sociètès 
l itteraires ou savantes ou par des particuliers, 
chaque volume, bulletin ou cahier est, en ce 
qui conceme le délai de dix années, considéré 
comme ounage séparé. 

Dans les cas prévus au présent ai'licle, est 
admis comme date de publication, pour le cal
cul des délais de protection, le 31 décembre de 
l'année dans laquelle l'ouvrage a étè publié. 

PR01'0SITIO~ 

ART. 5. - Les auteurs d'œuvres non pu
bliées, ressot'tissant à l'un des pays de l'Union, 
et les a uteurs d'œuvres publièes pour la 
premlere fois dans un des pays de l'Union, 
ou leurs ayants cause, jouissent, dans les autres 
pays de l'Union, pendant toute la durèe du 
droit sur l'œune oliginale, du droit exclusif 
<le rait'e ou d'autoriser la traduction de leurs 
œLL\'l'CS. 
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Protection •les tra(luctions. 

(Convention, article 6.) 

L' alinéct '1 e.r de l'article ü sera muùitiè dans ce sens q u ïi pro lège ra ègalemen t 
rontre la con trefac;on et l' exploitation les traùuetions ill ici tes. Le traù ucleu r aura 
ainsi la possibilité d'utiliser son travail si l'auteur lui lionne une autorisation ultè
rienre ou en cm; ù'expüati.on du délai ùe protection tle l'œu\'l'e. 

La suppression ùe l'alinèu 2 est la consèquence de la proposition de nwtliliea
tion faite à propos de rarticle ;J. 

TEXTE ACTUET •• 

ART. 6. - Les traductions licites sont pro
tègèes comme des ouvrages originaux. Elle~ 
jouissent, en conséquence, de la protection sti
pulee aux. articles 2 et 3 en ce qui concerne leur 
reproduction non autorisee dans les pays de 
l'Union. 

Il est entendu que, s'il s'agit d'une œune 
pour laquelle le droit de traduction est .dans le 
domaine public, le traducteur ne peut pa~ 
s'opposera ce que la meme œuvre soit traduite 
par d'autres ècri mins. 

PROl'O:<JT!0:-1 

An-r. 6. - Sous rèserve des droits de 
l'auteur de l'œ uvre originale , les tmduc
tions sont protèg-èi)S comme des OU\'J'ages origi
naux. Elles jouissent, en consequence, de la 
protection stipulèe par la présente Conven
tio n. 

Publications l)ério•liques. 

(Convention revisée, article 7.) 

Le texte actuel de ln Convention re,·isèe :-;c rappnrtanl aux puhlicationg pèriodi
ques classe les matière!'\ flUi pem·enl y ëtre contenues en lroi:-; catègo l'ies. 

La première cat.ègol'ie comprend les ?·omwls-(euillelous elles ~wu&elles, le!;quels 
sont proteges ü l'egal de toute autre umnc litteraire, c'est-ü-dire saus que leU!' pro
tection soit soumise it aucnne rèsen·e !fUCleonque. 

La deuxième catègorie est form<.;e des m·t icles de journau~· et de 1·ecueils 
pèr iodiques dont la· protection ùoit être tt\senêe par une inlcnliction de l'Cproduc
tion. ù defaut de laquelle leur reproduction est permise, ü la condition toulefob 
(ren indiquer la source. 

La troisième categorie compreml enfin lons les èails non Yisès dans les deùx 
pœmières: cc sont ]es m·ticlcs de di.w;ussion poli.tique, les nour,el/es d tt jow· et les 
faits dhers qui. ne jouissent d'aucune protectio11: lenr reprodnetion ne peut être 
interdite, ensol'te qu'elle peut se fai re librement ct sans ohligalion d'indication de· 
source. 

La protection absolue des romans-feuilletons el nouvelles est donc complelement 
assnrèe par le premier nlinèa de l'article 7'. 

Cette réforme donna satisfaction aux ,·œux exprimés en faveur des œnnes d'ima
gination, mais elle a laissé subsister le desir de voir les articles de discussion poli-
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tique truité~ comme les autres <Hticles et ce (1u'ou appelle les informations ùe presse 
jouir d'mw certaine protection, nwtiYec surtout par les frai~ qu'entraineilt ces infor
mations, lorsqn'cllel; ont lien par ,·oie tèlegraphi(fUe on tèléphoniqne. 

Nous pensons que le momeut c~t wnu d'assimiler les articles ùe ùiscns.sion 
politique aux articles littèraircs ou scientifiques, en les classaut comme eux dans la 
deuxieme catègoric'. · 

En conséquence, nous proposons de fait·e entrer dans l'alinea 2 ùe l'article 7 les 
I,nots : << y COll1J)l'is les articles ùe cliscussiou politique )), 

Puis, toul en maintenant ln liberte de reprutluction des nom·elles cln jom et des 
faits diYers, nous créons ponr la reproduction des nomelles du jour qui, dans la 
première publication. ont ëtè signalèes comme communications tèlègraphiqncs ou 
téléphoniques, l'obligation d'en inùi(ltier clairement la source .. si leur reproduction 
a lieu dans les Yingt-quatre heures qui suivent la pnblicatiou . 

. Le (1uatrieme alinea propose pour l'article 7 regle cette modification, ·et un cin
quième alinea soumet ù la legislation intèrieme du pays oit la protection est rëclaméc. 
les consèquences legale:.; qui résultent de l'omission ùe l'indication claire de la source. 
lit où cette indication est exigee. 

'JEX.TE AC'ITEL. 

ÂR1'. 7. -Les romans-feuilletons, y compri~ 
les noU\·elles, publies dans les journaux ou re
eueils periodiques d'un des pays de l'Union, 
ue pourront être reproùuit;;, en original ou en 
traductiou, dans les autt·es pays, sans l'autoi·i
sation des auteurs ou ùe leurs ayant.~ came. 

ll en sem de même pour les autre~> articles 
de journaux ou de recueils periodique.'>, lorsque 
)C$ autcms ou èditcu1·s auront. expt·css(~ment 
di!darë, ùans le journal ou Ir: recueil même où 

_ils les auront fait paraître, qu'ilsen intci\lü;ent 
la rep1·oùuction. Pout· les recueils, il sutlit que 
l'interdiction soit faite d'une manière gênùrale 
en tete de chaque numèro. 

A dèfaut d'interJiction, la relH'OdLlCtion sera 
permise a la COndition ù'indiquer la SOUl'Ce. 

En aucun cas, l'interdiction ne pourra s'ap
pliquer aux. articles ùo cli,;<.mssion politique, 
aux. nouvelles du jou.r et aux faits dil:ers. 

PHill'i!~l'l'IOX 

Arn. 7.- Les romans-feuilletons, y compris 
les nouYclles, publiés ùans les journau:;. on re
cueils pèrioJiques tl'un des pays de l'Union, ne 
ponl'l'ont être reproJuits, en original ou entra
duction, dans les autres pays, sans l'autorisa
tion des auteurs ou de leurs ayants cause. 

Il en se1·a de mème lJOill' les autres arti.des 
de jou maux. ou de recueils pèriorliques,· y c om
pris les articles de discussion politique, 
lor;,;•tue les auteurs ou èditeurs auront CX]Hess,}

mo>nt c.l•~clarè, dans le joumnl on Je re,~ueil 
m•~me où ils le~> amont fait parnit1·e, qu'il;; etl 
interdisent h rcproJuction. PoUl' les recueils. il 
suflit que l'interdiction soit faite d'une mani~re 
~ènerale en t~te de chaque numero. 

La reproduction des nouve lles du jour 
et des faits divers ne peut pas être inter
dite. 

En cas de reproduction permise d'après 
les dispositions de l'alinéa 2, la source 
doit être indiquée clairement. La même 
obligation existe à l' egard des nouvelles 
du jour, désignées dans leur première 
publication comme communiCations télé
graphiques ou téléphoniques, lorsqu'elles 
sont reproduites, intègrale.ment ou sous 
une forme modifiée, dans les vingt-quatre 
heures, qu'elles constituent ou non des 
œuvres à protèger. 

Les conséquences légales qui résultent 
de l'omission de l'indication claire de la 
source se régleront d'après la législation 
intérieure du pays ou la protection _est 
réclamée. 
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Exécution }lnblique (les œnYres musicales. 
(Convention, article 9.) 

D'ap1·ès le~ proposition::; fuites au sujet des alinèas i e•· et 3 de l'article 9, les 
auteurs protèges par la Convention jouiront egalement de la protection contre les 
exécutions publiques de leurs amne~ musicales dëjit publiees, sans que, comme par 
le passé, ils nient besoin de faire une rèserve spèciale il cet effet sur le titre ou en 
tête de l'œune. Cette proposition rèpond ~~ un vœu formellement exprime ü la Con
ference de Pari~, d'après lequel il est dèsimble que les legislations des pays de 
l'Union fixent les limites dans ~lesquelles la prochaine Conference pourrait adopter 
le principe que les œunes musicaleR puhliêes doiYent être protegees contre l'execu
tion non autorisée, sans que l'auteur soit astreint it la mention de rèserYe. 

La suppression de la eonditiou ùe la mention de reserve est prevue expressement · 
dans le tt·oisième alint~a_. afin qnïl soit bien entendu qu'elle ne peut être exigëe dans 
le pays oü la protection est rëdamèe, loi·!'; mème que la loi de ce }JUYS la prèvoit 
pour le~ nationaux. Dt:jil eu vue 1le la Conference de Paris. cette suppression avait 
êtè proposée; elle se prèsente comuw uu retom au droit commun. Les antres droits. 
derives ùu droit pl'incipal, le ùroit de traduction et le cll'Oit de representation, étant 
gurantis suns conùitiou spéciale, il n'existe aucun motif doctl'inal pour mainteuir 
cette exigence par rapport au droit Ll'exècution. tout aussi digne de respect. Ainsi 
tlisparaitront ùes ùitficultes qui nai:-;saient ü propo:; ùe la distinction precise ~t ëta
blir entre les œuvres non publiees et celles pnhlièes: la question de savoir si de~ 
extraits musicaux d ·œn v res tl rn mati co-nmsicales devaient porter la mention de réserYe 
a proyoquè des ùontes et des contestation!'i judiciaires. Enfiu l'apposition obligatoire 
ùe la mention creait des conflits entre les auteurs et les èditeurs, l'interét de ces der
niers etant ù'èviter l'iuscription de la meution . afin de faciliter la Yente de l'œuvre. 
Du reste, le nombre des pays qui ont renoncë depuis la derniére Conférence ou lfUi 
se proposent de renoncer à cette clause a augmente. 

Le noU\'eau texte de l'alinëa 2 rêsnlte ùe ln modification proposee pour l'article 5. 
llUl règle le droit de traduction. 

'i'EX'l't;; AU'fUEL. 

AkT. !J.- Les stipulations de l'article 2 s'aiJ
lJliquent a la l'epresentation publique des œu
\'l'eS dramatiques ou ùramatico-musir.ales, que 
c.es œuvres soient publiées ou non. 

Les auteut-s d'œuvres dramatiques ou dra
rnatico-musicales, ou leurs ayants eause, sont. 
JJendant la duree de leur droit exclusif de tra
duction, reciproquement protegès eontre la re
jtl'èsentation publique non autorisee de la tm
duction de leurs ouvmges. 

Les stipulations du l'article 2 s'appliquent 
egalement à l'exécution publique des œuvres 
musicales non publiées ou de celles qui ont eté 
publiées, mais dont l'auteur a expressément 
declare sur le titre ou en tète de l'ouvrage qu'il 
en interdit l'execution publiqtw. 

PRopo;;rTIO); 

AttT. 9. - Les stipulations de l'article 2 
s'appliqucn t n la représentation publique des 
œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, 
e t à l'exécution p ublique d e s œ uvres 
musicales, que ce~ œuvres soient publiees ou 
non. 

Les autenrs d'œun-es dmmatiques on drama
tico-ruusicales, ou leurs ayants cause, sont, 
pendant la dm•èc de leur droit s ur l'œuvre 
_originale, protègês contre la representa tion 
publique non autorisée de la traduction de 
lew-s ouHages. 

Pour jouir de la pro tection du p résent 
article, le s auteurs, en publiant leurs œ u
vres , n'ont pa s besoin d'en interdire la 
r eprésentation ou l'exécution publique. 
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YIII 

Appropriations itulirectes. 

{Convention, article 10.) 

I.;a.-ticle 10 de Ja Convention a pour hnt de protèger le~ auteurs contre les 
appropriations inrlirectes nou autorisèes. D'aprës le no ;3 Ile la Declaration interprè
tative de Paris, la transformation d'un roman en piëce de thèù1re on ù'nne pièce de 
t.héùtre en roman rentre dans les stipulations lle cel ~tt·ticle. Il est donc normal de 
modifier dans ce sens l'alinêa fer de rarticle; c·e:;t ce que nous proposons avec une 
lëg\!re modification complementai.-e demamlee par le-s intéresse~ en vue d'ètendre la 
disposition it Ja transforma ti on d'un ecrit q nekonqu e en pièce tle thèà tre on r~ci
proquemen t. 

'l'EX.TE AGTUET.. 

ART. 10. - Sont spêdalemcnt comprises 
pa1mi ]es reproduetions illicites auxquelles 
!;'applique la prè;;ente Convention, les appro
priations indit·ectes non autorisèes d'un ou
vrage littéraire ou artistique, dêsignees sou~ 
des nows di\,ers, tels que: adaptation.~, arran
gement.~ de musique, etc., Jorsqu'ellt>s ne sont 
que la reproduction d'un tel ouvrage, dans la 

. mème forme on sous une autt·e forme, avec des 
changements, additions ou retranchement;., 
non essentiels, sans prè!;cnter d'ailleUl·s le cu
ract~t·t' d'une nouvelle œun-c originale. 
Di:clar:.tion de 3. La l1·an~forrnation d·un romnn en 

Paris, du 4 1nai pièc8 lh' lhè:i.tr~, on d·uue pièce de 
1$06, n• 3. thè:Hre C'n roman, rentre dans les 

stipulations de l'arlick 10. 

Il est entenlln que, dans l'applkation <lu pt·è
s~nt article, le;; tt·ibunuux des divers pays de 
l'Union tien<! mn t compte, s'il y a lieu, des rê
set·\· es de leurs lois respl:'etives. 

lX 

.-\RT. JO- Sont spé•:iaiement comprises parmi 
les rcp•-o•luctions illleite8 auxquelles s'applique 
la -J.H·èsente ('.om·ention, Je~ appropriations in,Ji
rerte;.; non :mtorisèe;; d'nu ou,·mgc littêt-ait·e et 
artistique, telles que adaptations, aJ•t-angc
Illt'nh de musÎllU<!, transformations d'un 
roman, d'une nouvelle ou d'une poésie en 
pièce de théâtre et réciproquement, ck., 
]._q-,;qu'ellcs ne sont qne la .retH·otlnction d'un 
tel oun-...gP., dl'!ns la même forme ou sous une 
utitt·e furme, uYec des changements, addition,; 
ou n~tnwc.ltements, non cssenlit>ls, sans prl·!
sentet· d\tilleurs le caractère 1l'une nouvrl!r~ 

œuvre originaîe. 

11 e;;t entcntlu l{tH!, Jans l'applkation duprl!
s,mt artic.le, les ldbnnanx des diYers pays de 
l'UniOil tiNHlront compte, s'il y a lieu, ries 
H!scrves lh·leurs lois r<'spectives. 

Certificats relatifs à. rexistence de formaUtés. 

(Convention, article 11.) 

La suppression . proposèe à rarticle 2, de tout lien entre la situation juridique 
tle l'amne dans le pay~ où la protection est rèclamèe, et celle qni lni est faite dan::; 
son pays d'origine rend absolument superflue la production d'un certi1leat consta
tant qu~ les formalitès prescl'ites dans ee dernier pays ont étè accomplies. Le troi
sième allnèa de l'article 11, ne se rapportant qu'à cet.tc proùnct.ion, deYiendrait ainsi 
sans objet. 



TEXTE ACTUEL. 

ART. 11. -Pour que les autems des ouvra
ges protégés par la presente Convention ;;oient, 
jusqu'a preuve contmire, considétès t:omme 
tels et admis, en consequence, devant le!>. tt'Îbu
nan:x tles divero. pays de l'Union à exercer des 
pomsuitcs contre les contrefaçons, il suffit que 
leur nom soit inrliquë sm· l'ouyragc en la ma
nière usitee. 

PoU\' les œuvres anonymes ou pseudonymes, 
l'editeur dont le nom est indiqué sm· l'ouvrage 
est fondê a sauvcgardet·les c1l"Dits appartenant 
a l'auteur. Il est, sans antres preU\"CS, rcputê 
ayant cause de l'auteur anonyme ou pseurlo
nvme. 

·Il est entcudu, toutefois, que le.s tribunnnx 
pemcnt exiger, le cas échèant, la production 
d'un certificat dùlivrè par l'autorite competente, 
constatant que .les formalites prescrites, dans 
le sens del'artic.le2, par la legislation <iu pays 
d'origine ont été remplies. 

Pn0J·o~ITIO:-l' 

AH'!'. 11. - Pour que les auteurs des ou
Hagcs protëgés par la présente Convention 
soicnt, jusqu'a [JI"CU\"C contmire, considërt\s 
t'ùnHne tels et admis, en consèquence, dc\·ant 
les tl'itunaux. des divers pays tlc l'Union, a 
exercer des poursuites contre les contrefa~tons, 
il suffit que lr.ut·nom soit indique sur l'ouvrage 
en la maniêrc u:;itèe. 

PoUl' les œunes anonymes ou pseudonymes, 
l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage 
I)St fondè à sauvegarder les droits· appartenant 
it l'auteur. Il est, sans autres pt·cuves, réputé 
:-~~·ant cause de l'auteur anonyme ou pseudo
nyme. 

Uétronctivité. 
(Convention, article 14.) 

Dan~ le rëgime actuel ùe l'Union .. la question de rètroactivité a été réglée ~~ 
l'l:gard de toutes le8 œunes antérieures qni ~e trouYaient san<:> protection dans des 
l)ays unionistes, en l'absence tle traites OU Ù défaut !lü l'èCiprocité légale YÏS-Ù-VÎS du 
pays d'origine. L'Acte de 188G est conçu en cc sens que ces œunes doiYeiü Nrc 
l)l'Otegées partout, si elles n'étaient pas ùéjù tomhees dmts le domaine public !laus 
le pays d'origine, ù l'époque de la mise en Yignetu· de la ConYention: ont èté rèser
Yécs les mesures que pouYaient prendre les !liYers pays it l'éganl ùes droits acquis. 

Cette quest ion a été aiu~i règlée et il n'y a pa~ ù y reYenir, mais le nouvel 
article 2, qui a pour but de faire dispamitre l"t;galité !lC dmée (fUi resultait. du }H'in
cipe de b üurée la plus courte, tlemantlc <rue , ùnns loi-\ pa~-:-; tle pl'Otection ù longue 
durée, on continue, en wrtu de la CoHYention redsl-e, ü lll'Otéger les œuHes unio
nistes. lors même qu'elle~ auraient ce~se de l'être dam; le pays d'origine et dans 
cenx qui ont, eommc lui, une <lmèe restreinte de protection. Eu nn mot, chaque 
pays appliquerait unifonnëwent la dmée fixee par sa propre loi_. :-;ans se préoccuper 
de l'ètat tle la tJrotectiou tlans les autres 1mys. 

Le nouvet nrtiele 14 proposè a pom but de· mettre au lH:inéfiee tlc cette regle 
toutes les œuvres déjù c1·èées lorsque la Com·ention l'l'\'iséc entrera en Yigueur. 

Ton tefois, l' nlinèn 2 préYoi t. pour des motifs d'èq ui tt\ y_ ne t:ell es !fUi seraient 
ùéjü tombées, ù c.e moment, par r expiration tle la <huée de la protection, dans le 
domaine public d'un des payg do l'Uniou, ne SCI'Ollt pas lH'otpgéCI-\ de notwean, dam; 
ce pays, par la ConYention. 

Vis-ù-vis des accessions nom·elles _. les mêmes ri'gle~ s'appliqueront en vel'tn ùu 
no L1 du Protocole de clMnro. 

'l'EXTE AC'l'UEL. 

ART. H.- La prèsente Com·cntion, sous les 
r6;;crves et conditionsâdCtermincr d'un commun 

PROPOSI'l'IO~ 

ART. :B. - La presente Convention, sous les 
n\scn·e~ cl conditions :\ dètermincr d'un com-



<lCCOl'd 1 !l'applique a tontes Îe!ô œU\"l'CS tjlH 1 au 
moment de son ent1·èe en ,·igueur, ne sont pas 
encore tomhees dans le •lomaine public dans 
leur pays cl' origine. 

Xl 

IJJllll accorJ, s'applique a toutes [(!S œuvres 
déjà créées au moment de ;;on entrèe en 
viguenr. 

Cependant, si à ce moment une œuvre, 
par l'expiration de la durée de la protec
tion, est déjà tombée dans le domaine pu
blic d'un des pays de l'Union, elle ne sera 
pas protégée· de nouveau, dans ·ce pays, 
par la présente Convention. 

A. Œnvres d'arcl1itecture. 

(Convention revisée, Protocole de clôture, no 1 A.) 

La protection de~ plau:-; J'architecture e:;t prthne tians l'article 4 de la Coml!n
tion ùc '1886; celle ùes œunes d'nrehitecturc elles-mêmes ùans le ll0 t. A. tlu PrtJ
t.ocole tlc clôtme revisé pnr l'Acte :uhlitionnel : d'après cette demière réglementa ti on, 
elles jouissént (lu traitement national dans tous les pays ~ignataircs de ce t Acte. 

. Que l'œuvre d'architecture soit on ne soit pas protégée comme telle dans le 
pays d'origine, elle a droit nm. hétl éfices tle ln législation des autres pays contrac
tants, quell e qu'elle soit. Ce régime étant. celni proposé comme régime applicalJle ù 
tontes les œn\'I'e~ .. en \· ertu tle la modification qui serpit apportee ù l'article 2. 
il est nonnal de reYiser le 11° '1 (lu Protocole lle dùture en declarant la Con\' ent ion 
applicable aux. œnne~ ll'architcctmo. ce qui leur assurern Je traitemen t n :J.ti onnltlnns 
chacun des pa~~s où la protection est réclamée. 

TEX'fE AC'l'UEL 

Protocole de clôture ?i" 1. - :'l.u sujP.t de 
l'article 4, il est cotHenu ce qui snit : 

A. Dans les ]>a ys lle l' Union oit la protection 
est accordt!e no·n ~eul em ••n t aux plans 
d'a1·chi tectUJ·e, mai~ eneore aux œuvt·es 
d'architecture elles-mèmes, ces œunes 
sont admises au benëfke des disposi
tions de la Con \'ention de Berne et du 
prèsent Acte additionnel. 

·PROPO~ITIO:i • 

P1·otocole àe clr1tu ,-,:: n~ 1. - Au sujet de l'ar
ti de 1, il e~ t ~·om·enu ee qui suit : 

A. Les stipulations de la présente Con
vention s'appliquent également auJC 
œuvres d•architecture. 

B. ffinv1·es (le photographie. 

(Convention re visée, Protocole de clôture, nD 1 B.) 

Les treize pays liés par l'Acte fHlditionn el tle Pn ris sc sont engagés tln ns leurs 
rehttions récivroqnes il g<Hantir aux photographies l'assimilation pure et simple 
n.nx photographies nationales . En somme. ~· es t, lit encore, le régime préYu par l e 
nouvel article 2 e t qui se rnit cmnplété par le fait. que le n on-aecompli~semcn t ùes 
COlHlitiom; et. formalités dans le pa y:; <l'origine n'exercerait nncuue i n tl uen ce ~nr la 
protection t't obtenir tlnns les au tres pays unionis tes. Bien que les opinions sur la 
nature intrinsèque tles pho tographies tli1l'èrent encoi'e beaucoup , il importe peu 
que eelles-ci soient consitlérées d'nprè~ le rëgime intérienr comme œnvres d' ar t on 
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soumises à un traitement particulier quelconque; l'essentiel est que, dans chaque 
· pays de l'Union, la protection leur soit garantie telle qu'elle existe. 

La Conférence de Paris, déclinant la proposi t.ion d'adopter nn dèlai uni forme 
de protection pour les photographies, a cependant émis le vœu << que .. dans tous les 
pays de l'Union, la loi protège les œuvres photographiques ou les œuvres obtenues 
par des procèdés analogues, et. que la durée de la protection soit de quinze ans an 
moins )), Ainsi que cela a étè observè dèjà en tSOG, il a paru difficile de demander 
an x pa ys qui accorùeu t une protection, d'en prolonger la. durée, alors que cette pro
tection leur est complètement refusée dans d'autres pays. 

Tant que dure le droit exclusif de reproduction d'une œune d'art, il est inter
dit de la reproduire d'une façon quelconque. aussi :Uien par un procèdé photogra
phique que par tout antre moyen; en conséquence, personne ne peut copier, sans 
l'assentiment de l'artiste, une photographie autorisée de son œuHe ; le second 
alinéa de la disposition actuelle, qui renferme une prescription spéciale à ce sujet. 
parait donc superflu. 

TEXTE ACTUEL 

Protocole de cMlure no t. - n.t) L~s œu· 
vres photogt·aphiques et les œuvres ob
tenues par un procèclé nnalogue sont 
admises au héneficP. des rlispositions de 
ces actes, en tant que la l~gislation in
tèriem·e permet de Je faire, et dans la 
mesure de la protec.tion qu'elle ac.corde 
aux œuvres nationales similaires. 

Il estentenduque la photographienu
torisêe d'une œuvre d'art }JI'Otégéc jouit, 
dans tous les pays de l'Union, de la 
protection Iègale nu sens de la Conven· 
tion de Berne et du prf\sent Acte addi
tionnnel, aussi 1ongtP.mps que dure le 
droit principal de 1-eprodurtion ùc ~~ettc 
œuvre même, et dans les limites de!! 
conventions privèes entre les ayants 
droit. 

' Voir n• 1 de la Déclaration de Paris du 4 mai 
1896. 

XII 

Protocole tle cl.<lu re no 1. - B. La pré
sente Con v e n tion s'applique égale
ment aux œuvres photogt·aphiques P.t 
aux œuvres obtenues fJiil' un procédé 
analogue, que la lé gislation Inte
rieure d'un pays contractant les 
proteg e comme œuvres artistiques 
ou autrement. 

Œuvres chorégraphiques. 
(Convention, Protocole de clOture, no 2.) 

Les œuvres chorègraphiques ne sont admises actuellement à la protectioù de la 
Cotn-ent.ion qu'à la condition d'être comprises implicitement par la loi intè1ieure 
parmi les œunes dramatico-musicales; ceux des pays dont la loi remplit cette con
dition sont tenus de les protèger; comme pour les œuvres d'architeéture, il parait. 
possible de faire un pas en avan l et de leur rendre la Convention applicable sans 
clause spéciale. Cependant, ùans les relations internationales: il est malaisè de viser 
à la protection d'une manifestation souvent aussi fugitive qu'une action chorégra
phique, un ballet ou une pantomime; il semble donc indiqué de rèclamer pour ces 
œunes une forme pour ainsi dire plus palpable .. la forme œun ècrit, et de demander 

BUREAUX INTERNATIONAUX RtUNII 
\ POUR LA PROTECTION OE lA 
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en conséquence qu'un texte qui en fixe la donnée dramatique, le développement de 
l'action, le scénario, leur assure le caractère d'une véritable production littéraire. 
Grâce à cette garantie à laquelle la protection serait subordonnée, la réserve con
tenue dans le deuxième alinéa de la disposition actuelle perdrait son utilité et pour
rait être supprimée. 

Le premier alinèa serait donc modifié dans le sens indiqué ci -dessus. 

TE:X.1"E ACTUEl.. 

Protocole de clôture no 2. - Au sujet de 
l'article 9, il est convenu que ceux des pays de 
l'Union dont la législation comrmmd imvlicite
ment, parmi les œuvres dmmatico-tnu;;icales, 
les œuvres .:-horêgraphiques, a(hnettent expt-es
sément lesdites œuvres au benclice des disposi
tions de la Convention conclue en date de ce 
jour. 

Il est d'ailleurs entend t! que les contesta ti ons 
qui s'è]è\·eraient sur l'application ole cette clause 
demem-ent rèservèes à l'appreciation des tribu
naux respectifs. 

XIII 

Protocole de cl,Jture no 2. - Au sujet de 
l'article 9, il est convenu que les s tipulations 
d e la prë sente Conven tion s'appliquent 
é galement aux œuwes choregraphiques et 
aux pantomimes dont l'action dramatique 
est fixee par ëcrit. 

Instruments <le musique mécaniques. 

(Protocole de clôture, No 3.) 

Dèjà lors de la Conférence de Paris rle 1896, le Gouvernement français a pro
posé d'ajouter au no 3 du P rotocole de clôture une disposition ainsi conçue : 

<< Le bénéfice de cette disposition ne s'applique pas aux ins tru men ts qui ne 
peuvent rept·oduire des airs que par l'adjonction de bandes ou cartons perforés ou 
autres systèmes indépendants de l'instrument, se vendant à part et constituant des 
éditions musicales d'une notation particulière. » 

Cette proposition souleva des objections de la part de plusieurs Ëtats. On fit 
observer que des conditions techniques et économiques s'opposaient à son adoption 
et que la question ne semblait pas encoœ assez mûre pour recevoir une solution 
pat· voie de stipulation internationale. Depuis lors, la fabrication des instruments 
de musique mécaniques a pris un tel développement technique et industriel qu'il 
semble opportun d'examiner de nouveau la question et de se demander s'il y a lieu 
de maintenir en faveur de cette industrie une situation prhilégiée qui empiète 
notablement sur le droit exclusif des compositeurs de musique et de leurs ayants 
cause. D'ailleurs, les divergences qui existent actuellement entre les diverses légis
lations relativement à cet objet créent une certaine insécp.rité dans le commerce 
international des pt·oduits de cette industrie; c'est là encore un motif pour sou
mettre rensemble de cette question it un nouvel examen. 

Notre proposition tend à supprimer le privilège établi par le n° 3 du Protocole 
de clàture. En mème temps, elle a pour but de sauvegarder les intérêts des petits 
industriels eu les protégeant tout à la fois contre les charges trop lourdes qui pour
raient rèsulter pour eux d'évaluations exagérées de la part des au te urs et éditeurs, 
et contre le danger de l'établissement de monopoles en faveur de quelques indus
triels disposant de granùs capitaux. C'est à quoi tend l'oblig·ation de licence l)révue 
à l'alinéa 2 de la proposition. · 
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TEXTE ACT üEL 

p,·otocolc cle clulllre, no 3.- Il est entendu 
que la fabrication et la \'ente des instruments 
ser\'ant à reproùuire mecaniquement des airs 
de musiLrue empruntes au domaine prid: ne 
sont pas consillèrèes comme constituant le fait 
lle contrefaçon musicale. 

,. 

X. IV 

PROPO~ITI0:-1 

Protocole de clùlu;·c, no 3.- Les auteurs 
d'œuvres musicales, ou leurs ayants 
cause, auront, dans les pays de l'Union 
dans lesquels leurs œuvres sont proté
gées par la présente Convention, le droit 
exclusif: a) de transcrire ces œuvres sur 
des parties d'ins truments de musique ser
vant à 1·eproLluirc mecaniquement les œuvres 
musicales; b) d'autoriser leur exécution 
publique au moyen de ces instruments. 

Lorsque l'auteur aura utilisé ou. p_ermis 
d'utiliser l'œuvre dans les conditions sus·· 
indiquées, toute personne tierce pourra, 
en offrant une inde1nnité équitable, récla_. 
mer le droit de transcription et d'exécu
tion publique définis sous lettres a) et b) 
de l'alinéa précédent. 

Il est réservé à la lég;slation intérieure 
des pays de l'Union de déterminer la ma
niére en laquelle le montant de l'indem
nité sera fixé dans les cas litigieux. 

~!O(lnlités (}'exécution du principe (le la rétroactivité. 
(Protocole de clôture revisé, no 4.) 

Letï motlifieation~ apportées au 11° 4 r.lu Protocole lle dùtun'. dont nous avons 
e.:-;pliqne hl portée en parlant des eil'ets n'troadifs de la Co nY eu tion d'Union (Yoir 
ci-dessus sous n° X). 11'ont tl":mtre but. l[U'une simpli fication de rèdadion. 

TEXTI~ ACTUEL 

1-';·otocole cle c.l•iltwe n° 4. - L'a eco rd com
mun prevu a l'article ·14 de la t:on\'ention est 
d~~tenninè ainsi 1fU'il suit : L'application de la 
ConYention •le Be m e et du près en t .\.ete addi
tionnel aux œuues non tornlJècs dans l e do
maine public dans leur pays ll'ori;;ine au mo
ment de la mise en vigueur de ces actes, aura 
lieu suimnt les stipulations y relatives conte
nues dans les conventions spéciales existantes 
ou à conclure à cet cfl'et. 

A defaut rle semblables stipulations entre 
pays de l'Union, les pays respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, par la législa
tion intërieme, les modalites l'elat ives a l'ap
plication du principe contenu dans l'article H. 

Les stipulations de l'article H de la Con\'en· 
tion de Herne et du présent numéro du Proto
cole de clôture s'appliquent egalement au droit 
exclusif !le traduction, tel qu'il est assuré par 
le présent Acte a ùùitionnel. 

Les dispositions tnwsitoires mentionnees ci
dessus sont applicables en cas de noU\·elles ac
cessions à l'Union. 

PROPOSE'lïO~ 

l'rotocole de clotu-re no 4. - L'accord com
mun prèYu it l'article H Je la Convention est 
dl'terminé ainsi 11u'il suit : 

En ce qui concerne les restrictions 
et conditions para issant nècessaires 
pour l'exècution du principe de l'ar
ticle 14, sont rèservés les arrange
ments particuliers conclus ou à conclure à 
cet elfet entre les pays de l'Union, ou les 
prescriptions spèciales qu'èdicteront les 
divers pays à ce sujet. 

Les dispositions de cet articl e sont ègale
ment applicable;; en <:as de nouYelles acces· 
sions a l'Union. 



NOTICE 
R ELATI VE 

aux cinq Yœux adoptés par la Conférence de 1896. 

Annexe jointe 
aux 

Propositions 
du 

Gouvernement 
allemand. 

La Confèrence de Paris a adoptè, dans ~a sèance du 1er mai 1896, cinq vœux 
ùont. nous rappelons le texte en le faisant suine de quelques brèves explications 
tiUr l'ètat des questions auxquelles ils se rapportent. 

l. Il est desil·ablc que .• daw; tous les pa y~· de r Union~ la loi )Jl'Otège les 
rpun·cs photog1·aihiques on les œu·c1·es obtenues pm· des procèdès analogues , 
ct que la dtt1'èc de la protection soi.! de quin=e ans au moins. 

La Proposition no X. B. (Y. le document. qui prècède. p. 17) donne satisfaction 
it ce. YCuu danti la mesme emi~agèe comme possible actuellement. 

Il. Il est dèsi·i'able que les lègislatiow; des pays de l'Union fixent les 
limites dans lesquclle.~ le~ JWoclwinc Conférence pou1·;·ait adopter le prin
cipe que les œn1;re.~ musicales publùics dolrent èt1·e protégèes cont1·e l'exé
cution uon auto1·isèe_. sam que l'auteur soit astreint à la mention de 
rèserve. 

l:o Yœu recenait :;atisfactiou par huloption de la PrO})Osition 11° VIl (p. 14) 
supprimant la mention de rèserve. 

Ill. Il c . .,t dèsi-mble que le.~ conœJif io;ts spèc iales couclv.es ent1·e des pays 
fctisant partie de l'Union soient examinées par les Pœ1·ties contractante.~ 
'J'espcctit:es en ·ü1te de dèfei'1Jii1le1' les clauses pouvant. èt1·e considb·ees 
comme l'estèes en ·riuucw· con(01·mèment à l'article additio;mel de la Con
·rention de Be1·nc; qtte le 1·èsultat de cet e;:m.men soit consac1·é pa·1· wt acte 
autller1tique ct po1•tè à la connaissance des pctys de l'Union par l'intermè
dia.ù·e d1-t Bw·ccw intc1·;wt.ional, ar.ant la 1·èunion de la prochaine Con(è
·t·ence. 

Le Gouvernement de l'Empire allemand a rènlisè c.e vœu, pour ce qui le 
concerne et d'accord avec les pays avec lesquels il ètait liè par traités, en provo-



quant la revision des trois comentions littéraires conclues avec la Belgique ("12 dé
cembre 1883). la France (i9 avril 1883) et l'Italie (20 juin 1884). Ces actes ont été 

remplacés par de noU\·elles convention~, signées avec la Ft·ance le 8 avril '1907, avec 
la Belgique le tG octobre HJ07 ct avec l'Italie le 9 novembre 1907. 

Le Bureau intemational, chargé de pot-ter le résultat de l'examen prévu par le 
vœu ll0 111 à la connaissance ùes pays de l'Union avant la réunion de la Conférence 
tle:Berlin, s'empressera de transmettre aux Administrations nationales les commu
nications quïl pouna recevoir à ce sujet. 

lV. Il est désirable que des dispositions pénales soient insèr·ées dans les 
législations nationales afin de réprimer l'usurpation des ?Wnu;, signatures 
O!t signes des autew·s en matière d'œuvres litteraires et artistiques. 

Ainsi que cela résulte du texte de ce vœu, c'est aux différents pays de l'Union 
quïl appartient s'ils le jugent à propos, d'introduire dans leurs lois des prescrip
tions destinées à donner satisfaction aux intéressés (V. Actes ùe Paris, p. 50 et 178). 

V. Il est désirable que des délibérations de la prochaine Conférence 
sorte un texte unique de Convention. 

En présentant un texte provisoire de ConYetltion unique (v. p. 39), le Gom·er
nement allemand ouvre la voie à la réalisation complète de ce vœu. 
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.\RTICLE PREMIER. - Les pays contractants 
sont constitues à l'etat d'Union pour la pro
tection des droits des auteurs sur leurs œuvres 
litteraires et artistiques. 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant à l'un 
des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs œu
vres, soit publiees dans un de ces pays, soit non 
pul?lièes, des dmits C!Ue les lois respectives 
accordent actuellement ou accorderont par la 
suite aux nationaux. 

La jouissance de ces droits est subordonnee 
a l'accomplissement des conditions et forma
lites prescrites par la legislation du pays d'ori
gine de l'œuvre; elle ne peut exceder, dans les 
autres pays, la clurèe de la protection accordee 
tlans ledit pa~·s d'origine. 

Est considère comme pays d'origine de l'œu
vre, celui cl.e la p•·emière publication, ou, si 
cette publication a lieu simultanèment dans 
plusiem·s pays de l'Union, celui d'entre eux dont 
la legislation accorde la duree de protection la 
plus courte. 

Pour les œuvres non publiees, le pays auquel 
appartient l'auteur est considère comme pays 
tl'origine de l'ceuvre. 

ART. 3. - Les stipulations de la presente 
Convention s'appliquent ègalement aux edi· 
teUI's d'œuvres litteraires ou artistiques publiees 
dans un des pays de l'Union, et dont l'auteur 
appartient a un pays qui n'en fait pas partie. 

A CTES Dl:: PAIH:> 1 l>ü /~ ~!.>.! h~Dô 

Acte additionnel. 
AHT. 2. - Les auteurs ressortissant ~l l'nn 

des pays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs œu
nes, soit non publiees, soit publièes pom la 
première fois dans un de ces pays, des droits 
que les lois respectives accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux nationaux. 

Déclamtion inte1'Prtftalive. 
·lo Aux termes de l'article 2, alinea :?, de la 

Convention, la protection assuree par les actes 
precitès depend uniquement de l'accomplisse
ment, dans le pays d'origil}e de l'œuvre, des 
conditions et formalitès qui peuvent être pres
c•·ites par la legislation (le ce pays. Il en sera 
de même pour la protection des œuvres photo
graphiques mentionnees dans le no 1, lettre B, 
du Protocole de clôture modifie. 

Dëcla mtion inte I'Jirélatl r:e. 
2o PaL' œuvres publiees il faut entendre les 

œuvres editées dans un ùes pays de l'Union. 
En consec1uence, la representation d'une œuvre 
dramatique ou dramatico-musicale, l'execution 
d'une œuvre musicale, l'exposition d'une œuv1·e 
d'art, ne constituent pas une publication dans 
le sens des actes prëdtè,;;. 

Acte additionnel. 
Les œuvres posthumes sont comprises parmi 

les œuvres protegees. 

Acte aclditionnel. 
ART. 3. - Les auteurs ne ressortissant pas à 

l'un des pays de l'Union, mais !lUi auront pu
blie ou fait publim·, lJOUL' la premièt·e fois, leurs 
œuvres litteraires ou a1·tistiques dans l'un de 
ces pays, jouiront, pour ces œunes, tle la pro
tection accordêe par la C:onvention de Berne et 
par le prèsent Acte additonnel. 

(1) Ces Actes tlisparaitraient comme tels pour· .~trc 
fondus, avec ou sans moclilications, flans la Com·en
tion re'l"i s•'·e. 
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:\foDIFICATIONS PROPO;;EES 

.-l.?·t. Jer.- (Sans chanrtement. ) 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant à l'un 
des l)ays de l'Union, ou leurs ayants cause, 
jouissent, flans les pays autres que le pays 
d'oiigine de l'œune, pour leurs œuHes, soit 
non publiees, soit publiees pour la première 
fois dans un pays de l'Union, des droits que les 
lois respectiYes accordent actuellement ou ac
corderont par la suite aux nationaux, ainsi que 
des droits particuliers stipulés par la prèseute 
ConYentiou. 

La jouissance et l'exercice de ces droits sont 
indépendants de l'existence de la protection 
dans le pays d'origine de l'œuue et ne sont 
subordonnés il l'accomplissement d'aucune 
formalité ni condition extrinsèque, sous la seule 
rèserve de la disposition de l'article '"ï, alinéa2. 
En dehors des s tipulations particulières conte
nues dans la présente Convention, l'étendue et 
la duree de la protection ainsi •1ue les nioyens 
(le recours garantis à l'auteur ))OUr san \'egarfler 
ses droits se règlent dès lors exclusivement 
rl'après la législation du pays où la protection 
est réclamée. 

Est consideré comme pays d'origine de l'œu
we celui de la première publication. Par œu
nes publiées, il faut entendre le.;; œuvres èdi
tèes. La représentation d'une œm·1-e dramati
!JUe ou dt-amatico-musicale, l 'execution d'une 
œuvt•e musicale, l'exposition d'une œmTe d'art 
et la construction d'une œuvre d'architecture ne 
constituent })as une publication. 

(San.~ chrmr1emr:nt .) 

(Sons clwnr1ement..) 

A linèa now:eau: 
Les auteurs ressortissant à l'un des pays de 

l'Union jouissent, pour leurs œuvres publiees 
pour la première fois dans un autre pays de 
l'Union, dan~; ce dernier pays, de droits au 
moins anssi étendus que ceux des au tems na tio
naux. 

ART. 3. -Les auteurs ne ressortissant pas it 
l'un des pays de l 'Union, mais qui auront pu
blié ou fait publier, pour la première fois, leurs 
œuvres dans un pays de l'Union, y jouissent, 
pom ces œuvres, de droits au moins aussi éten· 
dus que ceux des auteurs nationaux et, dans 
les autres pays de l'Union, des droits accordés 
par la présente Convention. 

5i 
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ART. 4. - L'expression << œuYres litteraires 
ct artistiques>> comprend les li \'l'es, brochures 
ou tous autres ecrits; les œuvres dt·amatiques 
ou dramatico-musicales, les .compositions mu
sicales a\·ec ou sans paroles; les œuYres de 
dessin, <le peinture, de sculpture, de graym·e; 
les lithographies, les illustt·ations, les cartes 
geographiques; les plani:l, croquis ct ouHagcs 
l:Jlastiques, relatifs a la geographie, à la topo
graphie, a l'architeGture ou au:-;. sciences en ge
uëral; enfin toute production quelconque tl u 
ùomaine litteraire, scientifique ou artistique, 
qui pommit être puhliëe par n'importe •1uel 
mode d'impression ou ùe reproùttction. 

AHT. i'i. - Les auteurs ressortissant ù l'hu 
•les pa~·s ùe l'Union, ou leurs ayants ca use, 
jouissent, dans les autres pays, dn droit exclu
sif de faire ou d'autoriser la tmùuction de leurs 
ouvrages jusqu'a l'expiration de dix années a 
partir de la publication de l'œunc originale 
ùan~ l'un des pa~·s de l'Union. 

Pour les ouHages publies par livraisons, le 
délai de di;.;. annees ne compte qu'a dater de la 
publication de la demicrc lin·aison de l'om\Tc 
originale. 

Pour les amvres composees cle plusieurs ,·o
lumcs publiés pat· intenalles, ainsi que pour 
les bulletins ou cahiers publies par des sociùtes 
littcmires ou sa,·antes ou par des particuliers, 
chaque Yolume, bulletin ou cahier est, eu ce qui 
t:onccrne le delai de dix annees, considere 
comme ouvrage separe. 

Dans les cas prevus au present article, est 
at! mis comme date de publication, pour le cal
cul des délais de protection, le ;11 decembre de 
l'annee dans laquelle l'OU\'rage a etc })Ublic. 

AnT. 6. - Les traductions licites sont prote
gees comme des ouvrages originau;.;.. Elle:; 
jouissent, en c.onsëquence, de la protection sti
pulee aux articles 2 ct 3 en cc qui conceme leur 
reproduction non autol'isec tlans les pa~· s (lr: 
l'Union. 

Il est entendu que, s'il s'agit d 'une œu\Te 
pour laquelle le dt·oit de tradudion est (lans le 
domaine public, le traducteur ne peut pas s'op
poser a ce que la même œuvre soit traduite par 
tl'autres ecrivains. 

ART. 7. - Les artides de journau;.;. ou de 
recueils p~riodiques publiés dans l'un des pays 
de l'Union peuvent être reproduits, en origiual 
ou en t mduction, dans les auh'es pays de l'U
nion, a moins que les auteurs ou editeurs ne 
l'aient expressément interdit. Pour les recueils, 

.-!.ete addition nel. 
A HT. 5. - Les auteurs ressortissant ù l'un des 

pays de l'Union, OLL leurs ayants cause, jouis
sent, (lans les autres pays, du droit exclusif rle 
faire on d'autoriser la traduction de leurs œu
n es pendant toute la tlmee du droit sur l'œn
ù·c originale. Toutefois, le droit exclusif de 
traduction cessera tl'e;.;.ister lorsque l'autem 
n'en aura pas fait usage dans un delai de di:-;. 
nns ù 1mrtir de la première publication de l'œu
vre originale, en publiant on en faisant publier, 
•lans un des pays de l'Union, une traduction 
<lans la langue pour hv{nelic la protection sera 
ri•damëe. 

..J.cte additionnel . 
.AR'!'. 7. - Les romans-feuilletons, ~- compris 

le;:, nouYellcs, publics dans les jomnaux ou 
recueils periodiques (l'un des pays 1le l'Uuion, 
ne pourront i~tre reproduits, en original ou en 
traduction, dans les autres pay:;, sans l'autoi'i
sation <les auteur :; ou de leur;; ayant;,; cause. 
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.\R'J'. ~. - L'exp1·ession « œuvres littéraires 
et artistiques'' comprend les livres, brochures 
ou tous auh·es ecrits; les œuvres dramatiques 
ou dramatico-musicales, les compositions mu
sicales avec ou sans paroles; les œuvres de 
dessin, de peinture, de scLtlpture, d'art applique 
it l'industrie, de gmvure; leslithogt·aphies, les 
illustl'ations, les cartes geographittnes ; les 
plans, croquis et OLtvrages plastiques, relatifs 
Îl la geographie, it la topograpllie, ü l'archite(.'
ture ou aux sciences; les recueils cl'œuvres des 
•lill'ërents auteurs, les adaptations et autres 
reproductions transformées d'une œuvre et toute 
autre production qLtelconque du domaine littë
l'ail'e, scientifique on artistique, quel que soit 
le mode de reproduction . 

. -\HT. 5. -Les auteut·s d'œnnes non publiées, 
ressortissant' à l'un des pays de l'union, ct les 
auteurs d'œu,Tes publiees pour la premiêre fois 
dans un des pays de l'Union, ou lP.urs ayants 
cause, jouissent, dans les autres pa~·s de 
l'Union, pendant toute la durée tlu droit sur 
l'œuvre originale, du dt·oit exdusif de fait•e on 
•l'autoriser la traduct.ion de lems œu \Tes. 

AHT. O. - i;ous réserve tles droit,:; lie l'auteUI' 
<le l'œnne originale, les traductions sont pro
tégècs comme des omTages originaux. Elles 
jouissent, en conséquencë, ·de la protection ~ti
pulèe par la présente Com-ention. 

(Le seconcl alinàt serail sup1n·ime.) 

.-\H1'. 7. - Le:; romuns-fenillcton::;, y <.:OlnlH'i<~ 
les nouvelle,;, publiés dans les joumam;. ou re
··neih périodiques rl'un <les pap; de l'Union, 
ne pourront être reproduits, en original ou en 
traduction, dans le:; antt·es pay:;, :;ans l'auto
risation des auteurs ou de leurs ayants cause. 
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il peut suffire que l'interdiction soit faite d'une 
manière générale en tête de chaque numero du 
t'ecueil. 

En aLLcLm cas, cette interdiction ne peut :;'ap
pliquer au:-;. articles de cliscussion politique ou 
ù la repl'Odnction des nouvelles dn jour et des 
fa its dh:cl'S, 

ART. 8. - En ce qui eoncel'llc la !acultô de 
faire licitement des emprunts it des œuvres lit
teraire~ ou arti;;tique~ pour des publicatLons 
destinees à l'enseignement ou ayant un carac
tère scientifique, ou pom· des chrestomathies, 
est reserve l'ell'et de la h!gislatiou des pa~·s cle 
l'Union et des arrangements particuliers e:-;.is
tants ou a conclure entre eux . 

• \R'l'. n. - Le;,; stipnlat ions de l'article 2 s'ap
pliquent ~. la retH'l• :;.entation publique de8 
œu \'l'Cs dramatiques ou dt·amntico-musicale:;, 
IJUC cc,; œuvres :;oient publiees ou non. . 

Les auteurs d'o.mH'CS dramatiques ou drama
t ico-musieale;;:, ou leurs m· ants cause, sont, 
pendant la dmèe fle leu•· ch:oit exclusif cle tra
lluction, rùcip•·oquement protegês contre la 
represeutation puhliqnc non autorisee de la 
traducti.on de leurs ouvrages. 

Les stipulations rle l'article 2 s'appliquent 
~galement ;\ l'exi•eution publique des œuvtes 
musicales non publiées ou clc celles qui ont etc 
publiées, mais dont l'auteut· tt expressement 
dcclarû sur le titre ou en tête de l'ouvrage I[U'il 

en interdit l'e .... ecution publique. 

AR'r. '10. - Sont spécialement compl'ise:; 
parmi les reproductions illLcites auxquelles 
s'ap[Jlit}Ue la prêsente Convention, les ap.pro
priations indirectes non autorisèes d'un ou
vrage litteraire ou artistique, dèsignèes sous 
des noms divers, tels que : adaptations, an·an
gements de musique, etc. , lorsqu'elles ne sont 
q ue la reproduction d'un tel ouvtage, (lans la 
même forme ou sous une autre forme, a,·ec des 
changements, additions ou retranchements, non 

ACTES DE PARIS DU ·'t MAL 1896 

ll en ::;era de même pour les autres articles 
de joumaux ou de recueils periodiques, lorsque 
les auteurs ou ~diteurs auront expressement 
dèclarè, dans le journal ou le recueil mème ou 
ils les auront fait pamître , qu'i ls en interdisent 
la r eproduction. Pour les recueils, il suffit que 
l'interdiction soit faite d'une maniere genèrale 
en tête de chaque numero. 

A défaut d'interdiction, la reproduction sera 
permise a la condition d'indiquer la source. 

En aucun cas, l'interdiction ne pourra s'ap
plifjuer aux articles de discussion polLtique, 
aux nouvelles du jour et aux fa its divers. 

. Declamtion inlei'JH'elalivc. 
3° La tmnsfot•mation d'un roman en piece de 

thèùtre, ou d'une piece de tllëâtre en L'oman, 
rentre clans les stipulations de l'article iü. 
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11 en sera de même pour les autres articles ùe 
journaux ou de recueils periodiques, y compris 
les articles de discussion politique, lot·sque les 
auteurs ou éditeurs auront expressement dé; 
darè, duns le journal ou le recueil même où ils 
les auront fait paraitre, c1u'ils en interdisent 
la reproduction. Pom· les recueils, il suffit que 
l'interdiction soit faite d'une manière gènèmle 
en tête de chaque numèro. 

La reproduction des nou\·elle; du jour et des 
faits divers ne peut pas être interdite. 

· Eu cas de reproduction permise d'après les 
dispositions de l'alinéa 2, la source doit être in
diquée clairement. La même obligation existe 
â l'ègard des nouvelles du jour, désignées dans 
leur première publication comme c-Ommunica
tions tèlégraphiques ou téléphoniques, lors
qu'elles sont reproduites, intégralement ou sous 
une forme moditiée, dans les vingt-quatre 
heures, qu'elles constituent ou non des· œnHes 
:·, p1·otèger. 

JJes conséquences legales qui rèsultent de 
l'omission de l 'indication claire ùe la somce se 
régleront d'après la législation intérieure du 
pays où la protection est réclamée . 

. h·t. 8. - (San$ clucngemt>nl.) 

.·\.!t'l'. !l. - Les stipulations de l'article ~ 
s'apl>liquent à la representation publique de>< 
ll'U\'l'CS dramatiques ou dramatico-musicales, 
et à l 'cxècution pu!Jlicruc des œuvres musica les, 
que ces œu ,. J'CS soient puhlièes ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou ùra
mntico-musicales, ou leurs ayants cause, sont, 
penclant la durée tlc lem droit sur l'œu·He ori
ginale, protègës contre la representation pu· 
])liquc non nutorisèc de la traduction de leurs 
ou nages. 

Pour jouir de la protection du pr0;ent article, 
les autenrs, en puhlinnt leurs fcunes, n'ont 
pas besoin d'en interdire la representation ou 
l'cxècution publique . 

. ·\.ln. 10.- Sont spècialemcnt comprises parmi 
les reproductions illicites auxquelles s'applique 
la prèsento Convention, les appropriations in· 
directes non autorisèes d'un ounage litteraire 
et artis tique, t elles que adaptations, arrange
ments de musique, transformations d'un roman, 
d'une nouvelle ou d'une poésie en pièce de 
théfttrc et rècip•·oquement, etc., lorsqu'elles ne 
sont que la reproduction d'un tel ouvrage, dans 
la même fo1·me ou sous une autre forme, a\·ec 
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es::;enticl:;, sans prè:;cntct· J'ailleurs le ..:arnctcre 
d'une noll\·elle œuHe originale. 

ll est enlen!lu que, <Inn" l'npplkntion 1lu 
present a rticle, le:> tribunaux des diYei'S pa~·s 
ùc l'Uni.on tiendront catn}Jtc, s'il ~- a lieu, de:; 
t:esen·es de lcUl's lois rcspecti v cs. 

AHT. H . - Pour que les autem:~ ùes ou
Hages protèges par la l'l'l!sente <:onYcn tion 
soient, jusqu'a preun:! contraire, considerés 
comme tels et admis, en consequence, dcvnnt 
les tribunaux des ùi vct:s pays de l'Union a 
exercer 1lcs poursuites contre les contrera,~on:>, 
il suflit que leur nom soit ind ique "lll' l'ouvrage 
en la maniere usi.tôc. 

Pom les œuHcs anonyme:::. ou pseudonymes, 
l'editeur dont le nom e"l incl i.l(né >.:llr l'onvrnge 
est fondé it sau Ye).fardcr lr.s ùroits appartenu nt :'1 

l'auteur. Il est, ;;ans autres pl'Ctn·c.::, repu tc n ~·a nt 
r anse de l'uutcnr anon~·mc ou psewlonymc. 

11 est entendu, touterois. <jllC les tt:iiJunaux 
l'eu\'cnt exiger, le ca~ ,;,:Mant, la production 
Ll'nn certificat !lclinu pal'l'mttocite comp&tenl!.', 
~on~tatant que le~ fot·mnlitcs lJl'escrites. ,Jan:; 
le sens de l'article 2, par ln li:g;isln ti on ùn pa~·s 
d 'origine ont etù remplie:;. 

.\H:r. 1:2. - 'l'oule wu ne l'Onlrcfaitc peu t !!Lre 
~uisie it l'imvort:-ttion dans ceux 1lcs pay" cie 
l'Union oit l'œmrc ori~inal<: a droit il la l'ro
tcction légale. 

La saisie a lieu ronronnement a la U•gi!:<la
tion intcriemc de ehaquc J•a.,·s. 

AR'l' . 1~. - Il e:>t en lcn,lu q uc les t.l ispo!!i ti ons 
ole la presente Conrention ne )'CllVent portet: 
l'réjudicc, en flH Oi que cc ~oit , au 1lroit (Jlli 
··•Proarlient an Gomerne111ent de chacun d e.~ 
pa~·s de l'Union tlc permettre, de surveiller, 
d'interdi.re, par ùes mesures de l~gislation ou 
Llc police interieure, h1 circul.ution, la t·epr6scn
tation, l'exposition de tout ouvmge on produc
tion i• l'egarù desquels l'autorite competente 
aurait i1 exercer ('C droit. 

.-\ln. H . -La vrcsenle Conw!lltion, sons les 
rcscncs ct conditions ;t déterminer (l'un com
mun accord, s'applique il tou tes le:; umncs qui, 
au moment de son entrée en vigueur, ue sont 
}Jas encore tombées ùans le ùomainu public ùan'> 
leur pa~·s d'origine . 

. \ H'r . ·E>. - ll est entendu que les Gomcrne
numts des pays ùe l'Union sc r6serYen t respec
tivement le ùroit ùe prendre separement, entre 
eux, des arrangements particuliers, en tant que 
ces anangcmcnts confé1·eraient aux autems ou 
itlcur::; ayants cause des d•·oits plus etendus que 
ceux accordes pal' l'Union, ou qu'ils l'enfem1e
I'a ien t d'autres stipulations non contraires it la 
presente Corwention. 

.\cr&; DE P.\lllS Dü ~ ~1.\l 1800 

.1 ete aclclilwnncl. 
:\.HT. 12. - Toute œunc contrcf1lite peut 

étre saisie par les au torites l'Ompi!tcntes des 
pays d e l 'Union ou l'œunc originale a droi t i1 
la protel'.tion lég-ale. 

La saisie a lieu c:onfonuëment i1 ln leg-isla
tion intél'iemc ùe chaque pays. 



:\!OI>IFIC.\TIU~S PROPOSt::~::,; 

tics changcmcn ts, ad di lions ou retranchements, 
non c~scn tiels, sans p1·csentcr <l'aillcur>; le ··a
rnrtët·c d'une nom·('llc !l'U\'I'e originnlc. 

(Soll8 chongemcnt.) 

:1 l'/, 11.- (T.c /)'Oisi~mr orim:a sc mil S11J•· 
Jl?'ilnl:.) 

,.\ri. 1 :J. -(Son.~ chan(Je1/1CIII.) 

.h·t. /3.- (San.~ cl• flll ,f/<'1l1C'nl.) 

.\nT. 11. - La prèscntc C01n-enlion, sous le~ 
J••:•scr\'CS ct ron1litions :'t déterminer d'un com
mun :tCl'orrl , s'nppliljUC a tOUll!~ les œn\'J'CS tlt\j:'t 
ct1!êes nn moment de son en ll'i:c en Yigucur. 

Cependant, s i a cc moment une am\'J'e, pn1· 
l'cxpirntion de ln durée de la proter·tion, c~t di•jit 
tombee ~lans le domaine public d'un tlcs pays 
•le l'lin ion, elle ne sera pas protègêc de nouvcnu, 
tlnns cc pa,,·s, par la 11rcsente l:om·ention . 

.-1 ~·1. 1 ü. - (Sons cha 11{/Cmt.·nl.) 
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ART. 16.- Un office intérnational est institue 
sous le nom de Bzo·ean de l'Union inlunalio
nale pom· la J)I'Oleclion des œun·es littéraires 
l.'l in"ti.stiques. 

Ce Bureau, dont les irais sont supportes par 
les Administrations de tous les pays de l'Union, 
est place sous la haute autorite rle l'Adminis
tration superieure de la Confederation Suisse, 
et fondionne sous sa surveillance. Les attribu
tions en sont determinees d'un commun acconl 
entre les pays de l'Union . 

.-\RT. 17. -La présente Convention peut être 
soumise ~t des revisions en vue d'y introrluire 
les ameliorations de nature a perfectionner le 
s\·stëme de l'Union. 
·Les tluestions de cette nature, ainsi que celles 

qui intéressent h d'autres points de vue le cléve
loppement lle l'Union, seront traitêes clans des 
Conferences l[UÏ auront lieu surcessivement 
clans le;; pays de l'Union entre les delegues des
dits pays. 

11 est entendu qu'aucun changement a la pre
sente Convention ne sera valable pour l'Union 
que moyennant l'assentiment unanime des pa~·s 
qui la composent. 

ART. iS. - Les pays qui n'ont point pris part 
~t la presente Com·ention et qui assurent chez 
eux la protection legale cles droits fah:ant l'objet 
de cette Convention, seront admis ~\ y accèder 
sur leur demande. 

Cette accession sera notifiee par écrit au Gou
vemement de la Confèdération Suisse, et par 
celui-ci a tom les autres. 

Elle empot·tera, de plein droit, adhesion a 
toutes les clauses et admission it tous les a ,-an
lages stipules dans la presente Convention. 

AnT. HJ. - Les pays accôclant a la presente 
Con\'ention ont aussi le droit d'y acceder en 
tout temp;; pour lems colonies ou possessions 
êtrangéres. 

Ils peuvent, a cet effet, soit faire une declara
tion générale par laquelle toutes leurs colonies 
on possessions sont comprises dans l'accession, 
soit nommer expressement celles qui y sont 
comprises, ~oit se borner à incliquer celles qui 
en sont exchies. 

ART. 20. -La présente Convention sera mise 
à exécution trois mois ap1·es l'echange des mti
fications, et demeurera en Yigueur pendant un 
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une 
année a partir du jour ou la denonciation en 
aura été faite. 

Cette denonciation sera adressée au Gotwer
ncment chargé de recevoir les accessions. Elle 
ne p1·oduira son effet qu'iL l'égard du pa~·s qui 
l'aura faite, la Con\·ention 1·estant exùcutoire 
pour les autres pays de l'Union. 

. \aT. 21. - La presente Convention sera rati
fiée, et les ratifications en seront échangées it 
Beme, dans le delai d'un an au plus tard. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respec
tifs l'ont signée et y ont apposé le cachet de 
letli"S armes. 

ACTES DE PARIS DU 4 MAI 1800 

.{ete additionnel. 
Cette denonciation sera adressée au GouvCI'

nement de la Confédération Suisse. Elle ne pro
duira son effet qu'a l'egard du pays qui l'aura 
faite, la CoRvention restant exécutoire pour les 
autres pays de l'Union . 

• 
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.:\IODIFiCA'l'lO~S PROPO:;J,Ei> 

.-1.1'/. lf).- (Sam changement.) 

.-l.l·t. 17.- (Sans changement.) 

,\ ;·{. 18. - (Sans chrmgement.) 

A.rl. 19. ·-(Sans clwnr;emenf.) 

A. ri. 20.- (Sans changement.) 

A.rt. 21. - (Sans changement.) 
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ARTICLE ADDITION!'\EI. 

Les Plénipotentiaires réunis pour signer la 
t!onvention concernant la création d'une Union 
internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, sont convenus de l'ar· 
ticle additionnel suivant, qui sera ratifié en 
même temps que l'acte auquel il se rapporte: 

La Convention conclue a la date de ce jour 
n'affecte en 'rien le maintien des Conventions 
actuellement existantes entre les pays contrac
tants, en tant que ces Con ven ti ons confèrent 
aux auteurs ou a leurs ayants cause des droits 
plus etendus que ceux accordés par l'Union, ou 
qu'elles renferment d'autres stipulations qui ne 
sont pas contraires à cette Convention. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respec
tifs ont signé le _présent article additionnel. 

I'ROTOCOLE DE CLÔTURE 

Au moment de procéder à la signatut-e de la 
Convention conclue a la date de ce jour, les 
Plénipotentiaires soussignés ont déclaré et sti
pule ce qui suit : 

i. Au sujet de l'article 4, il est conveu u que 
ceux des pays de l'Union où le caractère ù'am
vres artistiques n'est pas refuse au:'(. œuvres 
photographiques s'engagent à les admettre, à 
partir cle la mise en vigueut· de la Convention 
condue en date de ce joUI', au l>énèfice de ses 
dispositions. Ils ne sont, d'ailleurs, tenus de 
protéger les auteurs desdites œu\'l'es, sauf les 
arrangements internationaux existants ou a 
conclure, que dans la mesUt·e où leur législa
tion permet de le faire. 

11 est entendu que la photographie autorisêc 
d'une œuvre d'art protégée jouit, dans tous les 
pays de l'Union, de la protection lègale, au sens 
de ladite Convention, aussi longtemps que dure 
le droit principal de reproduction de cette œune 
même, et dans les limites des conventions pri
vées entre les ayants droit. 

2. Au sujet de l'article 9, il est convenu que 
ceux des pays de l'Union dont la législation 
comprend implicitement, parmi les œuvres dra
matico-musicales, les œunes chorégraphiques, 
admettent expressément lesdites œuvres au 
bénéfice des dispositions de la {.':onvention con
clue en date de ce jour. 

11 est d'ailleurs entendu que les contestations 
qui s'élèveraient sur l'application de cette clause 
demeurent réservées a l'appréciation des tribu
naux respectifs. 

ACTES DE PARIS DU 4 MAl -1896 

Acte additionnel. 

1. Au sujet de l'article /1, il est convenu ce cjui 
suit: 

:\ .. Dans les pays de l'Union ou la protection 
est accordèe non seulement aux plans d'archi
tecture, mais encore aux œuvres d'architecture 
elles-mêmes, ces œuvres sont admises au bénè
fice des dispositious de la l:om·ention de Berne 
ct du présent Acte additionnel. 

B. Les œuvres photographiques et les œU\TCS 

obtenues par un procède analogue sont admises 
au bénéfice des dispositions de ces actes, en tant 
que la legislation intérieure pet·met de le faire, 
et dans la mesure de la protection qu'elle ne
corde aux œuvres na tionalcs similaires. 

11 est entendu que la photographie autot·isèe 
d'une œuvre d'at·t protègèe jouit, dans tous les 
pays de l'Union, de la protection legale au sens 
de la Convention de Berne et du présent Acte 
additionnel, aussi longtemps que dure le droit 
principal de reproduction de cette œuvre mème, 
et dans les limites des conYP.ntions pri\·ées entt·c 
les ayants droit. 
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MODIFICATIOXS PROPOS~ES 

... RTICLE ADDl'flON~l!:L 

(Sans cltrmyemcnt.) 

PROTOCOLE DE {;LÔTUltE 

:\.. Les stipula ti ons de la présente Convention 
s'appliquent egalement aux œuvres d'architec
ture. 

U. La présente Co1wention s'applique egale
ment aux œunes photographiques et aux œu
n-es obtenues par un procédé analogue, que la 
législation intérieu're tl'un pays contractant les 
protège comme œuvres artistiques ou autre
ment. 

(Cet alinéa serail suJJp?·i.mc.) 

2. Au sujet de l'article 9, il est convenu que 
les stipulations de la présente Convention s'ap
pliquent également aux œuvres chorégraphi
ques et aux pantomimes dont l'action.dramati
que est fixée par écrit. 

(Sans changement.) 

67 
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3. Il est entendu que la fabri<'ation et la Yen te 
Je;; instruments SCITant a reproclUÎl'O IUCCani
fJUement des airs de musique empruntes au do
maine pri vè ne sont pas considèrèes connue cons
tituant le fait de contrefa~on musicale. 

!t. L'accord commun prevu a l'atticle H dl} 
la Convention est déte1miné ainsi qu'il suit: 

L'application de la Convention aux œuvre~ 
non tombées dans le domaine public au mo
ment de sa mise en vigueur aura lieu suiYant 
les stipulations y relati\'es contenue;; dans les 
conventions spéciales existantes ott a condme 
it cet etret. 

:\.défaut de semblables stipulations entre pa_v~ 
de l'Union, les pays respectifs régleront, cha
cun pour ce qui le concerne, pur la législation 
intérieure, les modalités rel a ti v es ü l'applira
tion du prindpe contenu à l'article i ·L 

5. L'organisa ti.on ùtt Bureau in temational 
préYu it l'article '16 de la Com•ention sera fixée 
par un règlement que le Gou\'ernement de la 
f!onfêtlèration suisse ost chargé d'élaborer. 

La langue officielle du Bureau international 
sera la langue ft·an1;aise. 

Le Bureau intemational \:entt·alisera le::: ren
seignements cle toute nature relatifs ù la pro
tec tion des droits des au tems snr leurs œunes 
liltèrai.res et artistiques. JI les coorclonnel'a ct 
les publiera. Il proeeçlera aux études cl'utili tc 
commune interessant l'Union ·et rèdigem, :'t 
l'aide des documents qui seront mis a sa dispo
sition par les dh·erses Administl·ations, une 
feuille pèt·iodiq ue, en langue fmnc:aise, sur le;; 
r1ucstions concernant l'objet cle l'Union. Les 
Gouvernements des pays de l 'Union se rêsct·
Yent d'autoriser, d'un commun accord, le Bu
reau a publie1· une édition dans une ou plusieurs 
autres langues, pour le cas oil l'expérience en 
aurait dèmontrè le besoin. 

.L - L'accort! commun prth'ttâ l'article H·de 
la Convention est dètel'minè ainsi qu'il suit: 

L'application de la Convention de Berne et du 
présent :\.ete additionnel aux œuvres non tom
Lees dans le domaine vublic dans Jeur pays 
d'o1igine au moment de la mise en vigueur (le 
ces acte>:, aura lien suivant les stipulations y 
relatiYes contenues dans les Conventions spè
ciâles existantes ·ou à conclure ;, cet effet. 

A (H~faut de semblables stipulations entre 
pays de l'Union, les pa~·s respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, par la législa
tion intérieure, les modalités relatives â l'ap
plication dn principe contenu dans l'article H. 

Les stipulations de l'article H lle la Conven
tion de Berne et du présent numéro dn Proto
cole de clôture s'appliquent également au droit 
exclusif de traduction, tel qu'il est assure par 
le présent Acte additionnel. 

Les dispositions transi toi ros mentionnees ci
dessus sont applicables en cas de nouvelles ac
cessions â l'Union. 



3. Les auteurs tl'œu nes musieales, ou leurs 
a ,-ants cause, auront, dans les pays cle l'Union 
(l;ns lesquels leurs œuvres sont protégées par 
ra pt·ésente Convention, le droit exclusif :a) de 
tt·anscrit·e ces œunes sur des parties d'instru
ments de musique servant ~t reproduire mécani
quement les œuvres musicales; li) d'autoriser 
lem execution publique au moyen de ces ins
tmments. 

Lorsque l'auteur aura~ utilisé ou permis d'uti
liser l'œuvre clans les conditions susincliqnêes, 
totüe personne tierce pourra, en otfrant une in
demnité équitable, réclamet· le droit de trans
çription et d'exécution publique définis sous let
tres a) et b) de l'alinéa pré.cMent. 

Il est réservé :i. la législation interieme de;: 
payti de l'Union de déterminer la maniere en 
laquelle le montant ùe l'indemnité sera fixé 
(lans les cas litigieux. 

-'t. - L'accord commun JH"evu it l'article 1 '1 
de la Connntion est détet•nline ainsi qu'il suit: 

En ce qui conceme les restrictions et condi
tions paraissant nécessaires pour l'execution du 
pl'i.ncipe (le l'at·ticle H, sont_rëservés les :n·t·an
gements particuliers conclus ou a conclure it 
('el efl"et entre les pays de l'Union, ou les prcs
l'l'Îptions spéciales qu'édicteront les di vers pays 
il çe sujet. 

Les llispositions de cetat·tide sont également 
applicables en cas de nom·elles accessions à 
l'Union. 

5. -(Sans changement.) 

' 
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Le Bureau intemational deYra se tenir en tout 
temps a la disposition des membres de l'Union 
pour leur fournit·, sur les questions 1·elatives ù 
la protection des œuvres littèraites et artisti
•JUes, les renseignements spèciaux dont ils pour
raient avoir besoin. 

L'Administration du pays ou doit ;;ieger une 
Conference preparera, avec le concours du Bu
reau intemational, les travaux de cette Confé
rence. 

Le Directeur du Bureau international assis
tera aux seances des Confé1·ences et lJrendra 
part aux discussions sans voix dClibèrative. Il 
fera sm sa gestion un rapport annuel qui sera 
communique a tous les membtes de l'Union. 

Les depenses ùu Bureau de l'Union intema
tionale seront supportees en commun par les 
pay;; contractants . .Jusqu'a noU\·elle décision. 
elles ne pourront pas depasser la somme de 
soixante mille franc,; par annee. Cette somme 
pouna être augmentee au besoin par simple 
decision d'une des Conferences prevues a l'ar
ticle 17. 

Pour determiner la part contl'ibutiYe de cha
cun cles pays dans cette somme totale des ftais, 
les pays contractants et ceux qui adhereraient 
1lltèrieurement ù l'Union seront divises en six 
dasses contribuant chacune dans la proportion 
d'un certain nombre d'unites, sa,·oir: 

i•·e classe 25 unites, 
;"2me )) 20 )) 

3111e )) 15 )) 

~me )) 10 ,. 
5me )) 5 .. 
Gme )) ·~ ·• ,. 

c :es coefllcients seront multipliês par le nom
bre tles pays de cllartne classe, ct la somme des 
produits ainsi obtenus foumim le nombre d't!
nitès par lequel la dépense totale doit êhedivi
sèe. Le quotient donnera le montant de l'unite 
de dépense. 

Chaque pays tleclarera, an moment de son 
accession, dans laquelle des susdites classes il 
demande à être range. 

L'Admini;;tration suisse preparera le budget 
•lu Bureau ct en su\'eillera les dèpenses, fera les 
avances nècessaires et etablira le compte annuel 
qui. sera communique ù toutes lesautresAdmi
nistrations. 

(Les deux derniers nus G et 7 concernent la 
1 :onference de Patis et l'echange des ratiftca
tions). 



I l 1. 

Convention 
GO:\(:f·:RX AX'l' 

la ct•éation œuue Union internationale 1)0111' la protection 
des œun·es littéraires et a.rtistiques. 

Texte lH'OYisoh·e. 

AHTICLE PRE~11F:H 

71 

Les pays con lractan ts sont cons ti tu ès it r èln t d'uni on pour ln protection (lt's 
1lroits des auteurs snr leurs œmres littèmires ct artistiques. 

Sont considérèes comme <t œHnes litt<~rail'es et artisliqnt~s '' les liHes. Lroclm
res ou tous :mtres écrits ; les œuHes ~céni<IUes, en p:nticnlicr. les o.:nnes dmmati
'Jnes. dwmatico-musicales .. les œu\ï'es chorègrnphifJlle~-; d les pautomimes dont 
J'action tlramati<lUe est fixée par éct·it: les wU\'J'Qs musicales ;l\·ec ou sans paroles : 
les œunes de dessin. <le peinture. 1le scnlptn re, d'art appliqnt\ ~t l'industrie et tl'm
chitecture: les œu\'l'es de granue. les lithogmphies, les illustmtions, les cn 1·Les gèo
graphiqnes; les plans, croqui:;; et. onn;1ges plastirrnes, relatifs it la géographie. it la 
topographie, à rarchitectme on anx sciences ; les recueils d'œunos de !lill'èrents 
au teurs, les a1laptat1on~. les traductions, ainsi qne les autres reproductions trans
formées d'une œn\Te el toute antre prüduction qnelcon<111e !ln domninc littërnirr. 
scientifique on artistique, quel que soit le motln de reproduction. 

La présente Conyention s'appliljUC ègalement anx œmTüs photographiques et 
aux œuvre::; obtenues par nn procédé analogue, !lue la legislation intr~rieure cl'un 
pay::; contractant les proti>ge comme œun es nrtistiqnes on autrement. 

ARTlr.LE 2. 

C. ùc B., 
Hrt. l e•·. 

c:. de B., 
art. /1; 

P. de cl., 
noL 

lettre .-\, 
et no 2; 

r:. ,je B., 
:nt. fi. 

P. t!e d .. 
no 1, 

lettre B; 
D. rlc l'., 

n° i. 

Les anteurs <les œnvres publ\èes pom la J.H'emiüt·c fois <lans llll ùes pay~ de c. ùe B., 

l'Union, ou leurs n~·m1ts cansc, jouissent; dans les antres pays contractants, <les art. 2, 
al. 1; art. :-.::. 

:l. b>·r!viations : 

!:. de B. = f:onYention concemant la creation rl'une Union intcn1ationalc pour la protection des 
œuvres littèraires et artistiques, elu 0 septembre 'l88G, modifie par l'Acte additionnel 
de Paris, dn /1 mai 189G. 

P. de cl. =Protocole de cloture annexe il la Con\'ention de Berne, modiliè pat· l'Acte additionnel 
de Paris. 

A. a. de P. = Acte additionnel de Paris, elu 4 mai i89G. 
D. de P. = Declaration interpretative de Paris, du 4 mai 189G. 



<:.de B ... 
art. 2, al. 1 

et~-

(:.de B. art.~, 
nl. ;2; art. 3; 
D.llCP., not. 

1:. de B., 
art. 2, al. 1 

r.t :?. 

1:. rlc 13., 
art. 2, al. 2; 
art. 3; a1·t. H, 

al. 3: 
D. de P., 

no 1. 

C. de B., 
art. 2, al. 5, 
D. cle P., no2. 

c. den., 
:nt. :1. 

C. \le ll., 
art. 9, 

al. 1 ct !1. 
1:. den., 
:ll't. 10; 

D.1lc P., no3. 

<:. rle 13., 
art. 8. 

C. 1le B., 
art. 5; 

art. !l .. al. 2. 

C. rle B., 
art. 7. 

Docv)IE;o.;T;; PRf:U.\li~AIREs 

tlroits qne les lois tle ee:; pays accordent nctnellemeut on accorderont par la suite 
aux nationaux. ainsi qne des dmits p<nticnliers stipulés par la presente Comention. 

Les auteurs ressortissant ~t l'un des pays de runiou, on leurs ayants cause. 
jouissent, en ontre. pour lem·s œnnes non publiées. dan:; les antres pays contrac
tants, des tlroits mentionnés dans Je premier alinéa. 

La jouissance et l'exercice de ces droits sont indépendants ùe l'existence 1le la 
protection soit tians le pays auquel appartient ranteur, soit. dans le pays oil l'mun'>. 
est pnbliée. En dehors des stipulations particulières contenut:s 1lans la pr1~sentP 

Com·ention. l'ètentlue et la ùnrée de ln protection ainsi que les moyt:ns tle reconn; 
garantis ü l'au te ur pom sa u Yegnrder ses cl roi ts, se> règlent ùes lors cxclnsin'IIJell t 
d'a pres la législation ù u ]Ja:-s où la protection est n'clamée. 

De mème. la jouissance et l'e:'\ercice de l'ensemble <les droits stipulès pat· la 
présente Cotwen ti on ne sont subordonnés ü l'nccomplisst:metl t tl'<uwune formali 1 é 
ni condition extrinsèque, sons réserve de la disposition <le l'artielP n, al im~a 2. 

ARTICLE 3. 

Les œnnes posthumes sont compri::;es parmi les œuvres protègëes. 
Par œunes publiées il faut entendre le~ œnnes ~clitées. La représentation 

1fune œuvre scénique. l'exécution d'une œune musicale, l'exposition d'une œmTl' 
d'art et la con~tmction d'une œnue tl'architec.tnre ne constituent pas une publi
cation. 

Dans le pays de l'union. olt une œune a ëtè publiée ponr la première fois. 
l'auteur. sïl est ëtnmger, jouit tir droits au moins aussi L'tendus que ceux tlcs 
auteurs nationaux. 

ARTICLE 4. 

Fait partie également Jes th·oits tLmtem·s réglés par la législation intéricmc 
des pays contractants. aimd qnïl est tlit dans l'alinéa 1nr de l'article 2, la pro
tection 

a.) con tre la représentation publique ù'rr.unes scéniques et l'exécu tion pnlJlirJlie 
d'œuvres mnsiealrs: 

ù) contre les appropriations indirectes d'une œmTe .. telles qne adaptations, 
anangements ùe musique, transformations d'un roman, d'une nouYelle ou 
d'nne poésie en une cenne scénique et réciproquement. etc. : 

c) contre la reproduction d'œuHes dans des recueil:.; et, en particulier, ùans 
des publication~ destinées :\ l'enseignement on ayant un caract.ère scienti
fique. 

ARTICLE f> . 

Les anteurs d 'œuvres non publiées, ressortissant it l'un des pa~·s de rUnion, et. 
les antettrs ù'œnHes publiées pour la première fois dans nn tlt>s pays de l'Union. 
ou leurs aya nts came. jouissent, dans les antres pays de l'ünion, pendant toute la 
ùurèe du droi.t sur rœnne originale, tlu droH exc.lusil' de faire on d'autoriser la 
traduction de leurs œunes et la représentation publique des traductions de 
celles-ci. 

AHTlCLE ü. 

Les romans-fenllletons. y compris les nonYelles, publiés dans les journaux 
ou rectwils periodiques d'un des JHl~·s de l' u nion. ne penYetll être reproduits. en ot·i-
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ginai on en traduction, daus les autre~ pa:>s, sans l'autorisation des auteurs on de 
leurs ayants cansc. 

Il en·est de même pour les mitres articles Je journaux on de recueils perio
diques_, y compris les articles de 1liscnssion politique. lorsque les autems ou editeurs 
ont expressement dëclarè, dans le jounwl ou le rec.ueil mème olt il ~ les ont fait 
paraître, qu'ils en interdisent la reproduction. Ponr Jes recueils. il suffit crue Jïn
tet·diction soit fuite d'nne maniere gènërale en tete de chaque numèro. 

La reproduction des nou\'clles du jour et des faits diYers ne peut pas ètre 
int.el'dite. · 

En cas de reproduction permb:;e Œ a pres les disposi lion:; de l'ali nèa 2, lu sonrce 
doit être indiquee cJairement.. La même ohligation existe ü l'egard des nomelles dn 
jour, designees dans leur premiere pnbJication comme communications télégra
phiques on têlèphoniqnes, lorsqu'elles sont reproduites , intégralement ou sous une 
forme modifiee, dans les Yingt-quatre henres, qu'elles constituent ou non des 
œunes ü protéger. 

Les consèqnences légales qui résultent de l'omission de l'indication claire de 
la somce se règle.ront d'apres lfl Jëgislnt\on interieure du pnys nù la protection est 
reclamee. 

.·\.RTICLE 7. 

Les auteurs d'œunes musicales, on lenrs ayants eause, amont. dans les pays 
tle l'üniou dans les1ruels leurs Œll\Tes sont protc;gëes par Ja pre!;ente ConYeution, 
le 1h·oit exclusif: a) de transcrire ees œune5 sur des parties ù'iuslrmnents de 
musique senant il reprodnire mécaniquement les œuvres musicales: b) d'autoriser 
lem exécution publique au moyen de ces instrnments. 

Lorsque l'auteur aura ntilisé ou permis 1l'ntiliser l'cenne d<ms les conditions 
sn::;indiquèes, toute personne tierce pomra. en offrant une indemnité équitable, 
réclamer le droit de tnmsci·iption et 1l'cxèeution publique clèfinis :-;ons lettt·es a.) et ù) 
tle l'tt li né a prècètlen t.. 

ll est rèsern~ ü la legislation interieure des pays de r u niou de clètenniner la 
manière e11 laquelle le montant tle l'indemnite sera fixé dans les cas litigieux. 

ARTICLE 8. 

Pour qne les autems des ounages protégés par la présen te ConYention soient, 
jusqu'~l preuYe contraire, considërès comme teh; et admis, en conséquence, devant 
les tl'ibnuaux des dh·ers pays de l'Union il exercer des pounmites contre les contre
façon~, il ~uffit qne lem nom soit indiquè snr l'ouvrage en la manière usitèe. 

Pour le~ œunes :monymes on pseudouymes, l'èditem dont le nom est indique 
~ur l'ou nage es t fondè il sanYegarùet·les dl'oits appartenant ~l rauteut·. Il est, sans 
autres preuves, repute ayant cause de buteur anonyme ou pseudonyme. 

ARTICLJo: 9. 

P.dec1., no3; 
1:. de B. , 

art. 9. 

C. de 13., 
art. H. 

Toute œuvre contrefaite peut t.~tre saisie par le:-; antoritès c:ornptitentes des pays (:.de B., 
tle l'Union où l'amne originale a droit. i.t la protection legale. art. 12. 

La saisie it lien conformement. il la lègisJation intèriem e tle chaque pays. 

10 
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ARTICLE 10. 

Il est entendu que les dispositions tle la présente Convention ne pement porter 
prejudice, en quoi que ce soit, nu droit qui appartient au Gouvernement de chacun 
des pays de l'Union de permettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de 
législation on de police intél'ieure, la circulation. la reprêsentation, l'exposition de 
tout ouvrage ou production à l'tlgard flesquels l'nntorité compétente amait it exet·cer 
ce droit. 

ARTICLE '11. 

C. de B., 
art. 15; Ar

ticle addi
tionnel â la 

<:. rle B. 

Il est entendu que les Gouvemements des pay~ de l'Union se réser\'ent respec:. 
tivement le droit ùe prendre sëparement, entre eux, cles arrangements particuliers, 
en tant que ces ::trrangements conféreraient aux auteurs on à leurs ayants· cause des 
droits plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres 
stipulations non contraires à la prêsente Convention. Les dispositions des arrange
ments existants qui sont conformes aux dispositions ci-dessu!-; restent applicables. 

C. de B., 
art. 14; 

P.ded., n°-~. 

C. deR.. 
art. 16. 

P. de cl., 
no 5, al. 2. 

P.dc cl., no;), 

al. 3 â 6. 

ARTlCU; '12. 

La présente Com·ention ~·applique anf.;si it tontes les œm·res créées au mo
ment de son entrée en Yigueur. 

Cependant, si ü cc moment une œuvre, par l'e:'\.piration de la clurêe de la pro
tection, est déja tombée dans le domaine public d'un des pays de l'Union, elle ne 
sera pas protégée de nonYeëLU dans ce pays par la prêsente Convention. En ontl'c, en 
ce qui concerne les restrictions et conditions paraissant nécessaires pour l'exécu
tion du principe, etabli dans l'alinéa '}cr. sont réscrYès les arrangements particuliers 
conclus ou a conclure a cet effet entre les pays de l'Union, on le~ prescriptions 
spéciales qu'édicteront les divers pays }t cc sujet. 

Les dispositions 1le cet article sont également applicables en ens ùe nouvelles 
accessions a l'Union. 

ARTICLE 13. 

Un office international est institué sons le nom de cc Bmentl de l'Union inter
nationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques>>. 

Ce Bureau est placé sous la haute autorité ùe l'Administration ~npérieure de 
la Confédération suisse, qui t'n règle l'organisation et en ~ul'\'cille le fonctionne
ment. 

La langue otllcielle du Bureau est la langue frnnçaise. 

ARTICLE '14. 

Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature 
relatifs a la protection des droits des antenrR sur leurs œunes littéraires et artisti
ques. Il les coordonne et les public. Il procPde aux études d'utilité commune 
intéressant l'Union ct rédige, a l'aide des documents qui sont mis à sa disposi
tion par les diYerses Administrations, une feuille pêrioùique, en langue française. 
sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les Gotnernemcnts des pays de 
l'Union se réservent d'autoriser, d'un eommun accord: le Bureau il publier une 
édition dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en aurait 
dêmontré Je besoin. 
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Le Bureau international doit se tenir en tout temps a la disposition des mem
bres de l'Union pour leur foumir, sur les questions relatives â la protection des 
œuvres littèraire~ et artistiques, les renseignements spèciaux dont ils pourraient 
avoir hesoin. 

VAüministration Llu pays où doit siéger une Conférence prèparera, ayec le con
coms du Bureau international, les tranmx de cette Confèrence. 

Le Directem du Bureau intemat.ional assiste aux séances des Conférences et 
prend part aux discussions sans Yoix délibèrati\'e . 11 fait SUI' sa gestion un rapport 
annuel qui est communiqué â tous les membres de l'Union. 

AHTICLE 15. 

Les dépenses du Bureau de l'Union internationale sout supportées en commun 
par les Pays contractants .. Jnsqn'à nom·elle décision, elles ne pourront pas dèpasser 
la somme de soixante mille francs pa:r année. Cette somme pouna être augmentée 
au besoin par simple décision d'une des Conl'èrences prévues a l'article 16. 

Pour déterminer la part contl'ilmtiYe de chacun des pays dans cette somme 
letale des frais, les Pays contractants et ceux qui adhéreraient ultèrieurement ~t 

l'Union sel'Ont divisés en Rix classes eontribuant chacune dans la proportion d 'un 
certain nombre d'unités, savoir : 

'l''"- classe 25 unités, 
2'"e Il 20 Il 

3111c )) 15 )) 

41ne )) 10 )) 

o"'e )1 5 )) 

6"'c Il 3 Il 

Ces coetficients seront multipliés par le uonll:Jre des pays de chaque classe, et 
la somme des produits ainsi obtenus fournira l e nombre d'unités par lequel la 
dépense totale doit étre divisée. Le quotient donnera le montant de l'unitè de 
ùépense . 

Chaque pays déclarem, au momeut de s.on access ion , dans laquelle des susdites 
elasses il demande â ét.re rangè. 

L:Administration suisse prépare le budget du Bureau et en smveille les 
rlépenses, fait l es annees nécessaires et- etablit le compte annuel qui sera com
muniqué â tontes les autres .Administrations. 

AHTlCLE ·lG. 

P. decl.,n°5, 
al. 7 â 11. 

La prése iite Conven tion peut etre :;oumise it ùes revisions en nw d'y intl'Odui re c. de B., 
les amèliorations de nature à perfectionner le sy::;téme de l'Union. art. ·17. 

Les questions de cette nature , ainsi qne celles qui intèressent à d'autres points 
de vue le développement de l'union, se ront traitées dans des Conférences qui 
auront lieu successiYcmeat. dans l es pays de l 'Union entre les délègues desdits 
pays. 

ll est en tendu qu· a ucuu ehangemcnt it la prësen te Convention ne sera valable 
pour l'Union qne moyennant l'assentiment unanime des pays qui la composent. 

ÂHTlCLE i7. 

Le~ pay:;; rpti n' ont poiul pri s part à la prèscu te Con,·ention et qui assurent c. de B., 
art. 18; 

chez eux la protection l é0•ralc des droits faisant l'ObJ'e t de cette Com·ention , seront A. a. de P ., 
admis a y accèder sm leur demande. ·art. 3. 
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Cette accession :;era notifiée par écrit an G~nYemement de la Confédération 
Suisse, et par celui·ci ü tom; les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhèsion ü toutes les clauses et admission a tous 
les aYantages stipulés dans ln prësente ConYentiou. 

AH'l'lGLE '18. 

Les pay~ èlCt;édaut il la prèseute ConYention ont aussi le droit d'y accéder en 
tout temps pour leur:-; colonies ou possessions ëtrangères. 

lls peuYent, ü cet effet, soit faire une déclaration génèrale par laquelle toutes 
leurs colonies ou possessions sont comprises tlnns raccession. soit nommer expres· 
sément celles qni y sont comprises, soit se borner ~L indiqne.t· celles qni en sont 
exclues. 

AH'l'lGLE i 9. 

(C. de B., La prësente CuuYention remplace la Convention concernant la creation d'une 
art. QO.) Uuiou internationale poUl' la protection des œuHes littéraires et artistiques, y com· 

pri::; l'Article additionnel et le Protocole de clôture, du 9 septembre i886, ainsi qne 
l'Acte additionnel du 4 mai ·1896 modifiant. les articles 2, .3, i>, 7, ·12 et 20 de la 
Com·entiou tln 9 septembre ·1886 et les no~ l et 4 du Protocole de clôture y annexé, 
enfin la Déclaration du !,~; mni 1896 interprétant certaines dispositious de la Con· 
vention de Berne du !) septembre '1886 et tle l'Ade additionnel signé tl Paris le 
11: mai ·189o. 

c. den., Elle ::;era mi::;e ù exécution trois mui~ aprt.~s r échange tles ratifications et demen-
art. 20. rent eu viguem pendant. un temps imlétenniué, jUSIJU'it l'expiration d'une aunèe ü 

partir tlu jour oit la dénonciation mi ama été faite . 

c. de B ., 
Ul't. 21. 

P. de el., 
no i. 

C. de B., 
art. 21. 

Cette dénonciation sera mlres~èe nu GonYerncment tle la Confédération Suisse. 
Elle ne produira so11 etret qu'il l'egard du pays qui l'aura faite, la ConYentiou restant 
exécutoire ponr les autre.s pays de l'Union. 

AHTlCLE 20. 

La préseu te Con Yen ti on sera m ti fiée, et. les ratifications en seront échangées a 
Berlin, dans le délai 1l'un an au plus tard . 

ll est convenu que, pour l'èchange tles ratifications, chaque Pm·tie contractante 
remettra un seul instmment, qui sera déposé, ayec ceux des autres pays, aux 
nrchh·es du Gon\"ernement de la Confédération Suisse. Chaque Partie recena en 
retour un exemplaire tlu procès-verbal cl'ëchange des ratifications, signé par les 
Plénipotentiaires qui y auront pris part. 

E11 foi 1le quoi, les Ple-nipotentiaires respectif:-; ont signe la présente Com·ention 
et y ont appose le cach et de leurs armes. 

Fait. il Berlin, le .............................................................................. . 
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IV. 

PROPOSITIONS 
DES 

ADMlNIST~ATIONS FRANÇAISE ET JAPONAISE 

1. ADMINISTRATION FRANÇAISE 
AD Xl. 

B. ŒJun·es (le photogra})hie. 
(Convention revisée, Protocole de clôture, n° t B.) 

P.1·otection cont1·e les p1·ojections photographiques. 

Le dé\·eloppemen t q u· a pris dans ces ùernieres années le procédé no mean de 
projection photographilfUe dit cinématographique doit retenir l'attention. Il est cer
tain que le snècès de cette invention cree de nouYeaux rapports de droit, tant entre 
les auteurs ou artiste~ et les fabricants de pellicules qui adaptent ces œuvres aux 
:;cènarios de leur::; projections. q_u,entre les divers fabricants de pellicules eux-
mêmes. . 

La proposition présentée par le GouYemement ullemanü en yue de modifier le 
protocole de clôture l\0 "1 B (Convention reYisëe) creera entre les fabricants de pel
licules cinématographiques, comme entre les photographes. auxquels la nature de 
leur industrie les rattache. les liens et les règles de .droit essentiel. 

Il a semblé nécessaire ùe completer ces dispositions en posant. les regles qui 
fixeront les cll·oits des au te urs d'œuvres artistiques et littéraires ü l' ègard des ciné
matographes et autres appareils similaires. C'est dans ce but qu'a èté rédigèe la 
proposition ci-dessous qui ferait suite à la proposition du Gouvemement allemand 
portée sous le No Xl B, du recueil tles Documents preliminaires. 

Puo!•o,;r'J'lO~ 

Pmlocolc de clvtll?'C no 1. - il. La rn·ësente 
Convention, etc ..... 

Les auteurs d'œuvres littéraires et artis• 
tiques auront, dans les pays de l'Union, 
dans lesquels leurs œuvres sont proté
gées par la présente Convention, le droit 
exclusif: 

1 o d'autoriser la reproduction de leur 
œuvre sur des organes destinés à la pro
jection de cette œuvre par la photographie 
ou tout autre procédé analogue ; 

20 d'en autoriser la représentation pu
blique au moyen de ces procédés. 



Il. ADMINISTRATION JAPONA1SE 

AD IY. 

Assimilation complète du droit de tl'a<lnction 
au drQit de repro<luction. 

(Convention revisée, article 5.) 

LibeJ·üJ 1·ecipJ·oquc de traductiou en ce qui. conceJ'iiC le Japon. 

Il y a uue grande diit'èrenee étymologillUe eutre le~ langue~ europeennet; et la 
langue japonaise. Il est donc uormal que tous les lecteurs qui comprennent une de 
ces langues achetent et lisent l'œuvre dans s<Ùangue originale et que ceux qni 11e 
comln·ennent cette langne qu'imparfaitement lisent l'œuvre à l'aide de la traduction. 

Quand l.Jien même la libertè de traduction serait reconnue dans les rapports 
entre la langue japonaise et les langues europeennes, cela ne porterait aucun pre· 
judice ni à l'auteur ni ü l'editeur de l'œuHe originale, mais leur fournirait, au 
contraire, l'avantage de signaler celle-ci aux lecteurs. 

Dèjà actuellement, le Traitè nYec les États-Unit; d 'Amërique concemant la pro
tection du droit d'auteur, dn iO novembre "Hl05, (voir D1·oit d'Auteur, H)Oü, 
page 43) réserve réciproquement aux Parties la liberté de traduction et ce regime 
n'a soulevé aucune protestation dans les deux. pays. 

Aussi proposons-nous à la Gonfèrence· de Berlin d'ajouter il l'article i:i de la 
Convention relatif à la protection du droit de traduction une disposition ainsi 
conçue: 

P.I:WPOSIT10:" 

La traduction en japonais d'une œuvre 
écrite en langue européenne et récipro
quement est complètement libre. 



v. 

TABLEAU 

DES 

VŒUX ÉMIS PF\R DIVERS CONGRÈS ET F\SSEMBLÉES 

DEPUIS 

LF\ CONFÉRENCE DE PF\RIS 

1896-1907 

A.VJS PRÉLIMINAIRE 

En vue de la réunion de la première Conférence diplomatique chargée de reviser la Com·en· 
tion d'Union internationale du 9 septembre 1886, nous avons, en 1895, recueilli et coordonné en 
tableau les résolutions et vœux émis depuis la fondation de l'Union par les diverses corporations 
intéressées à la protection nationale et internationale du droit d'auteur (1). Ces desiderata, qui résu· 
ment les aspirations des congrès et assemblees vers le développement nonnal et le perfectionne· 
ment toujours plus sùr de cette protection ainsi que des institutions servant à la mettre en pratique, 
étaient groupées méthodiquement sous les quatre rubriques suivantes: 

1° Vœux se rapportant à des dispositions actuelles de la Convention de Berne; 
2° Vœux ayant pour but l'introduction de nouvelles dispositions dans la Convention; 
3° Vœux tendant à l'extension de l'Union et de la protection internationale en général; 
4° Vœux se rapportant aux législations intérieures. 

Comme l'époque de la réunion de la seconde Conférence de rev1s1on approche, nous 
avons procédé au même travail de synthèse par rapport aux résolutions ou revendications for· 
mulées par les intéressés depuis la Conférence de Paris de 1896. Les cadres du tableau ayant été 
maintenus, il sera aisé d'embrasser, par un coup d'œil jeté sur les deux recueils, l'ensemble des 

(1) Ce tableau, qui figure dans les Acte~ de la Confërence de Pari~, p. 51 à 8~, ~ èté, en outre, publië a part et mis 
en \"ente. 
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desiderata exprimés pa(les associations nationales et internationales d'auteurs, d'éditeurs, de ju
risconsultes, etc., ou par des assemblées parlementaires, en matière de production intellectuelle. 
Quant aux circonstances spéciales dansJesquelles ces vœux ont été formulés, et aux motifs qui 
leur ont servi de. base, nous renvoyons aux eomptes rendus, plus ou moins explicites selon les 
sources, dont les délibérations des diverses corporations ont fait l'objet, au moment donné, dans 
notre organe officiel, Le Droit d'Auteur. 



VŒUX ET RÉSOLUTIONS 

1. - VŒUX SE Rf\PPORTf\NT 

a des 

DISPOSITIONS f\CTUELLES DE Lf\ CONVENTION 

Considérations générales. 

ro Le Congrès enregistrant avec reconnaissance les résolutions adoptées par la Conférence 
de Paris, émet le vœu qu'elles soient ratifiées par les Gouvernements dans le délai le plus rap· 
proché. 

'2P Regrettant, toutefois, que les intérêts des compositeurs et éditeurs de musique, des jour· 
nalistes, des architectes et des auteurs de photographies n'aient pas obtenu toutes les satisfactions 
qu'ils pouvaient légitimement espérer, le Congres émet le vœu que l'élaboration de nouvelles dis· 
positions concernant ces questions soit portée à l'ordre du jour du prochain Congres. 

Association litt. et art. intern., Berne, 18g6. 

Le Congrès des auteurs allemands prend connaissance des décisions de la Conférence inter· 
nationale diplomatique réunie a Paris en rB96, décisions qui répondent, en général, aux vœux 
formulés par le Congrès de l'Association tenu à Vienne en r8g3, et il espere que ces décisions 
seront promptement ratifiées par les Gom·ernements des États contractants. 

En raison du fait qu'il a été tenu insuffisamment compte, en particulier, des intérêts des jour· 
nalistes, librettistes et compositeurs, le Congres décide de nommet· une commission afin de pré· 
parer les délibérations de la prochaine Conférence diplomatique qui devra être convoquée à 
Berlin en 1902 ou rgo3 pour reviser la Convention de Berne. 

Association des auteurs allemands, Berlin, 18g6. 

Les délégués des Associations de presse de tous les pays, assemblés en congrès, regrettent 
qu'aucune Association de presse n'ait été appelée à se faire représenter a la Conférence littéraire 
internationale de Paris; ils s'engagent à faire des démarches auprès de leurs Gouvernements res· 
pectifs pour qu'il soit pris acte de leur protestation, et qu'a l'avenir les corporations profes: 
sionnelles ne soient pas écartées des conférences où les intérêts des journalistes sont discutés. 

Congres intern. de la presse, Budapest, tB\)6. 

ro Le Congres invite le Comité de direction a intervenir, le plus efficacement possible, auprès 
des Conférences internationales d'États. 

2° Il émet le vœu que ses délégués puissent être entendus, soit directement par la Conférence, 
soit par quelques-uns de ses me~bres spécialement désignés, et qu'en tout état ils aient le droit de 
déposer des mémoires; 

Il 



82 VŒUX Èr!US PAR DIVERS CONGRÈS ET .1\SSEl\IBLÉES 

3° Il estime enfin qu'il y a lieu, pour le Comité de direction, d'entrer en· relations ·avec le 
Gouvernement chargé de la préparation des travaux et de s'assurer le concours des États dont la 

bienveillance est connue et dont les intérêts sont en cause; 
4° II engage le Comité de direction à nouer des relations de plus en plus étroites avec les 

grandes administrations publiques des divers pays. 
Congres intem. de la presse, Vienne, 1904. 

Il est désirable d'une manière générale que la Convention de Berne soit dé\·eloppée de façon 
à faire disparaitre de plus en plus les di\·ergences qui existent entre les législations intérieures des 
pays de l'Union. 

Association des auteurs allemands, Herlin, 1905. 

11 est désirable: 
V. - Que des délibérations de la prochaine Confé1·ence sorte un texte unique de Con· 

vention. 
Conférence diplomatique, Paris, 18g6. 

1\rticle 2. 

Portée de la protection.- Formalites. - Duree de la protecticm. · 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou· lems ayants cause 
jouissent, dans les autres pays, pour toutr.s leurs œuvres, des droits que les lois respectives ac
cordent actuellement ou accorderont dans la suite aux nationaux. 

La jouissance de ces droits dans tm pays de l'Union est iudrpendante de la protection dans 
tout autre pays; elle n' r.st subordonnee à /'accomplissement d'aucune formalite' ui coudition. 

La dtwc'c de la protection 1'ésultant de la pn!swte Com•euliou comprendra la 1Jie de r autmr d 
cimJirante ans après sa mort. 

Les œuvres posthumes sont protc'gées pendant cinquante a us à dater de leur publication. 

Association litt. et art. intern. Avant·projet de revision elabore par les Congrès de 'Neimar, 
1903; Marseille, 1904; Liege, 1905, ct rèdigé definitivement par la Conference de Neuchâtel, 190711) 

En vue de la revision future de la Convention de Berne et sur le terrain des principes, le 
Congrès déclare désirable: 

I 0 Que la réglementation des formalités d'enregistrement et de dépôt ne figure plus dans 
les lois concernant la protection des œuvres littéraires et artistiques, mais fasse J'objet de lois 
spéciales; 

2° Que l'alinéa 2 de l'article 2 et l'alinéa 3 de l'article II de la Convention de Berne soient 
supprimés et qu'à l'avenir aucune formalité ne soit requise pour la protection internationale du 
droit d'auteur. 

Association)itt. et art. intern., Berne, r8g6. 

Il est dans l'intérêt d'une protection efficace que la protection internationale soit accordée 
à toute œm-re provenant d'un auteur ressortissant de l'Union ou publiée pour la première fois 
sur le territoire de l'Union, s'ans que l'accomplissement de certaines conditions ~u formalités soit 
prescrit. 

Association des auteurs allemands, Berlin, 1905. 

En vue d'amener des facilités pour l'accomplissement des formalites dans le régime actuel de 
l'Union, 

( 1 l Pour plus de clarte, nous ne reproduirons ici les dispositions de cet avant-projet que sous la forme dè6nith·e 
q~'elles ont acquise â la dernière etape en I90ï· Quiconque désire étudier les rédactions votées dans les etapes sucees
sl\res, en trouvera le texte dans l'organe du Bureau international, le Droit d'Autmr. Les modifications proposées sont 
imprimees en italique. 
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le Congrès est d'avis: 

r 0 Que la constatation de l'accomplissement, dans le pays d'origine, des formalités prescrites 
par rapport à l'œuvre originale suffit pour obtenir, dans le reste de l'Union, la protection pour les 
autres formes de publication ou de reproduction sous lesquelles paraîtra l'œuvre; 

2° Qu'il doit suffire, pour établir la qualité d'ayant cause, d'avoir rempli les formalités prévues 
â ce sujet dans le pays d'origine; 

3° Que le domaine public ne peut s'emparer d'une œuvre dans les autres pays de l'Union 
quelorsque les délais les plus larges établis pour l'accomplissement même tardif des formalités 
par la loi du pays d'origine seront expirés; 

· 4° Que les exemptions de formalités, reconnues à l'auteur dans le pays d'origine, doivent 
être respectées dans les autres pays; 

5° Que la production d'un certificat constatant que les formalités légales prescrites ont été 
remplies, doit être limitée au cas où cet accomplissement est contesté par la partie adverse, et 
que les mots , le cas échéant "employés dans l'article u, alinéa 3, de la Convention doivent être 
interprétés dans ce sens. 

le Congres émet, en outre, le vœu: 
1° Que le Bureau international de Berne soit chargé de délivrer les certificats prévus par 

l'article rr, alinéa 3, de la Convention; 
2° Que pour les pays ou la législation ne fait pas dépendre de conditions ou de formalités 

spéciales la jouissance des droits d'auteur sur toutes les œuvres ou sur certaines catégories 
d'œuvres intellectuelles, le Bureau international obtienne des déclarations officielles en ce sens. 

Association litt. et art. intern., Berne, 18g6. 

Il y a lieu de faire insérer dans la Convention elle-même la disposition contenue dans la Dé· 
claration interprétative de Paris au sujet de la réduction des formalités à accomplir à celles-là 
seules qui peuvent être prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre. 

Chambre de commerce de Berlin, 1905. 

Il est désirable de fixer la durée de la protection dans toute l'Union à 50 ans aprés la mort 
de l'auteur. 

Association des auteurs allemands, Berlin, 1905. 

1\rt. 3. 

Protection des a.ufcurs non um'omstcs. 

ART. 3. -Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, mais qui auront iditd 
ou fait c'ditcr pour la premiére fois leurs œuvres littéraires ou artistiques dans l'un de ces pays, 
jouiront, pour ces œuvres, de la protection accordée par la presente Convention. 

Association litt. et art. intcrn., avant-projet de revision. 

1\rt. 4. 

Emmufratiou des œuvres protc'gics. 

ART. 4· -L'expression ,; œuvres littéraires ou artistiques" comprend toute production quel· 
conque du domaine littéraire, scientifique ou artistique, qui pourrait être publiée par n'importe 
quel mode d'impression ou de reproduction ct quels que soient son mérite ct sa dcsfzii(C/ion. 

Sont protégcs notammcut: les livres, brochures ou tous autres écrits; les œuvres drama
tiques, dramatico-musicales, cltordgraplziqucs ott toutes ardres œuvres sccitiqztcs; les compositions 
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musicales avec ou sans paroles; les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de 
graYure, de plwtograp!tie; les lithographies, les illustrations, les cartes géographiques; les plans, 
croquis et ouvrages plastiques, relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architecture ou 
aux sciences en gênerai. 

Association litt. et art. intern., avant-projet de revision. 

ART. + - L'expression , œuvres littéraires et artistiques" comprend toutes les créations du 
domaine de la littérature, de la sciet:'ce, de la technique (art de l'ingénieur), de la musique, des arts 
figuratifs et de la photographie, quels que soient leur mérite ou leur destination, notamment les 
écrits, conférences, discours, œuvres scéniques, les représentations scientifiques, techniques ou 
géographiques, les compositions musicales avec ou sans paroles, les œuvres de la peinture, du 
dessin, de la sculpture, de l'art appliqué, les œuvres de l'architecture et les œuvres de la pho
tographie. 

L'expression , œuvres littéraires et artistiques" comprend: les projets, plans, esquisses 
maquettes; ensuite, les reproductions ou utilisations d'une œuvre de tout genre, notamment les 
traductions, adaptations, dramatisations, reproductiops d'un drame en prose, abrégés, les arran
gements d'œuvres musicales, les reproductions en tout genre d'œuvres des beaux-arts, de l'archi
tecture et de la photographie; les plans, élévations et constructions d'architecture. 

L'expression , œuvres littéraires et artistiques " comprend enfin les recueils et compilations 
du domaine de la littérature, de la science, de la technique (art de l'ingénieur), de la musique, des 
arts figuratifs. 

Le droit sur l'original est indépendant des droits résultant de la reproduction ou de l'utili-
sation de l'œuvre. · · 

Association allemande pour la prote<:tion de la proprietê industrielle, Berlin, 1905· 
' 

Il est désirable que l'article + de la Convention soit rédige d'une manière plus simple et plus 
exacte; il serait nécessaire d'indiquer en premier lieu quelles sont les branches de l'activité créa
trice intellectuelle auxquelles s'applique le droit d'auteur; l'adjonction d'une série d'exemples 
serait opportune ; pour terminer et afin d'être complet, il faudrait ajouter que les projets, les plans 
et les croquis sont protégés et que la protection s'etend aux collections d'œuvres et aux œuvres 
collecthres. 

Association des auteurs allemands, Berlin, 1905· 

Il est désirable que la notion de l'œuvre d'art soit clairement définie dans l'article 4 de la 
Convention et qu'il soit établi expressément que le mérite artistique et la destination de l'œuvre 
ne sont pas des éléments constitutifs de cette notion. 

Chambre de commerce de Berlin, ' 905· 

Il est dans l'intérêt de la production des arts graphiques et plastiques appliques à l'industrie 
d'accorder par l'article 4 de la Convention une protection indépendante à toute reproduction 
d'une œuvre d'art, qui constitue une création artistique propre, peu importe qu'elle ait été faite 
avec ou sans le consentement de l'auteur de l'œuvre originale reproduite, que cette dernière 
bénéficie encore ou ne bénéficie plus de la protection légale; il est donc désirable de bien préciser 
dans le texte que les reproductions d'œuvres de littérature et d'art sont purement et simplement 
assimilées à ces dernières en tant qu'objets protégeables. 

Chambre de commerce de Berlin, 1905· 

La Chambre de commerce de Paris emet le vœu: 
2° Que le Gouvernement français donf!e pour mission à ses délégués aux futures Conférences 

de Berlin et de Washington d'améliorer les Conventions d'Union, en ce qui concerne les dessins 
et modèles, de façon à leur permettre l'accès des lois sur la propriété artistique et à supprimer 
pour eux les formalités attributives de propriété ainsi que les clauses de refabrication; 

3° Qu'en l'attente d'améliorations plus complètes et comme mesure transitoire, les proposi
tions faites par l'Association internationale de la propriété industrielle pour assurer pratiquement 
la protection des dessins et modèles et pour le traitement des œuvres d'art appliquées à l'in-
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dustrie soient adoptées, sous réserve d'obtenir que le délai de priorité de quatre mois accordé 
par la Convention de Paris de 1883 soit porté à un minimum d'un an; 

4° Que, dans le cas de conventions ou de traités passés avec des États qui se refusent à 

adhérer aux Conventions précitées (de Paris et de Berne}, il soit décidé que ,seront interdites et 
punies les reproductions faites sans le consentement de l'auteur ou de son cessionnaire régulier 
d'œuvres des arts graphiques et plastiques, quels que soient leur mérite et leur destination même 
industrielle"; 

Et que cette protection ne sera subordonnée à aucune mention sur le produit, à aucune clause 
de refabrication, ni à aucun dépôt ayant un caractère attributif de propriété. 

Chambre de commerce de Paris, 1905· 

Le Congrès, s'inspirant des vœux émis par le premier congres international de la propriété 
artistique tenu à Paris en 1878, par les trois derniers congrès internationaux des architectes tenus 
à Paris, r878 et 1889, et à Bruxelles 1897, et par les divers congres de l'Association littéraire et 
artistique internationale, tenus à Madrid 1887, Neuchâtel r89r, Milan r89z, Barcelone 1893, An
vers r894, Dresde r895, Berne r896, Monaco 1897, Turin 1898, lesquels tendent à accorder aux 
œuvres d'architecture la même protection qu'aux œuvres de peinture, de sculpture et des autres 
arts du· dessin ; 

Considérant que les dessins d'architecture, comprenant les plans, coupes, élévations, détails 
des façades extérieures et intérieures, détails décoratifs et autres en général, constituent l'original 
de l'œuvre de l'architecte, et que l'édifice construit n'en est que la reprodu.ction; 

Considérant que l'œuvre d'architecture, comme celle de peinture et de sculpture, a droit à la 
protection de la loi, quelqu'en soit l'auteur, quel que soit son mérite, lorsqu'elle présente des carac
tères d'originalité, qui lui constituent une individualité, 

Renouvelle le vœu que, dans toutes les législations et dans toutes les conventions interna
tionales, les architectes jouissent pour leurs œuvres de tous les droits de propriété artistique 
reconnus aux peintres, aux sculpteurs et aux autres artistes, 

Regrette que l'Acte de Paris de r896 n'ait pu, en raison de la législation de deux des pays 
(l'Allemagne et la Grande-Bretagne) adhérents à la Convention de Berne, accorder aux architectes 
une protection complète et uniforn1e dans toute l'étendue de l'Union, 

Et souhaite que cette protection soit complètement réalisée dans la prochaine revision de la 
Convention de Berne. 

Association litt. et art. intern., Turin, 1B98; Paris, 1900. 
Congrès international des ar chitectes, Paris, 1900. 

11 est désirable que la Conférence de Berlin, appelée à reviser la Convention de l'Union, 
proclame, dans une DeClaration interprétative, qu'il est bien entendu que les chromolithographies 
sont comprises dans les lithographies mentionnées par l'article 4 de la Convention. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902 

1\rt. 5. 

Droit de traduction. 

ART. 5· - Les auteurs des œuvres protégées par la présente Couveutwn, ou leurs ayants cause, 
jouissent, dans les pays de l'Union, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs 

œuvres pendant toute la duree du droit sur l'œuvre originale. 

Association litt. et art. intern., avant· projet de revision. 

11 est désirable que la protection du droit de traduction (article 5 de la Convention) soit mise 
en harmonie avec la loi allemande concernant le droit d'auteur sur les œuvres littéraires, du 
rg juin 1901. 

Association des auteurs allemands, Berlin, 1905· 
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Le Congrès, estimant que les œuvres de la pensée doivent jouir de la protection la plus 
etendue, est d'avis que le droit de traduction doit être réservé en tous pays à l'auteur de l'œuvre 
originale, dans les limites déterminées par la Convention de Berne. 

Le Bureau permanent poursuivra, d'accord avec les associations d'éditeurs, la revision des 
conventions internationales dont les dispositions seraient contraires à la résolution ci-dessus. 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, l 9<Jl. 

flrt. 6. 

Protection des traductions. 

ART. 6.- Les traductions licites sont protégées comme des ouvrages originaux. Elles joms
sent, en conséquence, de la protection stipulée par la présente Convention. 

(Le second alinéa de l'article 6 actuel serait supprimé). 

Association litt. et art. intcrn., avant-projet de revision. 

flrt. 7. 

Reproduction des articles de jourumtx ou de recueiÏs pél'io,d/'que.s. 

ART. 7· - Les œuvres litteraires ou ar!i"stiques publiées dans les journaux ou recueils pério
diques d'un des pays de l'Union ne pourront être reproduites, en original ou en traduction, dans 
les autres pays de l'Uniou, sans l'autorisation de l'auteur ou de ses ayants cause. 

Toutefois, les articles de d/'scussiou politique, non pourvus cfttue mention de réserve, pourront 
tf/re reproduits, mais avec l'ùulication du uont de l'auteur et de la source. 

La reproduction des informations de presse pures et simples n'est interdite que si elle coust/tue 
1me concurrcuce deloyale. 

Association litt. et art. intern., a vant·proj et de revision. 

ART. 7· - Les œuvres de littérature et d'art publiées dans les journaux ou recueils pério
diques de l'un des pays contractants ne peuvent être reproduites, ni en original, ni en traduction 
dans les autres pays, sans autorisation des auteurs ou de leurs ayants droit. Toutefois, à défaut 
d'interdiction, les articles de discussion politique peuvent être reproduits à la condition d'indiquer 
l'auteur, s'il s'est fait com1aître, et la source. 

Les nouvelles du jour et les faits divers qui ont paru dans les journaux et recueils périodiques 
peuvent être reproduits à la condition qu'une reproduction de cette nature ne constitue pas une 

concurrence déloyale. 
Association des auteurs allemands, Berlin, 1905· 

Le Congrès èmet le vœu que la reproduction d'informations de presse pures et simples soit 
interdite lorsqu'elle revêt un caractère d~ concurrence déloyale. 

Association litt. et art. intern., Paris, 1900. 

a) En dehors des articles de discussion politique, des nouvelles du jour et des faits divers, la 
reproduction des autres articles de journaux ou de recueils périodiques doit être interdite comme 
celle des romans-feuilletons et des nouvelles, sans qu'il soit besoin d'aucune mention de réserve. 

b) Le Congrès desire en outre une définition plus précise de ce qu'on appelle articles de dis

cussion politique et nouvelles du jour. 
Congres international des editeurs, P aris, 1896. 

1° Il est désirable que les articles de journaux soient protégés comme toutes les autres 

œuvres de l'esprit, sans nécessite d'aucune mention de reserve. 
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zo Toutefois, il faut admettre un droit de citation dans la mesure des besoins de la discussion. 
3° La reproduction d'une information de presse pure et simple est interdite, lorsqu'elle revêt 

le caractère de concurrence déloyale. 
Association litt. et art. intern., Monaco, 1897; Tu1·in, 18gB. 

I 0 Les articles de journaux, qui sont des œuvres de l'esprit, doivent être protégés, comme 
tontes les autres œuvres de l'esprit, par des lois qui assurent leur propriété à l'auteur. 

2° Toutefois, en ce qui concerne les articles traitant de questions politiques, religieuses, 
economiques ou sociales, le droit de citation partielle est reconnu dans l'intérêt de la libre pro-
pagande des idées. · 

Le droit de reproduction intégrale est reconnu dans les mêmes conditions, sauf le cas où 
l'article reproduit porterait la mention: Reproduction interdite. 

3° La reproduction des ·infonnations de presse pures et simples doit être interdite quand elle 
revêt le caractère d'un acte de concurrence déloyale. 

Congrès international de la presse, Stockholm, 18ç)7; Lisbonne, 18gB. 

Le Congrès, maintenant les decisions prises à Lisbonne, prescrit d'en poursuivre l'insertion 
dans les conventions internationales à intervenir. 

Congres i ntcrn. de la presse, Berne, 1902. 

Ceux qui reproduiront un article, une analyse, etc., devront citer le nom de l'auteur rf celui 
du journal. 

Congrès intern. de la presse mëdicale, Paris, 1900. 

1° Les travaux originaux, les leçons et généralement tous les articles de fond sont, sans 
discussion P.ossible, susceptibles d'un droit pri\'atif; non seulement ils ne peuvent pas être repro· 
duits ni être traduits sans indication de la source, mais ils ne doivent pas l'être sans autorisation 
du journal. 

Ces articles peuvent être analysés sans autorisation aucune et, dans ce cas, il doit être fait 
mention de la source originale; cependant, si l'analyse d'un travail ne porte que sur un point 
limité du sujet traité par l'auteur, il peut n'être fait mention que du nom de l'auteur. 

2° Les autres articles (comptes rendus des sociétés savantes et des congrès nationaux et in
ternationaux, analyses ou résumés des travaux déjà publiés, lettres scientifiques, intérêts profes
sionnels, etc.), peuvent être reproduits ou traduits textuellement, sans autorisation, à la condition 
expresse d'indiquer le périodique dont ils proviennent et, en même temps, pour les analyses, la 
source originale. 

3o La reproduction des nouvelles, des faits médicaux, des varia et de tous autres renseigne
ments de même nature est absolument libre. 

4° La reproduction par les procédés mécaniques directs des illustrations des journaux est 
autorisée, à condition d'en citer la source. 

Conference intern. des délëguës d'Associations de presse medicale, :\Ionnco, 1902. 

Est émis le vœu que l'article 7 de la Convention de Berne soit rapproché le plus étroitement 
possible de l'article r8 de la loi allemande du 19 juin IÇJOI. 

Associ ation générale des écrivains et Societe " Urheberschutz •, Berlin, 1 905· 

La protection assurée dans l'Union aux matières insérées dans les journaux doit être com
plétée par l'adoption des deux principes suivants: 

a) Il sera interdit à l'éditeur de supprimer le nom ou le pseudon)'me de l'auteur d'un article ; 
b) II ne sera pas permis à l'éditeur d'acquérir un article ou un livre avec tous les droits pour 

un temps illimité, l'acquisition devant être restreinte à deux ans pour un article de revue, à dix ans 
pour un livre. 

Association générale des ëcrivains, Berlin, 1905. 
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Est licite la reproduction d'articles isolés de journaux, à moins qu'ils ne portent la mention 
de réserve des droits, sous la condition d'indiquer clairement la source et, le cas échéant, le nom 
de l'auteur. 

Peuvent être également reproduites les courtes nouvelles concernant des faits de la vie 
réelle, insérées dans les journaux et re\·ues; pour les dépêches télégraphiques la source doit 
toujours'.être indiquée. 

Est interdite la reproduction d'œunes littéraires et de feuilletons et celle des travaux de na· 
ture scientifique, technique ou professionnelle; toutefois, il est permis de reproduire de petites 
parties isolées d'articles et de feuilletons. 

Association allemande des editeurs de journaux, 1905. 

1\rticle 8. 

Publications dcsliuies à l'enseiguemeul, chreslomatbifs, de. 

ART. 8. - Eu ce qui concerne la faculté de faire Iicitememt des emprunts à des œuvres litté· 
raires ou artistiques pour des publications destinées à l'enseignement ou ayant un caractère scien
tifique ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la législation des pays de l'Union et des 
arrangements particuliers, existants ou à conclure entre eux, mais à la condition que les empnmls 
soient faits sans aucune modification. 

As~ociation litt. et art. intern., avant-projet d~ revision. 

II est désirable d'exprimer dans l'article 8 qu'aucune modification ne ·peut être faite aux em· 
prunts qui y sont prévus, et que dans tous les cas la source doit être indiquée. 

Association des auteurs allemands, Bedin,1905. 

Les travaux à insérer dans les recueils destinés aux écoles (article 8 de la Convention) 
ne seront de reproduction libre qu'à condition d'en prévenir l'auteur et de lui payer des honoraires. 

Association generale des écri\'ains, Berlin, 1905. 

1\rticle 9. 

Droit de rrpre'senlation ft d' f'Xc'cution publiques des œuvres dramatiques, 
dramatico-musicales et musicales. 

ART. g. - Les stipulations de l'article 2 s'appliquent à la représentation publique des œuvres 
dramatiques, ~ramatico-musicales, chorégraphiques ou autres œuvres scàtiques, que ces œuvres 
soient inédites ou édifies. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico.musicales, ou leurs ayants cause, sont, pen· 
dant la durée de leur droit exclusif de reproduction, réciproquement protégés contre la représen· 
tation publique non autorisée de la traduction de leurs ouvrages. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent également à l'exécution publique des œuvres mu· 
sicales iuédites ou àli/('fS. 

Association litt. et art. intern., avant· projet de revision. 

11 est désirable: 
2° Que les législations des pays :de l'Union fixent les limites dans lesquelles la prochaine 

Conférence pourrait adopter le principe que les œuvres musicales publiées doivent être protégées 
contre l'exécution non autorisée, sans que l'auteur soit astreint à la mention de réserve. 

Conférence diplomatique, Pari;;, 18g6. 
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II y a lieu de supprimer de la Convention de Berne le paragraphe final de l'article g, qui est 
en contradiction formelle avec le principe établi d'une maniëre absolue par l'article 2. 

En tout cas, il est désirable que son application soit cxclusi\·ement restreinte aux œuvres 
publiées pour la première fois dans les pays dont la législation interne contient une disposition 
analogue. 

Association litt. et a1·t. intern., Monaco, 1!J97. 

Il est désirable de supprimer la mention de rèsetTC du droit d'exécution, prévue par l'article 9, 
alinéa 3, de la Convention, les compositeurs allemands ayant été dispensés de cette condition en 
vertu de l'article II de la nouvelle loi de 190r. 

Chambre de commerce de Berlin, 1905· 

Le texte des compositions ne doit être publié et exécuté (article 9 de la Convention) qu'avec 
le consentement de l'auteur et contre payement d'une rétribution due également au librettiste. 

Association generale des ecrivains, Berlin, 1905· 

1\rticle 10. 

Appropriations IÎ!dù·ectes. 

ART. 10. -· Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles s'applique 
la présente Com·ention: les appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage littéraire ou ar· 
tistiquc, telles que adaptations, arrangements de musique, fran~(onuafi'ou d'nu roman, d'une 1/011· 

vrllc, d'une parsie cu a·u<_rre drmnatiqut, drmuatico·IIIUsÙ:alc ou rci:iproquewcut, etc. 
Est iga/euwnt cousid/rte comme illicite la aproduction d'uuc œu<II"C sur des orgmll's, inter· 

c/wugcnbks ou 11011, dcstiufs ir l'e.rà·utiou 011 à la proJection de cdte œuurc a!t moyeu d'iustru/1/cnts 
micauiqur.s, Ids que les iuslntll/Cllf.<: de ll/IISÙflfC, à cylindr<.', à disqui·s ou cm·tons peiforés, !cs plw· 

uograpln·s, cinélllatograpl!<.'s, dr. 
Association litt. ct art. intem., av~nt·p1·ojct de revision. 

1\rticle 11. 

}u$!i)icatùm da droit d'aufl'llr. 

Atn. II. - Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la présente Convention soient, 
jusqu'à prem·e contraire, considérés comme tels, et admis, en conséquence, devant les tribunaux 
des divers pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les contrefaçons, il suffit que leur nom 

soit indiqué sur l'ou \Tage en la manière usitée. 
Pour les œu\Tes anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage 

est fondé à sauvegarder les droits appartenant à l'auteur. ll est, sans autres preuves, réputé ayant 

cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 
(Le troisième et dernier alinéa de l'article II actuel serait supprimé). 

Association litt. cl art. intcrn., :want·projel de 1·cvision. 

1\rtide 14. 

ART. 14· - La présente Com·ention, sous les réserves et conditions à déterminer d'un 
commun accord, s'applique à toutes les œuvres déjà créées au moment de son entrée en vigueur. 

12 
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Cette disposûion sera egalement appliq/{('c dans les cas de /'accession d'un uouvel i:tat à la 
presente Conveution (art. ·IS) ct d'tm changelllcnt de la prcsentr Convcution, n'sultan! des deèisiouf! 

d'une Cotrfri-l'llcc de revt~<>iou. 
i\ssOL'Î;ltion lill. cl Hrt. inlem., avant· projet de n:\•ision. 

L'Association émet le Yœu qu'à l'instar de la loi allemande, les dispositions de la Com·ention 
aient force exécutoire immédiate et complète et qu'une exception soit faite seulement en ce qui 
concerne les reproductions, par exemple les traductions, faites licitement sous l'empire de l'an· 

cienne loi. 
Associai ion des auteurs allemands, Rc1·1in, 1905· 

Le Congrès, considérant que la loi anglaise sur le copyriglit international n'estpas en accord com· 
pl et 11vecletexte de la Convention de Berne; que notamment l'article 6 de la loi anglaise du 25 juin 
r886, tel qu'il est interprété par la jurisprudence, est en opposition aYec le principe posé dans 
l'article 14 de la Convention de Berne et entraine des \"Îolations flagrantes et nombreuses des 
droits des auteurs et des artistes, 

Èmet le vœu que des démarches diplomatiques soient faites a'uprès elu Gom·ernement britan· 
nique pour que le nouveau texte de la loi actuellement à l'étude soit mis en accord complet avec 
celui de la Convention de Berne et assure notamment l'application du principe de l'article !.:J- de 

cette Convention, c'est· à· dire la protection reelle de l'œuvre qui n'était pas tombée clans le domaine 
public au pays d'origine, même contre l'ëditeur qui l'a\·ait publiée en Angleterre, sans le consen· 
tement de l'auteur, a va nt cette date. 

Association Iii!. et art. intcrn., Turin, 1 f39B. 

Le Congrès déclare desirable qu'il soit adopté en Grande· Bretagne une disposition spécifiant en 
termes précis et conformes à la Convention de Berne les droits des auteurs sur leurs œuvres 
publiées avant la mise en vigueur de cette Com·ention; que cette disposition s'applique aussi bien 
aux pays qui entreron.t ultérieurement dans l'Union qu'à ceux qui en font partie actuellement, et 
que les œuvres publiees avant et après la mise en vigueur des lois nom•elles nt: soient pas sou· 
mises à deux régimes différents. 

Associnlion litt. C't :11·t. intern,, lleidelberg, 1899. 

Rrticle 16. 

Bureau infcrualioua/. 

ART, 16. - Le no 5 du Protocole de clôture concernant les attributions elu Bureau interna
tional serait ajouté à l'article r6 m·ec l'adjonction suivante:/! pourra donnn aussi dl's liiformalious 
a tous lllfrrtSSI':-;, 

Association liu. et art. intern., :n·ant·projet de re,·ision. 

Protocole de clôture. No 3. 

Iustrnmeuls de musiqm: mécaniques. 

Il est désirable de supprimer de la Convention de Berne le no 3 du Protocole de clôture(r); 
s' il d~vait t:tre encore maintenu, le Congrès exprime le \·œu que, par une disposition additionnelle 
empruntée à la législation italienne, il soit stipule qu'une indemnité correspondant au 5 % du 
produit de la vente des reproductions, soit assurée à l'auteur pendant la durée de son droit sur 
l'œuvre originale. 

(Il Celte suppression est pnonte dans l'avant·projet de rc1·ision de l'Association lvoi1· ci.dessns art. tOJ. 
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Cette disposition ne s'applique pas au droit d'exécution qui demeure, en tout cas, intégrale· 
ment réservé à l'auteur. 

Association litt. et art. iutern., 1\lonaco, 1897. 

1 

. Le Gouvernement allemand est invité à entrer aussitôt que possible en negociations avec les 
autres pays de l'Union internationale en vue de faire étendre la protection du droit d'auteur dans 
le sens de l'interdiction de toute reproduction mécanique non autorisée de morceaux de musique, 
aussi bien sur des instruments dans lesquels les cylindres ou autres parties reproduisant le mor
ceau sont fixes que sur des instruments à appareils interchangeables, lesquels peuvent être vendus 
séparément et introduits tour à tour, tels que disques, planches, cylindres, rouleaux, etc. 

Resolution de la Commission dn Reichstag, 31 janvier, 1901. 

En vue de la revision de la Convention de Berne, le Congrts décide dès maintenant que 
l'Association litteraire .et artistique internationale désignera une commission spéciale pour prëpa· 
rer un mémoire sur la portée économique et les effets pratiques de la liberté de reproduction par 
les instruments de musique mécaniques. 

Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

Le Congrès émet le vœu qu'en attendant la suppression, par la Conférence de Berlin, dans le 
n°3 du Protocole de clôture de la Convention de Berne, des dispositions relatives aux instruments 
de musique mécaniques, cette disposition soit interprétée de la façon la plus étroite et ne soit pas 
etendue aux instruments à organes interchangeables; 

il émet, en outre, le vœu que toute restriction disparaisse dans les législations nationales. 

Association litt. et art. intern., 'Neimar, 1903. 

En prévision de la réunion imminente, à Berlin, de la Conférence qui aura pour objet la 
revision de la Convention de Berne de r886, déjà revisée en 1896, le Congres émet le vœu que 
chaque délégué à la Conférence de Berlin soit autorisé par son Gouvernement à réclamer la sup
pression du paragraphe 3 du Protocole de clôture. 

Congres international des editeurs, Milan, 1go6. 

2.- VŒUX 
AYANT POUR BUT 

L'INTRODUCTION DE NOUVELLES DISPOSITIONS 

DANS L A CONVENTION 

Portée de la Convention. 

Pmteclirm cvu:sidérà! CVJ/111/e Jfll minimum. 

ARTICLE 15 bis. - Les disposilùm.> de la presente COJmention ne cvmportmt qu'uu IIIÙIIIIIUIII 

de pr~tcction. En con.wfqncucc, les pays contractants sunt tenus d'af>ph'quer au . .; auteurs protégés 
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par la présente Convmtiou ks dispositions plus fa·vvrables de leurs lois uatùmales et les arrange
ments déjà c.üstauts ou à conclure, dans les conditions prévues a l'article If. 

Association litt. et art. intern., avant-projet de revision. 

Oeuvres d'art. 

Alil'ita!iou du droit de reprodnctiou. 

ARnCLf. 10 bis. - 11 est entendu que /'alit!uatiou d'une œuvre d'art u'cutraiJU! poùlf, ir 111011/S 

de stijm!atiou fonndle eu sens contraire, al/ciwtiou du droit de reproduction. 

Association litt. et art. intern., a\'ant-projet de revision. 

Il est à désirer qu'il soit stipulé d~ns la Convention de Berne: 
, Que l'aliénation d'une œuvre d'art n'entrai ne pas, par elle-même, l'aliénation du droit de 

reproduction, et réciproquement., 
Association litt. et art. intern., Paris, 1goo; Congres intern. des arts du dessin, Pal'is, I9<JO. 

Usurpation de 110111, de sigiUrture, etc. 

Il est à désirer qu'il soit stipulé dans la Con vcntion de Berne: 
, Que l'usurpation du nom d'un artiste, ainsi que l'imitation frauduleuse de sa signature ou 

de tout autre signe distinctif, monogramme ou autre, adopté par lui, doit ctre 1·éprimée par la loi 
pénale., 

Association litt. ct art. intern., P<n·is, 1900; Cong-rt:s intcrn. des arts dn dessin, Paris, Jgoo. 

Droit moral. 

Le Congrès émet le Yœu : 
I 0 Que dans toutes les législations il soit établi en principe que l'auteur d'une œuvre Httéraire 

ou artistique, même s'il a cédé cette œu\Te en pleine propriété, mais sans renoncer ~~ sa qualité 
d'auteur, n'a cédé que le droit d'en jouir et de la reproduire telle qu'elle est, sans aucune modi

i1cation, et qu'il conservera sur elle un droit moral lui permettant de s'opposer a toute reproduc
tion ou exhibition publique de son œune altérée ou modifiée, 

2° Qu'il soit inséré dans la Cmwention de Berne, dës la prochaine re\'ision, un article con· 
sacrant les rnérnes principes. 

Congrès intern. de la presse, Rome, 1899. 

Bureau international. Parères. 

Le Congrès émet également le Yœu que mission puisse être donnée au Bureau international 
de Berne de fournir, sur la demande des Gouyernements, des parties ou des t1ibunaux, des avis 
sur l'interpretation de la Convention de Berne et des législations étrangères ainsi que sur les 

litiges qui lui seraient soumis. 
Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

f\rbitrage international. 

Le Congres émet des à présent le Yœu que, lors de la revision de la Convention de Berne, il 
soit organisé un Conseil d'arbitrage qui tranchera les litiges que les parties lui soumettraient dans 
le domaine de la Convention; la décision arbitrale sera rendue exécutoire dans tous les pays de 

l'Union sans revision du fond. 
Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 
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L'Institut de droit international estime que tous les cas d'interpretation 
ventions internationales doivent être soumis par les Gouvernements à la 

divergente des con· 
décision de la Cour 

pennanente d'arbitrage de La Haye. 
Institut de droit international, Edimbourg, 19"-l· 

Caution judicatum solvi. Exécution des jugements. 

1° Le Congres est d'avis que, dans les contestations relatives aux quc:stions de propriétt: 
littéraire et artistique, le defendeur ne soit plus admis à invoquer J'exception de caution juclicatum 
soh•i en tant que Je demandeur et le defendeur appartiendront à l'un des Etats contractants de la 
Convention de Berne. 

2° Lorsqu'un etranger dispense de la caution judicatum solvi aura été debouté de sa demande 
ct condamné à des dommages ct intërets, ce jugement sera exécutoire dans les Ëtats adhérents à 
l'Union d'après un mode d'exequatur à réglementer ulterieurement. 

Association litt. ct art. iutern., Monaco, 1897· 

Le CongTès international des éditeurs, se référant au.x desiderata exprimés par les Congres 
de propriété littéraire, émet le \'œu que l'exercice des droits de propriete reconnus par la Con· 
\·cntion de Berne soit facilité par la suppression de la caution judicatum solvi exigée des étrangers 
clans les actions judiciaires exercées en revendication de ces droits. 

Cong1·es internatic>nal des editeurs, Bruxelles, 1897· 

Le.: Congt·ës, maintenant ses résolutions anterieures sur la Stlppression de la caution judicatulll 
:wh!Î en matiC:t·e de propriété littéraire et artistique, émet le \'CCU que tous les Etats de l'Union 
ratifient le plus promptement possible la Convention de La Haye, et donne mission au Comité 
exécutif d'agir en ce sens par les moyens qu'il jugera com·enables. 

Asso.dation litt. et art. intern., Turin, 1898. 

3. - VŒUX TENDANT 
AU 

Mf\INTIEN ET f\ L'EXTENSION DE L'UNION 
ET DE 

LA P H O T ECTlON INTE RNATIONALE 

E N GÉNÉRAL 

Maintien de l'Union. 

JI est au plus haut point dësirabk, dans l'intér<:t des proprietaires anglais de copyright et pour 
k· maintien de la Convention cie Berne, qu'un arrangement satisfaisant intervienne avec le Canada 

en ce qui concerne le copyright. 
Congres international des éditeurs, Londres, r!lgç}. 
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II est resolu: 

Que l'Association des journalistes canadiens- fi·ançais s'adresse aux sociétés de protection 
littéraire de france, et notamment à la Société des gens de lettres, à la Société des auteurs et 
compositeurs dramatiques, au Syndicat des sociétés littéraires et artistiques, au Cercle de la librairie, 
à La Canadienne, ainsi qu.'au Bureau international de Berne, et invite ces institutions à se con
certer ensemble pour porter la question des droits d'auteur devant les tribunaux canadiens et pour 
en obtenir la reconnaissance juridique d'un principe devant, une fois pour toutes, soustraire les 
auteurs français à l'obligation d'accomplir au Canada les formalités prescrites par le Copyright Ad, 
principe en vertu duquel les auteurs français pourront à J'a,·enir reclamer la protection de leurs 
œuvres reproduites au Canada; 

Et que l'Association des journalistes canadiens-français s'engage â appuyer de toutes ses 
forces la reclamation des sociétés françaises devant les tribunaux canadiens, et s'engage aussi à 

fournir aux sociétés françaises toutes les indications susceptibles d'aider à la revendication des 
droits de leurs membres sur la propriête de leurs œuvres au Canada. 

Association· des journalist~s canadiens-français, Montréal, 1904. 

L'Alliance Française, comité de Montréal, accuse réception des documents intéressants qui lui 
ont été transmis par l'Association des journalistes français sur la question des droits d'auteur et 

remercie vivement l'Association de ce gracieux envoi; elle espère que l'Association fera sanc
tionner par les tribunaux canadiens les principes exposés par son aYocat-conseil et fait des vœux 
pour que la mise en vigueur rigoureuse de la prohibition qu'elle veut obtenir soit avantageuse 
aux lecteurs canadiens en général et aux écrivains français du Canada en particulier, comme elle 
e:st appelée â l'ètre aux ecrivains français d'outre-mer. . . 

Alliance française, 1\Iontrëal (Canada), 1905· 

Extension de runion. 

a) Re"so!ull"ons geiilra!es. 

II est désirable qu'avant de négocier un traité litteraire particulier avec un pays etranger, les 
Gom•ernements des Ëtats unionistes essaient de faire entrer ce pays dans l'Union. 

Association litt. et art. intern., Paris, 1goo. 

Le Congres international des éditeurs, réuni en IV< session, decide de charger le Bureau per
manent de s'adresser aux Gouvernements en vue de realiser le postulat suivant; Dans toutes les 
circonstances favorables et en particulier lors de la conclusion de traités de commerce avec des 

pays non encore signataires de la Convention de Berne, il y a lieu d'insister pour que ces pays y 
adhérent. . 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès décide que les difi"érentes associations d'éditeurs se mettront en rapport afin 
d'etudier et de provoquer toutes les mesures propres à entrainer des adhésions à la Convention 
de Beme. Le Cercle de la Librairie de Paris sera chargë de prendre l'initiative de l'entente â 
etablir avec les autres associations. 

Congrès international des éditeurs, Paris, 18g6. 

Le Congrès émet le vœu : 
1° Que les Soçiétés littéraires et artistiques de chaque pays de l'Union s'efforcent de préparer 

l'accession des pays non unionistes, en organisant dans ces pays des centres de renseignement d 

de propagande, des comites d'action chargés de créer un mouvement d'opinion en faveur de la 
Convention de r886; 

2° Que l'Association prëpare des etudes approfondies sur la situation actuelle de ces pays ct 
sur les moyens pratiques de les am~ncr â améliorer la condition des étrangers en· matière de pro
tection des œuvres intellectuelles; 
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3o Qu'à chaque Congrès, un rapport soit présente, rendant compte des efforts tentés et des 
résultats obtenus dans chaque pays et indiquant ce que l'Association pourrait tenter pour faire 
aboutir les démarches des comités locaux; 

4° Que les pays unionistes, tout en poursuivant comme but principal l'extension de J'Union 
de Berne, s'efforcent de multiplier les traités particuliers entre chacun d'eux et les pays non 
unionistes; 

5° Que dans tous les traités, quels qu'ils soient, faits entre pays unionistes et non unionistes, 
il soit stipulé que ces derniers s'engagent à adherer à l'Union de Berne dans un temps déterminé, 
aussi court que possible. 

Association litt. ct art. intern., Beme, 11396. 

I
0 L'Association littéraire et artistique internationale est priée de constituer une commission 

centrale d'études chargée de travailler spécialement à la préparation de la réforme des législations 
intérieures dans un sens liberal et à l'extension de J'Union de Berne. 

2° Cette commission s'attachera à former dans les pays non unionistes des commissions lo· 
cales et à obtenir d'elles des études:monographiques, indiquant d'après un plan uniforme la situa· 
tion législati\·e et cotwentionnelle de chacun de ces pays, ainsi que les mesures à prendre pour 
préparer une évolution libérale. 

· Association litt. et art. intem., Monaco, t89ï· 

Le Congrès émet le vœu gue l'Union de Berne soit consolidée et étendue, et que la contre
façon soit réprimée partout avec énergie grâce à l'action collecti,·e de tous les groupements na
tionaux et internationaux d'auteurs, d'éditeurs, de journalistes et de leurs alliés, action que l'As· 
sociation littéraire et artistique internationale s'efforcera, quant à elle, de provoquer ou, le cas 
échéant, d'appuyer. 

Association litt. ct art. intern., Liège, 1905· 

Le Congrès, après avoir entendu des rapports sur l'état de la protection des œuvres litté· 
raires et artistiques dans les principaux pays, émet le vœu que l'Union de Berne s'accroisse de 
tous les pays non encore adhérents et particulièrement des pays suivants: Autriche, Danemark, 
États· Unis d'Amérique du Nord, Hongrie, Pays-Bas, Républiques hispano·américaines, Roumanie, 
Russie, S·uède. 

Il charge le comité exécutif de l'Association de faire, en la forme qui lui paraîtra la meilleure, 
toutes les démarches nécessaires pour assurer la réalisation de ce vœu. 

Association litt. et art. intcrn., Paris, rgoo. 

Le Congrès prenant en considération les communications qui ont éte fait.es sur les efforts 
entrepris dans les principaux pays en vue de l'adhésion à l'Union de Berne et constatant avec 
satisfaction que dans certains pays, tels que l'Autriche, la Hongrie, les Pays-Bas, la Russie, les 
États-Unis, des groupes importants d'éditeurs se sont montrés partisans actifs de ce mouvement, 
renouvelle le vœu émis l'an dernier par le Congrès de Paris que l'Union de Berne s'accroisse, le 
plus rapidement possible, de tous les 'pays non encore adhérents. 

Association litt. et art. intern., Vevey, rgor. 

Le Congrès exprime une fois de plus le vœu que les adhésions à l'Union se multiplient et 
que, notamment, des efforts soient poursuivis par le comité de l'Association et les sociétés inté
ressées, d'accord a\·ec le Bureau permanent du congrès des éditeurs, pour obtenir l'adhésion de 
l'Autriche-Hongrie, de la Republique cubaine, de l'Égypte, des Ètats-Unis, du Mexique, des Pays
Bas, du Portugal, de la Roumanie et de- la Russie. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904· 

La Chambre de commerce de Patis émet le vœu : 
roQue le Gouvernement français s'efforce d'obtenir en même temps que l'entrée en negocia

tions pour des traités de commerce, emprunts, expositions universelles, etc., avec des puissances 
non encore adhérentes aux Conventions d'Union sur la propriété industrielle et sur la propriété 
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littéraire et artistique, l'adhésion aux Conventio_ns de Berne et de Paris. Et qu'il in vite les Ëtats 
contractants à. se joindre à lui, non seulement pour obtenir de nouvelles adhésions, mais aussi 

pour amener tous les cont~actants à adhérer à toutes les conventions. 

Chambre de commerce de Paris, l9"5· 

La Société prie le Ministère royal de l'Intérieur de Saxe de vouloir bien user de son influence 
pour que les traités littéraires particuliers existant encore à coté de la Convention de Berne 
soient supprimés et qu'il n'en soit pas conclu de nouveaux, mais qu'on amène le plus grand 
nombre possible d'États à entrer dans l'Union, notamment les Ëtats-Unis, la Hollande, la 

Russie. 
Sociète des journalistes de Dresde, 1905. 

b) Autriclze-HongriC'. 

Le Congrès, considérant que l'Autriche et la Hongrie figurent parmi les pays à g rande pro
duction littéraire et artistique, 

Qu'il serait à la fois juste en principe et utile aux artistes et aux auteurs nationaux aussi bien 
qu'aux etrangers que la protection légale füt accordée réciproquement à ces derniers d'une ma· 
nière complète, 

Donne mission au bureau de l'Association de fair e une nouvelle demarche auprès des au
toritës compétentes, en vue de hater l'accession, à l'Union de I886, des deux parties de la Monar

chie. 
Association litt. et art. intem., T urin, 18g8. 

Le Congrès exprime le vœu que l'Autriche entre le plus tôt possible dans l'Union interna
tionale pour la protection des œuvres de littérature et d'art. 

Association des :mtenrs allemands, \Viesbadcn, 18g8. 

Il est désirable que l'Autriche soit invitée spécialement à se joindre à J'Union internationale. 

Société des journalis tes et écrivains " Urheberschntz ,. , Berlin, 1go;:,. 

Eu égard à la protection défectueuse accordée, à·l'étranger, aux publications éditées en Au
triche-Hongrie, le comité est invité à faire des démarches pour que l'Autriche-Hongrie adhère à la 
Convention de Berne pour la protection de la propriété littéraire et artistique et conclue m·ec les 
États· Unis un trait~ concernant la protection reciproque des œuvres de litterature et d'art. 

Sociëtë coopérative des auteurs autr., Vienne, 1899. 

Le Congrès envoie un vote d'encouragement aux défenseurs zélés de la protection internatio

nale des auteurs en Autriche et en Hongrie ct ëmet le vœu que leurs efforts pour faire entrer 
leur pays clans l'Union de Berne soient couronnés d'un prompt succès. 

Association litt. et art. intern., Paris, 1900. 

Le Congrès charge le Bureau permanent de faire auprès des Gotl\'ernements impèrial et 

royal autrichien et royal hongrois des dëmarches en vue de faire entrer Ja Monarchie le plus tôt 
possible dans l'Union de Be)ï1e pour la protection des œuvres de littérature et d'art. 

Congrès international des éditeurs, Leipzi~;, 1901. 

L e Gouvernement impérial et royal est invité : 
... 3° A ne pas perdre de me la question d'adhésion de l'Autriche-Hongrie à la Convention 

d'Union internationale, elu 9 septembre r886, et à l'Acte additionnel de Paris, du 4 mai r896. 

Resolution de la Chambre autrichienne des dëputës, 29 mars 1901. 
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Le Gouvernement est invité à faire les démarches nécessaires pour assurer l'adhésion de la 
Monarchie à la Convention de Berne de 1886 et à la Déclaration de Paris de I8g6. 

Résolution de la Chambre autrichienne des députés, 22 mai 1900. 

c) Etats- Unis d' Amerique. 

Le Congrès émet le vœu que l'autorité législative américaine supprime, dans la législation 
concernant le cop;•right, les restrictions qui s'opposent à l'entrée de ce pays dans l'Union de 
Berne. 

Association litt. et art. intern., Paris, I<)OO. 

Le Congrès décide que ses délibérations concernant les rapports conventionnels en matière 
de droit d'auteur entre les États-Unis de l'Amérique du Nord et les pays de l'Europe ferontl'objet 
d'un mémoire rédigé par le Bureau permanent; ce mémoire sera soumis, au nom du Congrès, aux 
Gouvernements américains et européens. Les éditeurs américains seront priés de le communiquer 

à l'Union typographique. 
Congrès international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès applaudit aux efforts faits par les sociétés américaines d'auteurs et d'éditeurs 
pour améliorer la protection accordée par la loi du 3 mars 1891 aux œuvres étrangères; en 
même temps, il exprime le ferme espoir que la clause de la refabrication contenue dans cette loi 
sera supprimée et que les États-Unis adhéreront à la Convention de Berne dans un avenir rap· 
proché. 

Association lltt. et art. intern., Naples, 1900. 

Le comité du Cercle allemand de la librairie est chargé d'entreprendre, avec le concours de 
la commission spéciale pour la protection du droit d'auteur et du droit d'édition, toutes les dé
marches qui lui paraîtront propres à amener l'adhél'ion des États-Unis d'Amérique à la Conven· 
tion de Berne. 

Assemblée de la Bourse des libraires, Leipzig, 1904· 

Le Congrès donne mission au comité :exécutif de nommer une commission qui serait corn· 
posée de membres de tous les pays de l'Union de Berne et chargée: 

a) d'étudier la situation créée en matière de droit d'auteur par les rapports des États-Unis 
avec tous les pays de l'Union, notamment au point de vue des intérêts pratiques des auteurs, édi

. teurs et industriels d'art; 
b) de faire des démarches auprès des Gouvernements des pays unionistes en vue de les dé

cider à charger leurs délégués à la Conférence de Berlin de s'entendre avec les délégués des 
autres pays sur des démarches communes à faire auprès du Gouvernement des États-Unis; 

c) de se mettre en rapport avec le groupe d'auteurs et éditeurs américains, partisans de la 
protection des auteurs étrangers, d'étudier avec eux les moyens d'agir sur l'opinion publique, sur 

les milieux intéressés et sur le Congrès et le Sénat des États-Unis et de prier le Gouvernement de 

ce pays d'envoyer des délégués à la Conférence de Berlin. 
Association litt. et art. intern., Liège, 1905· 

ll'es(désirable que l'Allemagne dénonce le traité littéraire conclu avec les États-Unis et tra· 

vaille à faire entrer ce pays dans l'Union internationale. 

Societe • Urheberschutz ., Be~lin, et Société des journalistes de Dresde, 1905· 

Le Congrès, renouvelant tous ses vœux antérieurs, émet l'espoir de voir dans un avenir pro

chain les États-Unis adhérer à l'Union de Berne. 
Association litt. et art.'_intern., Bucarest, 1go6. 

13 



98 VŒUX ÈMIS PAR DIVERS CONGRÈS ET ASSEivlBLE:ES 

d) Hollat~de. 

1° Un memoire sera rédigé en langue française contenant l'exposé de M. Otto Mühlbrecht sur 
, l'attitude de la Hollande dans les questions de la conclusion d'un traité littéraire avec l' Allema· 
gne et de l'adhésion à la Convention de Berne ", et contenant, en outre, les débats et résolutions 
du Congrès; ce mémoire sera soumis à la signature de toutes les corporations dont les délégués 
auront pris part au Congrès. 

2° Un exemplaire imprimé de ce mémoire sera envoyé au Bureau international de Berne 
pour être publié dans l'organe officiel de ce bureau, le Droit d'Au/(?((r. Des exemplaires seront 
également envoyés aussi bien aux Gouvernements des pays signataires de la Convention de 
Berne qu'aux Gouvernements des pays dont l'entrée dans l'Union de Berne serait désirable, avec 
prière de prend_re ce mémoire en sérieuse considération. D'autres exemplaires seront envoyés à des 
personnes compétentes qui seront priées d'user de leur influence, dans leurs milieux respectifs, en 
faveur de la cause dont il s'agit. 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès donne mission à l'Association littéraire et artistique internationale de provo
quer une enquête dans les principaux pays d'Europe: Allemagne, Angleterre, Belgique, Espagne, 
France et Italie, tant auprès des associations d'auteurs qu'auprès des associations d'éditeurs. Les 
resultats de cette enquête seraient résumés dans un mémoire général, qui serait soumis à la si· 
gnature des comités de ces associations et du Bureau permanent du Congrès international des 
éditeurs, pour être ensuite remis au Gouvernement hollandais par l'entremise de la Vereeniging 
van Let!crkundigen_. celle-ci l'appuierait d'une requête, qu'elle rédigerait avec le concours des autres 
cercles et institutions favorables à l'entrée de la Hollande dans l'Union. Une copie de ce mémoire 
serait déli\Tée à chacune des associations signataires, pour être, par ses soins, transmise au Gou
vernement de son pays. 

Association l itt. et art. intern., Liège, I905· 

Le congrès, renouvelant son vœu de l'an dernier, donne mission à l'Association littéraire et 
artistique internationale de préparer un questionnaire qui sera envoyé aux associations d'auteurs 
et d'éditeurs dans les différents pays de l'Union, pour leur demander quelles ont été chez 
eux les conséquences de l'adhésion et dans quelles mesures ils souffrent des contrefaçons aux 
Pays-Bas. D'après les reponses à ce questionnaire, un mémoire sera rédigé par les soins de l'As
sociation pour être transmis au Gouvernement des Pays-Bas par l'intermédiaire de la Vereeniging 
·van LetterkundJ"ge11. 

Association litt. et art. intern., Bucarest, 1906. 

L'adhésion de la Hollande constituant une condition vitale pour les intérêts artistiques et 
s ociaux que défend la Vereenigù1g, le comité directeur est autorisé à prendre les mesures néces· 
saires pour atteindre ce but rapidement. 

Association des littérateurs (Vereeniging van Letterkundigen), s'Gravenhage. 1905· 

Le Congrès international des éditeurs réuni à Milan adresse l'expression de ses sympathies 

et de sa gratitude aux associations littéraires et artistiques et aux associations d'éditeurs qui, en 
Hollande, luttent avec énergie pour obtenir l'adhésion de ce pays à la Convention de Berne, et il 
renom·elle les vœux précédemment émis par lui de voir cette adhésion intervenir dans le plus 
bref délai possible. 

Congrès international des éditeur s, Milan, 1906. 

e) Roumam"e. 

Le Coitgrès salue avec joie l'espoir donné par les représentants du Gouvernement de l'adhé· 
sion de la Roumanie à la Com·ention de Berne. 

Association litt . et ar t. intern ., Bucarest, 1906. 
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f) Russie. 

Le Congrès espère que, dans un délai prochain, l'Empire russe adhérera à la Convention de 
Berne. 

Association litt. et art. intern,, Turin, 1898. 

Traités particuliers. 
11 est désirable: 

lllo Que les conventions spéciales conclues entre des pays faisant partie de l'Union soient 
examinées par les Parties contractantes respectives en vue de déterminer les clauses pouvant être 
considérées comme restées en \'igueur conformément à l'Article additionnel de la Convention de 
Berne; que le rèsultat de cet examen soit consacré par un acte authentique et porté â la connais
sance· des pays de l'Union par l'intermédiaire du Bureau international, avant la réunion de la pro
chaine Conférence. 

Conference diplomatique, Paris, t8g6. 

1° Le Congrès rappelle que les traités littéraires internationaux conclus entre pays unionistes 
a\·ant l'entrée en vigueur de la Convention de Berne, notamment le traité franco-espagnol de r88o, 
restent toujours en Yiguetu· pour toutes celles de leurs dispositions qui sont plus avantageuses 
pour les auteurs que celles de la Convention d'Union. 

2° Toutefois, la coexistence de la Convention de Berne et des traités littéraires particuliers 
entre pays unionistes compliquant inutilement le régime de protection en vigueur dans l'Union, il 
est désirable de supprimer ces traités particuliers, sous la réserve du maintien des seules dispo· 
sitions plus favorables sus·rappelées. 

3° Le Congrès émet le \'œu que, lors de la prochaine revision de la Convention de Berne, les 
pays signataires de ces traités particuliers fassent tous leurs efforts pour faire introduire, dans la 
Convention de r886, les dispositions plus fa\·orables de ces actes. 

Association litt, et art. intern., Paris, 190(>. 

Le Congrès émet le vœu que les dispositions insérées dans les conventions internationales 
ne soient jamais moins favorables que les dispositions· concurrentes des lois nationales des deux 

pays contractants. 
Association litt. et art. intern., Paris, 1 goo. 

Subdivision territoriale du droit d'auteur. 

La cession d'éditions localisées à certains pays implique pour le cessionnaire l'obligation 
d'indiquer sur ces éditions spéciales autorisées les pays auxquels la vente est limitée. 

Congrès international des éditeurs, Bruxelles, 1897. 

1° Chaque fois que le premier éditeur pa11age, dans la suite, le droit de reproduction sur une 
œuvre de manière à en attribuer des parties à un ou à plusieurs pays, il sera tenu d'apposer sur 
tous les exemplaires qu'il éditera dans les pays d'origine aprës la subdivision du droit, le nom et 
l'adresse de chaque éditeur étranger, qui aura, â l'égard de l'œuvre, un intérêt en matière de droit 

d'auteur pour un pays étranger quelconque. 
2° Ceux qui se sont rendus acquéreurs de droits semblables sont tenus d'annoncer ce fait par 

des avis insérés dans le journal désigné par la législation ou par une· association quelconque de 
chaque pays, en donnant des renseignements exacts et détaillés concernant l'œuvre en question 

et la date de l'acquisition du droit. 
3° Aucune action ne pourra être intentée par ledit acquéreur au sujet de l'importation d'exem

plaires provenant du pays de la premiére publication, lorsque cette importation aura eu lieu avant 
la date où cette annonce aura été publiée effectivement. 

Congrès international des editeurs, Leipzig, 1901. 
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Protection internationale des œuvres d'art et d'art industriel. (r) 

Une œuvre des arts figuratifs ne doit pas perdre dans un pays le droit à la protection:des lois 
sur le droit d'auteur en matière artistique parce qu'elle n'aurait trouvé protection au pays d'origine 
que sous condition d'enregistrement. 

Association internationale pour la protection de la proprietë industrielle, Berlin, 1904· 

Il est a désirer qu'une disposition soit insérée dans le Protocole de clôture de la Convention 
de Paris, en ces termes : 

, Les États contractants sont d'accord pour entendre qu'un dessin ou modèle ne perd pas le 
bénéfice de la Convention de Paris du 20 mars !883 par le fait qu'il serait considéré et protégé 
comme œuvre des arts figuratifs au pays d'origine ou dans un autre pays." 

Association internationale pour la protection de la propriëtë industrielle, Berlin, 1904 ;- Liège, 1905· 

L'Association internationale de la propriété industrielle proclame une fois de plus qu'il est 
désirable que la même législation protège uniformément toutes les œuvres des arts graphiques et 
plastiques, quels que soient leur mérite et leur destination. Elle souhaite, en attendant, qu'une 
com·ention intervienne pour l'enregistrement international des dessins et modèles, conformément 
au \·œu du Congrès de Liège sur les bases suivantes, etc. 

Association internationale pour la protection de la propriëté industrielle, Milan, 1go6. 

Répression internationale de la contrefaçon. 

Le Congrès donne mission au comité exécutif de provoquer par l'intermédiaire du Bureau de 
Berne une entente entre les États unionistes sur la répression internationale de la contrefaçon et 
du colportage des objets contrefaits. 

Association litt. et art. intern., Weimar, 1903· 

Organisation de la protection internationale. 

li est désirable de désigner un centre de renseignements qui puisse fournir aux intéressés 
toutes les informations utiles relatives à l'état des droits privatifs des auteurs. 

Association litt. et art. intern., Monaco, 1897. 

11 est désirable de publier, chaque année, la liste complète des sociétés, associations, agences 
et syndicats qui, dans les divers pays unionistes, poursuivent le but de sauvegarder les droits des 
auteurs et de leurs ayants cause et de donner a cette liste la plus grande publicité. 

Association litt. et art. intern., Monaco, 1897. 

Le Congrès émet le vœu : 
I 0 Qu'il se fonde dans chaque pays de l'Union une société de peintres, sculpteurs et graveurs, 

chargée de faire respecter les droits des membres adhérents; 
2° Que les membres adhérents s'engagent à ne pas céder leur droit de reproduction sur 

leurs œuvres sans l'intermédiaire de la société; 
3° Que ces sociétés se prêtent un concours réciproque contre les atteintes portées aux droits 

de leurs membres. 
Association litt. et art. intern., Berne, 1896. 

Le Congrès donne mission a l'Association d'étudier dans tous les pays la formation de sociétés 
qui y rendraient les mêmes services que les sociétés françaises d'auteurs ou de compositeurs. 

· Association litt. et art. intern., Berne, 18g6. 

( l) Voir aussi ci-dessus, p. 84, les résolutions de la Chambre de commerce cle Paris, 1905. 
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ll est à désirer que des sociétés de protection, comme il en existe en France, en Belgique et 
en Italie, et comme il vient d'en être fondé une en Autriche-Hongrie, pour les auteurs et compo· 
siteurs de musique, soient constituées dans tous les pays de production musicale faisant partie ou 
appelés à faire partie de l'Union de Berne. 

Association litt. et art. intern., Monaco, 1897. 

Le Congrès donne mission à l'Association de prendre les mesures nécessaires pour établir 
en tous pays des offices juridiques en vue d'étudier et, au besoin, de suivre les différends relatifs 
à la propriété intellectuelle. 

Association litt. et art. intern., Berne, 1896. 

Le Congrès international des éditeurs exprime le vœu de voir se réaliser dans un avenir pro· 
chain l'entente entre tous les milieux intéressés en Allemagne, entente qui sera d'une importance 
capitale pour l'exploitation des droits d'exécution. Le Congrès espère notamment que la Société 
allemande tiendra judicieusemement compte des desiderata des éditeurs de musique et des auteurs 
liés avec eux, afin de rendre possible l'adhésion de ces deux groupes à l'institution. . 

Le Congrès émet le vœu que des sociétés se forment dans les pays où il n'en existe pas 
encore et que des ententes s'établissent entre toutes les sociétés d'auteurs, de compositeurs et 
d'éditeurs de musique existant dans les différents pays pour la perception des droits d'exécution. 

Congrès international des editeurs, Milan, Igo6. 

Suppression des droits de douane. 

Le Congrès émet le vœu que tous les Gouvernements du monde établissent le libre-échange 
pour les produits de l'art, et il recommande cet échange comme un moyen excellent pour favoriser 
la civilisation1 l'instruction et l'élévation des nations. 

Congrès commercial international, Philadelphie, 1899. 

Le Congrès invite les sociétés nationales des divers pays à faire auprès des autorités compé
tentes toutes les démarches possibles en vue de faire supprimer les droits d'entrée sur les livres 
là où ces droits existent, et d'empêcher, le cas échéant, qu'il en soit imposé de nouveaux. 

Congrès internation:>.l des editeurs, Leipzig, 1901. 

La cinquième session, ayant pris connaissance des rapports de MM. Fisher Unwin, Hœpli et 
Vandeveld démontrant la convenance d'affranchir la production des œuvres intellectuelles des 
entraves provenant des droits de douane et de toute sorte de taxes, 

Émet le vœu que, dans l'intérêt non seulement du commerce desdites œuvres, mais aussi de 
la culture générale, les Gouvernements s'inspirent de ces principes lors de la conclusion des futurs 

traités de commerce. 
En attendant, le Congrès émet le vœu que les efforts les plus énergiques soient faits pour 

obtenir par tous les moyens la réimportation, libre et exempte de tous droits de douane, des 
publications que les librairies renvoient de l'étranger à leurs éditeurs, après en avoir tenté la vente, 
et il appuie les démarches déjà faites par les éditeurs italiens pour"_atteindre ce but. 

Congrès international des éditeurs, Milan, rgo6. 

BUREAUX INTERNATIONAUX ReUNIS 
POUR LA PROTECTION DE LA ' 
PROPRIÉTÉ INTELLEGTUELL! 

BIBLIOTHÈQUE 
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4. VŒUX SE RAPPORTANT 
AUX 

LÉGISLATIONS INTÉRIEURES 

Unification des législations. 

Le Congrès décide de charger le Bureau permanent de s'adresser aux Gouvernements en YUe 
de realiser les postulats suivants ; 

a) Lors de l'élaboration future'de nouvelles lois intérieures, il y a lieu de travailler autant 
que possible à l'uniformité internationale de la protection du droit d'auteur et du droit d'édition. 

b) Il y a lieu de modifier ou de régler a nom-eau dans les lois intérieures, le plus vite possible, 
le droit d'auteur et le droit d'edition par rapport aux œuvres des arts figuratifs et aux œuvres 
photographiques, conformément à l'évolution moderne des procédés techniques et des principes 

juridiques. 
Congrès international des ëditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès émet le vœu que dans les pays où la réfom1e de la législation est à l'ordre du 
jour, cette réforme se fasse en harmonie avec les principes généraux proclamés à diverses reprises 
par l'Association et que les legislations des pays unionistes assurent au moins toutes, en pratique, 
le minimum de protection prëvue par la Convention de Berne. 

Association litt . e t art. intern., Vevey, 1901. 

Principes d'unification législative. 

Projet de loi-type. 

ARTICLE PRElll!ER. - L'auteur d'une œuvre de l'intelligence a le droit exclusif de la rendre 
publique et de la reproduire par quelque procédé, sous quelque forme et pour quelque destination 
que ce soit. 

Sont ainsi protégées toutes manifestations de la pensée écrites ou orales, les œuvres dra
matiques, musicales et chorégraphiques et toutes les œuvres des arts g raphiques et plastiques, 
quels que soient leur mérite, leur emploi et leur destination. Il en est de même des œuvres qui ont 
paru dans les journaux ou recueils périodiques. 

Les actes officiels des autorités publiques et les decisions judiciaires ne peuvent faire l'objet 

d\m droit privatif 
ART. 2. -L'exercice du droit de l'auteur n'est subordonné à l'accomplissement d'aucunes 

conditions ni fonnalitës. 
ART. 3. - Le droit exclusif prévu à l'article r•r se continue pendant quatre-vingts ans après 

la mort de l'auteur, au profit de ses ayants cause. 
ART. 4· - Le droit sur les œuvres anonymes a une durée de quatre-vingts ans à dater de la 

première publication licite de l'œuvre. Il est exercé par l'éditeur tant que l'auteur véri table ne s'est 

pas fait connaître. 
Lorsque l'auteur s'est fait connaitre avant l'expiration de ce délai, la durée du droit se con

tinue pendant la vie de l'auteur et quatre-vingts ans après sa mort. 
Les œuvres qui paraissent sous le nom d'une personne morale sont assimilées aux œuvres 

anonymes. 
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ART. 5· -Les collaborateurs ont des droits égaux sur l'œuvre commune, à moins de.'stipula
tions contraires. 

Les droits des ayants cause d'un collaborateur pré décédé subsistent jusqu'à' I'e..xpiration du 
délai de quatre-vingts ans après la mort du dernier survivant des collaborateurs. 

A défaut d'ayants cause d'un des collaborateurs, sa part accroît aux autres collaborateurs ou 
à leurs ayants cause. 

ART. 6. - Quiconque fait éditer une œuvre posthume dont il est en droit de disposer, jouit 
d'un droit exclusif de reproduction pendant quatre-vingts ans à dater de cette première publication. 

Sont considérées comme œuvres posthumes les œuvres qui, du vivant de l'auteur, n'ont pas 
reçu, avec le consentement de l'auteur, la publicité normale que leur nature comporte. 

ART. 7· -- Toute reproduction, intégrale ou partielle, _faite sans le consentement de l'auteur 
ou de ses ayants cause, est illicite. 

Il en est ainsi de la traduction et aussi de la représentation et'de l'exécution publiques. 
Sont également illicites: les reproductions qui comportent des retranchements, additions et 

remaniements, telles que: adaptations, transformations de pièces de théâtre en romans, et récipro
quement, de romans en pièces de théâtre, arrangements de musique, reproduction par un autre art, 
illustration d'un ouvrage. 

Il en est de même des reproductions d'œuvres musicales par les instruments de musique 

mécaniques. 

ART. 8. - L'auteur, une fois son œuvre publiée, ne peut interdire les analyses et les courtes 
citations qui, faites dans un but de critique, de polémique ou d'enseignement, portent l'indication 
du nom de l'auteur et de la source. 

Les discours prononcés dans les assemblées délibérantes ou dans les réunions publiques peu
vent être reproduits dans un but d'information ou de discussion. 

ART. 9· - Le droit de reproduction est indépendant du droit de propriété sur l'objet matériel 

(manuscrit ou original); la cession de l'objet matériel n'emporte donc pas, par elle-même, cession 
des droits de reproduction et réciproquement. 

La cession des droits appartenant à l'auteur (droit de publier, de représenter, d'exécuter, de 
traduire, d'illustrer, etc.) doit toujours être interprétée restrictivement. 

ART. 10. - L'autem de toute œuvre de l'intelligence a le droit de faire reconnaître sa qua
lité d'auteur et d'agir en justice contre quiconque s'attribuerait cette qualité. 

L'auteur qui a cédé ses droits de reproduction conserve le droit de poursuivre les contrefac
teurs, de surveiller la reproduction de son œuvre et de s'opposer à toutes modifications faites sans 
son consentement. 

L'auteur qui a cédé l'objet matériel constituant son œuvre a le droit de s'opposer à toute 
exhibition publique de l'œuvre si elle a été modifiée sans son consentement. 

ART. u. - Après la mort de l'auteur, c'est a ses héritiers, à défaut d'un mandataire spécial 
désigné par lui, qu'il appartient de faire respecter les droits prévus à l'article 10. 

ART. 12. - Aucune modification ne doit être faite à l' œu\'re, même par les héritiers ou ayants 
droit de l'auteur, sans que cette modification soit portée, d'une façon apparente, à la connaissance 

du public. 

ART. r3. - Toute atteinte portée au ch·oit de l'auteur, tel qu'il est défini par le présent projet 
de loi· type, donne ouverture à une action en dommages-intérêts; si l'atteinte a été portée sciem· 

ment, elle peut donner ouverture a une action pénale. 

ART. 14. - II en est de même de l'usurpation du nom d'un auteur, ainsi que de !;imitation 
frauduleuse de sa signature ou de tout signe distinctif, monogramme ou autre, adopté par lui. 

ART. rs. - L'auteur ou ses ayants cause pem·ent requérir les agents de police judiciaires pour 
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procéder â la saisie des objets argués de contrefaçon et â celle des planches, moules ou matrices 
et autres ustensiles ayant servi ou destinés â servir spécialement à la fabrication desdits objets. 

S'il s'agit d'une représentation ou exécution, les auteurs peuvent faire proceder, dans les 
mêmes formes, à la saisie de la totalite de la recette. 

L'éditeur ou l'entrepreneur de spectacles doit justifier par écrit du consentement préalable de 
l'auteur ou de ses ayants cause. 

La confiscation des objets contrefaits, de mème que celle des planches, moules ou matrices et 
autres ustensiles ayant servi ou destinés â servir spécialement â la fabricat{on desdits objets, sera 
prononcée au profit de l'auteur ou de ses ayants cause. 

En cas d'exécution ou de représentation illicite, les recettes saisies seront allouées au 
plaignant. 

ART. 16.-La loi s'applique â tous les auteurs, quelle que soit leur nationalité et en quelque 
lieu que l'ouvrage ait paru pour la première fois. 

Association litt. et art. intern., Berne, t896; J\Ionaco, rB~n; Tnrin, t8g8; Heidelberg, tfl99; Paris, tgoo. 

Formalités. Dépôt. 

Le Congrès déclare désirable que la réglementation des formalités d'enregistrement et de dé
pôt ne figure plus dans les lois concernant la protection des œuvres littéraires et artistiques, mais 

fasse l'objet de lois spéciales. · 
Association litt. et art. intern., Berne, 1896. 

Le Congrès est d'avis que la question de la garantie du droit d'auteur soit séparée de celle du 

dépôt légal. 
Congrès intern. des éditeurs, Londres, 1899. 

Le Congrès émet le vœu que toutes les législations abolissent les formalités obligatoires du 
depôt et de l'enregistrement pour la protection du droit d'auteur. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

En ce qui concerne les pays ou la formalité du dépôt est prescrite par la loi nationale, le Con· 
grés émet les vœux suivants: 

1° Au moment de la publication de tout imprimé, il devra en être fait un dépôt en deux exem
plaires destinés aux collections nationales. Ce dépôt sera fait en trois exemplaires pour les estam
pes, la musique et pour les reproductions autres que les imprimés proprement dits et publiés sépa

rément. 
Le dépôt sera accompagné d'une déclaration détaillée et effectuée dans les formes actuelle

ment usitées dans chaque pays. Un certificat de dépôt sera remis gratuitement au déposant; les 

agents de l'administration seront formellement tenus de délivrer des certificats en duplicata aux 

auteurs et à leurs ayants droit. 
2° L'obligation du dépôt incombera â l'éditeur de la publication, et, â son défaut, â l'auteur. 

Elle ne sera réclamée de l'imprimeur que pour les publications sans nom d'éditeur ou d'auteur. 
3° Les exemplaires ainsi déposés devront être complets et dans l'état ordinaire de vente. Ils 

devront porter l'indication du prix de vente, et s'ils ne sont pas destinés à la vente, une mention 

indiquant qu'ils ne sont pas dans le commerce. 

4° Le· Congrès émet, en outre le vœu : 
a} Que dans les pays où des formalitès sont prescrites lors de la publication d'une œuvre, 

ces formalités soient aussi simples que possible; 
b) Que leur non-accomplissement soit sans influence quant à la protection de l'œuvre. 

Congrès international des éditeurs, Paris, 1896 ; Bruxelles, 1fl97. 

Association litt. et art. intern., Berne, 1896. 
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Le Congrès renouvelle le vœu que le dépôt spécial et toute autre formalité imposée actuelle
ment dans quelques pays pour la reconnaissance de la protection du droit d'auteur soient supprimés. 

Le dépôt légal doit être maintenu seulement pour enr_ichir les bibliothèques et former la biblio-
graphie générale. . 

Congrès international des éditeurs, Milan, 1900. 

Le non-accomplissement des formalités devra rester sans influence quant à la protection de 
l'œuvre et n'entraînera ni déchéance des droits d'auteur, ni déchéance du droit d'agir en cas d'at
teintes portées a ces droits. 

Association litt. et art. intern., Berne, 1 Bg6. 

Il est désirable qu'une méthode soit adoptée pour l'enregistrement de tous les titres distincts, 
emportant avec elle le droit exclusif de s'en servir pendant la durée de protection du copyright. 

Congrès intern. des editeurs, Londres, 1899. 

Œuvres à protéger. 

a) Oeuvres en géne'ral. 

Le Congrès émet le vœu de voir protéger les œuvres de l'art de l'ingénieur et toutes au
tres créations intellectuelles non encore protégées. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. · 

b) Propriété litteraire. 

Le Congrès émet le vœu ; 
a) Qt\e la législation de chaque pays déclare que les lettres missives doivent être considéré.es 

comme œuvres littéraires protégées au même titre et régies par les dispositions concernant la pro

priété littéraire; 
b) Que les lettres missives ne puissent être publiées sans le consentement des deux parties 

ou de leurs héritiers ou ayants droit, dans le cas où c'est le destinataire qui les publie. 

Congrès international des éditeurs, Paris, 18g6. 

J 0 Les documents découverts dans les archives ou les bibliothèques publiques ne peuvent de
venir l'objet d'une propriété littéraire. 

2° Un document privé ne peut en principe être publié qu'avec le consentement des représen
tants de celui qui l'a écrit, à moins qu'il ait perdu tout caractère confidentiel. 

Association litt. et art. intern., Monaco, rll97. 

Droit de repro~uction. Emprunts. 

Jo En principe, toute reproduction devra dépendre de l'autorisation de l'ayant droit ou des 
ayants droit. 

2o En fait, au point de vue international, seront tolérées réciproquement, dans chacun des pays 
contractants, les insertions, dans les seules chrestomathies destinées à l'enseignement, et non ail
leurs, de très courts extraits d'œuvres publiées dans un autre pays. 

3° Les citations qui ne seraient faites qu'à l'appui d'une critique particulière des ouvrages ou 
d'une thèse littéraire ne seraient pas considérées comme contrefaçon. 

4o La reproduction d'une œuvre littéraire au moyen des lectures publiques ne peut avoir lieu 

14 
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sans le consentement de l'ayant droit ou des ayants droit. Toutefois, ce consentement ne sera pas 
exigé lorsque la lecture publique n'aura pas pour objet une opération commerciale ou qu'elle aura 
été faite dans un but de critique ou d'enseignement. 

Congrès international des éditeurs, Paris, 1896. 

Sont illicites la reproduction et l'exécution d'une œuvre par un procédé quelconque, par, 
exemple, par appareils mécaniques, par téléphone, par phonographe, etc., lorsqu'elles ont lieu sans 
le consentement de l'auteur de l'œuvre reproduite ou exécutée, ou de ses ayants droit. 

Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

Le Congrès affirme que, quelle que soit la fonne donnée par un auteur à son œuvre, quelque 
langue qu'il emploie, alors même qu'elle n'est pas reconnue comme langue officielle de son pays, 
son droit d'auteur reste intact, et qu'il est illicite de traduire son œuvre sans autorisation. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904. 

Propriété dramatique et musicale. 

L'autorisation de reproduire n'implique pas celle d'exécuter publiquement l'œuvre reproduite. 

Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

Le Congrès émet le vœu que le droit de l'auteur soit protégé en ce qui concerne les repré

sentations mondaines. 
Congrès de l'art théâtral, Paris, 1goo. 

Le Congrès émet le vœu que l'artiste soit protégé dans la reproduction de son interprétation. 

Congrès de l'art thëàtral, Par s, 1900. 

L'œuvre dramatique ou dramatico-musicale est un propre de l'auteur. Elle est par suite im
partageable et ne tombe pas dans la communauté. 

Quant au pays où. la législation actuelle serait contraire à ce principe, le congrès émet le vœu 
qu'une loi nouvelle consacre le principe de la propriété exclusive et viagère de l'auteur sur son 
œuvre. 

, Congrès de l'art théâtral, Paris, 1900. 

Les compositions musicales ont droit au même respect et à la même protection que les autres 
œuvres de l'esprit. 

Association litt. et art. intern., Monaco, 18g7. 

Il est désirable : 
Il. Que les législations des pays de l'Union fixent les limites dans lesquelles la prochaine Con

férence pourrait adopter le principe que les œuvres musicales publiét:s doivent être protégées con
tre l'exécution non autorisée, sans que l'auteur soit astreint à la mention de réserve. 

Conférence diplomatique, Paris, 1896. 

Le Congrès émet le vœu que les principes suivants trouvent leur application dans toutes les 
législations intérieures et les conventions internationales pour assurer le droit des compositeurs 
de musique sur leurs œuvres : 

ro Le droit d'exécution musicale a une existence indépendante de celui d'édition. 
2° Aucune œuvre musicale ne peut être publiquement exécutée à défaut du consentement de 

l'auteur ou hors des limites de ce consentement. 
3° Il n'y a point lieu de distinguer, au point de vue des atteintes au droit d'exécution, entre 
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les exécutions totales ou partielles, ou entre les procédés mis en œuvre pour produire cette 
exécution. 

4-0 II n'y a point lieu de subordonner la protection de ce droit à aucune reserve, mais, au con
traire, de poursuivre la suppression de cette obligation dans les pays où la législation l'impose 
actuellement. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904 (v. aussi p. 10). 

Le Congrès confirme à nouveau les principes posés au Congrès de Marseille, en attendant 
que la commission, chargée de poursuivre l'étude détaillée de la publicité des exécutions et repré· 
sentations, ait achevé ses travaux; il déclare que le droit d'auteur sur les œuvres musicales ou 
dramatiques ne peut être confondu avec l'usage que pourraient en faire des mandataires; ces deux 
questions sont différentes, elles doivent demeurer nettement séparées. 

Association litt. et art. intern., Liège, 1905· 

Le Congrès émet le vœu que les législations nationales et les traités internationaux étendent 
la protection du droit d'auteur de façon à permettre au titulaire du droit de reproduction de pour
suivre les fabricants de cylindres, feuilles, rouleaux, rubans et disques interchangeables reprodui· 
sant des compositions musicales protégées, destinées à être exécutées sur des instruments de 
musique mécaniques. 

Congres international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès exprime le vœu que des mesures propres à réprimer efficacement la vente par 
des colporteurs de rue, d'œuvres musicales contrefaites, telle qu'elle a été décrite dans le rapport 
de M. Day, soient prises dans tous les pays oit cette industrie illicite peut s'exercer presque 
impunément, faute, pour les parties lésées, de trouver dans la loi ou dans la procédure des moyens 
èl'actions suffisants. 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, tgoi. 

Le Congrès émet le vœu: 
I 0 que satisfacti?n soit donnée aux compositeurs et éditeurs anglais, et que le projet visant 

la répression de la contrefaçon des œuvres musicales soit adopté par les Chambres anglaises; 
2° que les dispositions y contenues soient rendues applicables d'une façon générale aux con· 

trefaçons de toutes les œuvres artistiques et littéraires; 
3° que les dispositions similaires sôient prises dans les différents pays pour assurer d'une 

manière efficace la répression de la contrefaçon. 

Association litt. et art. intern., Weimar, 1903. 

Propriété artistique. 

Dans Je but de réaliser, autant que possible, l'uniformité des législations en ce qui concerne 
la protection des œuvres artistiques et de faciliter l'adhésion de tous les pays à la Convention 
internationale de Berne, confi1mant d'ailleurs en tant que de besoin les vœux émis par les con

grès internationaux antérieurs et les précisant, 
Le Congrès international des arts du dessin proclame qu'il lui parait indispensable que toute 

législation spéciale à la propriété artistique ou droit d'auteur consacre, par un texte précis, les prin· 

cipes suivants : 

a) Le droit de l'artiste sur son œuvre consiste dans le droit exclusif de la rendre publique et 
de la reproduire, sous quelque forme et pour quelque destination que ce soit; peu importe 
le mérite de la reproduction, les procédés ou la matière employés; 

b) Ce droit doit se prolonger so ans au moins après la mort de l'artiste, au profit de ses 

ayants cause; 
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c) L'aliénation d'une œuvre d'art ne doit pas entraîner, par elle-même, aliénation du droit de. 
reproduction, et réciproquement; 

d) L'artiste qui a cédé, en partie ou en totalité, ses droits de reproduction, n'en conserve pas 
moins le droit de poursuivre les contrefacteurs de son œuvre, d'en surveiller toutes 
reproductions et de s'opposer à toutes modifications, si minimes qu'elles soient, faites 
sans son consentement; 

e) Toute œuvre des arts du dessin, publiée dans un journal ou recueil périodique, ainsi que 
dans un livre ou une brochure, ne peut être reproduite dans d'autres publications sans le 
consentement exprès de l'artiste, même en l'absence de toute mention de réserve; 

() Est illicite toute reproduction intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'artiste 
ou de ses ayants droit; 

Sont également illicites toutes reproductions qui comportent des retranchements, 
additions ou remaniements, quelle qu'en soit l'importance ou la nature; 

g) La loi pénale doit réprimer toute atteinte portée au droit de l'artiste sur son œuvre, ainsi 
que l'usurpation dn nom de l'artiste, l'apposition de ce nom sur une œuvre d'art, et 
l'imitation frauduleuse de sa signature ou de tout autre signe distinctif adopté par lui; 

h) Les artistes devraient, dans tous les pays, être assimilés aux artistes nationaux, même sans 
condition de réciprocité, et jouir du bénéfice des lois nationales pour la reproduction de 
leurs œuvres. 

Congrès international des arts du dessin, Paris, 1900. 

Le Congrès émet le vœu que, dans tous les pays, la législation concernant la propriété artis
tique soit fondée sur les principes suivants: 

a) L'aliénation d'une œuvre d'art ne doit pas entraîner, par elle-même, aliénation du droit de 
reproduction, et réciproquement. 

b) Tout contrat d'édition artistique doit toujours être interprété restrictivement dans ce sens 
que l'éditeur n'acquiert jamais que les droits que l'artiste a expressément cédés. 

c) Toute atteinte portée au droit de l'artiste-dessinateur sur son œuvre doit être réprimée 
pénalement. 

8• Congrès intem. de la presse, Berne, 1902. 

Le Congrès affirme de nouveau que la cession de l'original d'une œuvre d'art n'emporte pas, 
par elle-même, l'aliénation du droit de reproduction et émet le vœu que, dans le plus bref délai 
possible, les législations qui n'ont pas encore admis ce principe l'inscrivent dans leurs lois sur la 
propriété artistique. 

Association litt. et art. intern., Monaco, tl397. 

Le Congrès des éditeurs émet le vœu que tous les pays de l'Union s'entendent pour recon
naître que l'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas, par elle-même, aliénation du droit de 
reproduction. 

Congrès intern. des ëditeurs, Londres, 1899. 

Le Congrès émet le vœu qu'à l'exemple de la plupart des législations spéciales à la propriété 
artistique, celles de la France et de la Grande-Bretagne affirment l'indépendance du droit de repro
duction, du droit de propriété sur l'œuvre originale par un texte précis ainsi conçu: 

, L'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas, par elle-même, l'aliénation du droit de repro
duction, et réciproquement ". 

Association litt. et art. intern., Paris, 1900. - Congrès intern. des arts du dessin, Paris, 1900. 

Le Congrès émet le vœu que tous les États, et ~pécialement la France, insèrent dans leur 
législation la disposition suivante: ,. L'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas, à moins de 
stipulation contraire, aliénation du droit de reproduction, et réciproquement". 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904. 
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Le Congrès a émis le vœu que l'unité de la législation relative à la propriété des dessins 
soit réalisée et que la propriété de tous les dessins, sans exception ni distinction, soit garantie 
moyennant l'accomplissement de formalités identiques, c'est-à-dire sous la condition de leur dépôt 
effectué en la même forme aux mains d'une administration compétente. 

Congrès des maitres-implimeurs de France, Paris, 1897. 

Le Congrès émet le vœu qu'il soit reconnu par toutes les législations que toutes les œuvres 
des arts graphiques et plastiques soient également protégées, quels que soient le mérite, l'impor
tance, l'emploi et la destination, même industr!elle, de l'œuvre et sans que les cessionnaires 
soient tenus à d'autres formalités que celles imposées aux auteurs. 

Association litt. et art. intern., Turin, 1ll98; Heidelberg, 1899; Vevey, 1901; Weimar, 1903. 
,. 

Le Congrès émet le vœu que les lois protectrices des œuvres artistiques soient appliquées à 
toutes les œuvres des arts graphiques et plastiques, quelle qu'en soit l'importance ou la desti
nation, même industrielle. 

Congrès international des arts du dessin, Paris, 1900. 

Le Congrès renouvelle le vœu que le principe suivant soit proclamé expressément dans toutes· 
les législations: 

, La protection des œuvres des arts graphiques et plastiques est indépendante du mérite et 
de la destination de l'œuvre." 

Association intern. pour la prot. de la propriété industrielle, Berlin, 1904; Liège, 1905· 

Les œuvres d'art appliqué à l'industrie doivent être formellement protégées comme toutes 
autres œuvres d'art, sans nécessité d'un dépôt préalable à la mise en vente. 

Mais il peut être utile que la législation nationale réglemente l~ faculté de déposer ces œuvres, 
pour pem1ettre à l'auteur de faire la preuve de sa priorité. 

Association intern. pour la prot. de la propriété industrielle, Amsterdam, 1903. 

Droit de l'artiste de signer l'œuvre. 

Le Congrès émet le vœu de voir adopter par la législation on la jurisprudence le principe 
que tout artiste a le droit d'exiger l'apposition de son nom sur son œuvre. 

Association litt. et art. intem., Paris, 1900. 

Le Congrès proclame à nouveau le principe du droit de l'artiste de signer son œuvre et émet 
l'avis qu'une œuvre de l'art graplùque ou plastique signée de l'auteur est présumée œuvre artis

tique et doit être protégée comme telle. 
Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

Œuvres d'architecture. 

Le Congrès émet le vœu déjà émis de l'assimilation complète de la protection des œuvres 
d'arclùtecture à celle des autres œuvres des arts graphiques et plastiques. 

Association litt. et art. intern., Berne, 18g6; Monaco, 1897. " 

Le Congrès émet le vœu : 
J 0 Que les œuvres d'architecture soient protégées dans toutes les législations et dans toutes les 

conventions internationales à l'égal de toutes les autres œuvres artistiques; 
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2° Que la loi française du II mars 1902 qui, dans son article premier, reconnaît expressément 
aux architectes, sur leurs œuvres, les mêmes droits de propriété qu'aux autres artistes, soit 

généralisée à bref dëlai, et acceptée pàr tous les Etats adhérents à l'Union. 
3° Le Congrès recommande, dans ce but, à la Caisse de défense mutuelle des architectes et à la 

Société centrale des architectes français, de se mettre en relations avec leurs collègues 
étrangers, principalement italiens, allemands et anglais pour obtenir dans leurs législations 

intérieures la protection complète de l'architecture, et notamment de faire parvenir le vœu 
du congrès de Naples aux commissions officielles chargées d'étudier la réforme de la pro
priété artistique dans ces différents pays. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

Le Congrès rappelant, d'une part, les vœux émis depuis 26 années dans les œngrès interna· 
tionaux des architectes et de la propriété artistique, ainsi que dans les congrès internationaux de 
l'Association littéraire et artistique internationale, notamment le vœu voté à Madrid, en avril 1904, 

par le sixième congres international des architectes, et dans les réunions du Syndicat pour la 
protection de la propriété intellectuelle; et rappelant, d'autre part, le Protocole de clôture de la 
Conférence diplomatique tenue à Paris en 1&j6, lequel consacre le principe de la protection com

plète des œuvres d'architecture; rappelant enfin la loi espagnole du rg janvier 18ï9 (art. 33 et 37) 
et la loi française du II mars 1902, lesquelles· protègent expressément les œuvres d'architecture, 
est d'avis: 

1° que les dessins d'architecture comprennent les dessins des façades extérieures et inté

rieures, les plans, coupes et élévations et constituent la première manifestation de la pensée de 
l'architecte et l'œuvre d'architecture; 

2° que le monument n'est qu'une reproduction, sur le terrain, des dessins d'architecture; 
et renouvelle le vœu que les œuvres d'architecture soient protégées dans toutes les législa

tions et dans toutes les conventions internationales à l'égal de toutes les autres œuvres artistiques. 

Il est désirable : 

Association litt. et art. intern., Weimar, 1903; Marseille, 1904. 
Congrès intern. des architectes, Madrid, 1904. 

Œuvres de photographie. 

1. Que, dans tous les .pays de l'Union, la loi protège les œuvres photographiques ou les 

œuvres obtenues par des procédés analogues, et que la durée de la protection soit de quinze ans 
au moins. 

Conférence diplomatique, Paris, t8g6. 

Le Congrès renouvelle le vœu que les œuvres photographiques soient assimilées, pour la 
protection légale, aux œuvres du dessin, de la peinture, de la gravure et de la lithographie (œuvres 
des arts graphiques et plastiques). 

Association litt. et art. intern., Berne, 1896; Paris, 1900; Weimar, 1903· 

Les œuvres photographiques doivent être ~rotégées par les mêmes lois qui protègent ou 
protégeront les autres œuvres des arts graphiques, telles que les œuvres du dessin, de la gravure, 
de la lithographie, et dans la même mesure que ces œuvres; elles doivent leur être assimilées en 
tous points. 

Congrès international de photographie, Paris, 1900. 

~ Le Congrès émet le vœu que les sociétés françaises et italiennes de photographie agissent 

auprès de leurs collègues étrangers pour leur fa~ re comprendre la nécessité d'obtenir la protection, 
sans distinction, des œuvres photographiques par la législation concernant les œuvres artistiques. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 
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a) Dans chaque pays, quelle que soit la législation particulièrement applicable ''aux œuvres 
photographiques, toute photographie insérée pans une publication doit participer à la durée de 
protection accordée à ladite publication. 

b) La propriété de tout cliché photographique commandé par un éditeur pour l'illustration 
, d'un ouvrage quelconque appartient à l'éditeur, qui a le droit exclusif de s'en servir et même d'en 

disposer, sauf convention contraire avec l'auteur de l'ouvrage. 

Congrès international des éditeurs, Paris, r89fi, 

I 0 La propriété matérielle du phototype appartient à qui l'a produit, soit par lui-même, soit 
par ses sous-ordres. 

2° Le droit d'en permettre l'emploi appartient à qui l'a commandé; s'il s'agit d'un portrait, la 
permission du modèle peut être nécessaire. 

3° Le droit de destruction appartient indifféremment et séparément à l'une ou l'autre des 
parties. 

Association-, litt. et art. intern., Monaco, •897· 

I 0 Le droit de propriété du cliché photographique ou phototype est distinct du droit d'emploi. 
2° La propriété matérielle du phototype appartient à celui qui l'a exécuté ou fait exécuter sous 

ses ordres. 
3° Le droit de propriété artistique appartient à celui qui a exécuté le phototype ou en a 

conservé la possession. 
4° Le possesseur d'une épreuve photographique, portrait ou autre, ne peut en faire faire ou 

permettre la reproduction dans un but commercial, sans l'assentiment des ayants droit. 
5° Le droit de permettre l'emploi du phototype appartient à qui l'a commandé et payé. 
6° Le droit de destruction du phototype appartient indifféremment et séparément à qui l'a 

commandé et à qui l'a exécuté ou fait exécuter. 
7° Le modèle d'un portrait a toujours le droit, sauf indemnité, d'en arréter l'exploitation. 
8° Les groupes ou scènes de genre ne sont considérés comme des portraits qu'autant que 

cela résulte de l'intention de l'auteur et de l'aspect de l'œuvre_ Les unités détachées d'un groupe 

deviennent des portraits. 
Congres international de photographie, Paris, 1900. 

Portrait. 

Il y a lieu d'accorder la protection légale contre la mise en circulation et l'exposition publique 
abusives de portraits, lorsqu'elles portent atteinte à des intérêts légitimes, surtout lorsqu'elles sont 
contraires au respect dû à autrui ou livrent à la publicité des faits dont la publication n'appar
tenait, d'après l'opinion générale, ,qu'à l'intéressé. 

Réunion des jurisconsultes allemands, Insbruck, 1904· 

Protection des innovations de forme. 

Le Congrès, considérant que l'éditeur doit étre protégé, comme tout autre industriel, en ce 
qui concerne la forme et les conditions d'établissement de ses productions, 

Émet le vœu de voir rattacher à la législation relative à la propriété industrielle une dispo
sition ayant pour objet de protéger les innovations de forme et de modèle présentées par une 

publication. 
Le Congrès recommande aux différents cercles d'éditeurs de poursuivre la réalisation de ce 

vœu dans chaque pays, et ultérieurement d'aviser à ce que cette question soit internationalisée 

comme celle de la propriété littéraire et artistique. 
Congres international des editeurs, Bruxelles, r897. 
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Comme conséquence des décisions prises au Congrès de Bruxelles, le Congrès de Londres 
émet le vœu que le principe de la propriété matérielle des innovations de forme et de modèle 
présentées par une publication soit formellement reconnu par la législation des différents pays. 

Congrès intern. des éditeurs, Lo~dres, 1899. 

Répression de l'usurpation du nom. 

Il es( désirable : 
IV. - Que des dispositions pénales soient insérées dans les législations nationales afin de 

réprimer l'usurpation des noms, signatures ou autres signes des auteurs en matière d'œuvres 
littéraires et artistiques. 

Conférence diplomatique, Paris, r8g6. 

Le Congrès émet le vœu que, dans toutes les législations, les fraudes commises en faisant 
apparaître sur une œuvre quelconque de littérature ou d'art, par quelque moyen que ce soit, un 
nom, une signature ou tout autre signe attribuant cette œuvre à un autre que son auteur soient 
punies de peines spéciales (emprisonnement et amende). 

Association litt. et art. intern., Vevey, 1901. 

Droit moral. 

Les héritiers ou ayants droit de l'auteur ne peuvent apporter à son œuvre, sans son consen· 
tement exprès ou tacite, aucuns changements, additions, remaniements ou retranchements. Les 
modifications doivent d'ailleurs toujours être indiquées d'une façon claire et précise. 

Même après l'expiration du droit exclusif de l'auteur, toute publication qui constituera une 

· dénaturation de l'œuvre devra être réprimée comme délictueuse. 

Association litt. et art. intem., Turin, J8g8. 

I 0 L'auteur de toute production de l'intelligence a le droit de faire reconnaître sa qualité 
d'auteur et d'agir en justice contre quiconque s'attribuerait cette qualité. 

2° L'œuvre ne peut être reproduite sous une forme quelconque, sans le consentement de 
l'auteur. 

3° La cession des droits appartenant à l'auteur doit toujours être interprétée restrictivement. 
L'auteur, même quand il a cédé son œuvre, conserve la faculté de faire respecter par les 

tiers sa qualité d'auteur. D'autre part, il peut s'opposer à ce que le cessionnaire reproduise l'œuvre 

ou l'expose modifiée ou altérée ou en fasse un usage non prévu par le contrat. 
4-0 Après la mort de l'auteur, ses héritiers, à défaut d'exécuteur testamentaire désigné par 

lui, ont qualité pour exercer les droits de l'auteur, tels qu'ils ont été spécifi~s dans le paragraphe 
précédent; mais eux-mêmes ne peuvent apporter à l'œuvre aucune modification qui la dénature, 
et il appartiendra au tribunal civil, sur 1~ demande du Ministère public, d'interdire la publication 
ou l'exhibition de l'œuvre ainsi modifiée. 

Lorsque l'œuvre sera tombée dans le domaine public, les tribunaux pourront interdire, à la 
requête soit du Ministère public, soit de la famille de l'auteur, soit d'autres intéressés, toute usur· 
pation de la qualité d'auteur, toute dénaturation de l'œuvre qui serait de nature à porter atteinte 
à la réputation de l'auteur, ou exiger que les modifications qu'on aura fait subir à l'œuvre publiée 

ou exhibée soient portées, d'une façon apparente, à la connaissance du public. 

Association litt. et art. intern., Heidelberg, rll<l9. 

Le Congrès émet le vœu : 
I 0 Que dans toutes les législations il soit établi en principe que l'auteur d'une œuvre littéraire 
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ou artistique, même .s'il a cédé cette œuvre en pleine propriété, mais sans renoncer à sa qualité 
d'auteur, n'a cédé que le droit d'en jouir et de la reproduire telle qu'elle est sans aucune modifi
cation, et qu'il conservera sur elle un droit mora/lui permettant de s'opposer à toute reproduction 
ou exhibition publique de son œuvre altérée ou modifiée. 

2° Que dès à présent les intéressés organisent des syndicats professionnels ou s'adressent à 
ceux déjà existants pour la sauvegarde de leur droit moral, et que ceux-ci profitent des circons· 
tances favorables pour faire reconnaître ce droit par les tribunaux. 

Congrès international de la presse, Rome, 1899. 

Le Congrès rappelle qu'en tout cas l'artiste, en vertu de son droit moral qu'il conserve même 
quand il a cédé le droit de reproduction, peut s'opposer à toute reproduction qui serait de nature 
à lui porter préjudice. 

Association litt. et art. intern., 1\farseille, 1904· 

Le Congrès émet le vœu que les principes du droit moral de l'auteur établis par l'Association 
soient appliqués à la conservation des monuments du passé; que des mesures soient prises, par 
exemple, sous le contrôle des commissions administratives instituées auprès des Gouvernements 
avec le concours des sociétés d'architectes et d'archéologues et des sociétés régionales constituées 
spécialement, pour empêcher les atteintes portées aux monuments dignes d'intérêt par leur carac
tère artistique ou par leur valeur historique; que des re.:>sources soient créées pour assurer la 
conservation des monuments par des réparations faites en temps utile pour sauvegarder l'œuvre 
contre des restaurations aventureuses; qu'il soit tenu compte de cette préoccupation si l'on réalise 
en pratique le système du domaine public payant sur les œuvres qui ne font plus l'objet d'un droit 
d'auteur exclusif. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904. 

Domaine public payant. 

Il y a lieu, après l'expiration du droit de l'auteur et de ses héritiers ou ayants cause, d'établir 
le domaine public payant. 

Association litt. et art. intern., Turin, 1898. 

Le Congrès renouvelle le vœu que, après l'expiration du droit exclusif de l'auteur et de ses 
héritiers ou ayants cause, il soit établi un domaine public payant, et charge le comité exécutif de 
l'Association littéraire et artistique internationale de constituer une commission dans chacun des 
principaux pays pour étudier les moyens pratiqués d'organiser ce domaine public payant. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

Collaboration. 

Le Congrès est d'avis: 
I 0 Que les collaborateurs ont des droits égaux sur l'œuvre achevée, tant pour la publication 

que pour le partage des émoluments en provenant; 
2o En cas de refus d'autorisation de publication par un des collaborateurs, il pourra, sur la 

demande des autres, être contraint, par décision de justice, de laisser publier l'œuvre achevée; 
toutefois, il pourra exiger que cette publication ait lieu sans que son nom soit indiqué, ou sans 
qu'il soit tenu de participer aux frais et aux bénéfices de ladite publication; 

3° Le survivant des collaborateurs a le droit d'exercer, pour tout le temps que la loi lui 
reconnaît, l'ensemble des droits de publication concurremment avec les héritiers de collaborateurs 

prédécédés; 
rs 
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+o Les droits des ayants cause d'un collaborateur prédécédé subsistent jusqu'à l'expiration 
du délai de protection déterminé par le déces du dernier survivant des collaborateurs. 

A défaut d'héritiers ou de cessionnaires d'un des collaborateurs, sa part accroît aux autres 
collaborateurs ou à leurs a_yants cause. 

ô) Le Congrès émet le neu que toute législation sur la collaboration contienne ces principes, 

et que l'unification des législations soit promptement faite sur ces bases. 

Association litt. et art. intern., Berne, r8g6. 

Çontrat d'édition artistique, etc. 

Le Congrès estime que le dessin commandé par un éditeur à un artiste pour illustration d'une 
publication doit, à moins de stipulations contraires, rester la propriété de l'éditeur. 

Congrès international des editeurs, Londres, I89g. 

1° Le Congrès émet le vœu que dans to~1s pays soit reconnu le principe que la cession des 
droits appartenant à l'auteur doit être interprétée restrictiv·ement; qu'en conséquence l'artiste qui 
exécute des dessins destinés à etre reproduits dans un journal ou recueil périodique conserve tous 
les droits qu'il n'a pas expressément cédés par un contrat formel; que notamment la remise, par 

l'artiste, du dessin au journal pour la reproduction et la cession du droit de reproduction n'en· 
traînent pas la cession de l'original; que la cession de l'original n'entraîne pas la cession du droit 
de reproduction; que l'autorisation de reproduire le dessin ne s'étende, à moins de stipulations 
spéciales, qu'à une seule utilisation dans le journal ou le recueil périodique. 

2° Le Congres émet l'avis qu'un contrat ecrit soit toujours rédigé entre le journaliste-dessinateur 
et le journal avant la remise d'un dessin ou le commencement de rapports réguliers; que le contrat 
spécifie particuliërement le mode de reproduction cédé, le nombre d'éditions ou de reproductions, 
l'emploi ultérieur des clichés, et résen·e fonnellement à l'artiste tous les droits non compris dans 
la cession. 

3° Le Congrès charge le Bureau central des Associations de presse de désigner dans chaque 
pays· une commission comprenant des directeurs et des collaborateurs de journaux illustrés, afin 
d'établir un modèle de contrat à recommander aux intéressés pour régler les rapports entre le 
dessinateur et le journal, au point de vue des droits de reproduction et du droit de propriété sur 

t 
l'original. Les tra,·aux de ces commissions feront ensuite l'objet d'une étude d'ensemble pour 
dégager, s' il est possible, un même modèle de contrat à préconiser dans tous les pays. 

Congrès international de la presse, Paris, 1900. 

Le Congrès estime que, dans tout contrat d'édition artistique, verbal ou écrit, l'éditeur n'ac· 
quie tt jamais que les droits que l'artiste a expressément cédés. 

Congrès international des arts du dessin, Paris, 1900. 

Le Congrès proclame à nouveau que l'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas, à moins 
de stipulations formelles en sens contraire, aliénation du droit de reproduction, pas plus que la 
cession du droit d'édition n'implique la cession de l'original; qu'en général l'éditeur n'acquiert que 
les droits qui lui ont été expressémemt conférés par le contrat; qu'il ne peut faire subir à l'œuvre, 
dans les reproductions, a~tcune modification non consentie par l'artiste. 

Association litt. et art. intern., \Veimar, 1903· 

Le Congrès emet l'avis qu'il y aurait lien, dans la rédaction et l'interprétation des contrats de 
cession ou d'édition artistique, de tenir compte des deux regles suivantes; 

a) L'éditeur n'acquiert d'autres droits que ceux qui lui ont étë expressément conférés par le 

contrat. 
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b) Il ne peut en principe faire subir a l'œuvre, dans les reproductions, aucune modification 
non consentie par l'artiste. 

Le Congrès est heureux de constater que la commission constituée par le comité exécutif 
en conformité des résolutions prises à Vevey en Igor et à V\T eimar en rgo3, a commencé ses 
travaux pour étudier en France les usages en matière d'édition dans les différentes catégories 
d'art. 

Il exprime le désir que cette commission poursuive activement son enquête, examine les pro
jets de contrats-types qui lui ont été renvoyés par le Congrès de Weimar, ainsi que les proposi
tions de 1\•IM. Constant, Mack et Eisenmann, dégage les regles générales qui pourraient s'appli
quer à toutes les catégories d'art, précise les particularités applicables â chacune d'elles, rédige 
avec le concours des divers intéressés un code des usages et des formules de contrat spéciales â 
chaque branche des arts graphiques et plastiques. 

Le Congrès souhaite que des commissions analogues soient constituées dans les autres pays 
pour le même objet et que leurs tranux soient centralisés par le comité exécutif en vue d'un 
proch_ain congrès. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904. 

Le Congrès, mis au courant de l'avant-projet de contrat d'édition en matière de sculpture 
élaboré par la Commission du contrat d'édition artistique, 

Remercie le rapporteur de sa communication et charge la commission de continuer ses tra· 
vaux, tels qu'ils sont déterminés par le vote émis â Marseille en 1904-, pour en présenter les ré
sultats dans_ un~prochain congrès. 

Le Congrès estime que le contrat d'édition en matière artistique, tout en devant être l'ex
pression libre de la volonté des parties contractantes, ne devrait, cependant, pas contenir des 
clauses qui seraient en contradiction avec les principes suivants proclamés dans les Congrès an
térieurs de Vevey, de Weimar et de Marseille, savoir: 

a) L'aliénation d'une œuvre d'art n'entraîne pas l'aliénation du droit de reproduction et réci· 
proquement; 

b) L'éditeur n'acquiert d'autres droits que ceux qui lui ont été expressément conférés par le 

contrat; 

c) L'éditeur ne peut faire subir à l'œuvre dans ses reproductions aucune modification non 

consentie par l'artiste; 

d) L'éditeur ne peut, en aucun cas, refuser â l'artiste d'apposer sa signature sur son 

œuvre. 
Association litt. et art. intern., Liège, 1905· 

Le Congrès artistique international de Venise, 
Attendu que la législation, pour ce qui concerne la propriété de l'œuvre d'art, ne correspond 

pas aux caractères particuliers de cette propriété; 
Que, sous certains rapports, l'œuvre d'art doit être considérée comme une propriété col

lective; 
Que les rapports entre l'artiste et l'acquéreur varient selon les conditions spéciales de chaque 

art, en sorte qu'ils ne peuvent être tous soumis a une disposition législative unique; 
Affirme la nécessité d'obtenir des Parlements une loi spéciale pour protéger les droits de 

Tart dans le contrat de vente et vis-a-vis de tout autre moyen de transmission de la propriété; . 
Souhaite que tous les Instituts et les Associations artistiques travaillent activement pour at• 

teindre ce but; 
Souhaite enfin que les Administrations des Expositions commencent à protéger par des con

trats uniques et bien arrêtés les intérêts de l'art et des artistes. 

Congrès artistique international, Venise, 1905· 

La cession du droit d'édition par l'ëditeur à un tiers doit être subordonnée au r.onsentement 
de l'auteur. Celui-ci est tenu d'accorder ce consentement, à moins <JUe les tirconstances particu· 
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lières, surtout la réputation et la situation financière du cessionnaire, ne soient de nature à nejpas 
justifier cette exigence. Toute stipulation contraire à cette disposition est nulle, même lorsqu'elle 
a été convenue expressément et par écrit. 

Association des jurisconsultes allemands, Bamberg, 1900. 

Vœux concernant certaines législations en particulier. 

Allemagne. 

Le Gouvernement impérial ayant, dans le mémoire soumis au Reichstag et accompagmmt 
l'Acte additionnel à la Convention de Berne, conclu à Paris le 4 mai r896, déclaré désirable la 
formation d'un syndicat pour la perception de tantièmes dus pour l'exécution publique d'œuvres 

musicales, l'assemblée générale charge le comité exécutif ainsi que la commission d'étude des 
questions de droit d'auteur de prendre en considération la création d'une institution semblable, en 
tenant compte de la résolution adoptée J'année passée et des modifications probables qui seront 
apportées, lors de la revision de la loi allemande, aux dispositions concernant le droit d'exécution 

musicale. 
Société des marchands de musique allemands, Leipzig, 1897. 

1° Il est désirable qu'il soit promulgué une loi uniforme, destinée à remplacer les lois impé· 

rial es des II jum r87o et 9 janvier r876. 
2° Il est désirable qu'il soit accordé la même protection à toutes les œuvres de l'esprit, que 

ces œuvres soient ou ne soient pas de provenance allemande, qu'elles aient été publiées dans 
l'Empire allemand ou à l'étranger. 

3° La reproduction d'articles de journaux et de publications périodiques devrait être égale· 
ment qualifiée de contrefaçon lorsqu'elle est faite dans un but de lucre. 

4o Il est désirable que l'on frappe d'un impôt l'exploitation économique d'œuvres tombées 
dans le domaine public, impôt qui serait versé dans des caisses de secours et de pensions orga· 

nisées en faveur des auteurs. 
Association des auteurs allemands, Wiesbaden, 1898. 

Le Congrès de Turin, considérant qu'une revision de la législation allemande sur .Je droit 
d'auteur est actuellement à l'étude, 

Émet le vœu que cette revision soit faite conformément aux principes qui ont été votés suc
cessivement par les congrès de l'Association et qui ont été réunis dans le projet de loi-type adopté 
par les Congrès de Berne, de Monaco et de Turin, 

Et en tous cas: 
I 0 Que les diverses lois existant actuellement sur la matière soient réunies en une loi unique; 

2° Que les énumérations des œuvres protégées contenues dans les lois actuelles soient rem· 
placées par une définition générale embrassant toutes les œuvres de l'esprit; 

3° Qu'il ne soit établi aucune distinction entre les divers modes de reproduction d'une même 
œuvre; 

_ 4° Que la durée du droit d'auteur soit étendue en principe au moins à 50 ans après la mort 
de l'auteur et fixée à 50 ans après la date de la publication pour les œuvres anonymes et pos

thumes; 
5o Que le droit de traduction soit assimilé au droit de reproduction; 

6° Que le droit de citation soit limité strictemement aux besoins de la critique et de l'ensei· 
gnement. ; 

7° Que le droit de libre reproduction des discours politiques soit limité aux nécessités de 
l'information et de la discussion politique; 

8° Que la libre reproduction des articles de journaux soit stictement limitée aux nécessités de 
l'information et de la discussion politique; 
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go Que les œuvres d'architecture soient assimilées complètement aux autres œuvres des 
beaux· arts; 

roo Que l'auteur conserve tous ses droits sur celles de ses œuvres qui sont placées dans des 
lieux publics;· 

II0 Que toute distinction soit supprimée entre les œuvres d'art en général et celles appli· 
quées à l'industrie; 

12° Que toute personne puisse interdire la publication de son portrait. 

Association litt. et art. intern., Turin, 1898. 

Le Congrès constate avec un vif plaisir les progrès réels que le projet de loi du Gouverne· 
ment présente sur la législation actuelle de l'Allemagne en matière de droit d'auteur, spécialement 
en ce qui concerne la protection du droit de traduction, la suppression de la mention de réserve 
pour la protection des œuvres musicales, l'extension du droit de l'auteur sur tous les remanie
ments de son œuvre, l'extension de la durée de la protection, la reconnaissance du droit moral de 
l'auteur et sa sanction; 

Mais, regrettant que, sur certains points, les droits reconnus à l'auteur soient amoindris par 
des restrictions nombreuses et excessives, 

Souhaite que les rédacteurs du projet définitif apportent au texte proposé un certain nombre 
d'améliorations conformes aux principes qui ont été, à diverses reprises, proclamés par l' Asso· 
dation, et émet les vœux suivants: 

1° Que la réforme projetée s'étende à toutes les productions de l'intelligence et que toutes 
les dispositions relatives à la propriété littéraire et artistique soient réunies en une seule et même 
loi; 

2° Que la rédaction du projet soit simplifiée de manière à le dégager de détails trop nom· 
breux et à_remplacer les énumérations limitatives par des formules générales, notamment, pour la 
définition des œuvres à protéger et les atteintes portées au droit de l'auteur; 

3o Que le droit exclusif de récitation &n public soit assuré à l'auteur, pour toutes ses œuvres, 
même publiées; 

4° Que tous les articles de journaux soient protégés sans distinction et sans nécessité d'une 
mention de réserve, en tenant compte, toutefois, du droit de citation, dans la-mesure des besoins 
de la discussion publique; 

5° Que la transcription d'une œuvre musicale sur des instruments de musique mécaniques 
soit interdite, à moins du consentement de l'auteur; qu'en tout cas, le droit d'autoriser l'exécution 
publique de l'œuvre au moyen de ces instruments soit réservé à l'auteur; 

6° Que les restrictions apportées par l'article 26 au droit d'exécution soient suppnmees en 
totalité; subsidiairement, qu'il soit ajouté au n° r de cet article après le mot , divertissements " le 
mot , populaires " et que la restriction du n° 3 soit limitée aux sociétés composées de membres 
exécutants; 

r Que la durée de la protection soit uniforme pour toutes les œuvres visées par le projet 
de loi; qu'elle soit portée à cinquante ans après la mort de l'auteur et que l'attention du Gouver· 
nement allemand soit particulièrement attirée sur la nécessité d'unifier la durée du droit d'auteur 
dans tous les pays faisant partie de l'Union de Berne, unification qui serait impossible avec un 
délai inférieur à cinquante ans ou une distinction entre les œuvres littéraires et musicales; 

8° Que le délai minimum de la protection des œuvres posthumes soit porté à trente ans à 

partir de la première publication. 
go Que les auteurs étrangers soient assimilés, en ce qui concerne la protec~i~n de leurs droits, 

aux nationaux allemands. 
Association litt. et art. intem., Heidelberg, 18gg. 

Le Congrès émet le vœu que les deux principes suivants soient insérés dans le projet de loi 
allemand concernant le contrat d'édition: 

a) Que la cession des droits de l'auteur doit ètre toujours interprétée restrictivement; 
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b) Que, saufstipulations contraires, les droits et obligations résultant du contrat d'édition ne 
peuvent être transférés par l'éditeur à des tiers qu'avec le fonds de commerce. 

Association litt. et art. intern., Paris, tgoo. 

L'assemblée des délégués reconnaît avec satisfaction que la nouvelle loi concernant le droit 
d'auteur sur les œuvres littéraires et musicales constitue un progrès sensible vis-à· vis de l'état 
légal actuel; toutefois, elle regrette que les revendications légitimes des journalistes et des écrivains 
n'aient pas même été prises en considération dans la mesure prévue· par le projet du Gouverne
ment; elle maintient, comme par le passé, les postulats suivants : 

a) La transmission des droits acquis par un éditeur en vertu d'un contrat d'édition, à un 
autre éditeur n'est permise qu'avec le consentement de l'auteur; 

b) La reproduction des faits divers de la vie réelle, des nouvelles du jour et surtout des dé· 
pêches originales empruntées à des journaux et revues ne doit être permise qu'à condition d'in· 
cliquer la source; 

c) Les prescriptions d'ordre pénal relatives à la contrefaçon doivent être également appli. 
cables lorsque l'action a été commise par une négligence grave. 

Association des sociëtès des journalistes et auteurs allemands, Eisenach, 1901. 

La réunion, composée d'hommes de lettres, de femmes auteurs, de journalistes et de corres· 
pendants, proteste énergiquement contre la violation des droits légalement consacrés des auteurs, 
commise communément par beaucoup d'éditeurs de journaux; il s'agit de trouver des mesures 
propres à faire garantir pratiquement le droit de l'auteur comme tout autre droit reconnu, et de 
briser, par les moyens de recours contenus dans la loi, la résistance des éditeurs contre le nou· 
veau régime légal. 

Toutefois, afin de mettre les éditeurs à même de publier dans leurs journaux, sans retard, 
avec l'intention de les payer, les articles des auteurs dont l'adresse ne peut être découverte assez 
tôt pour obtenir leur consentement, et afin de concilier ainsi les intérêts opposés en prenant en 
considération d'une manière équitable ceux des éditeurs, il serait créé une agence centrale com· 
posée de représentants attitrés des auteurs et chargée de stipuler avec les journaux les honoraires à 
payer, selon les circonstances, pendant la durée du contrat, pour toute reproduction, de recevoir 
les notifications de la part des journaux qui ont réimprimé ou entendent réimprimer des articles, 
et de les transmettre aux auteurs en vue de la rétribution ou des négociations y relatives, afin de 
découvrir la contrefaçon; serait poursuivi rigoureusement l'éditeur qui, par esprit de luci-e, repro· 
duirait un article sans autorisation et sans en référer à l'agence. 

Sociëté « Urheberschutz »,Berlin, 1902. 

La réunion estime que l'interprétation de l'article r8, alinéas 2 et 3, de la loi sur le droit d'au· 
teur, du rg juin rgor, et l'application de cet article dans chaque espèce peuvent provoquer des 
divergences d'opinion, mais elle désapprouve en tout cas le fait que des auteurs et journalistes ont 
intenté des actions pénales à des rédacteurs qui ont reproduit de bonne foi des articles, etc., et elle 
conseille de ne plus s'abonner à des correspondances dont les éditeurs ont procédé ainsi. 

Rëdactenrs allemands de journaux.. Dessau, 19<}2. 

Dans la loi sur le droit d'auteur, du rg juin rgor, et dans son application on peut noter une 
tendance vers l'exagération des aspirations légitimes en matière de protection de la propriété 
intellectuelle; il y a lieu de constater notamment que la poursuite pénale de la contrefaçon ne 
para1t justifiée que là où le droit de propriété, clairement établi, a été violé méchamment ou par 
faute grave. 

L'article 9 de la loi qui interdit en règle générale de modifier les travaux envoyés aux jour· 
naux, sans le consentement préalable de l'ayant droit, rendrait impossible, s'il était rigoureusement 
appliqué, tout travail de rédaction adapté aux exigences particulières des divers journaux, puisque 
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il ne serait pas licite d'apporter des suppressions ou des corrections de style â des comptes rendus 
d'actualités, dont la publication ne tolère pas le sursis d'une consultation préalable de l'auteur. Il 

est donc désirable de changer ou de compléter cet article dans ce sens que les journaux seraient 
investis du droit de corriger, sans les défigurer, les communications à publier sans nom d'auteur, 
à moins que l'auteur n'exige formellement l'insertion sans changement aucun. 

li est proposé de rédiger l'article 18 de la loi comme suit: 11 Est licite la reproduction d'articles 
ou de communications, insérés dans les journaux et non pourvus de la mention de réserve du 
droit d'auteur, sauf payement des honoraires dus à l'auteur, et à condition de ne pas défigurer le 

sens de ces articles et d'en indiquer la source." 
L'Association est d'avis qu'il est hautement désirable de faire trancher les différends d'ordre 

civil par voie d'arbitrage, et elle charge le comité directeur de s'entendre â ce sujet avec la Société 
des éditeurs de journaux allemands. 

Association des sociétés des journalistes et auteurs allemands, Darmstadt, 1905. 

La Société proteste énergiquement contre la modification de l'article 18!de la loi du 19 juin 
1901, proposée par la réunion des délégués à Darmstadt, cette modification étant contraire aussi 
bien aux intérêts des joumalistes et écrivains qu'aux tendances de l'Association exposées dans 
l'article x•r des statuts; il importe, au contraire, de travailler avec vigueur pour que les droits 

obtenus péniblement en faveur de l'auteur soient pour le moins maintenus. 

Sociétés des journalistes et auteurs de Berlin, 1905· 

Considérant que les revendications de principe contenues dans les résolutions de Darmstadt 
en matière de droit d'auteur visent une réglementation légale, laquelle ne pourra être réalisée 
immédiatement, mais qu'il y a été émis le vœu de voir précéder les modifications de la loi de 
l'institution d'une procédure d'arbitrage destinée à créer un régime pratique et sain, l'assemblée 
des délégués invite les sociétés confédérées â recommander à leurs membres d'entrer, lorsqu'ils 
sont victimes d'une contrefaçon, tout d'abord dans la voie d'une entente à l'amiable, notamment 

en invoquant un tribunal d'arbitrage ou en faisant appel au comité d'une société régionale, puis 
d'intenter, lâ ou ces voies ne seraient pas ouvertes, en premier lieu une action civile qui serait 

dirigée avant tout contre l'éditeur. ._. 

Association des sociétés des journalistes et auteurs allemands, Dresde, I907· 

Le Chancelier de l'Empire est invité à déposer aussitôt que possible des projets de lois, con
formes au présent projet (concernant le droit d'auteur sur les œuvres littéraires), concernant la 

protection des œuvres des arts figuratifs, de photographie et de dessins et modèles (lois impériales 
des 9, 10 et 11 janvier 1876) et â régler en connexité avec ces projets le contrat d'édition relatif à 

ces œuvres. 
Commission du Reichstag, 1gor. 

Le Reichstag est prié d'inviter par une résolution le Gouvernement â examiner, lors de la 

revision ultérieure des lois concernant la protection des œuvres des arts figuratifs, ·s'il n'est pas 
possible d'exiger des éditeurs ou des impresarios professionnels une redevance pour la nouvelle 
édition et l'exécution d'œuvres littéraires et musicales tombées dans le domaine public, redevance 
dont le montant serait attribué à venir en aide aux écrivains et compositeurs nationaux indigents 
et à leurs survivants et parents pauvres. 

Commission du Reichstag, 1901. 

1° Les architectes ont le même droit que tous les autres artistes à la protection de leurs 
œuvres; il est désirable que l'article 3 de la loi du 9 janvier 1876 soit supprimé et qu'il 
soit remplacé par des dispositions spéciales aux œuvres d'architecture. 

2° Il y a lieu, dans le domaine de l'architecture, de protéger toute œuvre individuelle dans 
toutes les phases de sa conception et de son exécution. 
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3° Doit être interdite, à moins d'autorisation de l'auteur, toute reproduction d'une œuvre 
d'arclùtecture, y compris l'exécution par la construction. 

4° L'architecte peut exiger que son nom soit indiqué sur son œuvre, et le propriétaire de 
l'édifice n'a pas le droit d'enlever le nom de l'architecte sans le consentement de ce 
dernier; mais le propriétaire d'un édifice a le droit de modifier et de transformer cet 
édifice; dans ce cas l'architecte peut demander la suppression de son nom. 

Abstraction faite de cette exception, il doit être interdit de modifier soit l'œuvre, soit la signa· 
ture de l'architecte sans son consentement. 

Societe pour la protection de la propriete industrielle, Berlin! 1903. 

Le Congrès invite les sociétés d'arclùtectes et particulièrement la Société centrale des archi
tectes de France à appuyer auprès du Gouvernement allemand les démarches des arclùtectes 
allemands pour que l'architecture trouve dans la prochaine loi allemande sur les œuvres des arts 
figuratifs la protection la plus complète. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904· 

Il est désirable : 
I 0 Que la protection des photographies soit étendue â toute sorte de reproductions, non seu· 

lement à la reproduction par des procédés mécaniques; 
2° Que la reproduction des photographies soit également interdite quand elle est utilisée dans 

une œuvre d'industrie, de fabrique, de métiers ou de manufactures; 
3° Que la protection de l'image photographique ne soit pas subordonnee à la formalité 

qu'elle porte le nom et le domicile de l'auteur ainsi que l'année de la publication ; 
4° Que le délai de protection des œuvres photographiques soit prorogé â 3o ans après la mort 

de l'auteur; 
5° Que la propriété intellectuelle â l'égard des photographies faites sur commande ne passe 

pas exclusivement à celui qui les a commandées; 
6° Que les commissions d'experts photographiques soient composées, au moins pour la 

moitié, de photographes professionnels. 

Sociêtë allemande pour la protection lëgale des photographies, Berlin, 1898. 

ro Il est désirable de réunir dans une loi spéciale des dispositions assurant la protection à 

tous les produits de la technique photographique reconnus comme tels. 
2° Seront considérés comme des produits ainsi désignes tous les travaux faits à l'aide d'un 

proc~dé photographique (einer photographischen Aufnahme); c'est l'image positive obtenue par la 
photographie, qui doit être protégée; la protection sera accordée contre la contrefaçon et 

l'imita ti on. 
3° La protection légale reviendra à l'auteur; sera considéré comme tel celui qui commande 

le travail, et, à défaut de commettant, celui qui aura fixé l'image photographique. 
4° L'alinéa rer de l'article r•r de la loi actuelle doit être supprimé. 

5o Le droit de l'auteur passera à ses héritiers; il pourra être transmis à des tiers, en totalité 
ou en partie, par contrat ou par disposition testamentaire. 

6° Ne devra pas être considéré comme contrefaçon le fait d'utiliser librement un produit de 

la technique photographique pour créer une œuvre nouvelle. 
7° La protection devra être assurée contre toute reproduction, non exclusivement contre la 

reproduction par des procédés mécaniques. 
8° La protection doit préserver le titulaire du droit contre l'exploitation commerciale (ge· 

schaftliche Vcrwertung) non autorisée de son produit. 
9o Eu égard aux lois spéciales concernant d'autres branches d'industrie (par exemple, la loi 

sur les brevets), il semble indiqué d'étendre la protection â quinze ans. 
ro0 Le délai comptera à partir de la fin de l'année où le titulaire du droit aura exploité pour 

la première fois la photographie. 
no La photographie qui ne fait pas l'objet d'une exploitation commerciale sera protégée con· 
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formément a l'article 43 de la loi du II juin r87o concernant le droit d'auteur sur les écrits et 
jouira dès lors d'une protection qui s'étendra jusqu'a trente ans après la mort de l'auteur. 

Congrès des photographes allemands, Magdebourg, 18g8. 

Le Congres ém~t le vœu que, dans les nouvelles lois sur le droit d'auteur des artistes et des 
photographes, la protection des portraits soit réglée conformément aux principes de l'Association 
littéraire et artistique internationale. 

Association litt. et art. iutern., Naples, 1902. 

Le Congrès espère que, lors de la revision prochaine de la loi allemande sur les droits des 
auteurs d'œuvres des arts figuratifs, les œuvres d'art appliqué soient assini.ilées aux œuvres d'art 
pur, notamment que: 

I 0 l'art Lt- de la loi du 9 janvier 1876 soit supprimé; 
2° qu'il soit ajouté à l'art. r•r de cette loi les termes suivants: , quels que· soient le mérite, la 

destination, l'emploi et l'application de l'œuvre". 
Association litt. et art. intern., Weimar, 1903· 

Le Congrès est heureux de trouver dans le projet de loi allemand sur les œuvres des arts 
figuratifs une amélioration considérable sur la situation actuelle, mais il regrette que le projet n'ait 
pas tiré toutes les conséquences du principe de l'assimilation de toutes les œuvres graphiques et 
plastiques, et, par exemple, que le texte ne prévoie pas, d'une façon formelle, la protection de 
toutes œuvres de ce genre, quels que soient leur mérite et leur destination. 

Association litt. et art. intern., Marseille, 1904. 

Autriche. 

Le Gouvernement impérial et royal est invité: 
I 0 A prendre en considération la modification des traités littéraires existant avec la France, 

du II décembre r866, avec l'Italie, du 8 iuillet r8go, et avec la Grande·Bretagne et l'Irlande, du 
24 avril r8g3, dans le sens de l'arrangement conclu avec l'Allemagne; 

2° A faire des démarches en vue de conclure des traités littéraires avec les pays dans lesquels 
les auteurs d'œuvres publiées dans la monarchie ne sont pas protégés, en particulier avec la 
Suisse, la Russie, la Roumanie et les États-Unis de l'Amérique du Nord, l'arrangement a conc1ure 
avec ce dernier pays étant particulièrement urgent en vue de la protection des œuvres musicales. 

Resolution de la Chambre autrichienne des députës, 29 mars 1901. 

Il y a lieu de reconnaître le progrès réalisé par la loi du 26 décembre 1895 sur le droit 
d'auteur en ce qui concerne la protection des intérêts d'ordre idéal de l'auteur, intérêts qui tendent 
a assurer la mission civilisatrice et morale de l'œuvre intellectuelle; néanmoins, il importe d'élargir 
cette protection des œuvres de littérature et d'art de la manière que voici: 

I 0 La protection des intérêts moraux attribuée à l'auteur doit être garantie également au 
successeur, à titre particulier, du droit d'auteur autant que la succession ainsi comprise carres· 
pond à la volonté des parties. 

2° L'article 14 de la loi qui prévoit en faveur de l'auteur ou de ses heritiers que le droit 
d'auteur ne peut donner lieu à des mesures de saisie-exécution, doit être étendu en faveur du 

successeur a titre particulier. 
3° En ce qui concerne la fixation des rapports juridiques entre collaborateurs, il est désirable 

d'admettre une décision judiciaire a intervenir après préavis du collège des experts, dans le cas ou 
ferait défaut l'accord des collaborateurs ou de leurs ayants cause au sujet de la manière de disposer 
de l'œuvre;'créée en commun. 

4° Il y a lieu de supprimer les conditions de la réserve spéciale du droit exclusif de traduction 
16 
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(art. 28 de la loi) ainsi que du droit d'exécution des œuvres musicales non scéniques (art. 34, al. 2); 
le droit de traduction doit être étendu conformément au principe sanctionné dans l'article 5 de la 
Convmtiou de Berne revisée par l'Acte additionnel. 

5° 11 y a lieu de tenir surtout compte des intérêts moraux de l'auteur, lorsqu'il s'agira de reviser 
le contrat d'édition, revision qui est désirable. 

6° Il importe d'examiner encore la question de savoir comment on doit protéger les intérêts 
publics littéraires ~t artistiques, en particulier, si, et dans quelle mesure, on peut accorder dans ce 
but à des corporations spécialement qualifiées le droit d'intervenir en faveur de la mission idéale 
de l'œuvre. 

Réunion scientifique des jurisconsultes de la Bohême, Prague, 1904· 

Belgique. 

Le Congrès, en présence de l'abus résultant de l'application de la loi de r886 par les agents 
de la Société des auteurs et compositeurs, charge le Bureau de la Fédération de prendre. de concert 
avec les autres sociétés d'agrément, les mesures les plus énergiques au prés de la Législature, pour 
continuer la campagne déjà entamée afin de faire cesser les abus dont se plaignent toutes les 
sociétés du pays. 

Fédération des societes chorales de Belgique, Bruxelles, 1902. 

Le Congrès international de musique, sans mettre en question le principe énoncé dans 
l'article r<r de la loi belge de r886, sur les droits d'auteur, qui ne sont pas contestés, est d'avis, 
pour éviter les abus continus et flagrants, qu'il y a lieu de compléter la loi en vigueur par une 
réglementation de l'exercice de ce droit. 

Congrès international de musique, Liège, 1905. 

Il est désirable de modifier comme suit la loi belge de r886 en matière d'exécution publique 
des œuvres musicales: 

, Aucune œuvre musicale ou littéraire ne pourra être exécutée, dans un but de lucre, sans 
l'autorisation de l'auteur. 

Toute œuvre renseignera le montant des droits exigibles pour son exécution éventuelle; le 
montant des droits sera proportionnel à l'importance de la ville ou commune oü aura lieu l'exé
cution. A cet effet, un maximum, un médium et un minimum seront fixés; en tous cas, le maximum 
ne pourra excéder 2% de la recette totale. 

Les droits ne sont exigibles qu'après l'exécution de l'œuvre. 
Le Momleur publiera tous les six mois la liste des auteurs et le nom de leurs œuvres." 

Société dramatique de la Fédération westflamande, Bruges, 1907. 

Etats-Unis. 

Le Congrès prend acte avec satisfaction des efforts faits par les Copyrig/it Leagues aux Ètats· 
Unis en vue de combattre les tentatives qui sont faites actuellement pour apporter des restrictions 
à la loi américaine de 1891, et salue avec joie la promesse qu'elles font de continuer leur campagne 
pour obtenir des améliorations de cette loi. · 

Association litt. et art. intern., Berne, t896. 

Il a été décidé que la Leag·ue est favorable à toute modification de la législation actuelle sur le 
copyrr"glit, qui pourra assurer aux auteurs d'œuvres écrites en langues étrangères un délai raison
nable a partir du jour du dépôt légal, à Washington, d'un exemplaire de l'édition originale, dépôt 
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qui doit être opéré s imultanément avec la publication de l'œuvre dans le pays d'origine, ce délai 
devant permettre la publication d'une traduction autorisée et protégée. 

!.igue des éditeurs américains pour le copyright, New·York, 189g. 

En émettant le ferme espoir de voir, dans un avenir prochain, les États-Unis de l'Amérique 
du Nord entrer dans l'Union de Berne, le Congrès appelle de tous ses vœux l'adoption de l'amen· 
dement que l' Amer/can Copyright League propose d'apporter à la loi du 3 mars 189r dans le but 
d'améliorer la protection des œuvres étrangères. 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès prie M. Putnam de faire tous ses efforts auprès de la Cop;wig/it League en vue 
de faire introduire dans le nouveau bill à soumettre au Corps législatif américain une disposition 
supprimant ou simplifiant la mention de rëserve du copyright ou, s i cela ne peut ètre obtenu, 
permettant, au moins, de l'apposer sur le revers des œuvres d'art. 

Congrès international des éditeurs, Leipzig, 1901. 

Le Congrès applaudit aux efforts faits par les sociétés américaines d'auteurs et d'éditeurs 
pour améliorer la protection accordée par la loi d.u 3 mars 1891 aux œuvres étrangères; en même 

temps, il exprime le ferme espoir que la clause de la refabrication contenue dans cette loi sera 
supprimée et que les États-Unis adhéreront à la Convention de Berne dans un avenir rapproché. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

Attentive à la recommandation contenue dans le dernier message annuel du Président Roo· 
sevelt en matière de copyright, la Chambre, convoquée en réunion régulière le 7 mars 19o6, a 
adopté, .par une rësolution formelle, les conclusions du rapport de son Comité des Relations légales 
et gouvernementales, déclarant désirable l'abrogation de la reprintiug clause dans la législation 
sur le droit d'auteur. 

Chambre américaine de commerce, Paris, 1go6. 

La cinquième session du Congrès international des éditeurs, après avoir remercié M. Putnam 
de son intéressante communication, se felicite des avantages obtenus dans la législation américaine 
sur le copyright et de ceux que fait esperer le bill qui est en préparation; le Congrès fait des vœux 
que, dans l'avenir, les États· Unis d'Amérique acceptent dans toute son étendue le principe de la 
protection internationale du droit d'auteur, ayant foi dans les efforts de la CopJ•right League 
americaine pour atteindre ce but. 

Congrès international de(éditeurs, Milan,''1go6. 

Le Congrès ayant pris connaissance du projet de loi destiné à modifier et à codifier les lois 
relatives au droit d'auteur, a pris les résolutions suivantes: 

I 0 L e Congrès, renouvelant tous ses vœux antérieurs, émet l'espoir de voir dans un avenir 
prochain les États· Unis adhérer à l'Union de Berne; 

2° En attendant que cet événement se produise, il tient à constater que le nouveau bill renferme 
des dispositions qui constituent une amélioration sérieuse de la situation actuelle ; 

3° il tient à remercier les auteurs de ce bill pour le caractère libéral qui les a inspirés dans 
l'élaboration de cette œuvre logique et complète qui en fait un véritable code de législation sur la 
propriété littéraire et artistique; 

4° Il constate avec satisfaction que les auteurs ont cherché à améliorer la situation des auteurs 
étrangers, notamment en simplifiant la clause de refabrication des œuvres photographiques et en 
augmentant la durée de la protection interieure; 

. 5° Ces constatations faites, le Congrès, envisageant que le bill laisse subsister de gros obs· 
tacles à la protection des œuvres étrangères, notamment par l'obligation de refabrication des litho· 
graphies et des articles de journaux et des revues, ce qui est matériellement impossible, et par 
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l'exclusion des livres anglais du délai intérimaire prévu pour les autres livres, ce: qui équivaut à 
une absence de toute protection, 

Charge son bureau - en s'entendant, s'ille trouve utile, avec les autres Associations poursui
vant le même but - de faire toutes les démarches qui seront reconnues utiles pour que la pro· 

tection internationale des œuvres littéraires et artistiques, aux États-Unis, se rapproche toujours da· 
vantage de celle accordée aux citoyens américains en pays étranger. 

Association litt. et art. intern., Bucarest, 190(). 

M. le Chancelier de l'Empire est invité à prendre, à l'occasion de la réunion prochaine, en 
Allemagne, des États contractants de la Convention de Berne, l'initiative d'une action commune 

de tous ces États en vue de faire disparaitre les rigueurs de la législation des États-Unis d'Amérique 
en matière de copyright. 

Reichstag de l'Empire allemand, resolution, 23 novembre r90(). 

France. 

Tout dessin dont on voudra se réserver la propriété devra être déposé soit au conseil des 
prud'hommes, soit au Ministère de l'Intérieur, sans que le juge ait à apprécier la qualité artistique 
ou industrielle des dessins, le propriétaire du dessin déposé ayant seul qualité pour choisir le 

mode de dépôt. 
Union syndicale des maitres imprimeurs de France, Limoges, 1898. 

Le Congrès salue avec satisfaction la loi du II mars I9o2,- qui assure la protection de l'art 
appliqué à l'industrie, et félicite chaleureusement les promoteurs de cette loi. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

1. Les œuvres photographiques ont droit à la mëme protection légale que les autres œuvres 
graphiques et artistiques, telles que les œuvres du dessin, de la gravure en creux ou en relief et de 
la lithographie.ll est à désirer qu<' la jurisprudence française maintienne ce principe déjà proclamé 
par elle, et que les œuvres photographiques soient formellement assimilées aux autres œuvres 
graphiques susénoncées dans toutes les lois qui pourraient intervenir. 

11. Le droit de propriété du cliché photographique est distinct du droit d'emploi. 
Ill. La propriété matérielle du phototype appartient à qui l'a exécuté ou fait exécuter par ses 

sous-ordres. 
IV. Le droit de permettre l'emploi du phototype appartient à qui l'a commandé et payé. 
V. Le modèle d'un portrait a toujours le droit, sauf conventions contraires, expresses ou 

tadtes, d'en arrêter le tirage, sauf indemnité s'il y a lieu. 
Les groupes ou scènes de genre ne sont considérés comme des portraits qu'autant que cela 

résulte de l'intention de l'auteur et de l'aspect de l'œuvre elle-même. Les unités détachées d'un 
groupe deviennent des portraits. 

Congrès de la photographie professionnelle française, Paris, 1900. 

I. Les œuvres photographiques étant des œm-res du dessin ont droit, comme telles, à la même 
protection que les autres œuvres graphiques et artistiques. 

11 est à désirer que la jurisprudence française affirme de plus en plus ce principe. 

Congres national de la photographie professionnelle française, Paris, 1902. 

Il est désirable que le dépôt légal soit effectué par l'éditeur et non plus par l'imprimeur. 

Union syndicale des maitres imprimeurs de France, Nantes, 1903· 

Gnmde· Bretagne. 

I 0 Le Congrès constate avec une vive satisfaction que les projets de loi anglais sur le copyright 
des œuvres littéraires et artistiques réalisent de sérieux progrès et, sous les quelques réserves 
ci-après formulées, il exprime le vœu que ces bills soient convertis en lois le plus tôt possible. 

2° Le Congrès déclare désirable; 
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a) Qu'il soit adopté une disposition spécifiant en termes précis et conformes à la Convention 
de Berne les droits des auteurs sur leurs œuvres p1J.bliées avant la mise en vigueur de cette 
Convention, et que cette disposition s'applique aussi bien aux pays qui entreront ultérieu· 
rement dans l'Union qu'à ceux qui en font partie actuellement ; 

b) Que les œuvres publiées avant et après la mise en vigueur des lois nouvelles ne soient pas 
soumises à deux régimes différents; 

c) Qu'il soit adopté une disposition donnant à tous les auteurs sans exception le copyright tel 
qu'il appartient aux auteurs anglais. 

3° Le Congrès charge le comité de l' Associ~tion d'examiner les projets de lois susmentionnés 
au point de vue de leur concordance avec la Convention de Berne et de se mettre en rapport avec 
la Société des auteurs anglais pour provoquer cette concordance là où elle fait défaut, comme, 
par exemple, au sujet de la mention de réserve exigée pour le maintien du droit de représentation 
des œuvres dramatiques. 

Association litt. et art. intern., Heidelberg, 18gg. 

Attendu que les différentes lois qui réiPssent dans l'Empire la matière du droit d'auteur sont 
inutilement compliquées et préjudiciables à certaines sections et qu'il s'agit maintenant de les 
codifier dans un projet de loi dont est nantie la Chambre des Lords, 

Le Congrès déclare approuver les mesures propres à conférer aux colonies la faculté de légi
férer sur la protection exclusive du droit d'auteur, et exprime l'espoir qu'elles seront promptement 
transformées en loi. 

Chambre de commerce de l'Empire anglais, Londres, 1900. 

Le Copyright biÏI soumis dernièrement au Parlement n'est pas satisfaisant, attendu que 
l'article 12 destiné à consacrer le droit d'auteur par rapport aux nouvelles, n'assure aucune 
protection au journaliste isolé qui recueille les nouvelles. Cette protection ne revient qu'au pro
pliétaire du journal ou aux agences de journaux qui publient ces nou\'elles, sans qu'il soit établi 
comment des nouvelles tombées dans le domaine public par le fait de la publication peuvent faire 
l'objet d'un procès, à moins d'entraver indûment l'esprit d'entreprise et de liberté dans le journa
lisme. La Conférence estime qu'une disposition définissant plus rigoureusement le droit du reporter 
ou de l'auteur d'un article sur la forme littéraire de son compte rendu ou travail sera pratiquement 
plus utile au journaliste de métier que toute tentati\·e de créet· un droit d'auteur sur des nouvelles 
en tant que nouvelles. 

Institut des journalistes anglais, Londres, 1900. 

Le Congrès émet le vœu que satisfaction soit donnée aux compositeurs et éditeurs' anglais; 
que le projet visant la répression de la contrefaçon des œuvres musicales soit adopté par les 
Chambres anglaises, et que les dispositions y contenues soient rendues applicables d'une façon 
générale aux contrefaçons de toutes les œuvres artistiques et littéraires. 

Association litt. ct art. intern., \Veimar, 1903· 

Attendu que la situation de l'art musical et de l'industrie de la musique est, dans ce pays, 
rendue déplorable par les déprédations des pirates, le Gouvernement est sérieusement prié d'inter
venir pour que le Musical Copyright B1ïl soit voté au cours de cette session, 

Musical Defense League, Londres, 1904. 

I 0 L'assemblée envisage avec une grande appréhension l'opposition qui s'est élevée dans 
certains milieux contre le vote, au Parlement, du nouveau projet relatif au Music Cop;,n{!,lzt, déjà 
examiné à fond par le Staudi'ng committee on Law de la Chambre des Communes et prêt à être 
discuté. 

2° Elle estime que l'adoption du bill est d'une influence vitale sur le cotmnerce de la musique 
dont les affaires1 aussi bien celles des éditeurs que celles des détaillants1 sont en realité arrêtées 
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dans tout le pays, la loi existante étant inefficace pour prevenir la vente de la musique contrefaite 
en concurrence directe avec les œuvres licitement fabriquées et protégées. 

3o La situation légale actuelle anormale ne constitue pas seulement une atteinte grave à des 
intérêts commerciaux considérables qui touchent les éditeurs, imprimeurs, graveurs, marchands de 
musique et les industries connexes, mais elle paralyse aussi l'activité des compositeurs britanni
ques dont le développement artistique est suivi maintenant avec tant de sollicitude par la nation. 

Assemblée de la Chambre de commerce de Londres, juillet 1904· 

Italie. 

Le Congrès émet le vœu que les etudes sur les modifications à apporter à la loi italienne 
actuelle concernant les droits appartenant aux auteurs des œuvres de l'esprit soient bientôt termi
nees, et renouvelle:: le vœu que l'Italie ainsi que les autres Etats tiennent compte, dans ces modifi
cations, des principes proclamés dans le projet d'unification des lois sur le droit d'auteur, approuvè 
par le Congrès de Turin. 

Association litt. et art. intern., Heidelberg, rllgg. 

Le Congrès émet le vœu que les ètudes sur les modifications à apporter à la loi italienne 
actuelle concernant les droits appartel)ant aux auteurs des œuvres de l'intelligence soient reprises 
et promptement achevees et que l'ëtude du domaine public payant soit continuée par la commis
sion royale. 

Association litt. et art. intern., Paris, Igoo. 

Le Congrès est heureux d'apprendre que la commission royale pour la réforme de la législa
tion italienne sur le droit d'auteur a tenu compte des idees proclamées par l'Association littéraire 
et artistique internationale, et émet le vœu que le texte de la nouvelle loi soit complètement d'ac
cord avec les dispositions de l'avant-projet de revision de la Convention de Berne. 

Association litt. et art. intern., Naples, 1902. 

Vu les dispositions de la loi actuelle concernant les droits des auteurs sur les œuvres de l'es
prit, et l'application qui en est faite aux croquis et aux œuvres elles-mêmes des ingénieurs et des 
architectes, 

Le Congrès renouvelle le vœu de voir reconnaître expressément aux ingénieurs et aux archi
tectes dans la nouvelle loi en préparation, le droit à une protection complète de leurs œuvres, 
qu'elles soient exécutées ou restées à l'état de simple esquisse, de même que le droit de pouvoir 
apposer leur nom sur les œuvres exécutées par eux; et 

confirme formellement les délibérations qui ont eu lieu sur ce point dans les congrès précé

dents de Gênes (18g6) et de Bologne (18gg). 
Ingénieurs et architectes italiens, Cagliari, 1902. 

Le Congrès émet le vœu que, lors de la prochaine revision de la loi sur les droits des auteurs, 
et afin de ne pas laisser l'Italie dans une position inférieure vis-à-vis des autres Etats, le dépôt spé
cial et toute autre formalité établie pour la reconnaissance de la propriété littéraire et artistique 

soient supprimés. 
Premier congrès national des industriels des arts graphiques, Milan, 1go6. 

Roumanie. 

Le Congrès émet le vœu que le Gouvernement royal de Roumanie veuille bien obtenir des 
corps législatifs l'abrogation de l'article 9 de la loi sur la presse, du I"' avril 1862, concernant le 
dépôt des œuvres artistiques et littéraires, et prie les Gouvernements étrangers, en génèral, et le 
Gouvernement de la Republique française, en particulier, d'intercéder dans ce sens auprès du 
Gouvernement roumain. 

Association litt. et art. intern., Paris, 1goo. 



IV. REVISION DES LÉGISLATIONS JNTÊRIEURES 127 

Le Congrès salue avec joie l'espoir donné par les représentants du Gouvernement de I'adhë· 
sion de la Roumanie à la Convention de Berne. II exprime le désir que la commission chargée de 
préparer l'adhésion étudie la refonte complète de la législation roumaine sur la propriété littéraire 
et artistique en prenant pour base le projet de loi- type élaboré par l'Association et que la nouvelle 
loi roumaine spécifie formellement qu'elle s'applique non seulement aux œuvres futures, mais à 

toutes les œuvres parues antérieurement, sauf à réglementer les droits acquis par des tiers. 
Le Congrès émet le vœu que le Gouvernement roumain insiste auprès du directeur général 

des théâtres, fonctionnaire du Gouvernement, afin que celui-ci exige des impresarios qui joueront 
des pièces sur les scènes roumaines l'autorisation des auteurs de ces pièces avant de pouvoir les 
représenter. 

Association litt, et art. intern., Bucarest, 1go6. 

Russie. 

Le Congrès considérant que le projet soumis à l'Association littéraire et artistique inter· 
nationale par la Commission impériale de rédaction du Code russe en 1897, a fait entrer dans son 
texte des principes souvent proclamés par l'Association dans les divers congrès organisés par elle 
et qu'elle désire voir prendre place dans toutes les législations sur le droit d'auteur, notamment 
en ce qui concerne le droit moral de l'auteur, la reproduction intégrale de l'œuvre et la restriction 
du droit de saisie des œuvres, la représentation et la collaboration, le droit de traduction et le 
contrat d'édition, 

Considérant que la réussite de tout effort pour l'unification des législations concernant les 
littérateurs et les artistes est pour l'Association une vive satisfaction, 

Exprime le vœu que la nouvelle législation russe protège dans la mesure la plus libérale les 
droits des auteurs, écrivains, artistes et musiciens, 

Souhaite vivement que cette nouvelle législation accorde aux étrangers, à charge de récipro· 
cité, dans leur législation ou par suite de conventions diplomatiques, les droits reconnus a\lX 

sujets russes, 
Et espère que, dans un délai prochain, l'Empire russe adhérera à la Convention de Ben:1e. 

Association litt. et art. intern., Turin, 18g8. 

Le Congrès international de la Presse, tenu à Rome en avril r89g, 
se félicitant des progrès déjà accomplis dans la protection des auteurs ét~angers en Russie 

par les dispositions du nouveau projet de loi; 
considérant, d'autre part, que la justice, l'intérêt bien entendu et la situation de la Russie 

comme État civilisé ne lui permettent pas de s'arrêter sur la voie de la reconnaissance des prin

cipes universellement admis du droit moderne; 
émet le vœu: 
Que les législateurs russes veuillent bien insérer dans la nouvelle loi concernant le droit 

d'auteur une disposition additionnelle garantissant aux auteurs étrangers, à condition de récipro· 
cité, la même protection qu'aux nationaux. · 

Congrès intern. de la presse, Rome, 1899. 

Le Congrès de Heidelberg, se félicitant de ce que le projet de la nouvelle loi russe sur le 
droit d'auteur se rapproche, en ce qui concerne les nationaux, des lois-types établies par les 

Congrès de l'Association littéraire et artistique internationale, 
Considérant, d'autre part, que la justice, l'intérêt bien entendu, la situation de la Russie et 

surtout les changements qu'elle introduit dans sa nouvelle loi ne lui permettent plus de mécon· 
naitre les principes universellement admis du droit international, 

Émet le vœu: 
Que les législateurs russes veuillent bien insérer dans la nouvelle loi les dispositions addi· 

tionnelles garantissant aux auteurs et artistes étrangers, sous condition de réciprocité1 la meme 

protection qu'aux nationaux, 
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Et renvoie le projet russe a la commission nommée précédemment par l'Association littéraire 
et artistique â l'effet de l'examiner plus à fond et d'attirer l'attention du Gouvernement sur les 
remaniements jugés nécessaires. 

Association litt. et art. intern., Heidelberg, r899. 

Le Congrès charge le Bureau permanent de soumettre le procès-verbal des délibérations con· 
cernant le projet de loi russe sur le droit d'auteur et ses rapports avec la Convention de Berne 
au Gouvernement impérial russe pour le prendre en considération, et aux autres Gouvernements 
pour en prendre connaissance. 

Congrès international des ëditeurs, Leipzig, 1901. 

Suisse. 

1° La loi fédérale concernant la propriété littéraire et artistique, de r883, ainsi que la Con
vention de Berne de r886, re\'isée par l'Acte additionnel du 4 mai r8g6, peuvent être considérès 
comme réglant actuellement la protection en matière de publications périodiques d'une manière 
satisfaisante, en tenant sagement compte, d'un côté, des droits appartenant aux auteurs de 
véritables écrits littéraires, et, de l'autre côté, des nécessités de la presse pour le service des 
informations. 

2° Dans l'intérêt d'un journalisme sain et original, l'obligation légale d'indiquer clairement la 
source lors de la reproduction d'articles proprement dits, ne devrait pas rester lettre morte; la 
source devrait même être indiquée ''olontairement lorsque des nouvelles du jour d'une certaine 
étendue sont réimprimées en totalité; l'initiative des journalistes et le bon exemple des membres 
des associations de la presse devraient faire généraliser cette coutume. 

3° L'article so du code fédéral des obligations garantit une protection civile suffisante contre 
toute reproduction systématique et préjudiciable de matières dépourvues de caractère littéraire 
(informations), lorsque cette reproduction constitue un acte de concurrence déloyale. 

Societë de la presse suisse, Schafihouse, 1897· 

Le Conseil fédéral est prié de vouloir bien examiner et mettre à l'étude la possibilité d'une 
revision de la loi fédérale du 23 avril r883, en matière de protection des œuvres photographiques, 
et cela sur les bases suivantes: 

ro Suppression de l'obligation du dépôt, le propriétaire de l'œuvre originale étant admis à 
faire la preuve de son droit en cas de contrefaçon constatée; 

2° Extension du droit de protection à trente années (au lieu de cinq); 
3° Effet rétroactif de la loi dans la mesure prévue par les articles 19 et 20 de la loi de r883. 

Sociëtë des photographes suisses, Montreux, 1899. 

Le Congrès estime que le système du tantiême légal prévu par l'article 7 de la loi fédérale du 
23 avril r883 en matière d'exécution et de représentation publiques est contraire aux droits des 
auteurs dramatiques et des compositeurs, et émet le vœu que ce système soit abandonné lors 
d'une prochaine revision de la loi suisse. 

Association litt. et art. intern., Paris, 1900. 

L'Association des musiciens suisses émet le vœu que notre législation sur les droits d'auteur 
soit revisëe et cela dans le sens d'une harmonisation avec la législation des pays voisins, de façon 
à établir une réelle réciprocité entre auteurs ètrangers joués ~n Suisse et auteurs suisses joués 
à l'étranger. 

Association des musiciens suisses, Lucerne, 1907· 
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Urugua.y : :M. le lY Luis Garabelli, Euvoyé extraonlinaire et :\1ini5t.re pléni poten-
tiaire rl' Crngna~-. ù Berliu. 

Yéuézuéla.: :\l. Nicolas Veloz-Goiticoa, Chargé rL\ Il'ait·.-·~ rle Vt'nézur' la ù Hi.' rl in. 

SECR~:TARIAT 

Jl. Rothlisberger, P mt'l'sse llr. St'erl-taire tlu Bureau intel'llal ioun l dt~ Hel'l1e. 

Sec /'(Jf a ires : 

~1. le D'' Schlieben, Consul 1l'A.lletnagnè ù Madritl. 

:\L von. Scheven, SPcrê taire tle L~gation nllemallll. 

:.\1. Fischer, ::;eerJtain: intime <Ut Département des :AJI'ai t't•s Ptnmgt'l't•s. 

S.ec,·ètrt i 1·es ruljoi.nls: 

)l. Wâtti, Secrétairt> adjninl tlll Burenu inft' l'll<l tional Je Bernt'. 

:.\ [. le Ba ron von Neurath, \'i cc-Coll~ lll rL\IIemagne il L!'Jt tflrcs. 
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PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES 
.\\ l·:t: 

OIVEHSES ~\NNEXES 

PREMIÈRE SÉANCE 

PHÉSIDENCE DE SON EXCELLENCE 1\l. VON SCHOEN, ·: · 

La séance est ouverte ù -!·1 heures dans la salle du Conseil fèdéral, au 

Palai~ du Reichstag. 

Saut pré:;ents : 

Pour l'Allemagne : 

S. Exc, . .:\1. le Dr VON STUDT, Ministre d'Jttat Royal Prussieu. 

S. Exc. M. le Dr voN KoERNEH, Conseille!' ilttime actuel , Directeur au Departe
ment des Affaires étrangères. 

lvi. le ])" Dul\G:::, Conseiller i11timc supl:riunr <le Rügence, Couseiller rnppol'teur 
an Dt~partcment de la .Justice. 

M. le D'. GoEBEL vo~ 11.\RBAiS"T, Cousciller iutime (le Légation, Couseiller rappor
teur au Département des Affaires ètrangères. 

M. RonoLSl\1~ Conseiller iutime supérieur de Régence, Conseiller rappm·tem· au 
Département de l'Intèrieur. 

l\1. lu J)" KoHLEH, Conseiller intiuw de Justit.:o, Pmfcs:->eur H. la l•'aoilté de Droit 

de l'Université de Berlin. 



M. le or ÜSTERrHETH, Professeur, Secrétait•e général de l'Association pour la 
Protection de la Propriété industrielle. 

Délégué adjoint : 

M. ~ .. \DOLNY, C:ouseillet· de Légation au Département des Atfait:es étt·augeres. 

Pour la Rëpublique Argentine : 

M. le D'' PAULINO Lu.l\IBI CAMPBELL, Avocat. 

Pour la Belgique : 

'I. le Comte DELLA FAILLE og LEVERGHEM, Conseillm· ùe Légation ù Berliu. 

J\I. J. DE BoRCHGnAVE, Avocat près la Cour d'Appel de Bruxelles, ancien Membre 
de la Chambre des Représentants. 

M. P. \VAU\ŒmiANS, Avocat pt·6s la Com· d'Appel de Bruxelles, Membre de la 
Chambre des Représentants. 

Pour le Chili : 

M. AuGUSTO MATTE, Envoyt! extraordiuairl'.l et j\Iit1istre pléuipotentiait·e du 
Chili à Berlin. 

Pour la Chine : 

M. SnEN SoEu Lt:-\G, Chargé d'AtTaires de Chine <t Berlin. 

M. SUl CnëN SHAO, Attaché commercial a la Légation de Chitle à Berlin. 

Pour la Colombie : 

M. le or NoGUEiU, Chef du Bureau d'Information it Hambourg. 

Pour le Danemark : 

L\L .r. H." m~ HEGEttMAN:\-LINDEî\CRO:"\E, Emoyé extraordinaire et Ministt'e pléni
potentiaire de Sa Majesté le Roi ùe Danemark à Berlin. 

M. K. GLAmi, Secrétaire au Ministère Royal des Cultes et de l'Instruction 
publique, Délégué adjoint. 

Pour l'Equateur : 

M. le D'" \VAL1'ER ScHULTZE. 

Pour l'Espagne : 

S. Exc. M. Lms PoLo DE BERNAB~:, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten
tiaire de Sa .Majesté le Roi d'Espague ù Berlin. 

M. Eum:;-.;w FEHHAZ Y ALcALA G.\Lt\NO, Conseiller cl' Ambassade à Berlin, 
Délégué adjoiut. 

l 
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Pour les États-Unis d'Amérique : 

M. THORVAT.D SoLBEHG,, Chef du Dépnrtemeut pour les Droit::; d'Auteur ù la 
Bibliothèque du Congrès, 

i\1. AHTHUH OnR, troisième Secrétaire de l'Ambassade des J~tats-Unis d'Amé

rique it Berliu. 

Pour la France : 

S. Exc. M. JuLES C.UIBOX, Ambassadeur extraordinaire ct plénipotentiaire de 
la République Française à Berlin, 

~I. ErŒEST LA VISSE, Membre de l'Académie française, Professeur ù la Faculté 
des Lettt·es de Pari:;, Directeur tle l'J~cole normale ·supérieure. 

M. PAUL HERVIEU, :Membre de l'Académie franç-aise, Président de la Société de::; 
Auteurs et Compositeurs dramatiques . 

.M. Loms RE::\AUL'l', Membre de rlnstitut, Ministre plénipotentiaiL'e honornit·e, 
Professeur à la Faculté de Droit tle Paris. 

M. F'.JWX..\!\1) R\VARRY, i\Iinistre plénipotentiaire cre Fe classe, Directeur des 
Affaires administrative.:; et tecl1llique::; au Ministère des Affaires étrangères. 

M. '?nETO~, Directeur de l'Office national de la Propriêté industrielle. 

M. GEORGES LECOMTE, Président de la Société des Gens de Lettres. 

Pour la Grande-Bretagne : 

Sir 1-IEl'RY BEHG:'\E, ancien Cllef du Département commercial au Foreign Office. 

M. GEOHGE RANKE!'\ AsK \\'l1'H, Assistant Secretary au Board or Trade. 

M. le Comte DE SAus, Conseiller d'Ambassade à Ber liu. 

Secrétaires de la Délégation britannique: 

M. R. LESLU: CruJGIE du Foreign Offiee, 

M. THOMAS \VtLLL\MS PmLLIPS du Board of Trade. 

Pour la Grèce : 

Jl. Cu;:oN RANGABJ~, enYoyé extraordinaire et Ministre pléuipoteutiaire de Sa 

Majesté Hellénique ù Berlin. 

M. le D'' ATHANASE TYPALDO~BASSIA., Président de la Chambre des Députés. 

Pour le Guatémala : 

~l. ENruQug Gù~u:z C.-\RILLO. Chargé d'affaire:; Lle Guatémala il Bel'liu. 

Délégué adjoint: 

M. CHARLES RENË, Consul de Guatémala it Stettin. 



l'H•l(:j.;,;-\"EIW.\ li:\ 

Pour l'Italie : 

S. Exc. M. le Commat1denr I\umr:.To PANSA, Amba~sadeur c:\traordiuaire et plû
uipoteutiaire de Sa ) lajeste le Roi d'Italie ~~Berlin. 

l\1. le Commandeur LniGI Roux, Avo(_;at, Sônntem. 

l\I. le Commandent· S.HiUELE ÛTTOLJ·:~uHI, Directeur de Ja Divisiou pom Ja 
Propriüté iutellectuellc . 

M. le Chevalier EJ\HLIO VE:-:EZI.\:", lngénicur, lni5pecteur de J'Enscignemeut 
industriel. 

l\J. AnGU:)TO FEtUt\fH, .ho(_;at, Vi co-Président de la Socit'~té Ital ienuc des Auteur~. 

Pour le Japon : 

M. le n·· Mtzu~n Rt~NT,\LW, cnttBcillet· rapporteur ë\IL Mini:;tèrode l'Lutt~ t·ienr. 

i\L lfonwuctH 1\ u:\L\lCHI, deuxi()tnc Secrétaire de LégatiotJ ù Sto(_;klwlm. 

Pour Libëria : 

i\l. :\hx Utl"KLAGE, Clwrgu d'All'nit·e;-; de Libéria i.l Berliu. 

Pour le Luxembourg: 

M. le IJ" Comte lhPPOLYTE DE VtLLI!:llS, Chargé d'Alfaires· de Lnxcmbonrg a 

neri in. 

Pour le Mexique: 

\1. DE I!:Az .. \, li:tn'o\·u c\traonliuairc ut Mit1istre pl é11 ipo teutiaire de l\[exique ù 

.Derliu. 

Pour Monaco: 

M. k 1:aro11 m; Hou.,\7\'D, l.>n~~ide11t d11 TribuHal t;llpL~rienr . 

Pour le Nicaragua: 

M .. 1. L'Et!\, Con:-;ul gl:uëral Je Nicaragua ù Berliu. 

Pour la Norvëge : 

M. Kuu::; ll ot-:L, Chu!' de Di,·isiott a11 Deparlclileut de:-; C:ttltc:-; el de l ' ln~trttdiou 

publifJUC. 



Pour les Pays-Bas : 

:\1. le u·· F. ,V. J. G. Si-:YDER VAN \VJssE~KtmKr::. Conseiller nn :\lini stt~re <le ln 
.lm;tice, Oircetenr dn Bnrcnu t1e la Propr·iété i11dnsll'iollc. 

i\f. le n•· L. J. Pu~l\ll' V.\N DUIVELA:>:D, Rédnctcnr en dwfdn << Nicnwc Conr:Uiti> 
;\ la Haye. 

l\L Ih:mJ..\N Romnms, Membre du Burenn de 1 ',\ s~ociatioll 41os Littùt'i'ltenr·:-; 

it Am~tcrdam. 

M. \V. P. V.\:-: STO<..:KU.M, l~:cliteur :·l la II<1yc. 

Pour le Pérou : 

i\f. GAr.t:l.\ C.\ Lntmnl\, Secrétaire do Légation r\ Londrns. 

Pour la Perse : 

~r. ll o YH:\N:\' 1·::::: 1\11.\X , :\lossaod-os-Snltnneh, Ch:ngé d'AJTnires f1c Perse;, llorlin . 

Pour le Portugal : 

M. ANTONIO n.\ CosT.\. C.\nH.\L, premier Srcrôt.il 'rrc de ln L(·g:tl.ion (1n Portngnl 

:'t Berlin. 

Pour la Roumanie: 

M. ALEXA:'\nnr.: lkLmill.\~, ErJ\'O)'é ex trnordinni ro ct. ;\l i ll i~lrn · pl4'•nipol.nnLiair·n dn 

Sn i\Tn,iest.ù le Hoi de Rnnm:wie li . Dcrlill. 

Pour la Russie : 

S. Exc. M . . DE Bo\JLATZiëLL: Cnnscillor ncLncl d'l;;lnt, Cnnscillcr· d'Amhi'lf'.Sn.do :1 

Berlin. 

S. Exc. :'1-I. ALE:X:,\NOR I~ Dl~ Vr;:rd~VK J;\"E, Conseiller pr't\'4~, Directenr dn l'remict· 
Département nu ~finistère de ln .lnsticc. 

S. Exc. M. DE BELt.EGADDE, ~laitre de la Cour tle Sa jfajcstè l'Empereur, Chef 
de la Direction genérnle de la Pre::>se. 

S. Exc. :\1. DE ~In :u.:n, Consei ller tl 'l::tal nctnel, M.œnt. elu \lin istère des Finances 
. v 

ù. Berlin . 

l\[. PAUL RBlNDOT, Co nsei lier rl 'J~t:lt 1 en fon etions de J nri sconsnltc dn Mi nistL!l'C 

de I'Instrnctiou puhliqtw. 

M. ALEXANDRE PJLENKO, Conseiller de Colli,gc, PI'OI'e:-;f;enr (1o Droit in1crnnlimtal 

nu Lycée lmpéri r~ l Alexnndre. 
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Pour le Siam : 

i\f. le lY H . KtmcJIE:\lUS, Conseiller de Légation i1 Bcl'liu. 

Pour la Suède : 

~[. le Co mte T .\ UOE. E11 myé extraordinai re et ~finistrc plônipotcut.iairc do Sn 

~[ajesté le Roi de Sn t~de }t Berli u. 

?.L le B:u ou PEor.:R-'i\'f.\GNUS DE UGGL,\ S, Référendaire à la Conr suprême. 

Pour la Suisse: 

)1. le D' ALFHED DB CL\PAt \ l~DI~, Enmyé extn10rdinnire et Minis tre plénipoten

tia ire de la Confédération Suisse H Berlin . 

M. \V. K RAFT, Adjoi11t de l'Office fédé ral de la P ropriété intellectuelle. 

Pour la Tunisie : 

i\f. .h :.\X· GouT, Con~n l gétH~rnl an Département des AJTn ircs Nt·angL·t·cs ù P nris. 

Pour l'Uruguay : 

i\L le D'' Lurs G.\ll.\ nELLl, EmoYé extraordinaire et i\1inistre plénipotentiaire 
tl'Urnguay à Bet·litL 

Pour le Vénèzuéla : 

~[. NrcoL:\S Vi·:Loz-GonrCOA, Chargù (l'Affaires dn Vén(•w t~la ù Berlin . 

Pour le Bureau international : 

.M . liElŒI MonEL, Directeur. 

S. E. M. vo;-.; ScuoEx, Secrét.nire cl'J!:tat dn Département impôrial des 
.-\lfai res étr:mgc~l·e:-;, ourre la Sf~il llCC en pronot11;ant le discours suiYant: 

Pennetlez-11wi tont d 'ahOI'cl de nt'ae<JIIÎ tler d(• l'hottoJ·ablc wis~ ion qni 111 'a 

,:lt; con fil~l' dl' \'OU~ souhaiter la bi t'IH t~ ll l le an nom 1l 11 Gou\'ol'lt f! llten f fmp~ rin l. 

L:t présence. dans cetlu c· tiC:i.•i nl e . de tnnl de per~nnn n li!Ps (•Jninenks us l 1111 

léuw ignnw· ecrt<lin de l'importnll<'e lJ.II t' lt•s nnl ions atl:u·.il t' ll t an sncc·t>s ll <> ln Conft:
l'tmC'c . 

. r cxpl'inH: d es remcrdetn•~••ls chalt'lll'enx tall l <~ n x <:nun>nwments :1 111is tp l i 

lHtl eu ln nohic Jlf'll~ t;<. dt• st• faire l'I'Jll't•sl'n ler ici, qn'ù \'ons, } frssÏ<' III's. 'JilÎ nppor-
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lez le précieux concours de votre expérience et. de vos lumière:-:; an perfectionnement 
a·nue œuvre de solidarité internationale. 

La haute importance morale de la tùche que les Puis~·mnces se sont imposée, 
lorsqu'elles se sont réunies en 1884 :t Beme. sons les auspices ùu Gouvernement 
Suisse. dans le bnt de préparer une Convention ponr la ]HOtrction des œunes attis
tiques et littéraires, n'est pl us à. démontrer. 

Rien n'est plns jnste. assmément, que de revétir tlu camctère sacré de la pro
priété individuelle l'cenne qni a germé dan!$ l'esprit du poNe et tle l'arth;te. 

Assurer it ce produit si essentiellement personnel la protection réciproqne dans 
les différent~ pays, c'est faire un grand pas en m·ant dans la voie tle la culture 
uniYerselle et de l'entente intemation::tle, c'est onnir une nom·elle })]·èche dans le!S 
barrières qui séparent les peuples. 

Douze ans se sont écoulés depuis que les Puissances adhèrentes il la Com·en
tion de Berne se sont. réunies il Paris. Par une rêsolntion prise it l'unanimité, les 
représentants de l'Union ont décerné il l'Allemagne l'insigne honneur de préparer 
nne nouvelle Conférence qui anrait dù a\·oir lien à Berlin an plus tard dix an~ 
aprés. Diffèt·entes circonstances. po1'tées à la connaissance des Pnissances intéres
sées, ont amené nn retard de denx ans ~da convocation de cette nouYelle Conféreuce. 
1-lais ces dom:e annèes n'ont paf; étè pet·dues pour notre amne. Bien au contrai1·e, 
ce long espace de temps n'a fait qu'approfondir la compréhension qu'on avait déja 
de l'importance de la question qni nous occupe. J'ose même dire qu'actuellement le 
terrain est. mienx préparé que jamais pom une entente générale sm· la matière. J'en 
vois la preuve dans le gran!l nombre de mesm·es législat.iYes prises, depuis. par 
certains pays en fa vem de l'a utetu étranger, ainsi tl ne dans les conventions signées 
entre difl"érents l;:tats en matière de droit d'antenr. Qu'il me soit permi8 de rappeler 
iL ce ~njet ln convention qne l'Allemagne a eu la satisfaction de conclure avec l'A.u
tt·iche-Hongl'ie, le 30 dëcembt·e "1899 et. en particulier, les trois arrangements passés· 
l'année dernière avec la France, la Belgit.Iue et l'Italie . .Te mentionne encore certai
nes stipulations contenues dans des traités d'nn autl'e genre et garantissant la 
conclusion de conventions sur les droits d"autenr. De l'autre côté de l'Atlantique, 
din'lrses stipulations des (·onventions conclue!! entre les Unions sœms de PAméri
qne manifestent la tendaucu de donner une plns grande extension a l'idèe de la 
protf\ction internationale tle la propriétê intellectnelle. Enfin, nons avons eu le 
plaisir ùe voir accéder trois nouveaux l;:tats it notl'e Convention de Beme: le Japon, 
le DaneUHll'k et la Sn~de. D'autre p;u·t, l'Anglr.tene a étendu les etrets de la Con
Yention anx territoires tln'elle ,·ient d'ajouter il :;es colonies de l'Afrique du Sn!l. 
Ces nouveaux arrangement:;, c.es accessions, ces progrés I'éalisés par la cause dans 
l'intérêt de laquelle vons vous réunissez ici , ?viessienrs, ne manqueront pas, j'en 
exprime le ferme ef;poir, d'exercer lem influence sm voi; délibérations et contribue
ront à les rendre aussi fructnen~cs qne po~sihle. iL la grande. satisfaction de tous 
ceux qui y auront pris part. 

Le programme qni Yous a èté distribué a étê ètabli a\"ec l'aide du Bmeau de 
Berne. C'est une occasion bienvenue d'adresser an Bmeau de Berne nos sinceres 
i·emerciements, non seulement pour son concours efficace apport.è à la préparation 
de la uou velle Conférence, mais, en gènéral, ponr le zèle et l'activité inlassables 
qu'il n'a cessé de déployer au service de l'Union. Nom; espérons pouvoir donner à 
nos sentiments tle reconnaissance je dirais presque nne forme plus concrète, en 
soumettant à la Conférence une proposition tendant iL fonner. en faveur des mem
bres si méritants du Bureau. nne caisse de retraite analogue mn: caisses de secom!l 
déjà fondées par d'autres groupements internationaux. 

Le programme vous montrera. par ln série des questions soumises à vos déli
bérations. qne nous considérons la Conférence !le BNlin, tians son ensemble, 

· w 



comme la continuation de celle ùe Paris. Les rèsultatr.; ~i importants de cette mèrilo
rable rèunion vons sont connns. Les vœux qu'elle a exprimês, ont fixè ~t ravancc 
la tâche de la Confèrence !le Berlin et en ont jete les bases. 

Les propositions prèsentees par le Gonvernemeut Allemand avec le concours 
du. Bureau international sïnspirent des vœux e:s.primt\s it Paris. Ces amendemen t:-; 
ont en vne une modification dn te:s.te actuel de la Convention en ce qui concerne. 
par exemple, la protection tles photographies, la protedion des œuvre!-:' musicale:-; 
sans mention de n'sen-e expresse des droits d"anteur. 

Enfin, ef je voudmis appeler tonte votre attention sm cc• dcmier point, rexptL 
riel1ce a rèvëlè le besoin thine nouvelle rédaction du texte de la ConYention. Cette 
nouvelle rédaction deHa embrasser tontel" les ad!litions et tous les changements 
sncccs:-;i rem en t .apportes à la Co m-en ti on pri mi ti re. Elle permettra ùe r~nni r én Illl 

seul et même texte clair et synoptique les I'èsnltats ol1tenus jnsqn'ü ce jom et ceux 
que nous osons· attendre de la nonYelle Conférence. 

En vous priant, Messieurs, ù·accorder votre intèret ù cette partie si importante 
ùn programme tle vos ùèlibèrations, je ne fais que rappeler les obserYationf> fornm
lèes et les tlèsirs exprimès it ce sujet h la Conférence de Pari:;. 

Nons avons cru deYoir soumettre ù YOtre hante et juste apprèeiation qnelqnes 
questions enco1·e , les unes ayant trait au fond, les antt·es a la f01·me. L'expérience 
cles dernières annèes ainsi que le dêYeloppement constant. des relation~ internatio
nales nous paraissent justifier d·une manière suffisante la prèsentalion.de ces ques
tions. entre autres celle de l'extension i.1 donner il Ja calègorie des matit:nes il prott!
ger et de rassimilation complétc du droit de trnduction au droit de reproduction. 
Enfin, il y aurait il faire la tentative intère~sanl e tle concilier le~ intérNs opposth; 
tles antenrs et de~ editeurs <l'nn côtè ct des falJ!·icant~ dïnstmments de musique 
mécaniques ùe l'antre. 

Et maintenant, :Messieurs, qnïl me ~oit permis de souhaiter iL la nomelle 
Confère!1ce des dèlihèrations fructueuses cl des rêsultats dmahJcs, afin epte cette 
rèm1ion internationale, comme tnnt d'antre~ ùnns ces tlerni(Tes annee~ .. apporte la 
preuve qnc les nations sont animées de l'ardent et sèrieux dèsir de marcher ùe con
cert dans la voie dn progres, !le s· unir au service fle la civilisation et de rèsouùre 
en paix, an moyen de conventions ct aprè~ un échange amical de Yucs. toutes lüs 
divergences qni peuvent snrgir par 'sni tc même !le la mnl tiplicité tles rrlations 
tltroites qni s'établissent de plns en plns entre elles. 

A vous, 1Ie~sieurs les Dèlègnè~ des États cosignataires. je vous sonhaile la 
conciliation dans les debats et runan imité dans les rèso lntio ns, n fin qne rœu vrc 
cle la Convention reçoive les perfectionnements qne nous so11haitons. 

Et vons, Méssieurs les Dèlègnès !les l;:tat.s non signataires, qu'il mc soit permis 
ù'espèrer qne les renseignements que von~; pounez S<lns doute recueillir an cours 
des tlèlibèrations, vous comertiront en partisans convaincus de l'accession ü la 
Co1wention de Bemc ct YOns porteront même, si vous y ètes autorises pat· vos 
Gouvernements, ù ùèclarcr et ü effectuer votre ncce:-;sion. C'est lü mon plm vif 
désir. 

:Messieurs, rècemment il y n en cinquante ans qne le premier Congrès inlPrna
tional pour la protection des droits d'auteur s'èst rr;uni ü BmxeJJes. Une de sés 
rèsolntions contient la déclaration fondamentale que voici: 

«Il est désirable que tous les pays adoptent, pom la protection des ([)ll\ï'es !le 
Ii l tèratnre et d'art, une lègislnti on reposant snr des bases nn iformes. >> 

Espérons, 1Iessieurs, qu'on elira de ·la nouvelle Confèrence qu'elle a marque 
nne ètape décisive dans la Yoie de la rèalisation de l'iùèal !JUe le Congt·ès de Bruxel
les nous a fait cntrevoi1· par cette phrase si simple et si magistrale. 

Il ne me reste plus, Messieurs, qu'it exprimer le dèsir que les heures de ·repo~. 
tle detente et de tlèlnssement qui snrcëcleront ù yo~ lahem~ puissen t êt1·e aussi 
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belles ct aussi satisfaisantes que les · délibérations auront été fertiles· en heureux 
résultats. 

Veuillez n~cepter simplement. ct avec ind ulgl'llCC le peu 'que nous pourrons 
ofl'rir, mais que nous vous ofl'rous cordialement, avec une bonne et sincère amitié. 
,Te souhaite en particulier que ceux d'entre vous que la Confùrencc a appelés â Berlin 
conservent la bonne impression que laissent de belles journées ct qu'ils n'empor
tent de leur ~éjonr <lUC de bons et agreal.lles souvenirs. 

(Vil's applaudissements.) 

S. E. J\1. Luis Polo de Bernabé, Ambassaclem extraordinaire· et plénipote~l

tiaire de S. l\L le Roi d'Espagne, à Berlin, répond en ces termes : 

i\'IESSIEURS, 

1la qualite de Doyen des Ambassadeurs ici presents me confère le privilège. de 
vous adresser quelques paroles après hHoqucnt discours de l'illustre Secrélaire 
tl'Ètat des .Afl'aires Ëtrangères de l'Empire Allemand que nous venons d'entendre: 

:\lon premier deYoirc ct je suis certain d'interpréter les yœux de tous les mém-.· 
bres cle ln Conférence, c'est d'exprimer notre profonde grati.tucle pour l'hospitalité 
11ui nous est otrcrte pat· le Heprésentant du Gouvernement Impèrial de la manière 
gracieuse, pleine de cordialité et de sympatllic, qui lui est particuliêre et qui rend 
~-;i agrèables ct faciles les rapports, parfois délicats, que les Hepré5entants diploma
tiques ü Berlin aYons â entretenir avec lui. 

L'Espagne a montré tonjonr~ son respect à l'êgal'(l do la propriété intellectuelle 
que sa loi protè.ge. \'Ons le savez bien, pour la période de 80 an;; après la mort de 
l'auteur. 

Elle ne peut doue qne se joindre de bon cœur iL l'œuvre de perfectionnement 
de la Comcntion cle Berne et je suis hemeux de pouvoir déclarer que mes in~truc-

. tions mc chargent de proposer l'inclusion formelle des œuvres d'architeétnre, de 
photographie ct de chorégraphie: la protection totale et complète des autelll's et 
compositeurs contre ln reproduction de leurs œnnes au moyen d'instruments mé
caniques quelconques; l'iusertion spéciale,_ parmi les reproductions illicites, des 
appropriations indirectes non autorisées d'un ouvmgc littéraire et artistique. telles 
11ue adaptations, arrangements de musique, imnsfonnation d:un roman, d'une nou
velle ou d'une poésie en pièce de théàtrc,· et réciproquement; la reproduction d'un 
ouvrage par des organes interchangeables ou non interchangeal.lles destinés à l'exé
cution ou ~t la projection de cette œuvre moyennant des instruments de musique de 
toute nature, phonogmphes, cinêmatographes, etc. . . 

J'ai pleine confiance qne HOS déhats seront empreints . de cet esprit de bonne 
Yolonté et de conciliation qui est nécessaire l)Our arriver tt un complet accord et 
j'espere que nous obtiendrons l'accession des Étais non signataires. Permettez-moi 
que,_ comme Délégué de l'Es1mgne, j'exprime particulièrement ce vœu \"is-il vis des 
l;:uits de l'Amérique latine unis à ma Patrie par les liens étroits du sang, cle la lan-
gue et d'une sympathie sincëre et fraternelle. . . 

.Je crains d·aYoir dèjil ahusé de YOtre indulgence. mnis il mc 1'este encore un. 
devoir bien agréable it accou]plir, c'est de vous propose1· pour la Prêsidence de la 
Confèrence l'éminent i\linist1·e ù'Ètat du H.oyaume de Prusse, Son Excellence Doc

. tenr von Stndt, dont l'autorité, l'illustration exceptionnelle et la competence univer
sellement reconnue sont une garantie certaine du tact, de l'esprit et de la diligence 
qu:il saura apporter à la direction de nos travaux. 

. . 

La Conférence accu ci lie · cette pro position· par d'unanimes applaudisse.:.. 

ments. 
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S. E. M. le or von Stodl, Ministre d'Etat, ancien Ministre des Cultes eu 

Prusse, accepte la dignité qui lui est confèrèe, par les paroles suivantes : 

MESSIEURS, 

Ue~t Un grand honuem pOHI" lllOÏ d'avoir ete juge digne par YOUS de présider 
ü YOS assises et lie diriger les dèhats d'une si hante assembléf', cornposèe de llerson
nalitès si. èminen tes, de dëléguës de presque toutes les natious, q ni se sont. réunis 
it Berlin pour examiner avec soin et pour pe1·fectionner ln Convention de Berne. 
cette œuYre d'une si haute importance aussi bien au poiut de vue 1le la chilisatiou 
qu'au ]Wint de vue ècouomique .. Je puis bien le dire en toute franchise: je suis 11er 
de cet honneur et j'en eprouve une joie hien vive . .Je ,·ons en adresse, ·Messieurs, 
mes remerciements les plus sinceres. . 

En prenant la presidence, je vous promets tle Youet· tout mon inlerët et. de 
consacrer toutes mes fo1·ces à l'accomplissement de mes hautes fonctions, daus l'es
poir que je reussirai ü justifiH la confiance que vous aYez bien voulu m'accorder . 
.J'espère, avant tout, que vous n'aurez pas ü reg1·etter de m'avoir donnè la pré::sidence 
et de ne pas avoir fait tombel' votre choix ~ur un des nombreux membre::; ùe la 
Conférence qui font antoritë dans les a!l'aires qui nous occupent. A vrai dire, l'un 
tlll l'autre aurait été plus compétent pour diriger nos tnnaux. Si je n'ni pas hësitè 
ù accepter cet honneur, je l'ai fait. dans la condction que, libre et dègagè de tout. 
~ouci des fol'lnalitës dont l'ohsen·ation incombe an prèsident, chacun de vous ponna 
d'autant plus franchement defendre et soutenir son opinion. Cette division ration
nelle du travail nous permettra de nous rapprocher, autant que possible et ü la 
satisfaction de tons les membres de la Conférence_. du but que vous Yous proposez 
:>ans doute et qui est"la protection gènerale et universelle de la lH'U}H·ièté littèraire 
et art.istique. 

~vlessiems. dans l'intèrèl du sueâs de nos dèlihèmtious, permettez-llloi de 
proposer <'t vos sntrrages la nomination d'un vice-prèsident en la personne de ~ou 
I!~xcellence Monsieur Cambon, Ambassadeur de la Rè]lnhliqne Fnm1;ai::w sur le ter
ritoire de laquelle a eu lieu la demière Conference. 

(Vif::~ applaudissements.) 

PRÉ:SIDENCE DE S. E. M. LE DR. VON STUDT, 
:\fH'USTRE D'ËTAT ROYAL PRUSSIEi'i 

S. E. M. von Sebum cède le fauteuil de la prèsideuce à S. E .. M. YOn Stodt. 

S. E. M. Jules Cambon, Ambassadeur extraordinaire et plènipotentiaire de 

la Républiqne Française, à Berlin, occupe le fauteuil de la vice-prèsidence et 

prononce le discours suivant : 

Mo:-;siEUR LE PRÉSIDE~T, Ml!.ssmuns, 

Permettez-moi de vous remercier, et de l'honneur que yous ayez fait a la Dèlè
gatiou française en choisissant parmi ses membres le vice-president de cette assem
})lée, et de ]a coullancc que \'OU!:i mc témoignez personnellement en m'appclani Ù 
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remplir ces importantes fonction::; .. J'ai ète tt-é~ sensi.ble a la marque de haute 
estime qu'a bien ,·oulu me donner ~L le Peësi.dent en me designant ~t votre choi.x . 
. ressaierai de la justifier en vous apportant le concours de ma bonne volonté tout 
entière. 

La titehe de ce congres esl considerable : la Convention de Beme a pose les 
principes sur lesquels repose la défense de la propriètè litterait·e ct urlisliqne ; sou 
œuvre fut bienfaisante, mai::; depuis lors les lacunes lfUÎ existent nëcessairemeut. 
dans toute œune humaine ont apparu ü tons les yeux. Les relations entre les peu
ples deviennent chaque jom plus facile~, et. par :-mite des dêcouYertes de la science 
et des applications ingenieuses de l'industrie, des dispositions qui constituaient mt 
grand progtes. 1il y a quelques annees. sont deYenues insutïlsantes aujourd'hui. 
Les œnvres de l'esprit dépendent, plus qu'aucune autre, des moyens par lesquels 
elles se manifestent au public. Le legislatcm doit fixer les règles '}Ui en protègent 
la propl'iètè et les accommoder aux conditions pat·ti.culiere!5 de cltalfue templ'-;. 

C'e~t la tàche dt;Hcate qui nous est confiée par les Gouvernements signataires 
Lle la Com·ention de Berne: j'ose espérer que nous saurons la remplir, ear nous 
:;ommes tons animes d'un même ùé.sir de la mener ~l bien. 

Messieurs, pom faciliter vos tt·avanx, je vons prie de m'autori::ier à Llelèguer 
pour presider votre commission notre ëminent jurisconsulte :M. Renault qui se 
trom·e parmi nos collègues el dont. vous connaissez la hante compètence et runi
rerselle autorite. 

M. le P1·t>sident ~:oustate que la Coufcrence a molltre, pat· ses applaudisse

meuts, l'assentiment unaui.me ù la proposition formulée par S. E. 1\f. Cambon 

de désigner M. Renault comme president de la Commission qui sera formee par 
la Conférence. 

S. E. M.: Boulalzell, :_conseiller actuel d'Etat, Conseiller d'Ambassade à 

Berlin, prononce ensuite le discoms suivant : 

~luxsmvn u: Plu!:swg:-;'1', 

.Je :-;ni~ charge pat· mou Gonvemement de t·emercier le Gouvemement Impérial 
allemand de l'invitat.ion qui lui a eté adressee. La Hussie èchauge avec l'etranger, 
tl'uue maniére de plus en plus intense, 1es productions litterai.t·es, musicales et ar
tistiques, et mon GonYernement considère IJUe le moment est venu oü cet échange 
doit etre règle par ùes anangements intemationaux. Parmi ce~ anangements, ceux 
obtenus var les traYaux de r uniou Internationale occupent sans aucun doute la 
premiére place .. 

Le GonYeruemeut hnpét'ial nous a délégués a la Conference pour prendre patt 
it ses travaux afin de fac.iliter radhèsion eventuelle de la Russie à l'Union iuterna
tionalc pom la protection tle la lll'Opl'iété littéraire et artistique. 

(Applaudissements.) 

La parole est donnee à l\J. le docteur Panlino Llambi Campbell, reprl:sent.ant 

de la République Argentine, qni s'exprime en ces termes : 

Mo~:siEU~{ LE PRii:sruE:'\'1', MEssiEURs LEs Df:LÜHj].h;, 

.rai l'honneur d'exprimer, au uom dn GouYeruement IJUe j'ai l'avantage de 
representer, le:; l'emercicmenh au UouYcrnement lmperiall!ui a hien vonlu lïuviter 



~~ partidper ü ce cou gre~. la He pu ~1 iq ne Argentine ne fai~aJI t pas partie des Ètats 
unioniste:-;. 

D'un autre cùtt'. IJHI satisfadion ü me lrouYer au 111ilien Je taut de somn1ités 
dl·s ~cience:;. des lettre:-; et ù~~s arts, e~l tr(•s g-mnùe. Le concours lille je. llOllrrai 
'"ou::; apporter cou une (lélégnè d'ur. pays non unionh;te ne sera que faible; je tfJche
rni l'onrlant de vous aider pa l'mes information~, en priaut mes honombles collegnes 
(le L\.mëriqne du Snd lle Ille prüter lem appui pour Yous approcher de llo~ jeunes 
1wtions. 

Vous trou'\erez en elles en mëme temps lille le tlëYeloppement de ces indus
tries naturelles par l'applic.ation de~ mèthOlles les plus scientifiques, Cl rutilisatiOll 
(le~ iuYenlions les plus modernes Je la technique. Ull progrè.s toujours croissant eu 
lunt cû qui se réfère i• la vie iutdlectnellu elu peuple. 

Yous lroun~rez partout Jes écoles tlaus lesquelles ~out adoptés les priucipes 
de vos t:'·ducateurs, des unh·ersil0s uii les vérilês lles S<l\·anl:::; européens ::;onl ensei
gnèes. et de:::- LiLliot hèli ues oü les Yi:::;item·s dil'I'dJeu t ü ~· i us pi 1·e l' de YOS au tems . 

. l'ai commence ma I;IG!te en ùt':posant au secrétariat un bref exposé snr la 
si tua ti ou de la propriétè li 1 tèrai re et arlbtiq ne dans la République Argen ti ne. et je 
rem pli l'ai les désirs tle mou Uou H~I·uement eu 1 ui ra pporlan t le résultat de YOS 
dèli héra lions. pom qu ïl pu i~sc combler les la cu nes tle notre lt-gisla lion res pee ti H:. 

,Je reuwrde ::;iucërement au nom de mon pays :)on Excellenc.;e l'Ambassadeur 
tlï~spague des expressious pleines de wr1lialité ct de confratemitè IIU'il a hien \·oulu 
adresser au x_ Èt<l ts üe 1'.\111 èriqne ù u ~uù el l}tW nous venons d'en tendre. 

Continuez ù nous ell\uyer sans ddhuu:e '\Os productions scientiHques, litlè
rairés et arlistifiHes qui. en uons transmettant \Os découvertes et.prugres, \'OS sen
liuwnts el conceptions de beauté_. lieront les ùmes des peuples èloignès par la dis
lance, mai~ unis par lont ce tiUi se rattadte aux plus pures aspiration::; idéales de 
llmmani té. 

(A pp lau ùis:-;emeu ts.) 

Au nom de la Délégation des Pays-Bas, !\J. le n·· F. \V. I. G. Snydel' van 
Wissenkerke, Conseiller an l\linistère de la Justice, Directeur du Bureau de la 

Propl'iL·té industrielle, prononc.:e l'allocution ci-apeès reproduite 

C'est awc enqJJ·essemcut que le GouYememeuL de::; Pay::;-Has a acccptè lïn\'Ï
IaliOH lle prendre part il h1 prêse.uto Confèrencc. Le GcJtwememcnl. u'nyant pas 
encore atlhérè ü Ia Co11 ,-eu ti ou de Hom(!, apprècie lwaucon p l'occasion tiUi lui cs L 
four11ie de sc fai1·e représenter dans les seances qui se tiendro11t som; les auspices 
d n Cou vemement lm péri al ù' Allemagne, sou \'Oisi n ct ami. 

Le:; Pay::;-Bas, IIBi ëluicnt representes aux deux Conferences préparatoires ùe 
Beme, ne sont pas entn:s dan::; l' union internationale pour la protection des wmre::; 
littéraires el artistiques. et ils n'out pas profilé ùe l'inYitaliou qui lem <n·ait èlè 
aùrcs~éc de Ia part du Gou yernemen l fran(;ais ù' eu Yoyer ùes ùëlègué::; a cl audieHdum 
~t la Con fè J'en cc de Paris de 18!JG. Ou a pl'i~ cette iuYi ta ti on eu cousiclèration trè::; 
sérieuse et je pnb; as:mrer (Ille mon Gomemement aurait ète hemeux tle pouYoir 
propm;er ü Sa ~lajesté la Heine la nomination d'un on de plusieurs délégués. ?liais 
los circoustanccs ne le permettaieut pas encore ü cette époque. L'opiniou publique 
et. pm· consèquonl. celie de la grande majorité de!S Ëtals Gënèranx u'étaient pas 
fayorablcs ü I'adhé~ion, et on a décitlé qu'ii ne serait. pas prudent, d'une part, do 
lH'OYoqner les adYcrsaires et, d'autre part, de faire naître des espérances que le Gou
" erne ment ~erai t dispose ü l'en trée clans rU ni on. 

Le fait liUC quatre tlèll-gués nècrlandai::; SOllt ic.i vrésclliS est la prettYe d'un 
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changement intervenu <lans les opinions. Il ,.a s:ms dire qu'il n·y a pas encore una
nimité ù ce sujet ct que des hommes eomp,>tents comhatt<ntt encore les principes 
ile l'Union, mais j'aime il croire que la grande majo1·itè de jadis est. de\'enne la mi
norité d'aujomd'hni. 1\-lème dans les l~ tats-( )<}uérnux ou a proposè une dêclarat.ion 
üll fnvem de l"atlllesion des Pays-Bas <"t la Cmwentio11 tle Berne. La seule raison ponr 
laquelle cet te d(•claration n·n pas èté pri ::-e cu eonsidè1·ntiou est. précisément la Confti
J·eucc de Bel'lin et. les propositions tfui lni ~ont soumises dans le bnt d'ètmHlre CO IJ 
siù,~rablemcnt ln Com·ention. On a voulu uttcnùre les rè.sultnts de cette Conference. 
1lans l'c!:ipoi r qn·elle laissera la possibilit1~ d'cntJ'L'r dans l'Union, sans <n·oir it accP-ptcr 
des anangemP.nls comportant nne protection trop étendue pour nous. 

:\otre Uonve1·ncment, voulant sincèrt~m ent abamlouner l'etat d1solcmenttlans 
le<ruel se tronn! notre pays. espère que les dt:.cisions tlc Clllll~ Conférence lui per
mettron t d"atteindre ce resultat. 

En Yons remerci:lllt _. au nom de notre GoHYcrnement., de lïnYitation. de pren
dre pa.rt aux l:ièance::< 1lc la Conférence. noug lui soulwitons le plns grand succês 
pom ro:mnc de jnst.iœ. de mornlit<l et cle Mlidnritti intcmat.ionale qu'elle cnt repJ·cn
tlm, et. pour les elfOl'ls qu'elle fem en \ïlC <le rèunit· clans l'Union aussi les l;:tnts qni 
sont reste:\s jusquïci it h'·cart. 

(A ppla111lissemcn ts.) 

M. Cléon Rangahè, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotent.iaù·c de ~a 
:'vl:ljcste Hellènique il Bürlin, fait ln dèclaratinn :;uintntc : 

Ln Dèlègntion cle la Gre.cn est he1nense de pouvoir aflirme1· que le Gomerne
mcnt. Hellèni<p1e a aeceptè ;nec nn \"èritable ctupressemeut 11nYitation 1ln GouYer
lll!lllent lmpèl'ial ù t.:cf.te Conf..:·œnce <lili tloit :·{occuper ùe ']nestions d'nnc hnn te 
gra vité ct touchan t il des iutert::ts de rorürc l<! plus .~!eni . 

Bien que la Grt>ce ne fasse pas encore p:Htic_ de l'Union. nous suinons, mou 
Collègue et moi. yos trn,·aHx :m!c l'nttention la plus assidllC! et. ne manquerons pas 
cl'en informer ù' nne mauière circonstnndi·e le GonYerneJucut Royal. qui dèsire1·ait 
profiter de vos snvunte~ clélilH;rations ct cspe1·e pouvoir mettre en harmonie les 
d..:·cision):; de Ja Confe1·encr. nyee no trl! l1!gislation intèrieun'. prëparant ainsi ltl 
te l'l'Hi n pour une accession ultéricme de ln Ure ce : d. ai Hours. cette concorùa nee 
t•xiste Mjit tle rait tlam; une tl·ês l<nge lllt'SJJJ'e .. la legisl:üion é\~"aJÜ cles rorigim· 
ëHlmi~ le principe· fonclmnental dont s·est. inspirl:'c la Com ention de Beme et les 
.\etes internationan.'\ (jlli lni ont snccE!M. La Joi dn 2!) octoltre ·l85G pose le pl·in
eipr. de l'assimilation, eH matit' rc de tl!·oit prh"è, de l'ëtmngei' à l'indigéne, ct. plns 
expressément e·ncore les dispositions du Ct1tle ptinal de rau i833 qni! dans ses 
m·ticle~ 4:32 et. 11:3:3, protègent contre tout(• reproduction les œnnes littéraires et. 
artistlq nes de toute na turc, en tau t qne pu LI iées, re con nnissent_. il titre de rêei pro
ci ttL en faYem de r ètranger les mêmes droit::> qni sont nssnrés it l'inùigêne. 

u ·est nai crue la protection garnntie Cil Greee au.'\ prot~ll.it$·indigènes, li tté
raires et artis tiques, n·est pas snfl1sn11 te, ni t{Uanl il l'ëtendne de la protectiou, ni 
quant il la durée pendant laquelle ln protection leur est assmèe, ct qn·elle necon:es
pond pas en· ton t 11oin t aux cxigenœs modernes; mai~ le Gomernemen t Royal a 
toujours eu f\11 vue nnc reforme lègislatiYc ;, ce sujet. un projet-~de loi , inspin~:des 
<lisposit.ions <.ln droit: helge sur la propriete littéraire et art.isti<}ne, a êtè tleposê ~en 
·l!JOO ;, la Chambre et a étè dbcntë en première lcc tnre. Ce projet n'ayant mnlheu
I'eHsemen t pas nùou ti pour tl es· rai sons ètrangin·es <"t la matH~ re. le Gou-rernemen t, 
désimnt faire concorder la protection ci ,·ile plus large, qni serait assurée it la pro
priété littéraire ct :ut.istique. aYec la codificat ion gênémle dn droit civil qui se pour
suit en ee moment en Greee. n charge ln commb:>sion qni siège prës du .!\linistre de 
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l'Intérieur llepnis quelques ;lnnées pom élaLorer 11n projet de Code civil pour le 
Huyanme, lie ~· Ol'CU pcr ëgalemen t de la ma ti ère. en tenant compte de lu légi!-ila tio n 
in ternat ion ale et drs modifications <] uc \"t)S décisions pnmraien t y apportt'l'. 

(Appln ud isse men ts.) 

A son tour, M. le or Athanase Typaldo-Bassia, P résident de la Chambre ùes 

Députés, fourn it les explications complémentaires qne Yoici : 

.1 e m'a~socie pleinement i1 ton t ce q Ill! mou éminnnt eollt.•gne Yi eut de \ïJU~ 
dire. Comme Yon~ l'avez entendu. notre lègi~lation sm· la protect-ion littéraire ct 
arti::;tique cgt hien paune: entt·e autt·es lacunes, je tiens ù signaler les ::;uivmües: 

·l o la puhliea ti on Ll'un on nage in Pdi 1 par nne antt'(l personne que ~on auteur 
n'est point 1nmie; 

~" les au tems dra ma tiques n ·ont. ancm1 llroit spécial sur 1 a rcprt~scn tation 
de leurs œune~ : 

:1·~ le délai de 10 ans pcntlant lequel les ounages sont prott;gés contre la 
réimpression il partir de leut· publication est. trop COill't .. : 

Jlo nncune di:;;position ne \ise les colla!Joratenr~ .. ni les conl'ét·eneiers, ni les 
lectnres. ni la publication on ln réimpres::;ion d'un ouY!'age tlans lt>s renies 
et les journaux : 

;)o aucune disposition n'existe quant au;.;. traduction~;· 
li'1 l'L;diteur qni procélle il mt plns fort tirage ne sanmil être puni: 
Î" ln réeipmeité est exigée pour ln lll·otectiou tlef; autems étrangers. 

Qnant it la jnl'isprnlle.nct•, tont c~11 reconnaissant la n6cessitt~ rl'une protection 
littémire et artistique. elle a été obligée toutefois d'interpréter stPicto ·''C11SII les 
articles dn Code Pénal confonnément anx principes généraux dn droit. 

Hemensement, lt' <..;onwmement ~ouge sériensemenl it proroqner une nH'oi'I1H' 
complete de notre legislation snr cette matil·re, dont lïnsntlismJet' paralyse tous les 
l~ll'orts intellectuels: le :\liuist.re de l'Instruction Pnhlique. lui-même homme rlt:• 
1 ettres distingué. est tlc cette opinion, comme il me ra rlécla re formellement aYant 
mon tléparl. Une réunion (les sociétés littéraires ct m·tistique:-; qni a en lien il 
Athéncs a émis anssi nu HUll unanime en ce l-iens. C'c:sl. d'aillenrs, snr mes 
i 11s ta nees que la commission po Ill' la rédaction d' 1111 :nant-projet de cotle eiY i 1 gt·ee 
u êté chargée tle rêdiget· nn aYant-projet de loi snr la protection artistique et litt~

rnire .. Je fais moi-même partie ùe cette conunissio11 corn posée ll' éminent~-; j nriscou
sultes ~ous la présidence dn )Iinbtre de la .Justice. et je trnYaillcmi de mon mieux 
auprb d'elle .. ainsi qne ùenmt le Parlement. afin que nous ayons lP pln!-i tM pnsf;ihle 
nne loi compléte qui nous permettra d'adhérer ;t l'Union. 

(Applandis~emen ts .) 

M. le Président, à l'ouverture des tr<tYnux de la Cottfénmce, lit la lettre ~ni

vante de S. A. S. M. le Chancelier (le l'Empire: 

Berlin, le -l4 octobre ·fl)Ot-:. 
)ll~::lSlEl)R:.>, 

.Je regrette sincèrement de ne pouYoit· assbtet· cu personne il l'onYerture de la 
seconde Conférence internationale lJlHt r la revision tle la Conwntion littéraÎI'e et 
artistique de Beme .. Te n· en t:prou YC tf ne pl us "i Yemen t le he soin de Y Ons sonhni ter 
la bienvenue pal' lettre au moment oil von::; nm s réunisseY. ft Berlin. Qu'il me soit 
permis d'exprimer l'espoir que la Conférence de Berlin continuera dignement les 
tmtlilions tle:-:: f:oHI't-.renc{'~ qni l'ont pt·t~rerl~c. Pnisse-t-elle rP.ussh· ;1 nons rappro-
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cher du lJUt tjne nous chen:hom; it atteindre grùce ~L la eollalJOJ'alion rle tant d'hom
mes éminent:; qui ~ont Yenu~ J'epré~enlcr lems GomernenwHh;. 

Je ~minai avec Ull intérêt tout particulier Je conn; <le vos li'<t\1lllX ct j'espère 
tjne j'an rai encore lü pla bir el l' hoHIIeU t' de sa lue r pe1·:.;o nnellcmen t les mem brc:; ùe 
la Conférenc.e. 

i.e (}/I(WGCliCi' de r Empi?·e 
BuLO\\". 

La lectnre de cette lettre est saln~e par drs applamlissement~. S. K M . .Jules 

Cambou, Amhnssndenr de France, ~e lt•\·e pom exprimer en res termes les remer

ciements de l'assemblée : 

~-1 F.~~IEVH~, 

.Te tiens. au nom tle cette assemiJlée, ü rcmerc.iei' le Prince tle Hülow. Chanec~ 
lier (le l'Empit't'. tln ses :;ouhait:-; ùe hienYrntw <rnc :\I. le Présitlenl Yicnt de nous 
faire conuaitre : l' usscmhl ée set·a l't~eoHnaü;:.;antc i1 l\1. le PrPsitlcn [. de nmloi t' bien 
trnnsli!Ctlrc J'expre:;sion (](~ sa gratitude il S . ..\. S. :\I. le. Chnnccli(']' de n:mpii·e . 

. Tc Cl'Ois répomlre nux ~entilucnts de tous les memlJres dn Congre~ en lt>~ inYi
lant il ex.p1·imei· it l'Empei·em .\llemaud, Roi de P1·11s~t!. notre pmfonde tlél't:rence. 
et ù ;ulre~~er it l'Empereur le télégramme sniYant: 

'' La Conféren~c intcmntinnalc ]JOllr b rcYision de l;t (:on Yen lion 
lit.léraire ct artislirrne de Beme. réunie it Berlin flnus le Palais dn 
Heichstag d n~ennnaiss:mtt~ <le ln réception qui lui est faite par Je Gou
Yernelneut Impérial. s'empresse de prése11ler it Votre l\Iajesté, aYec, ses 
lwminnges, l'expression tle st~s sentiments profonflémPnt respcclueux. n 

Aceneilli par tle chalemenx applnudis~emeuts, ce télL~gramme sera expédié, 

selon la déclaration de M. le Prrsident, sans retard, à Sa Mnjestu. ~1. le Président 

remercie l'assemblée de l'nnanimitô avec laquelle elle ratifie cette pi'oposition. 

I\L le Pr·ésident douue lec.ture de la liste suinwte des ~~tnts qui font actuel

lement partie de l'Union internationale: l'Allemagne, la Belgiqne, le Danemark, 

l'Espagne, la France, la Grande-Bretagne, Haïti, l'Italie, le Japon, le Luxem

bomg, Monaco, la Nol'\'ège, la Suède, la Snisse ct. la Tunisie. 

En ~.:e qni conceme la République de Haïti, elle n'a pas désigné de Délégué 

pour se faire représenter <t la présente Conférence, mais, sur une qnestion qui 

lui a été adt'essée paL' le GotHernement allemand, elle a (léclaré Youloir accepter 

d'avance les décisions qui seront prises à Berlin. 

M. le Président communique à l'assemblée la liste des lhat~ qui, tout en 

n'ayant pas encore adhérë ~t la Convention d'Union, se sont fait représenter à la 

présente Conférence; ces J~tats sont au nombre de vingt et un; les YOici : la 

République Argentine, le Chili, la Chine, la Colombie, l'l~quatenr, les l;:tats-Unis 

d'Amérique: la Grèce, le Guatémala, la République de Libéria, le Mexique, le 

Nicaragua, le Paraguay, les Pays~Bas, le Pérou, la Perse, le Portugal, la Rou

manie, la Rnssie, le Siam, l'Uruguay, le Véné:méla. 

2U 
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M. le P1·ésident donne lecture de l'ensemble dn projet de Règlement rédigé 

par le Burean international de Berne dans les termes analogues à ceux arrêtés 
par la Conférence de Paris de 1896 : 

PRO.TET DE RÈGLEMENT 

:\ l\1' r c. LE Pn r·::-urw 

Les propositions presenti•es par le Gom·emenwnt allcrmrn<l P.t pr·i·pnrt'oos U\'('t; le conconr·s ùu 
Bureau international sont pri~es comme hase üe la 1li~cussion. 

:\RTIGLE 2. 

Quel que soit le nombre tles membres d'une.Délègation, ehacun tl'eu:<. peut pretHlre part aux 
tlclibèt·ations, mais, dans les scrutins, chaque pays ne dispose que d'une voix. , 

Le Yote a lieu par appel nominal opere dans l'ordre nlphabëtiquc des noms des pa~·s t•eprè
sentès. 

En cas •l'empêchement, une Delegation peut se fnit·e repr{~senter par celle d'un autre pays: 

.\HTICJ.J•: 0. 

En principe, tout ameudement on contre-proposition •loit i~tt-c remi;; par ceril nu Prùsiolcnt, 
imprime ct distribuù aYant d'être soumis il la cl iscussion. 

La même ri>gle s'appli<Jne aux weux. formules en vtw tlc motlilir.alions ultericmek. 

AHTICLF. /j. 

La Conference peut rcm·o.,·m· les questions soumises it se~ tltilih•h·at'ron~ ù l'c;-;amen pt·ealahle 
•l'une c.ommission, dans laquelle chaque Dèlègation pourra sc faire reprbent{'r par un ou plusieurs 
tle ses membres. La commis:;ion ponna sr ,li,·i;;er en plusicm•s sous-commission.<;. 

Les moclincation~ proposeeg par la commission seront imprim•'~es a\·ant •l't1tre portées devant 
la Confi~renrc. 

:\R'l'ICf.I·: ii. 

Le procè;;-,·erhal donne un rèsumè succinct des •lèlil.H~mtion.<;. ll relate toute>: les propositions 
formulées dans le cours (le la disc~ssion. a\·e.:. le r•:.;;ultat des srrutins; il flonne, en outre, un re;;umô 
:;ommaire tles arguments présentes. 

Chaque Dél!'•guè a le droit de rée ln mer l'insertion in t•;,·t~ltSO de ~cs dis-::ours ou <lt~clamtions; 
mais. dans re cas, il e:;t tenu d'en remettre le tc;-; te au sr.adariat. tlan;; la soiree qui suit la seance. 

Les proc.l:;;-Ycrbaux des seancf!,.. sont remis en épreu\'cs a11x n,··lt'1guùg l't ne sont puhhùs qu'a 
la lin de:; tra\'aux de l:t Conférr.nee. 

..\tnrr:r.J' (\. 

Les Delegues de~ pays non union if; tes r·e))l'èscntùs à la 1 !onfèrencr. Jl~'IIYr.nt pt·en•lre part :'t ses 
deliberations aYcc voix eonsr.ltati\'e. 

.\HTICLE t. 
Les te:xtes rèsultnnt Iles \'Ote~ successif;; seront soumis ù une enmmisf.:ion <le l't•(laetion a\'ant 

tl'l•trc <letiniti\·cment a•loptè.-, •lans lem· ensemble, par la Confr'~n·ncc. 

ARTIC:f.Jo: 8. 

La lan~ue employùe pom Je;.: ·li;;rus;.:ion>: f!t pom Jr..o; actef; •lr la~ :onf(·rMlCP. est la langur. fran-
~·aise. 

Au sujet iles diYers artides de cc Règlement., :\f. le Président fait les ol>ser

,·ations suiYant.es : 

ARTiC:LE PREMIER. Ln Conférenr.o examinera les ~lifférents articles de la 

Couvcntion revisée de Berne et du Protocole finnl et discntera, ù l'occasion des 

articles et des numéros respectifs du Protocole de clôture, les quatorze proposi-
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tions élaborées par le Gouvernement allemand conjointement aveè le Bureau de 
Berne (Documents préliminaires No I, p. 35 ci-dessus), ainsi que les deux propo
sitions du Gouvemement français et du Gouvernement japonais (Documents pré
liminaires, p. 77 ci-dessus). 

An:r. 3. A moins de consentement unanime, il ne sera pas possible de 
mettre en discussiou de nouveaux amendements ou de nouvelles propositions qui 
ne se rapporteraient pa~ aux propositions dèjà communiquèes anx Gouverne
ments des pays unionistes. 

ART. 4. De même qu'à la Coniërouce cle Paris, il ne sera rormé qu'une 

seule commission, ce mode de procéder ayant présenté de nombreux avantages. 

ART. 5. Il ne sera rédigé et imprimé de procès-verbal que pour les séances 
plénières. Le résultat des séances de la Commisflion ne sera fixê que par des 
notes rédigées par le secrétariat. 

ART. 6. Les rept•ésentants des États qui ue fout pas partie de ruuion seront 
admis aux séances plénières et aux séances de la Commission. Ils auront toujours 

le droit d'y prendre la parole. 

Il e~t ~t espérer que la Commission réussira, conformément au Vœu No V 
de la Conl'érence de Paris, et ~n s'appuyant sur le projet présenté dans les Docu
ments préliminaires (v. ci-dessus p. 7'1), ù fusionner les décisions de la Confé
rence avec le texte de l'ancienne Convention et à présenter un nouvel instru

ment unique. 

Le projet de Règlement n'ayant rencontré aucune oppositiou ct la parole 
n'ayant pas été demandée sut' cette matière, le Règlement est déclaré adopté à 

l'unanimité. 

~1. le Président présente ;'t la réunion les membre:; du Seèrétariat de la 

Conférence : 
.'3ccJ ·rJ!u i1·e ueneJ•al : 

l\1. Rothlisberger, Professeur, Secrétaire du Bureau international de Berne. 

M. le D .. Schlieben, Consul d'Allemagne à l\ladrid; 
1\'1. von Scheveu, Secrétaire de la Légation Impériale à Tanger ; 
l\1. Fischer, Secrétaire intime au Département des Affaires étrangères. 

SecJ·etai1·es adjoints : 

M. \V alti, Secrètaire adjoint du Bureau intemational de Berne; 
M. le Baron Yon Nem·ath, Vice-Consul d'Allemagne à Londres; 
M. le Comte von Bassew·itz, Attaché au Département des Affaires étrangères. 
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M. le Président communique à l'assemblée que, comme l\1. le Se~..:rétaire 

œf:tat du Département des Affaires étrangères l'a fait remarquer déjà dan~ son 

discours d'ouverture, l'Allemagne proposera de créer, en favem· des membres si 

méritants du Bureau de Berne, une caisse de retraite analog·ue il celles qui ont 

déjà été instituée::; pour d'autres groupements internationaux; le texte d'une 

proposition y relative sera remis aux membres de la Conférence. 

M. le Président annonce à Mi\1. les membres de la Conférence qu'un Bureau 

des postes avec service télégraphique et téléphonique sera installé dans le Palais 

même et se tiendra ~t leur disposition; les autres locaux du Palais (bibliothèque, 

salle de lecture, etc.) leur seront également accessibles. 

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Président lève la séance à midi et 

annonce que la prochaine séance aura lieu le lendemain, jeudi, à ·10 heures du 

matin, dans la même salle. 

Au nom de la Conférence : 

Les SecJ·dtai1·e.~ : 
RoTnusnERGER 

SCHLIEBEN 

ScHEVEN 

FISCHER 

En. \V A::LTI 

Baron NEURATH 

Comte BASSEWITZ. 

],e P1·ésident : 

VON STUDT 



J)EUXIÈME SÉANCE 
.H·:uor, 15 01 :Tomm toos. 

PRÉSIDENCE DE S. E. l\1 . LE D'' VON STUDT, 

:\ltKISTlŒ D'JtTAT HOL\L PHUSSIEN 

La ~éanco e;.;t ouverte ù 1 0 lJCnres et quart d ans la :;allo d n Con;.;eil fédéral, 

au Palais du H.eichstag. 

Sont pré:;eut~ MM. les Délégués qni assi:-;taieut ü la précédente ~ôniH.:e. 

M. le Prêsidenl doune lecture du télégrrtmme sniY<Hlt qne Sa Majc;.;té l'Em
pereur a en la gdtcü ll'adros:::;er it la Conférem:c en réponse au télégramme que 

celle-ci a décidu de Lui faire )Xll'Yeuir dans sa première :-;éance (Y. pro~.;t.•s-vel'lnl 
de la premiôre séauce, p. 1 ;)3) : 

.Te remL'l'CÎL' sinct>remeul la Couf(~l'l'lu:e intemat.iunnln pom la reYisiou de la 
Cnmeution de Hel'lle. de:o; lJOns SL'ntimenb . .; <)n'elle ù·st empressée de M'exprimer 
dès sa réuuiou clans ~la eapilale .. Je soulwite 1lc tont eœm que le:; trannn: <le la 
Conférence soient. C.UIII'Ollllés 1l'un ~uccë.s marquant. uue uouvclle èlape ùau~ la Yoie 
ùu progrës, tle la dvilbation et tle la bonne entente entre le::; nation::;. 

vuillaUllll' r. H. 

La ledure ue ce télégramme est ac~.;ueillie par uc:-; appluudi~semcnt:'i una

mmes. 

M. le Président fai t t;ouuattre à l'a::;sembléo <lue 1\I. Louis Rehwiukel, Co11snl 

géuéral dn Paraguay ù Berliu, ouligé de partir pour l'A.mérique, 1w pourra 

assi:'iter aux séances do 1:-t Couf0renco, eu sorte que la Républiq uc du Paraguay 

n'y sera pas représentée. 

M. le Président prie 1\'J M. les Délégnés de prendre eonnais::;anœ du procès

verbal de la ·premiere séance, qni leur est comm uniqué en éprem·es, et d'adres

ser, s'il y a lieu, leurs obsen·ations au secrétariat. 
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La parole est dounèe à S. E. M. le Or von Kœ1•ne1', Com;eillel' intime actuel, 

DÎI·ecteur an Dèpartemeut des AfTaires ùtmng-ct·es d'Allemagne, <1ui fait la com

municatiou snivnntc au sujet de ln caisse de retraite ù créer pour le Bureau 

iuternational de Berne : 

:\lun~ieur le Seerùtaire de~ .\.tl'airex l;:trattgeres \·uu:; a <lllllullré hier <pte le 
t.ron,·emt:Hieut Alle1uaHd aYait l'intentio11 d~ soumettre il la Couf'el'encc uue propo
xitioll lendaut ü former lllW cuisse de secou1·s e11 fm·eur Ju pel'sonnel du Bureau 
intenwtio11al de l'U11ion. La prupositiuu formulée :;e t1·on\'e nujomd'hui entre \Os 

lltaills (Y. A1111exe 1, au lH'<Jtès-\·erbal l'i-aprt.•s, p. '182). aeeo1n1mgnèe tl'un Expo:-;(: 
des motifs. 11 lte sera pas H~cessain~ <l'e.ntt·et·, L'li ee mowent, <laus les dêtails; il ~· 

aura lie11 de ll's discutt>l' dam; la Commission ù laquelle je proposerai de remet tre 
IL· proj el. 

.re Ille bunterai h \·uus ret:ulltlltallder bien \"Î\'elueut ILOlru propusitioit, prupu
silion Ùl:'::diuèe ù rendre létuoiguage de la ltaute appréciation que ll'uUYe chez lou~ 

_l<'~ l~tat~ <le l'Uuiu11 le grnml mél'ite du Hnr('<tlt intematioHal ponr le progrb ct la 
[ll'll)lagaliou Je.~ itl~l~s tlu la Cou\'cnliou tll' Beme . . lu ~uis penmadê <rue tom; le~ 

lllèllllJl'C's tk l'Union Sl'l'Oill ltelll'eU\: de [JOHYllil' CXlJl'ÎlllCl' pa i·l't~l'l'l'[llation Ullallillle 
<le notre prupu!';ition les :-;entiHH21lls dl~ haute l'stime et de sympathie que nous 
èprouYons tous pour k Bureau de Berw: d ~lll'lout pour snu illustre ùireclem que 
.Ï<l i le gn111d plai!sir dt~ ,·ui1· ;, mon c<ltl' . 

. Messieun;, je }ll'li[IOSerai néamnuins de I·euteltre nuire pi·Ojl1l. il la Culllmis
~iuu. llOll pa~ que je doute l{llÏl l!C ~uit Clt:t;l'pl<J il l'llii<IllÎI11Î lê.. lllêlis [)UUJ' Ùüllller h 
~1. :\1orel [' occasio Il d e fu lll'llÎ l' des ren ~eiguetllell t~ qui IJOlll'l'aiell t être. dèsiré~ !-i ll l' 

1'1111 on l'autre point de l'ExposL1• ut polir t;XaiHiuer xi ln propositiuu dena être ill
sel'~e <lalll' la COllYCILiiou. ou sïl Ill' :mflil'<l pax- ce tfllC llû llS suppo::;ons, \'ll le 
:\

0 .J, ali11éa 7. du Protocole de dùture du U :-;epkml.Jre t88(;- du cou~tatet· l'accerl
tatiou <.laus le proeb-Yel·l,al de la pwcltaille :-;ëauce plénière de la Confèren<.:t' . 

. le 'uns priP doue, i\Jes:sieurs, de l1it'n \'tmloir remettre twl t·e pl'Opositiou it la 
t:o lltlltb~iou, (IUÏ ~nns doute ~ont eun:;tituêe. 

Olnrtpie:-; d'appro]mtinii.) 

M. llorel, qui avait 'en l'intention de quitter la séance, avec ses collabora

tems du Bureau intemational, pendant l'exposè de S. Exc. l\f, von Kœrner et 

qui en a èté empêché par l'orateur lui-même, se sent pressé de lni exprimer sa 

reconnaissance pour le:; paroles élogiew~es, même trop èlogieuses, dont il a 

accompagnè son exposé. M. Morel prie M. von Kœrner d'être l'interprète de sa 

gratitude auprès du Gouvernement impérial, dont la proposition a pour but de 

combler une lacune qui n'existe que dans le Bureau littéraire et artistique, tous 

les autres Offices analogues ètant dotès de l'institution de prèvoyance proposèe 

aujourd'hui. M. l\Iorel donnera à la Commission tous les renseignements qu'elle 

ponnait encore dèsit'eJ', en dehors ou en complément de ceux qui sont renfer

mès dans FExposé des motifs qui peécède la proposition du Gouvemement alle

mand. 

La propositiou du Gùlncmement allemand ef;t renvoyée ù la Commissiou. 



La parole est à M. le Dr Kohler, Conseiller intime de Justice, Professeur <i 
la l<'aculté de Droit de l'UniYersité de Berlin, ponr donner un aperçu historir1ue 
sur l'évolution générale elu droi.t d'auteur; cet [tperçn est ainsi conçu 

Comme j'ai l'houuem de prentlr(~ la parole nHjnn]'(l'hui, oit nons tniY:tillons à 
rnnificntion d'nil thoit. qui, plus qnr tout illlll'l'. ('!";(. dl'stint~ :'t (•lrt~ inlemntional, 
\'Ons mc lllli'IIH'ttrez d'abord de dnnncr 1111 apel'(;.H !:;Ill' l'histoire dn droit d'auteur 
mi>me ct. tt'etïlenrer <'Hsllite h' Ct'tlé iulr.mnliounl dt>. la qnt:slinn. 

Cc n'e:-;t pns Sl'lllcmcnt tlc la Iin du XVIII"''' sii~ele qtw dntt' le droit tLmtem: 
lïtlèc en s11rgit tléjil au \V1116 sieele après la tlèconYCI'IC, d'une porlèe incnlcnlablt>., 
tle l'nrt d'imprimer. tpli est uu titre ùc gloire imnHHtt:lle pour l'Allemagne. Ce sont 
lrs pri \'ilèges dl~ la splendide Yilk de Yen ise qui nous moutre11t les premières 
lrm:es de re droit.: pub les priYilëges ;u·cordès en Ihllic, en Espagne, rn Frnncc. en 
.-\llemng11e, en Angleterre I'ec.onnais~enl. la lègilimitt:. ùo 1~ protection de l'nnlcnr. 
:\'oublious pas que tléjit :'t Bùle. en t;);Jl. el :·t ~urt>mherg. en J,).-JO. ont cl<~ etlicléos 
des lois pom· le droit Ùt~s écrhains. Ainsi to11le~ ks 11ntions qni. au siücle dn la 
Renni~sance. tmt. él~~ :'t la tète du progrl~s. 11nt coulrihnë il cette gloriem;H tftclit~ do 
eréer Jllt droit tout nouwan. iiH:Oliilll tle l'alltiqnitè, d'où l'on pni:-;ait pourtaut tlnus 
les autre~ matii•res les idt~es tlominantes 1111 droit ci dl. 

C'est en 170!! f]IW L\nglelenc. où, 80 anneC'~ ~mpannant. ;mlit slll'gi le ùroit 
eoncernaut les brevets, Jll'Omnlgua la premii~re loi Illodt•J'nc stn le tl!-oH cl':mtenr, el 
cc ~ont· cles cll'cisio11~ anglaises t}t ùns nulen1·s tels tfiH~ Blaekstone qui out trîlilt:• ln 
matii~rc il fond. Ont1·c cela, c'est lïdt~e de la ]H·opriét1; intelleclnelle 11ni a exercé mw 
grande inllne11ce sm le lh\,·eloppcnwnt do notre droit, idét~ tjllP nous tronYons th\j~t 

Cll Allemagne èlll xvrm·· ou xvnmc siè·cle. et qni, itla Jin dn XVlil"W sih;le. a éclulé 
~~~~ France nwc tonte la Yèl'YC!. Inule la viyacitti de conYiction qni ln·illent dans 
tant de pngcs de l'liistnire ct de la lilteralme fraut_:ai~t's. 1Iais e·est le XlX'llol sieele 
tjni a ~rmc: hmt de noliYdles itlét1 ~, tflli a fnit t;pnnonit· !<lut cl'nfipirations dot'Htnut 
dans l'ùntc dr.s peuples, tjUÎ ;1 tlnu11d 1:J Yie :'1 tant do lois sur ln nmtii~re, si bien 
qne les nations riYalisnienl cle z~jlc pum mieux prolëger h~ th·nit iulelled uel; lllt~lllP. 

:mx l;:tnts-Uni~, le LlroH (ranlenr r-ounJwnre :'t l~c.lnre d'une. manière pniss:mtc. 
C'est justement du droit tlc l'esprit. t;·e~t dn droit du genie (p1ïl s·agil. Le 

droit ~C plir. il se !net. :'t geuon dèYHIIL )es héros tlc ]a littêrnltll't' , et nH~lllO J'c:c;ri
\':IÎil Ir. plus insigniliant t'SI. rewn11u pnr la loi digne de p1·otection, pnisqnïl a en
richi la nation, puisqu'il a emichi le monde Iles fruits ùe ses inspirntions. 

Mais, au sit~clc 1mssl;. la prott:>ction avait. encore (le gTandc::; lacunes et la plus 
gmnde lacune était. l'cxagt'•rntion tlc lïdèe de l:l Hntionalitè. Cetll' exagération deYnil. 
ùtrc Yaiucue p:n lïtlt:e q11c ks nations eiYilisèes forment une g1·nnde sociètè appelée 
ù rrmplir pur des l'tl'orts commnus ks grancles t:iches tlc la c.ultnrc hnmaine. Lu 
première eondition de eeUc Ct"Jmmnmmlé des peuples est la maxime CJIIe le droit. 
de l'esprit t•st I'Pconnu. uon sculcment:p:.n la. nation ii laquelle nppart.ient l'homme 
ereatenr, Hwis par tons les ]~lats: quiconque n créè nnc œmrc de la pensèe doit 
:tYOir son droit pnrtonl dans le moiule: car il n'est pas seulement membre lle la 
nation: il e.sl membre du l'humanité. Ascc un juste orgneil nous pouYons rit<->r nos 
grancls penscms allemands, les Herder, les Gœthe, les Hegel. qui uni. répandu 
l'idée d\me cnltnro nniwi·selle tle l'hnmanitè. c·est œ ttc iùèe qni fnt lït.lée crea
trice de notre Con fercn c:e: e:u ce sou t .i nstemen t les con ferencrs i ntemnlionales 
qni ont n'!a]isé ct' qnn les grnn~ls philosopheR et. pensems de l'lmmanitl- nnt prcs-
!-ienti. · 

J)nns Il'~ tkl'llÎl'l'S lt'lll})~. k drnit rl'antt'lll' a t'niL de grands prngri's. Lïclt~t; tlll 
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tlroit sm les idée~. sur les chose~ i.mma tèriclles s'est t'• puree: on a reconnu, :\ cùtë 
llu droit immatt'·riel, le llt·oit moral 1le la personuali tê, et ou a essayé lie poser les 
bases de ces droits. Tout cela nous montt·c la t·onte il ::mine; tout cela aide notrt) 
traY:ül qui. il y a ciuqunnte an:; encot·e, aumit étt.\ impossible. 

Comme cette comte renw historique l'a montré, toutes les nations eiYilisêes 
ont cout.ril.Hié nu droit lh: l'esprit: ce n'est pas une nntion. e'e:;t l'huuuwit.1~ cntit~J·e 
qni a traYnillë :n·ec cJi'ort :'t la crè;1tion d'nn droit inconnu ü l'nutiquitl-. Ce n'Pst 
doue ljn'nne jnste l'llllst:<fllCIH'C que presqnn toutes ll's natinus c.hilisées so sont 
réunies pour tra\ailler eusemble nu progrès nlt1:·riem de ce <lwit et les natious se 
tendeut l1•s mains frate rnelles pom ùè,·eloppl'r ce lion prècieux lh~ la eulture hu
maine. Permettez-moi tl'e:\primer mes sentiments en peu de [HU'oh>s 

Vi v c le droit ill' r esprit_. 
YiYe l'hum;u1itü! 

l\f. le Président, se faisant l'inteJ' Pl'l~te des applaudissements qui accueillent 
rexposé éloquent de M. le professeur Kohlel', l'en remercie a n nom de l'asscm

hlée. Ensuite M. le P1·ésidenl im·ite M. le Dr Oste1•rielh, Profesf;enr ù f3erlin, ù 

llonner 1111 aperçn sur la portée l'éellc des propositi1)1lS dn Gon Yernement alle

mrmd. i\1 . Osterrieth donne lecture de l'étmle snivantc 

Lors tle l'on\'C'rlnre de la Confl>reneo lle Pari~. nn ·1800. fen ll~ bùtonninr Eu
gêne Poui Il et. Ji t. Lla 11s un exposG magistnd, r historique tle la Co men ti on ln; nion. 
<lite lie Berne. C'e~t a\'ec t'motion qne je pt·cmb la parole pout· \'!His donner, pont· 
ninsi dite. la eontinnntion de l'c:\.posê •le :\l. Pouillet, qui a l:tl~ pour moi- per
mettez;-moi cc souyeuit· per~Ollllel- n u maitre et 1111 ami. 

:\1. Ponillr.t e\'oqnait ü la Confét·uncl~ lll~ Paris ln gt·atale figure 1le \'idor Hugo. 
fomlnt.elll' de l'As:';oeintion litttlrllin~ d arti~tiqne intPI'tllllionale qui a le IIH~rite 

tl'uvoir pris Iïnitiati\'e de ln création de l'Union pour la protection des ICU\TC·~ lit
téraire~ ct :utistiques. Rendons, il notre tom, homwngo au ~omenir 1le ~Ü" Pouillet 
qui, pendant de longue~ aum:e~, fnt préside1lt dt.' l'Association littémire et artis
tique iuternationnle. qui :1 pnn:un1·u les pays ùe l'EurO]H!- rommc il le disait lni
mème- en aptltre de lu causu des lit.têratenrs ut artisll's, et qui, avec sa for('e de 
conYiction et son èloqucnce \'ihrantt>, ;1 somè les itlèt•s que no11s \·nyons éclorl' an
j 0 Il l'll'i lll i. 

.Je me pennettrai donc de vous exposer, daw; lill résn1nê r<1pillc, le syslt'llle 
de la Convention Ll'Uuiou et rœnne de la Cuutï·rence dn Paris, d de vous inllil!uer 
<lans quel sens les proposition~ que le Gon\·unwment impérial sonmPt aux lhqibé
rations de ln Confél·encc lie Berllu sü mttncheut aux travaux <le la Cout'én'uœ de 
Paris. 

Rappelons tout ll'ahonl lu systeme de la Concention de Bel'liC. 

A la Conférence lle Beme do 1884, deux systèmes se pn\:;eHI<tient : le s~·steme 
tl'unc codification unifo1~nte pout· tous les pays de runiou ct le système liU traite
ment national. qni impliquait l'nppli,;ation pure et simple lle la loi tcrritorink 

Ge fut la délégation allemande qui posa il la Collfl:renc~~ précitée la 1111estiou 
de ~aYoit· sïl tte ~ernH pas prèferalJll', au lien de couclme une eottœution hasêe 
sm le tmitement national, de \'Îst:r ~~ une codification rëglnnt d'une manit·rc uni
forme pout· tonte l'Union projetüe, et dan~ le cadre d'une <~om'ention , la totalité 
ùes üi~positions relatiœ:; il la 1n·otection des dl'oits d'nutenr. Cette idée était préma
tnrtie. la di Yergence des lois des di tl'éren ts pays était trop gr:HHle pom qn' on pù t 
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songer ü sa réalisation. Lonis Ulbach qui. il cette époque. ètait le président de l'As
:;ociation littéraire et artistique internationale et qui se trom·ait -parmi les déléguès 
français. exprimait r opinion des membres de la Con fê1·ence par les mots : 11 Il ne 
faut pas Yiolenter le temps ll. 

11 fallait donc se rèsigner et sc borner il l'adoption du principe du traitement 
national: 'l'ont antem ressortissant il l'nn des pays de !"Union projelèe devait ètre 
assimilt:! .. tians tous les antrcs.pa~'S de l'Union, aux auteurs nationanx. :1\lais l'inè
galitè tle ln protection que les ditl'èren ts pays acconlnien t i• le un; ressortissants lai::;
sait subsister le Msir d'établir an moins quelques regles uniformes sur certaines 
questions qui, an point de n1c ùe la pmtection internntionalc, pn•sentaient un 
in lèrët particulier. 

Il en resultait l'adoption <l'un système mixte: 
Tout Ètat de l'Union assure anx ressortissants ùes antres pays unionistes le 

traitement national. En mË'me temp~ fnt etabli un régime de vrotection uniforme 
limHë ü certaines questions .. J'ajonte immédiatement qu'il fut jngè hon ùe faire 
dépendre la vrotection. danf:l une certaine nw~lll'C. du ~tatut per:·wnnel de Fam\'l'c, 
{est-ü-dire lle ln loi du pays d'ol'igine. 

Examinons maintenant les <litrèrentes dispositions ùe la Convention: 
En premier lien) il parut nècessaire d'indiquer la nature de l'objet auquel 

:-;'applique la lll'Otection conYentionnelle. L'article premier rinùique: Ce sont le~ 
cc œuYres littèraires et artistiques)). L'art .. 4 définit le tenne << œnvres litteraires et 
artistiques)) pa1· <c toute production quelconque du domaine littêmire .. scientifiqm 
ou :ntistiqnc qni ponnait être pnbli(>e par n'importe quel mode (l'impression ou de 
reproduction )), 

Cette dèt1nition ou plutôt cette periphrase est prtkèdèe tl'nne èmunèration 
~~nonciati n de c.ert.aine:; catégorie~ <l' œnnes qnj fignren t rmnme ex cm pl es d'une 
wuvre litteraire ou artistique. 

Il faut ajouter ::uu œuHcs ènumên\es ü l'art. 4 les photographies et les œm~·E's 
chorègraphique~, mentiounées SlHicialement. <lans le Protocole de elùture. En cc qni 
concerue les photo.r;raphie.~. le no t de ce Protocole leur assure nm~ protection dan:-; 
les pay:; de l'Union oü le cal'actère d'œuvres artistiques Il(' Jenr est pas rel'nsè. Par 
r.ontre, dans les pa~·s, comme par exemple l'Allemagne, oit les photographies 
n'etaient pa~ considèrêes alors comme de~ amYL'es artistiques, les photographes 
n'a,•aient aucun droit it la protection conventionnelle. De rnt>me, les œuc1·es cho1·è
!JI'aphiques n'ëtaient admises à la protection qne dans les pays Llont la legislation 
les eomprenail implicitement parmi les œUVl'l'S (lramatieo-mnsicales. 

Notons enfin que hl Convention de 188ü mentionnait uuiquement le:; plans 
ù'architectnre. sans se préoccuper de rœu\Tc d'architecture prise en elle-même. 
c'est-a-dire de l'œnne executee snr le terrain. 

En ce qui {eonceme la qnesliou de ·sa\oir qui étaient les bèneficiaires des 
avantages de la Convention .. l'nrt. 2 assure la protection anx au tems ressortissant ü 
rnn des pays ùe l'Union. pour leurs œuHes non pnhlièes on publiées dans un pays 
de l'Uniou. L'art. ;3 ètendait la protection encore aux œunes 1mbliées dans nn des 
pays de l'Union et dont ranteur nPlmrtenait it un pays qui n'en faisait pas partie. 
J'ajoute immediatement. pour n'è tre pas obligé de revenir snr cette question, que 
la Conference de Paris a précisé le sens dn terme p1tùlim· par celui cl'èditm·, et que 
la protection des œuvres publiées n été limitée ü celles publiees 1)011 l'la premie'1·e fois 
dans un des pays de l'Union. 

Quant it l'étendue des d-;·oits accordés aux bënèllciaires (le la Convention .. des 
1·ègles uni{ol'mes ont ètè etablies sm lef> points sui Yan ts : 

·1o Une disposition gènèrale (art. 10), s'appliquant il tontes les categories 
d'wnvres , statue que ln pmtection aeeord1''e pHr la Convention ue eoncerne pas sen-

21 
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lement la reproduction intégrale de l'œu\Te, mais au~si les appropJ·ütLious iildi
?'ectes~ c'est-il-dire les c;1s où une œnue a été reprodni te aYec des ret1·anchement~. 
des additions on des changements. 11 est bien l:Yidcni. rptc le fait d'aYoir lll0clifi0 
J'œnHe n'exclut pas la repro<luctiou illicite. düs <}tH' l'essence meme de l'œu\Te on 
d'nne partie subsiste. L'art. Hl cite comme exemples do rapproprintion iudirede 
l'adaptation et l'arrangement. rk musique. Notons <fliC' la Confér1'!1CC <lr. Paris, 1hms 
une Déclaration interprélati\·(~, <l ajnntè la transfonnalinn d'lin rnHWII Pli pit'>c.e de 
théàtt·e ou d'n ne pi ece <le t !tvù tre eu rom<lll. 

2° ·En ce qui concerne lès œmTes litlër;lires. la Cotnentiou eon lient mw dispo
sition purticulière an i'illjet <le ln tmùuetion eî dm; nrticlus 1le journaux. 

Bien que la traduction soit. nne rcproünc!ion <lili ue change que Ja forme litt<-~
raire de 1' œmTe, elle n'est pas comprise pnrmi les ;1pproprintions indit·ecte~ clont je 
viens de parler. En présence rlo lu situation rle Jn lègislation rles dilrérenlR pays 
unionistes. la necessité !:;'imposa cle lni fnirc une place i1 p~nl. n·apri·s l'aJ·t.. S. le 
droit exclusif de rautem t!e traduire rœune ne fut recnnnn qnc pom nn delai dü 
·10 ans il 11:utir de ln public:llion rlc rœnnc originale llans l'un (los pt~):' (le. l'Union. 

Par c.ontre, il a étt; admis <rue In tradnction constitue en clle-mt~me une œnne 
digne de lHotection; hnl. t; dispose. en cJrct, qne les traclnctio!ls lieilcs sont prot(·
gées comme des onvrages origiuaux. 

Les publications pèrio<liqtws r.onticuncnt. cu gTan1le partie d<'s :u·tieles (rnn 
intérêt fugitif d'actuulit<: on des commnnic.ntions 1leponnue:=; dl' lonlc forme lilh!
raire. Pour no pas mettre des entJ·nH'S nu ronctionncml'n1 <le ln prl'sse pt;riodiqne. 
nn a restreint. dans le réginte <le la Comctilion. lu protection d(•s articles cl(~ tn·essi•. 

L'nrt. l' li He au clomnino pnblic 1cs artidr.s de (lismssiotl 1wli tique. :'t rnison 
de leur rleslinatiou, snYoir lu p1·opagatHlC' <les ill<:e:-;. ainsi que les uonn•11es du 
jom et les faits tliYet·s. c·esl-iHlirc lïu fnnuatin11 pure et simple, i1 raison de 
l'uhsenee <l'une forme littéraire. Tons les antres :nticlr.s ont Mr; atlmis iL ln prote<~
tion, pourvu qnïls portent une mention (k rl-sPt'\·e intrrdi~ant 0xprcssëmcnt l('tlr 
reprollncti on. 

3° L'art. aLle ln ConYcntion ('~[ c.ong:lCI'é :Ill droit !lC repi'(;->entrtlion <1'0'11\Tns 
dramatiqnes et. clrnmat.ico-mm.;icnles et :nt droit d'e;x;ecution d'œuncs musicnles. La 
représeutat.ion est a~similéc aux autres modes dP rep1·orluctiou: <le rn0mo le droit. 
exclusif d'exécutel' une œnne mnsicalè est reconnu pour les œnne~ Hon puhliëes 
sans condition :mcnne, mais, pour les WU\Tes pnhli1~es, il est :=;ulJOnlonnü ù ln 
condition qne l'auteur ait extwessémcnt <l~clare sn 1· le t.itn~ on r·n l<~tt· rle rou n:-~ge 
qn' il en intcr<lit 1'ex1!cntion pnl,lifJIH'. e·rsl-ù-!lit·<· ü la condition d'nnf· mention cl1~ 

I'ÜSerYe. 
4° En ce qui concerne les œunes mu:sicales, les untems de la Conn~ntiou <lt• 

Beme acloptl!renl encore nne <lisposilion empruntèe nu Imité f1·anco-suisse <le i86!J. 
Il est cntendn, selon le no :3 dn Pt·otocolc tlc dùtnrc_. <rnc ln fnhrieation cL la Yen ln 
des iustJ'IWWnts sauod à J'Cp1·oduirc nuJcm1iquemenl des aii'S de musique !te sont 
pas com;iclérèes comme con::;lituant le fait <le contref<Jçon mu~icale. Ce n~gimc de 
{aYelll' cr11i fnt accordé ù l'industrie de~ instrumenlg IlH~caniqnes s·cxplirpw pnr de~ 
consi.tlérntions économicrue~ nu commerciales auxquelles j'aurai occasion <lP rcYonir 
plu s tard. 

Ce sont lü les clispositions principales qui forment, SHI' un terrain fort limité 
il est nai, nne codification tmiforme. dans le cadre 1le ln Comention . 

.Je rappellerai frnc, en Yertn dn principe rln tmitement national, les lois elu 
pays oit la protection est r<•cJamèe, restent. nppJicahles cm dehors el ù côté de cos 
regles uniformes. et qno, par consélrnen t, ces de rn iete::; 11e forment que 1 e mi ni mum 
de protection qne los r::tats clc l'Unimt ~onL· tenus cl'assnn'r aux 1:essortissunts clcs 
au tres pays. 

Le ~y:=;ti'me mixtr' lf!W jt> drns <l'r.:~;pns('l' laif.:sa1t suhsistrr nn gT:m1l inr.onv(·-
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nieul. L'applicnliuu ùn tnülcment national amait ohligé les auteur!'> de tout pays 
de l'Union voulant s·as:mrer ln protection tlans les nnlre.s pays, it ~alisfaire aux 
conditions de forme <fUi pouYaicnt y être Ülll)Osees aux nationaux pour la recon
nai:;sance ou l'exercice elu droit tl'autem. ll:; amaient ainsi ëté obligés d'opérer dans 
l'un ùe~ va~·:-; un dépùt de plu:-;iems exemplaires tle lem· onnage, dans UII autre, de 
faire t~nregistrer leur onnage dan~ ùes dèlai:; dëlcrminès et, ùans un troisième, 
1 l'appuser :-;ur l'on \'l'age 11ttelq ues uwulious ùe réseJ·\-e. Le fait de ne pas tl\·oir satis
rait. it res cuudiiious pountit exposer un auteur il sc voir privé de tonie protection 
p01Ir une amne qui èiait hien prolégèc dans le 1mys de pnblication de l'amne et 
qa'il importait clan::; les autJ·es pays. 

Pour êyiter les inconYéüients résultant ùe t:e conilit des lois, ou introduisit 
clans la ConYcnlion un principe rpü appartient au domaine du droit intemational 
priYé prop•·emeilt dii. L'<1rt. :2. de la ConYeution ~ta lue , en eil'et, selon la Déclaration 
interpretative formulée p:u la Cunfèrence <le Paris, que la jouissance des droits 
assurés par hl ConYention est subordonnée uniquement ü l'accomplissement des 
f'ot·nutlite:s et cOitdition:s prescrites var la lègislaiion du lJ<lYs d'origine. Cela veut 
dire que l'auteur, ùans uu pays oi1 il réclame la protection, n'a pas besoin de rem
plir le:::; coiulitious de fomw qui pcnYent y drc prescrites, poun·u qu'il ait satisfait 
~t ec sujet il la lègislatiou du pay~ oill'œu\Tc a olé ()dilèe pmu la première fois. 

En mènw temps, il parut nécessaire de tenir c1nnpie de l'inègalilô des delai:-; 
<le protection prë\'lls tlans le~ dill'érents pays de l'Union. Pour établir la réciprocité, 
an point de nre de la üurée. il fut :-;tatné ùans l'art. 2 de la Convention que la 
durèe ùc protection cru ne œune 1.Hrangè1·e ne pouvait excéder la durée de la protec-
tion accordee dans le pays d'origine. . 

Tel est, :\fcssicnr:-;, exposé en gmndes ligne::;, le ::;ystème •le la Com·ention de 
1t\8U. Elle a t·éalisé llll progrès cousidér<1ble. Elle a rempli les espérances qne l'on 
y attachait. :\Iais, Üt~j~t lo1·s clc la L·rèation de l'Union, les gonnmemenls so ren
daient Lien ~umptc qu'il ne s'agissait q ne d'uH premier es~ai. 

La CouYentioll ùe ·l88G a pose les jalon:-; ü'nn droit 1Lmicnr intcmatioual. Il 
devait appartenir aux Conférence~ de revi:;ion de la ùèvelopper, en tenant compte 
aussi bien des expèrienr.:es faites <lUC des progrès réalises par la législation e~ la 
juri::;prntlcllce tles dill'ë.rent:-; pa,ys. 

Cc fut la Con{ërcncc de Pa.i'is, préparée pm· le Gouvemement français, qui, 
la pl't:nniëre, aborda la lâche de reYiser la Convention de 1886. 

Le:; it·ayanx clc la Confôrence de P;His aboutirent à l'Acte additionnel conte
ItanL les modifi~ations apportées nu texte de la Comention. Il fnt complété par la 
Dèclat·ation ilifap1'èlatiœ ayant pour huL de préciser, :-;ur certains points, le sens 
et. la portée Lle~ dispositions clo la ConYention. 

Enfin la Co1nention siguala tlans les <1 Vœux>> certains desiderata, qui n';waient 
pa ütre rëali:;és a Paris, et dont l'étude J'ut remoyéc à une Conference ultérieure. 

La Coufürencu de Paris n'a pas changè le système de la Convention d'Union. 
La tàchc ùe la Conference était- comme ~'exprime le rapport prèsenté <lU nom de 
la Commù-;sion par l\L Renault el <lUi, par sa eh\rlé et sa nettete, re~·;le un monu
ment digne .t'aùmim1.iou- était de raire Jisparaitre des donles qui avaient surgi 
s m· certains po in i:,;, de rendre pl us daire!:5 certaines disposition·~, de l'éa liser quel
que~ progrès en continnanl la marche en a\·uni pom atteindre le lmt si ardemment 
<lësil'é d'une prote~tion \'l'aiment ~;omplètc et efficace dn droit des autems sm leurs 
œu \'l'CS li ttènüres et artistiques. 

S'inspirant de co~ idées, la Conférence de Paris a élargi le terrain d'application 
de la ConYciüion, un ajoutant cerlaineg categories anx œnHes ü protéger, et ôtendu 
la protection uniforme des œuvi·cs littéraires an sujet de la traduction et des arti
cles de joumanx. 

La CoiiYl'!lliou de 1~1)() 110 l!lentionnait que les plaus ü'ardütectme. Ln Con-
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fèrence de Paris a ajoute les « œwc1·es d'w·chitecture>>, terme qni englobe aul;si bi eu 
les dessins que rœune ex.ecutèe sur le terrain. Ces œnHe:;, dans le regime de ln 
Con Yen ti on reYisèe, sont admises ~~ la protection da us tous les pays de l'Uni on 
où la lègislation interieure le~ protege. 

La mème règle fut établie pour les ccu\'res ùe pltotooJ·aplu:e. :Même ceux des 
pays Je l'Union qui se refusent it considérer les photographie::; comwe des œunes 
artistiques, mais qui lem ;tccorùen t n ne protection quelconque, sont obligés d'as
surer anx photographes ressortissant à un autre pa:•s tle l'Union la même protection 
que celle dont jouissent les na tionn ux. 

Un grand progrês fut rèalisè par l' uxlensio u ù u droit ùe t }'((.ductioli. Sous le 
regime de la CmlYention ùe 188ü. ]a protection était limitée il la duree ùe '10 <lliS it 
partir de la prem iè.re p\lhlica ti on .. -\.njounl'hn i, le droit de traduction est assimilé 
au droit. gênèral de reproduction, il la coudition que, ùuu~ le delai de 10 ans à partir 
tle la première publica ti ou, une traduction de l'œn Yl'è, tl a us la langue 1wu 1· laq nellc 
la protection est rèclamêc, uit été publiee ùau::; 1111 ùes payi-i de runiou. 11 faut di:->
tingner, par consèqucut, en ce <1ui concerne la tradnction. deux perioües de protec
tion: pendant ia première, qui comprend 10 an:; ~l partir de la première publica
tion, il y a protection ah~olue; dans la demiemc, (jUÎ dure jusqu'à l'expiration du 
<lelai gènèral tln droit d'auteur, la protection est subordonnée au fait qu'une tnt
<lnction antorisèe ait paru pendant la première période. 

En ce <rui concerne le!; w·t icles de jou J'1W u:x·) la Cnn fère nee a reconnu nue 
pl'Otection complète et absolue aux. romaus-feuilletons, <lUi. prétendaient qnel<jues
uns, u 'etaient jusqu'a lor::; }H'otèges comme l<.>s <<an !re:-; ar ti cl cs l> <JU 'à condition d'être 
poun·us d'une mcution de rèserYe. Sous le règime tlc la Cou Yen ti ou revisèe, uoui-i 
devons, par consequen L cli~tinguer trois catègori e:s d ·articles tlc j onruau x : 

a) le~ roma11s-feuilletons, qui sont prott:gè::; saus coudition de fonue, 
h) lel:i articles de di~cu:ssion politique et l'iufnrmatiou pure el ::;impk, <Ill! 

sont dn tlonwine public, et, 
e) le~ articles autres que ceux. de Lli~cussio11 politi<lUe et '{lli ~ollt. protégés 

lorsqu'il::; portent uue mention iuterùisant lem reprodud.ion: à defaut 
ù'interclictiou. leur reptoductiou est licite. it la tolltlitiou d'in<li<Jncr la 
l'Ource. 

Les cha ugemen ts (jlle jo Yi eus de citer, ~les:-;ieun;_. I'epré:sen tell t le~ progrb; 
que la Conference de Paris a pn J·èali~er. Ce :;ont des progrès considerables, il est 
nai, mais il~ laissaient suhsü;tel' encore de::; desiderata au :mjet de certaines qne~
lions qui parai::;sent ne pas aYoir ète. mître8 pour nu nccorù genèral. 

Dcnx de ce::; questions fout l'ol)jet ü'uu rœu fommle par la Conference: le 
premier reclame pour les vlwtographies dan:-; ton:-; le:; pays de l'Union une protec
tion mininHl ùe iiJ an:-;; le denxii!me rise ü la suppression de la meutiou de rèseJ'\'C 
c.umme condition du droit d'execution d'une œnne musicale. 

L'Acte additionnel a ètt'~ signé par tou!; les l~tats ùe l'Union, excepte. la Nor
Yège; la Suède, qui est entree dan~ l'Union depui!-i la Coufèrence de Paris, n·a pas 
aùhëré non plus il cet Acte. Il en résulte <}tte l'Union tlite de Beme embrasse, en 
fait, deux Unions : l'Union gènèrale ba:-,;{~e sur la Convention de 1S8G, et l'Union 
l'estreinte basèe snr la Comention de Berne reYisêe par hl Conférence ùe p"aris. 

Il est rrai que la Grande-Bretagne n'a pas signé la Dédaratiou iuterprêtatin:l. 
Cela-fait une place â part ft cc pays, en tant qu'il n'es t pas obligé de donner à ln 
Convention l'interprétation formnlèe dam; cette tlèc.laration. Mais les autres pays de 
l'Union sont liès par celle-ci, meme vis-à-vis de la Gn.1ndc-Bretagnc, <le sorte qu'il 
u'y a pas lien tle parler à ce sujet d'une Union restreinte. 

Douze ans se sout écoulès depuis la Confèrence de Pat·is. 
En jetant un coup d'œil sur les èvènements qui se !:>ont p<tssés ùans ret espace 
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de temps, nous devo11~ nous fèliciter ù'abonl ùe t1·ois naucelles adhesions l?npo·P
tantes, qui demontrent la Yitnlite et la croissance de l'Union. 

Le .Japon a adhère en '1800, le Danemark en 1903 et la Suède en HJ04. 
La ConYention ù'Union a on même temps fait ses preuYes comme mècanisme 

ù'unificntion, pour me ~enil· tl 'nne expression tlc }le Pouillet. Des lois nowcelles en 
matiere de ùroit d'autem ont ete èlaborèes depuis la Conference de Pari:; en Luxem
bourg, an .Japon, eu Fmnce, en Suède, en Danemark ct enfin en Allemagne. D:lns 
toutes ces lois nous constatons les efl'et:; ùe l'accord intemational intenenu en 1886. 
l'effort de se rapprocher tle la ConYention et. pnr cela même, une tendance d'unifi
c<ttion. 

Venilleh me permettre de \Ou:; ::;ignalet· notamment comme une lHCU\e de la 
eontagion du bien {lUe l'existence et le fonctionnement de l'Union de Berne com
portent_. les progrës rèalist~s par les ùeux. lois nouYelles qui ont étè promulguèes en 
Allemagne le 1!) juin 190'1 et le 0 janYier 1807. La première coneerne ht protection 
ùes œuYre~ ùe littèratll!'e et de musique, la tleuxième le:; œuvres des arts figuratifs 
et les photographies. Ce~ deux lois ont ètë conçues dan~ un esprit de progrès .. Je 
crois pomoir même affirmer, nsec quelque fierte, que la législation allemande, 
laquelle, en 1800. pamis:;ait mt peu arrièrèe, est aujourd'hui nne des plus libér:Jles 
eL tfue, <tbstraetiou faite de quelques questions oü des considt\rations économiques 
ront emporte sur les desiderata ùe~ auteurs. elle satisfait aux nrmx exprimés eu 
.\Jlemagne et ùans les congres iuternationaux. 

Le lègisl<t teu t' allema nü a notamment eu nu soiu presque :;crnpnleux de se 
conformer aux vœux exprimés par la Confèt·ence ùe Paris: Ainsi la. protection des 
photographies ê"l ètè assimilee ü celle des œmTes artistiques; leur durèc a étè portèe 
il 'lü ans. La mention de rèsene comme couditiou dn droit d'exècntion des œuvres 
m n13icales a ëtè su pp ri met•. Des dispositions pènales ont èlè iusèrèes ùans la légis
lation allemande alin <le reprimer l'usurpation des noms, signatures on signes des 
auteurs eu matii:lre d'œunes litlëraires ct artistiques. 

Ètau t dounè l'esprit des 11011 Y elles lois allemandes .. ou comprendra facilemeu t 
que le GouYememeut impèrial. e11 formulant les propositions qni devaient etre son
mises ~tln Conft'rencc tlc Berlin, se soi! in~1)irè. ùes principe~ de la. uouvelle lègis
latiou. 11 a, par ce fait meme, rëponùn aux vœux nombreux qui avaient ètè èmb, 
depuis la COitfèrcncc de Paris, pur les ùhers gt·oupements d'intèressèH. 

En dehors de certaine:; assoeiatious nationales, ce sont, en prem~er lieu, les 
t.:ougrès internationaux ùes èditeur!:;, de la presse, des arcltitec.les, et notamment les 
congrès de l'Association littër<tire et mtistique internationale, tiUi ont examine les 
lluestions ~e rapportant ü la re,·ision de la Convention de Beme, et qui ont rédigè 
tles \'ŒUX que le Bureau de Berne a liùèlement recueillis dans sa revue si bien rédi
gée <<Le Droit d'Aute1a n .. Je Yiens de citet· üéjit plnsiems fois l'Association litté
raire et artistique intemationah~. En parcourant le second fascicule des documents 
<{ni a. été distribuè aux membre~ de lu Conférence. et qui reproduit le Tableau des 
vœux èmis par divers congres et a:;semblées. Yons saurez apprécier, a\·ec reconnais
sance. rimportanee des traYaux de cette A~sociation que dirige, depuis la mort de 
:Mc Pouillet. aYec tant tle talent el 11n dévouement infatigable, M. Georges Maillard. 
Vous me pennettre;, d'~' joindre le l!Olll tln secrétaire perpetuel M .. Jules Lermina 
qui, nn des fonùateUI's de l'.\.ssociation, u'a cessè depnis 30 ans de lutter pour la 
cause des au te urs. 

De ce mouvement legislatif que je viens de signaler, et danl:' lequel rentrent 
encore en ltalie les tra\'mL\ si iutere~sants ùc la Commission royale chargée d'éla
borer un projet d'une nouyclle loi sur le droit tl'auteur, ainsi qne les travaux des 
différents congrès d'intèressè~ se dégage, malgrè les di\·ergences sur certains points. 
un ensemble d'idées dont. vons lrouYercx les traces dans les propositions du Gou
,·emement impèrial. 
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Vous wn~tatcrez. dam.; t:è:- propo~itions. tille temlance double: d'un côté .. la 
le!llhlllCl' ;1 elcndre la ]ll"Olt•cliou de:-; droits des aulèlll'S clans la YOie de l"!lllification; 
tle l'antt·c cc'dê. ln lolltlance il sitnplifier la pmll'dion inlemationale ct de ln rondt·e 
pins effieacl~. 

Eu ce qui contl'l'llt' les œaDt·cs tt Ju·ut(i!JCI', \'oll::; lrouYet·L~Z. ù l'tnt. .'J., <ljoulc~es 
aux temï"e::; elu dcs~in, de JH'inlure et de. sculpture, le::; (J!urres d'rtJ'I appliqué. Dans 
pt·c::;qne tous h•s pa~·:s. il s'est manift•!;lc.'•. !laus les tlemier::; dix il Yingt ans, un fort 
munYemct!l tellllant il deHlopr•cr l'art applic1uê il lïudustrie d aux olJjeb tl'utilite 
Llont nous nun~ enluitt·ons: Ct• llltlll\'l'lill'lll, <1 ui a un intérët partil:ulicr au point tle 
Yne de HOtl'l' unltm·e uwdel'lle. a en ;;a l'l;lH~rcu\:isiou dans le COllllllet·cc clüs ohjcts 
tl' art a ppliq ut'. ü ue protection efli t<tt:c! de tou te trùal ioll de forme non wllo Jans 
l'industrie est tleYenne ut>cc::;~;tire. L'art. 4 re:-;tanl muet au sujet de Lu·t appliqué, 
il a p;u·n ttèce~S<1Îl'e de le compléter tlans le sens indiquê. 

Eu Cc! tfui conccme les plto!o()J'lljdties, les r{!(/fl'e~ tl'a.l·c!titectw·e et les œac1·e~ 
clw;·é(JI'aphiijue~, le ClonHruetttent itnpèrial \'ons J•ropo::-;c une tnodilication (les 
dispositions y t·elative!o\ du Protocole de dùtm e. afin de bien iwlitt11e1· que leur pi'O
lection sera allsolnment la m0me quu eelle a::;stnëe <lllX œu\"l'es enumé1·ées dans I'al't. 
4. Cependant, la protection tles wu\ï'es chorègraphiqttc:s a ètê limitée it celles tlout 
J'action dramatique es t fixêe pat· èt.:ril. Celte lllOtlifieation ::;'expliqne par une cousi
tlùraliou éminemment pratique. 1;:tn11t donnë qu'il e::; t sott\·eu\ itllLJOssilJle ou , du 
moiu::.;. Ire::.; tliffieile dïdentiiiet· lille œn\l'e dtorégraphiqne, hl protection de <:es 
win' res t·e::.;te le plu~ suu Yen t i ueerla i ne. En limitant la protection au x ü.:U\TCs fi xëes 
par ècriL ou rend lem p1·otection plus efficace. 

{j u JH·ogres consith~rable sem réalisù par l'adoption des pt·opo:-:;itions coiu.:er
uaut l'ètoudne de la protection, tlout la plu:-:; importa11le est celle qui Yisc J'assimila
lion tle ln !t·adw:Lio;~ au~ autre~ modes de re.iJ rotluctiou. 

D'après la loi allemande do ·18Î'U. ({lli est rc~tèe en \'iguwr pe11daltt ;)()ans, k 
tlmit de tmùuction était. fort restreint, de sc)l·te que le GouHl'nemcnt allemaud. en 
atlhèrant ù la Conn~ution de 18tW el plus t:ml i1 l'Acte atlùit.ionucl de Paris, accor
dait au~ auteurs êtrHngtrs une protec tion hien plus large <{Ue celle dont jouissaient 
les auteurs nationan:-;.. :\lais. e11 faisa11l ce tte ;;ituation privilégèe aux nntem·~ l'Cssor
ti sl·mnt (le l'Union. le goun'memen t s'ost ill~lliré <les mètncs id<::L~s <rui l'ont tlér:itlê 
ù introtluiJ·e dans ln loi tle HJOl le pl'incipe de bssitnilatioH compli·te. Les exp<::
riences htites ùepuis en Allcmague. ct. <]Ui. tl'aillcurs. sont coufinn L;es par celle:-:; cle 
plusieu rs autres pa ~·s, p1·on Yeu t q ne ce s~·s tê111e u 'est pas seulemcn t. fa YOrahlc aux 
antenr::; tlo11t les onnages sont expose:-:; ;t être tmduit~. mais smtout ü la litterature 
tout e11tiere .. ct meme aux intérêts gèuêraux d'une natiou. Car la protecliuti llel'lllUt 
ft rautetll', lcq11el .. eH règle gé ttêtalc. est toujours content de ce que son ouHagc soit 
traduit dam; des langues étrangére;,;. tle c.J10bir le meillem trmluctenr et de tronYcr 
nB editenr prèt ù se charger Jes frais tl'nnc édition soignee, c{ui serait Y~IHlne ù des 
prix raisoHualJles, laiHlis que la liùct·té cie tr:uluction ct de concutTCllCe sans borne 
produit. mt lieu d'uuc scnle lt<tdnctiotl bien f<til e, Je Inttl tiples traduc.;tious, lt~ plus 
SOUHIIt IIJaU\"tJÏse:o:;, lllllliJL'I!~ ct mal <1dil èes. 

Pom c~es rabwns, le ljouYet·nemeut nllemaml \'0\1':::\ propu:-:;e cl'<tct:order ù l'au
lem Iut tlt·oit cxdüsif tle tratlndion lJIIÎ ne serait. :;uhol·tlonnd it aucune colldilio ll 
el qui <tHl'<til une dmêe egale à celle du droit géneral. 

Pat· contre, Yons tronYerez ù l'aLI. ü la propositioll ùe prutëger la lt·adactiou, 
qu'vUe soit. Jic:ile ou illicite. S'il IJa1·n1t eu elt'et necessaire cle rùserYùr il l'antem le 
cl roi t ex el m;if tle tnHluction .. il 11 'en res Le pn s moi us H aî q ne le J'ail" :-;eni tlc t'ain~ 

llllC traclnction n'est pas une aetion hlùmalJlc ou déloyale. Le trnduetem, qni atlaptc 
Hll ounagc tic langue t..'·traugerc an géni e de s;1 langue, cr,~e nue œunc personnel!<.~, 
toujours digne de protection. Lorsque la l.mtludion ama clé fn itc s:m:; l'autorisation 
de l'auteur. le tratludelll' u·<tura pm; Je droit de la pullli er. jlais pout·quoi liHer la 
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tmdudion non ;mlorisêe ü hmtem de l'origin<d. qui par le fait d'ayoir suhi une 
alleintc il sc~ <lroils. n'a pourt<ml p<~s ae<ruis 1111 m(·l'ite particulier; pomquoi la 
liH<:r an tlomaiue puhli<:, lol"S<llle ln d1·oit su1· l'ol'iginal se sera. l:tdnl.'! 

Quant aux w·ticlcs de joat"IICU!.I:, Je (ion\'el'll<~lllenl imperial propose ùe suppri
llll"l' la <listinction entre le:-; articles <k <liscnssion politique et. les a.nlms n1·ticlcs. 
ahstrar.lion fail<' des l'OliJans-fi'Uillctons dont lu siln:ltion l'l'siera la mème qn'cl11! 
:1 t'•t.e jnsqnÏ<"i. Il résulb: dt>s 1léli1Jérntin1Is des cnngn\s de ln Presse e t 1l1\ l'Associa
lion lilturain· cl :utisliqllt' illkrnalionale que la coiltrel'<l</111 des ;n·ticll'S politiqtH's 
~-:e:-;;:(\rcc dans une large me~ntc ct qn'el1c l'st cnJI.-;i1lérét> par la presse lo~·alc COllllllt' 
une iltlrinl'c prë.in,liciahle portée aux inl<:rt'·ls des journ<mx et <le leiiJ's cnll:lhol':l-
1 t'lll'S. 

La lihertè d<~ la ùiscnssion pnliliq1w l'SI saU\'t>g<]J'(h'c par Je droit. cle dt.ntion. 
n~eonnn dans tons les pa~·s. et. nutammenf par la nrcessib"·. imposée aux journaux. 
cl'inlenlirc express,:nwnt. la reprodudion de Jenr~ :n·t.irles. 

En ce qui cnncenw lïnl'onnntinn pure et si.n1plc qui. an fond, ne t'nil pas 
l'objet !l'nn <lroit d'autenr. cles plnintl's manifes11~es pn1· diYt~rs groupe::; dïntéress,:s 
out rén\lé des abns qni se pn:sentenl. c•nnme des ilCies de chncnrrenee. dt~loyale. 

Bien que cctlc matière appa1·ticnne au droit comumn,. il pmnrnit Nru ntilc, vu ln 
divergence des rt·gles etablies par la lt-gislation t't la jurispmdencc des dilre1·onb 
jl:l:·s, 1lc prùvoir, d:tns lt~ eadrc mt'mt~ du ln ConYcntion, un tnnyen tle supprimer 
tJll de restreindre dans une eert;Ùne mesure l'I'.S [l]ms. Cette considérnliou vnns 
t•xpliquc la p1·oposition qui Jigui·t~ au:-;. lli'!IX clcrnir.rs parngrnphes de l'art. ·1'. 

En ce qni concei·ne la protection 1les (I.'U\TC's musicrtlcs. li! GOU\' Cl'llelllCIIl 
ilnpérial. su confonuanl :m nt·tJ ~~xp1·imé par ln Couft:l'Cllrn <le Paris, propose d'ac
<:cndct· :111~ compositenrs lUI droit al1solu d'cxéGnler lenr~ eomposition:;. ;;ans <ln'ils 
soient astreints il ;1pposer SIII"l<'S llOtes une nwntinn ùc réserYe. 11 a èté .. ('H effl'l. 
pron,·ü p:n· les CXlHlri euces faites claus tons les pa~-:-; que le fhoit <·xclusif ù'exécntiou 
rt><;te ]etire morte. :mssi longtemps qnïl t•st. gJ"CYe de cette formalité. Sïl est juste 
t:l ,:crnilablc <lUC le eollll)t)sitem· nit seul le clroit 1l'exécntèr ou de fnire exécuter son 
o·uue. ce l{lli pa mit jnstc aussi bien <Ill point <ln \Ile éeonnmiqnt~ qu'nu point. 1lc 
\'llC mm:II, il fant que œ droit suit J·erHlll etrectif dnus la Jll'<llique. 

Une <lenxieme disposition eonecmnllt les tt'nHes musicales n fai t twil.rc ch~s 

ditliculle:-; parlicnlil·res; je Yeux parler dt•s droits des eompositcms vis-it-vis <l1's 
fahri e:l!l(S d'i11Sfl'l011CIIfS 'l)((!Ca/li(jlll'!-". 

Lorsque le GonYernement suisse réclama dn Gonn•nu•ment frnnç.<Üs, (lnns ll' 
ll'aité ùc commerce de ü~(i2, la liberté l)l)tll' le;.; l'abricants de hoHes ù llJusique de 
lranscrire lef.i compositions musicales des auteurs rranc,:nis sur ces instrnmculs. el 
lm·sctn'nne disposition analogue fut inseréu dan~ la Conn~ulion de Beme de "1880, 
il s'agissait. d'nn genre dïnslt·umr.nl~ fort primitif::; et ù'nnc inùnstrie modeste. Cet le. 
li])ertë accordée aux l'ahricants n'è1ait pns de unlum il lè~e1· gravement ]e\'; intén:·ts 
<les composi leurs. Depuis, la si tJw tin 11 a hien changè. La fnhric.n t ion <les boî1es il 
lllnsiqne et ,fes orgnes de Barbarie n'occupe plus qu'nue place fort restreinte dans 
ectte industrie. A lcnr place sc lronvent nnj01ml'hui le phonographe ct. le~ inst1·u·~ 

men ts perl'ectionuês d n genre du pia nisla, de f a:>ol ian. <1 u pian ola, ete. L' inù nstric 
ùc e.es ins tmmonts a pris uu essor considèrahle. Ce fait. e;;:plirple hien que les 
<:ompositen1·s et éditenrs de. mnsiqnc. dan::; les dcrnii•1·es années, se soient émus du 
régime cle fnvenr que ln Comonliou nccorclc :111:'\. fabricants. Le:.:. e1l'orls faits pour 
restrein~lrc ce regime :111 juste minimum nn t cngrnùrt>, d;tn~ les ditl'érents pays de 
l'Union. des dispositio11s légales nu mw jurispm<lence qui. bien qu'elles soient 
lonjours hasées sm Je n" 3 dn Pro1ocohl 1le elôtnrr clc l<l Comention rlë Berne,. cho
<plent. par leur mnltiplicité ct lem diversi tè. 

Lorsque .. ü l'occasion de la Conférence de Paris, b Delegation fran~aise pro
posn la snpprcssinn cl r. cctk <lispn~ifinu. lD (1Ht1Slion ne p:unissnit pas cncn1·r mili'e. 
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~Iaintenant, la necessite s'impose cle ln regler d'nue fac:::on uniforme dans le cadre 
tlc la Com·ention d'Union. 

Toutefois, la question reste très ardne et <.lëlicate. 'l'ont eu rendant justice ans. 
rev8nù1cations legitimes tles compositeurs, nous dovous bien nous peuètrer du fait 
que cette industrie qui. actuellement, apporte nue part consiclërable it la richesse 
uationale, an moins en Allemagne, ost :uTin~e à son ètat florissant sons le r~gime 
:tctuel tpli est un regime de libertè plus on moins accentuee. li y a des intérêts 
èconomiqnes en jeu qnr. nous deYous ménnger, et. qui ne seront pa~ compensc~s par 
les avantages <rue uo11s pourrons otl'rir nnx compositeurs. 

Il ressort des delibèrations tenues aYec les représen ln n ts de l'i n<.lustrie llcs 
instruments mecaniqnes en ~\llem::tgw: que l'industrie sc troll\·e entre les mains de 
den s. gronpes: ù'un côtè, il y a quelques grandejoj maisons qni 11isposent de capitanx 
eonsidèrables; tle l'autre, un groupe nombrenx tlc fabricants 1l'nne situation plus 
modeste et qui redoutent. que la grande industrie. pat· des trait.l~~ particuliers ü cou
cime aYec les compositeurs les pins en ''lie et avec les èùitems tle musique. ne sr' 
proClue un Y~ritable monopole, et qu'ils ne soient ainsi pri\'t~s tle tont. moyen d'uti
liser llans leur fabrication les composition~ ù'actnalitc~. 

Ces c.onsitlèrations, dont. un lttat soncienx ùes interêts tlconomiqnes tlc ses 
nationanx tloit necessairement tenir compte~ ont amenè le GouYememetlt impèrial 
ù. Y ons proposer un système transact.iou nel: Le ùroit exclusif lln compositenr tle 
tmnscrire son œuvre stu cl es instrn men ls de musitrne mt'~caniqnes et 11' ex écu ter 
l'œuYI'e an moyen tle ces instrnments se:~rait reconun en principe. Mais il lui serait 
imposè en même temps l'ohligation d'ncconler ü tous lE's fabricants qni le deman
dent nne licence, ü un prix equitable .. tlès qn'il aum accordl~ une autorisation ü l'un 
ù'eux. Le compositeur aurait donc toute lihertè ùc donner 011 rlc refusot· une auto
risation ü celni qui la tlemanùe le premier. lllais lorsqu'il al!l'a rinnnè nne licence, 
il n'aura pas le droit (le la refnser ü d'autres ou (lr lem faire (lt•s conditions impos
sibles . 

. Je tiens ü signaler ~l Yotre attention que L\ssociation littèraire ct artistique 
internationale, ü son ùernier congrè:-~ tenn ~~ .Ma~·ence, a examine la propositio11 
allemande, ct qu~elle a alloptè ü une ~p·anrh~ majoritè une rèsolntion 1lèdaraut que 
le règime propose parait inacceptable et (1ne, dan!; lr. ens oit le principe de la 
protection absolue ne pomrait pas être reulisè, il ~emit prèfèrable 1le maintenil· le 
statu quo . 

. Je m'abstiens de critiquer cette resolution. Mais je crois ponYoiL' dire. que 
l'Association a, en efl'et, posè la qne~-;tion telle (IU.üllc ~e !presente ù la Conferenel'. 
Paraîtra-t-il opportun d'utlopter un s~·steme transactionnel qni permette aux compo
~item·s tr"intenlire tonte utilisation tle l'œnne an moyen d'instruments üe mnsit{lle 
mecaniques et, nne fois l'autorisation donnee, d'en tirer nn profit elplitahle, on 
faudra-t-il renonce1· ü ton t changement de la si tnatiou actuelle? G est la truestion 
que vous mll'ez ù décider. 

Messieurs, faisant abstraction tle cette ùcmiëre question, je crois avoir 
dèmontre, ce que j'avais l'honneur ù'amnnor an tlebnt, que les propositions allo
mandes destinees ü ètendl'C le cadre tle la protection uniforme constitueraient Illl 

progrès considèrahle. 
J'arrive maintenant an tlenxième groupe des propo5itions ullemamles qni 

s'inspirent de certaines consiùèrations qne vous ne trOtnerez pas clans les actes des 
Confèrences anteriemes .. Je veux parler tles moyens tle rendre pht!; efficacg la protec
tion accorclèe par la Convention. 

Le ùe1·nict· moyen, pour tout autem. on son ayant llroit. de rèaliser les l.Jènè
ficcs qne lui accorde la Comention. est la poursuite jnùiciait·e . .Je n'ai pas besoin 
de Yous exposer longuement que la matière du ùroit d'auteur. placée à l'ecart tln 
système dn droit comm11n, est tl'nne application ùiffic.ilE' et ;mine et en particulier, 
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tple le plns ~IHl Yent elle est ignorée tle~ juriste:-; tplÏ tlohcn t rappli tpler. Ce:s incon
\'~Uicnts ~e multiplient qnallll los juges sont obligés de recouri1· à la legislation ou 
il ln jmispruùence ùe l'ëtrnnger. D'nil1ems, les intéressés enx-même::;, soit ]et; 
autcnrs, soit lems ayants droit! ont un intërèt consiùërable à être éclairés surl' exis
tcnen ct l"8tcnùne ÙO!> droits cplÏls ont it tl ét'eudrc ou it r(m.: nùitiUCI'. 

Ch. l'nrt. 2 de la Connntion Jn·Jyoil l'application de la loi du pn~·s d'origine: 
1" on ce 'lui concur11e les foriwtlitt::~s iL remplir: 
2" CH CC qui COileCl'\IC )a tllll'ée. 

Mais jo ùois ajouter crut•, bien c1ue cela ne paraisse pas ayoir L'lé lïtléo pdmi
LiYc des aulems de ln Cou\'euliou de t88û, Llans la jmisprnùencc ct la doctrine de 
la plnpnrl, pour ne pa:-; ùi re de tons les pa:-s Lle l'Uuion, l'applit:ntioll dn statut. 
personnel ùe l"cenno os t cncoJ·o rct1nisc au point tlc Y ne des éléments constitutifs de 
l'œunc. En générnL la protection rédnm(·o en \Ctlll Lle ln GonYention est rcfust~e si 
J'cemrc n·e!->t pas protég(·c dans le pays d'origine, même abstraction faite de la qucs
tiou tics fomwlites it l'L'mplir. Ainsi on a ùiscutè, e11 Allemagne, il 1111 certain 
moment, ln <IHestion de sllYOir si Je tlrame Salomé ù'Oscar Wi1dc est prolüge en 
Allemagne, attendu que ln protcctio11 lui ~ernit. probnlJlcmcnt, refusée en Angleterre 
it raison tlc son caJ·act(·rc hla::;phématohe. L·objection! dans respet:e, fut écartée, si 
je ne mc trompe, pnr le fait que la première publication ùc Salome eut lieu t'Il 

Fnmce. 
Il resulte de celle théorie, qui a une portûe prutiqne consiùérnhlc. qne tlnns 

tout procès eutm11(~ on r erlu de ln Comoutioit, le ùemandeur doit appo1tcr la pl'Ctt\'e 
Cille J'amne est protégt]t! tlnus le pa~·s d'origiue. Cette tùche est. compa1·ntivemenl 
facile, c1uaud la loi du pn~·s cl'orlgint-.. cs l a~sez explicite pom décider la c1uestion. 
~lai s cet le tùclte devi ont ex t n\memen t ll i ffi ci le. r ex perie nec l'a JH'Om ( lorstlU ï 1 
s'agiL p~u· exemple. d'une uJli\Tt' t'ra!ll;nisc, étant ùnnnë que lo systeme eomplet ch1 
ùrolt d'au ku l'en Franeo est bm;ë. non pas sm Je tee\ le de ln loi ùe i703. lllni~ ::;m la 
jnrisprntlc1Iœ trni. cnmnw la jni'Ïf:']Hntlence fln tous les pa)·s, e::-t somcnl \al'Ïable 
et contradictoire. 

Toutes ces Llifficnllés ont pour efl'et de faire trainer les proces en longueur, 
d'ex poser les an teHI's nu J·is(ple clc pereire leur en use, même dans les ens Llo con trc
fa~on Jlngrantt~ ct, par eonst~qnent, tic c.ou1promettro le t'onetionnement de la Cou
Ycn liou. 

Ces considèrations fort gra\'es ont amené le GonYci·nemcut impérinl ü Yous 
t'nire .tlcnx propositions coucernnnt l'art. 2. qnL il fant l'atlmet tre. changent. complè-
tement le s~·stümc de la Con\·elltion sur un point c:s~entiel. 11 est propose, en e iTct: 

to de supprimer. flans le I'égimc de la ConYention, tonte u(·c.c~site Ll'<tccom
plisscment d'une formalité quelconqne; 

~·' cle lHononeer le pl'iucipc tle l'independance des droits. en cc qui coucen1e 
)es COllflitions inlTinseques de. hl protection! c'est-Ü-Llii'C ]es e)lilllents COIIS

titntifs de l'wnnc ic lH'tilt·gcr, cl en ce (rni conc.cme la dnn~e. 
~ons ec Llnmicr rapport! je dois vous ::;ignalcr 'luc le :congTès ùe ~f<t~·ellcc de 

l'Association tittt;I·aii'e d arlislitiiW internationale s'est vrononcu contre la proposi
tion dn princ·ipe de lïiHlépendatiro des ùroits, it moi11s que les délais de protectiou. 
ùa ns le rêgim e de ln Con H ntion .· IIC :,;oient nui lies en meme tcm ps et portès ù la 
dnrëo tle lu Yie de l'antcm vt GO am; apres sa mor1. Il est iueontestahle quu l"nniti
eation de la dnn!c con~tilucrait uu progrés Gonsi ùeralJJe dans la Yoic de l'uui11catiou 
gênëmle. i\l ai~ on pout se delllnnder ::;i l'état de la législation inté.rieurr permet, il 
l'home flUÏl es t! ù ton~ le~ l~tats de l'Union dt• réaliser ce \O.m. Il fau t bien rccon
naitre, tl"autrc pn rL tpw l'adoption fln princ.ipe ùc l'indépcnllant:e des droits amail 
]>our effet Ll'oblio·er les JJ<l\'s ü lonu: Lli.~tai <Lu:corfler aux re:-;sort.issan ts de::; lJan; il j') .. ~ , ... 

ddni ]!lus eomL <h~s a\alltagl'::; plus lar;!t'S que t.:CIL\ c111i lour set·aicnt <H:eordës ru 
echange. 
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C'est mëme pom cette raison: qne le GonYernement imperial fait dans ralinèa 
2 de l'art. 14, nne proposition transitoii'L'_. destinèe il afl'aiblir les efl'ets de l'atloptinn 
tle ce principe. 

Mai.s, mème quanù on reconnait les inconninienh; résnllant de rinêgalité tlc 
la protection que comporterait. l'adoption de ln propo~ition allemande, il tlnraft hien 
certain que les gran(ls aYantages que le ~y'stème do l'indépendance tles droit~ 
présente au point de vue de rupplication praticplC clc la ConYention compen!;emient 
largement les incoJnènicnt~ <fUi pounaient en n~::-nJlteJ· nu point c]e \ne cle la 
durée. 

:Messieurs, je me home il ces qnclques observations sur les propositions alle
mandes, en passant sou::; ::;ilencc les questions d'un inten~t moindre ou les proposi· 
tions qui sont destinées il préciser, par une rédaction nom·elle ou moclifiée, le texte 
de quelques articles. 

Il ne me reste qu'à Yons signaler que le GonYernement impérial a cu soin de 
::;e conformer aussi an x deux vœux restants des cinq \'œux :Hloptés par la Conférence 
de Paris. 

Lorsque la Conférence de Berlin anra terminé ses tranmx et qne ceux-ci 
anront tromé leur sanction officielle! les Êtats signa ta ires tle l'Acte de Berlin se 
t.J·oureront en face de trois instruments: üt Comention de -1880, l'Acte additionnel 
de Paris et l'Acte additionnel de Be1·lin. Pour eYiter les complication~ et difficultés 
pouvant résuller de la coexistence de ces trois textes dont chacun servira iL com
pléter les autres, il deviendra indispensable de les fondre en un seul. C'est dans 
ce but que le Gomemement impérial, exécutant le nvn V (le la Conference de 
Paris, presente un texte unique dan~ lequel ont ètu englobés les te~tes de la Cou
Yention pri mith·e, les ad di ti ou s de r Acte de Paris ct les propositions actuelles, 

Ce texte n'est pas cléfmitif. Il sera necessaire, daus la mesure des modific:a
tions que la Conférence apportera anx propositions allemandes, !le !0 modifier égale
ment sur certains points . 

.Enfin. je dois ,-ous mppeler le IIJme \'Œil de Paris, qui déclare desirable que 
les conrentions spèciales conclues entre des pays de q .Jnion soient examinées nu 
point de Yue de lem mise en harmonie avec la ConYention .. l'ai l'honneur de wms 
signaler que le GouYememeilt imperial n réalisé cc Yœu en renouvelant, c.laul:i le 
sens indiqué ]JUI' le \'œn de Pa.J·is, ses traités awc la Belgique. la F1·nncc et l'Italie. 
La nom·elle conYention an~c la FI'allce n ëtê signee le 8 a.Hil '1!:107, celle an'c .la 
Belgique, le H; octobre ·1907. celle ayec l'Italie, le !) noYembre 1flm. 

Dans ces traités spëcia ux se trou Yen t dèjiL rea li sées, par an ti ci pn ti on, tfUCl!rucs 
propositions que le Gouyemement imperial soumet il l'a.ppro])ation de tous les 
lttats appnrteuant ü l'Union, notamment en ce qui concerue le droit de traduction 
et la suppres::;ion de la mention de réserYe. Ces conYentions ::;peciales se.niront 
encore d'instruments cl'nnific.ation, grttee ü la clause de la nation la plus faYorisêe. 
Enfin, la dispos ition transitoire inté-ressante qui so trouve tlans les troü; traites 
t'orme encore un moyen cl'unification sm nn point de grande importance. 

:\iessiems, cc sera maintenant Yotre tùchc d'examiner et de discuter les 
propositions allemandes ü côté desquelles je dois mentionner un amendemeut 
proposé par le Gouvernement japonais et nne proposition elu Gouvernement 
françail:i. 

Vous prendrez YOS décisions au mienx deR intérëts qui \'Ous sont confiés. La 
tflchc ne sera pas toujoms facile. Car \'Ons aurez tl concilier le désir d'accorclei' aux 
auteurs d'œunes de tout genre. dans tous les pays de l'Union. la protection la plu~ 
large et de Yous rapprochCI', clans la mesure du possible, du· hut d'une unification 
complète, tnec les nécessités q11e \'ous imposent le respect clc \'OS lois ct de vos 
institutions ct l'intérêt soci~l et économique fle YOti·e pays. L'histoire cln droit d'au
teur. comme. Ll'aillem:;, l'histoire de tontes les institutions l égale·~ ou sociales, 

/ 
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nous démontre que l'evolution de ces institutions est déterminée eu grande partie 
par des particularités de race et tle sol et surtout par la tradition et que la. 
logique de ces faits est. trop sonvent plus impérieuse que la logique d'une pensée 
jnste. 

Il est dune possible q ne l'un ou l'autre pays ne soit pas it même d'accepter les 
propositions qui vous ont ètè soumises. Or, la Convention ne peut. être modifiée que 
par conseutemenl unanime. Quel sera, dans ces eircon~tances, la conséquence 
lln refus d'une proposition de la part d'un pays de l'Union? Faudra-t-il faire 
échouer la proposition~ pent-ëtre llll;me toutes les propo~itions? .Je ne le pense pas. 

L'expérience faite an sujet de l'Acte additionnel de Paris, et encore l'expérience 
d'autres Unions - je vous rappelle notamment l'Union pour la protection de la 
propl'iété industrie1le- nous montrent la lJOnne voie à snivre. Si quelques Ètats 
sont ü même de s'entendre en Yue de réaliser quelques progrès sur certaines ques
tions qui ne paraissent pas encore mitres à d'autres États de l'Union, ils formeront 
une Union ?'est?·einte. Restera ü saYoir ~i cette Union restreinte sera englobée dans 
la Co mention principale, ou f.;Î on lui fera une situation tt côté de l'Union principale, 
it l'exemple des Arrangements de :\hdrid de iS~H concernant l'emegistrement intel'
national des marques de fabrique et de commerce. et la repression des fausses indi
eations de proYenance. 

Le système de l'Union restreinte ~nous indique. en (outre, le moyen propre à 
recevoir de nouvelles accessions, sans qne les ~~tats unionistes plus anciens soient 
obliges de renoncer il la marche en avant et ~t conserYer la Convention indefiniment 
~tl'ëtat primitif. Permettez-moi, à cc sujet do signaler à votre attention le vœu sui
vant émis par le Congrès de ~1ayence de l'Association littèraire ct artistique inter- . 
nationale : 

<1 Le congrês espere vivement qu'à l'occasion de la•.L:onference de Berlin, des efiorts 
collectifs et fructueux seront faits pour determiner l'adhesion des pays encore etrangers â. 
FUnion, ne serait-ce qu'au texte originaire de la Convention de f886. n 

Ce yœn a ètë formnlè iL l'adresse Lles dèlègues des États n'appartenant pas 
encore ü l'Union, que nous <rYous le grand plaisir de YOÎI' parmi nous. Nous parta
geons ce desir ct nous comptons sùrement qu'un jour vous serez des nôtres, ''ous 
tons ! 

Ce vœu :-ùidresse, en ce qui concerne L\llemague. tout part.iculièr'ement aux 
délégués de la Russie, de la Ilollande et des J!,rtats-Unis. Nous sommes liés avec 
ces pays pat· des rapports qni s'effectuent principalement dans le domaine de la 
littérature, des sciences ct des beaux-art s. Ce sont des rapports nmluels, récipru
(lues, mais des rapports dont nos litterateurs , nos compositeurs, nos artistes ont 
eru parfois devo ir ~e plaindre. Vou~ le savez tous, je ne vous dis rien de nouveau. 

Nous connaissons bien et nons saYons apprèeier les raisons qui, jusqu'à 
présent, ont detennine ces pays ù se tenir ~t l'écart de l'Union de Berne. Mais 
nous avons, en même temps. la ferme conviction que l'heure n'est pas loin oii ils 
~c joindront it nous. 

Parmi les pays qui appartiennent à l'Union tlepuis ~es dèbuts, Yons en t rou
Yerez !lUi ont passè pat· la mème phase d'hè!';>itation. 

~Messieurs les délégués tlu GouYernement belge me permettront de \'OUs rap
pele!· que, il y a cinquante ans, la Belgique se montrait trés réfractaire a ridée de 
pro tf-ger les au leurs et rangers. Ce fut par le doux moyen d'un traite de eommerce 
qne la France arriYait. à faire protèger ses snjets en Belgique. A peine vingt. ans 
apri.~s , la Belgique adop ta une loi qui fut, à l'époque, la mieux faite el qui , encore 
anjourd'bni, est la plus libérale .. feu rends hommage ù son ·auteur que nons avons 
le plaisir de Yoir parmi nons. En Allemagne nons avons passe par une évolution 
analogue, et les expériences üe tous les pays de l'Union prouwnt que l'ac-cession à 



la ConYention pont· la protcctiou tles œmï"cs littéraires ct. artistique:; u·a ·protlu it. 
que de hon~ résultats pour les pays adhét·ent~. 

En ell'et, il est bieu nai que protéger les auteurs étrauget·s tt'es l pas leur 
accorder une fa\'cur commerciale anx tléJlens ct au tlétrimcut ùes nationaux. C:csl 
t'le Y er les na tiouanx_. u utem·s. ètl Heu t'S et i ntlust rieb, au respect 1les pri nci pcs de 
justice et ù'érpiil<i; c'est apporter 1111 élément tl'o]'(lre tlans le commerce cles prodt1its 
de l'esprit, commerce clans 1 è<Jllü 1 frécpi<~mnwn l, hélas, la concunenee 1il1re se 
tmnsforme e.u concurrence déloyale: c·csl l'awn·ise.r les au teurs naliouaux 1111i. trop 
sonYent, soull't·enl lle ln eoncurrence tics Œll\'l'es étrangèt·es, exploitl~ès sans fmis 
d'honoraires. C'est stu·tout - el cela coustittw it mon ay i:-:; le gmll(l lJL:néfiœ <]He 
tonte proteetiou el'licace ùes d rt)its des autcnt·s réalise ·- obliger les autcn t·:-; :'t 
s'abstenir ùc COllièt' ct d'imite!· l'étranger. t.:ili' imite r ~et·Yilemcnt les uuttes, c'est 
clTacer sa pmprc personnalité et étoull'et· l't;nergio néatrice . Protéget· le~ étmngcrs. 
c'üst forcer les autcut·s uationau:-;: :'t creer cux-tuêllt üs, it puiser leurs n~U\'l'es Je:-; 
fonds de lülll' )li'O)Ire i rtWginatÏOll el de leur \·ie tolll o[ Ïo ltnC lJe. C' t'S [ ]' e tl'Ol't persflllllC] 
qui tlonne ü l\unne sa puissaHcc et sa sa\'Cll t', aussi bien il l'œnYI'e isolt•c <lll'it 
l'œuHe <l'une nation tout. enlii.·re. 

Et nous tous tlllÎ tr;l\'aillons il la reYision de la CounHttiou <le Het'llt'. iuspit'tJIIS
nous de l'idée qu'cu l'ab;111t t1Ps lois et dos tnlÏtL;s Clt ma lil.•t·e tle tlroit tl'au lc llt'. ILous 
uc tt·availlow; pa~ seulement pour la ]H.•rsonnc des autcut·s qui Yicnuent et qu i dis
parnisscut, mais stutout pour l'œune qui t·csk: uous lraYaillons pour ln grandeu r 
de la littératme ct ùc l'art qui sonL immol'tels! 

(A pplauJissemcnls prolongés.) 

M. Je Présidenl prie l\IM. les Délégués q ni amaicnt ù faire des clédnrutious 

d'une por tée générale de vouloir bien les présenter ù ce moment ùe la disws

sion. 

Sir Henry Ber·gnet :111cten Chef dn Département commercinl au Foreign 
Office, lit, an nom de la Délégation britannique, la déclaration suivante : 

Le Goun~mcme11t de Sa ?\lajeslé Bt·itannÎ!Jlte alladte l:t plus grantle illlpot·tance 
:'t l'u!U\'l'C tle la Conwutiou d e Beme et de 1'..:\ule .\ùtliliouuel de Pat·is: il espë ro 
(lonc que la présente Con fércnce alJout i rn ù uu accord com pl ct eu ~· a ppol'la 11 t des 
améliorations !JllÎ seront ùe nature iL perfectionner la hase de l' Uniou lutenta
tionale el <\ rcndl'tl l e~ s tipulations de la Cou\'eutiou :'t la fois plus claires, plus 
simples et plus efficaces pour protéger les droits ltigitimes de la propriét<~ iutellec 
tu elle. 

Sincèremeul animé ùn ùésit· tl'arriYcr ù un tel acconl, le C.iouYcmettll!lll 1lc la 
<.;rnndc-Bretngne a autorisé ses Jélègnés il (·lwlicr et ü discuter les projets it pro
poser ~t la Confél'cnce ùans le but de uoncomit· ù l'éh1boration tl'un ..\etc auquel le 

· GouYemement bt·itauuit1ue puisse se trou\'Cr p:n la suite Jans le cas 1l'adh\~rer. 

Ln question du droit tl'auteur pn~seutc en Anglete rre des llifficultés lrès 
:;érieuses. surtout par rapport aux mesures il pt·endre po11r harmoniser lL·~ inter(·ts 
tln H.oyaume-Uni ct ceux des granJcs Colonies autonomes. 

A moin~ 1lc Lt·ouvor un moyen <1 \:enl'te t· cci5 dif!icu1l.é::;, il y aura pour la 
Graude-Brctagne de grans inconYéllicuts ü :-;oumetlrc au par]eJueuL ln ltlgislation 
propre il donner sn ile il J es motli.fic;l ti ons i m porl.anle~ de la Com en lion tle Be m e. 

Il est llonc tlu dcYoir de la Délégation brilauuique do dticlarer 1lè~ le commen
cement que si elle accepte une moclific:alion 11Uelcowpw des acuonl~ e:xi:-;la uts, elle 



ne peut nullemen t garanti r que so11 Gonvomemont sern it meme d'y ntlhërer ou de 
la mettre ü exéeution par la" suite. 

Si de~ tlêlibèrations de cette Cou t't't·euce sort uu texte tlui 1·epond au~ Htmx 
dn Gonveruemeut de Sa :\laje~tè. Bt·itann\(llle, tl'lui-ci s'ell'orcct·a sam; délai de se 
met.lre en rapport ave~.: les CuloHics autonome~, et il sc plaît ù espérer t}U'Ulle 
eHleJJic e\·entuellc awc ces Colon\rs lui permettm de proposer <Ill purlement h ulhè
sion de la G ranüe-Hre lagne. 

'Il t'ani. cependant qu'il soit elllemln tpH', jusqu'an moment uit ln Grande
Bretagne se tt·ou\'et·a en mt·:=mn· d'accepter une Gonnmtion revbée. les relation~ 
entro ln Grande-Bretagne et les autres J::tal:s de l'Union, en t.:e qui coneerue lH droit 
thmteur, dohcnt rester sou::; le régime de la ConYentioH de Berne ct üe l'Acte 
Additionnel de Paris. 

::\I. le Présideol annonce il l'assemblée que le Délégué des l~tats-Unis, 
M. Thorvalcl Solbe1·g, Chef elu Dt)pnrtement elu droit d'autem à la Bibliothèque 

du Congrés, désirerait faire une communication ù l'assemblée dans la langue de 

son pays, communication qui serait ensuite traduite en français par l\L Rolhlis
herger; il demande toutefois a ~L\I. les Délégués si aucune opposition ne s'élève 

contre l'emploi d'une autre langue dans les délibérations, la langue française 

ayant été désignée, eu Yertn tle l'artide 8 elu Règlement, comme étant la langue 

des orateurs de la Conférence. 

M. le Commandeur Samuele OUoleoghi, Directeur de la Division de la pro

priété intellectuelle du Royaume d'Italie, se lévo pour faire ln déclaration sni

Yante, en l'absence de:s. E. l\I. l'Ambassadeur d'Italie et de l'honorable sénateur 

Roux 7 empêchés d'être préseuts : 

La Dèlëgatio11 llulietillC uc fonnnlera. puur le lllUIIlt.mt. aucune proposition 
spèt:iale ; mais elle sera lleureu:se d:appuyct· Ioule proposition qui auru poUl' but : 

i " de rendre ùie.u dair le le:-de Je la Coll\·entiou ùe maniere LlULl l'on sache, il 
WU}) sîll', quelles sont les stipulatiom; qui cHgageut. ell'ectivement leg t:tats 
müonistes, rrueUos que soient leurs légh;lutions inlêriomes ; 

:2" J'a:-.;snrer au\. tlt-oits ùes auteurs la protection la plus large po:-.;sil.Jle ; 
:~·' tl"ol.Jleuir que l'êtenrlue ct ln dmée de retto protection aiusi tlUe les moyeu~ 

de recoms pom sauYcgarder los thoits dos autems, ):;Oient réglês de la ma
uiere la pins uuiforme possiùlc dans lous les pays ùe l'Union. 

Eu ce <lUi conccme la dcuwntle aYancêe par M. le reprèsentant des l~tats-U ni s, 
j e ~mis oùligé de déclm·ct· qne, sans y fail'e aucune oppos\lion. si elle était acceptée, 
je denaif' ùcmamler, il mon tom. l'admission Llu la langue italienne. parce que mon 
(:ouYememeut est engage pa'l' llll HJin tln Pal'lomt•tlt iL demander que ùaus toul 
congrès on clans toute eonférenee intenl:ltioualc où seraiL adoptèe 1)lus d'une langue. 
la langue i taliemte soit admise égal emeut. 

~L le Présirlent prie M. 1\otblisbei'ger de lire la déclaration de l\1. Solbe1·g en 
tmductïon française : 

Le GouYeruement. des t::tats-l.i11is do L\.mérique rlu :\onl r~lail represente aux. 
Cuul'ercnees de Bome de t8S0 et 1880, c.;omoquées pour l'Glahoration de la Comcu-
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tiou coucernaut la protectiou de la proprièté littéraire ct artistique. qui est entrée 
en viguenr en 1887. 

A cette époque, toutefois, il u·a pa~ paru llOSsible ù'envoyel' un delégué pléni
potentaire, pa~ plus qu'il la Confèreuce de Pari~ en :1.8üG. 

Lorsque la présente Conférence fut préparée au commeucement de cette annee. 
1'.\mba::;sadeu r d' .-\.llemngue ù Washington écrhi t au Secrélni re <l'l~:tat des }~lats
Uni~ nne lettre exposant le lmt pounmh·i par cette reunion, el imitant le Gom·er
uemen t des l;:tn ts-U uis it s'~~ faire repré~e11ter pnr des délégués. 

La lettre ajoutait que, ;\ ctHt\ de:-; !lélégnés des GonYet·ncment:-; ùes pays unio
nistes. il y amait i1 la Conférence des reprè~euhmls d'un grand uomhre de pays non 
unionistes: elle disait, eu outre, (llle la prèseuce des délégués de }lays non nnio
uistes serait saluée nYec nnc satisfaction part.iculiëre, car, quelle que pùt ètre la 
position que premlraient ces pays. on leurs législations, en mntilue !le droit d'au
leur. la pnrticipntion ;'1 la Conférence de Jeun; dèléguès contrilmerniL dans t.ous les 
cas. ù éYeiller et ü augmenter l'intérèt pour l'Union de Berne el son cenne utile. 

La lettt·e de L-\.mbassacleur allemand ex1losnit encore que les Délégué~ lles 
l~lats uon unionbtes qui assistemit~lll ù la Coufét·ence, con~en·eraient toute liberté 
<l'action, qu'ils pourraient ge lJorner' il sni n e 1 es !li scnssions sans prend re attitude. 
el qu·eufiu chacun de ces Ètats restnit libre !le donner i1 ses délégués le pomoir 
d'adhèrer ü l'Union de Berne. 

Le GonYememenl tles l;:tals-Unis L1·ome maiuleuant et1core rlnïl ne lui est pas 
po:-;sihle !l'ellYoyer un délégué autorisé à adhérer ncl.uellemeul ù la Convention dt~ 

Rerue: mais il n été cl'avi:; qnïl serait imliqué <le se faire représenter, même clans 
les conditions exposées plus hauL prelllieremeut afin !le mnnifester t>a s~·mpat.hie 
pour le but pout·sui\'i eu général par l'Union de Beme; en second lien, nfin de se 
procurer toutes les inftmualions !lUi pourraient ]ui ètre précieuses au sujet des 
tlëlihératiuns de la Conft~t·ence; en troi:üème lieu, en vue de faire renseigner la 
Conférence d'une façon co m pëtente, par l ïn tenné!linire de la Ddlégn tion, sur tons 
le~ faits concemant. la legislation et la prucédnre américaine!-> en matière de droit 
d'auteur, des éclait·cissemeutf.; pouvant être utiles et opportuns pour le::; memhres 
tle la Conférence au cours de leurs délilJérations. 

Le Secretai re d'l~lnt ùes l;:tu ts-Unis nù1 t'ail l'honneur tle me dé~iguer pour 
as!;ister ü la lH'éscute Conférence en qualitè de délégué des J~tnts-Unis. 

C'e~t a\'ec le désir ~incëre que ma présence pourra cout1·ihuer quelcplC peu il 
réaliser les trois olJjets énumèrès plus haut que j'ai traYersé l'Ocëan pom· ,·eni.r 
nssister il YO~ travaux. 

Je croi::; poU\'oir dire !}lH:' ce loug Yoyage, accompli dans le seul lmt d'être 
pré~ent ici, peut aussi ètre enYhng·e comme une Jll'Cu\·e de mon intèrd personnel 
!->iucère, de mon admiration pour cette belle Union formee par un grand nombre de 
pays ùans le but de ,protege.1· eilicncement les œuvres littéraires et artistiques . 

. Je sernis part.iculièrement heureux que ma presence pùt rendre sen ice il ln 
Gonfereuce ou h ses membres. 

Quelques-nues des questions q ni serou t di sen tees ici sou t: pen dan les ùeYau t 
le Cougri·s des Üats-Uuis sous forme d'un projet de loi su r le copy;·i,r;ht .. actuelle
ment en Lliscn!:'sion. C'est la raison pom laquelle je désire th·iter de prendœ posi
tion daus aucmw des questions spéciales traitèes, afin de ne pas engager (hnancc 
les l~tats-Uuh; de façon il emhnrrasser le PouYoir lègislntif de lllon pays et de rcm
pèchet· ùc chui:;ir la ligne de cotHlnite c1ni lui paraîtra oppot·Lune . 

Sons cette seule résel'\'e. je me met.:-; it l'entiL~ t·e !lifiposition de la Conférence. 
l'a~surant de tlla sympathie la plus cordiale pout· les aspirations eL le but que 
poursuit l'Union de Berne. 

(Applnullissemcu ts .) 
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La parole est donnée cl M. Paul llenieu, membre de l'Académie française, 

Président tlc la Société des autems ct compositeurs dramatiques, lequel s'expt·ime 

en ces termes : 

.Te n'ahuserai pm; de:-; instarits de 1<1 Conft;t.ellcC qni sont. 1ln::; il tle précieux et 
dilliciles lraYam: .. Je Yeux seulement, dan~ cet édtange dïdèes gènérales et eom11w 
interprète tles autenrs ct compositem>. (lnnnatitrne~ fruncab .. recomm<HH10t' nn Wt'll 

:'t Yotnl pnrtiŒliere atlention. Ce YOJU rnnceruc les mesmes :\ interYettir pom en!Jlt'
cher qne la reprèsen tn ti on de::; pièces de théùtre on l'exécution pnbl ique de corn posi
tions mus ica le~ puissenl axoir lieu sans ra 11 t ori sa ti on expresse de lems auteu t's. 

On ne salirait di re q ne les œu nes littérni res et artistiques soient (lé fi ni the
ment protl~gèes lorsque rou peut encore s'en emparel', ~oit. au moyen d'nue indt>m
nité arLitmirc1üent. fl:\.t>e, ::;oit en profitant de l'onl11i ou de rcncnr (lu·mna fait un 
compositeur en ne mentiouuant. pns (lHÏl interdit <rn'on lui prenne son hien. 

;\.prt•s tant ù 'admirai 1les résultats \lon t nous remerciom; l'Uni ou in t ernn ti oua le 
et la C01wention.dl! Berne, c'el:il lit eneore un ùe::; pas qui restent it franchir. 

L<'s an tenrs et les ar list es ont t ron \'è auprès de:,; Gou w memeu ts .. au pres de!-5 
.i mi stes. an pri~s de Yon:;, 1fessieurs, tant de dth ouemen t équitahle en \'er::; leurs 
iulérêts que -malgré touLe votre lJienYeilhnH'L~ - j'éprounnlis tpwlqne scrnpulc 
per:;omiel ë't réclamer dans (·e moment eu leur HOHL sïl n·~- anit. en cause qn'nne 
simple question pècuniairc. 

:\fais le tlroit erne· les nntcnrs ct les artistes ont ici it fnit·e Yaloir est de rc:-:.
SL~nrc la plns noble et la pins dèlicnte : c'est le tlroit <l'exercer nne smveillanc.e 
m\~Ine loiutuinc et le contl·,·de :ntisti(ple sur lem œnne d'urt: c'est le droit qne leur 
rêYe et lenr penst~e ne soient pas présentés an pnlJlie mnlgi'tS eux, coutre lem senti
ment el leur conseit::nce, dans des comlitions q11i peuwnt. etre iumlmissibles: c'est 
le droit. que leur rèputation. leur:; titres ;, la rcnommèe 11e risquent. pas d'être tlèna
tm·ès par ln fantaisie, la nègligenee, la parcimonie, l'incapacité . 

. Je m·atlressc doue ü vous, :\fcs~iem:;. comme ln naie mère s'aLlressait an juge
ment de Salomon. Volontiers, je m'tkl'iemis: qtw l'exploitaut de l'ounage prenue 
le tout! -si c'était la seule chance (JllC Get. ounage denwnre YÎYant, cutier, intaet, 
tel tfllÏl est né. Et il ce cri . votre sagesse. reconnaitrait. dès lors it qni app:n·tient 
nniquemcnt l'enfant! il est it ~.;e.lni qni ne veut IJ<ls qu'il soit mutilé, ni qnïl souffre, 
ni qu'il meure. II n'est pns it cel11i qni peut aveuglt'ment acecpter de le maltraiter, 
tle l'aùimcr, de le couper en tleux . . 

Pm \'OS décisions, 1Ios:';iems, Salomon prononcera. 
(Applanclissem en ts.) 

l\f. Chal'lcs René, Consul de Guatémnla, a la parole et pl'ononcc le discours 

suivant : 

:\lo~snmn LE Pm~swENT, i\JESSIEUns, 

En ma qnalitè de Dèlégné ùe. la Hèpnbliqne de Guatémala, je serai llemeux de 
snine avec la plns gran<le attention les 1ravaux (le notre Gonf<ot·encc, et je suis sûr 
qùc mon Gon \'ememeu t snisim avec empressement cette ocras ion pour rèsoudre le 
problème de la proprjété littéraire d'une façon définitin . 

. Tnsqu:ù ces derniers temps, en ell'et. les pnys tle L\mèri(flle Latine n'anient 
manifest'l~ à l'égard de3 grands dèhats de la propriètt; littèt'aire (JU'nn intèret passif'; 
ils reconnaissaient. en principe. qnr. la Jll'O(lnct ion del' esprit doit ètre protf'gt>e même. 



1/(j PHOt:i·::>-v RRRA UX 

ali delit tle::; frontières, mais , n'a ~·an l point, si l'on pen t parler ainsi.. J'exporta ti on 
Ii t té raire, ils ne g· en prèoccnpaien t que ml'diocwemcn t. A pr6::;ent, lon t cs l c hnuge. 

Le dénloppemen t merHi 11 en x ùn Non na tl ~1 onde n erèé nn etat tle dtO!.'I(~S 

Homean. Les lH'Otlnctions intellectuelles de::; pn~·s amérkains de langue espngllolo 
ont t!Pjù tra\·ersc\ rocèa11, eL elles commencent ù ètre :IJflH'c;cü>es en Emopc. Le::; 
tell\'l'es de Rnhé11 Dario, de Icù;m, (lt' t:r'lmr;~, C:l!Tillo. tk ?\Ianlll'.l ug(Jrfe, t]c Bln nco 
Fomùt'nw. de Leopoldo Di<1:1.. ùc Gnn:in l;nldertin . de !inmcrsintlo Hivns, ont dé.Ft 
êtù traduites en fmnt_:nis. en ulleman(l, en angl:l is et e11 ital it'l l. Bicni!H thm trcs 
Oll\Tagcs ll'Amérieains tl!l 8ud st~runt aussi introclHil~ da11s le grand eomant lilt,;raire 
interllalional. et. comme c·.t~ \"aste moulle.. qui t'Ol! llllt'll t::e :111 :\[n.xiqHc et qni Jin it dans 
la Patago11ie, t'St une tles <:outrées les plu::; feconde::; t!ll hun1nws de laleu t. ou peu L 
supposer que. parmi les c ~xporta ti ons a meri(ai Hi'~. la li tlérn ture d e\'Ïend ra nne tl cs 
plus im porln n tes. 

Dnns ces conditions. jo croh ]Wll\'oir dire, eu pnrlant :;eulemeut au nom du 
Gualèmalu, mais en pensnnt toulcfoh il toutes les :mt rc s Hépublique::; espagnole~ 
du ~ou Ytlan lllO!Hle. (Ille le:; Inn anx tlc cc Ile Con fère nep seront regat·clè; 1 ü-has, .un n 
pas t:omme une u::mne purement theorique ü lct(jllelle il est hon tout an plus d'ac
<.:ortler de la sympathie. mais comme des trnnlllx praticp1cs tlon t on duit tirer p;l!·ti 
tl'une façon posith'e. 

La preme. 1Iessieurs. je la rencontre id même. Eu ('JlcL imitant J'exemple 
~Hlmirahle de la France. qui a Ùl~lègw': quelclUL'S-!lns de st's plus ilhlslreg hommes 
1le let tres .. 1 c:; pa ys de ]" Amêriq lH' es pnguolc sont l'epres c~ n t ,::; ù cette Confërcncc par 
des écriYains de merite , tub 'lUt'. :.\1. de Icùz~L l]lqègnè du :\l exiqlll'. auteur du t<llll 
t]e !ines, :\1. Veloz Goi liron. Del êgué du V énèznèla. pub li ci st c t ri~s t's ti ml- , :.\1. Ca 1-
deron, Délègnè dn Pèron. philosophe de grnud ta len l. c n fin. :\I. n,·llnez !~a ni ll lJ , 
mu,;si ntlmiré en Amérique qu'en Europe. et 1l'autl'es ellt:O l't' ! 

.Tc finis tlonc. 1\lessienr:;, en Yons apportant L1ssurance tl li•' les tm\:lllx 1lo t·otlt' 
as:;emhlèe auront dans le :.;ronYe:ln HWlHle, ile langue cspaguole. lll ll! ill ll nence 'lue 
l'on peut consitlt~rr.r llon•s d déjit comme tlèfinilhe. 

(A pplalH li ~seme n ts.) 

)J. le Comte Taube, Em·oyé extraordinaire et :\Iinistl'e pMnipotenti:üre de 

SUL!de ù Bel'lin, fait ensuite la décl<lration suimnte: 

Si Ltdhésiou do la Snèllc it l'Union de Berne a été un peu lardiw, Cè n't!l:til 
pas l)at-ee qu'on y nYnil nu!connn la Ynlflur Pl lr's hil' llf:t il s tle celle o!ll\re til' hanto 
équité inlenwlion:Jle, mnis nniqtH~HH'lll il cause rle l:1 tlli('essilt~ de re manier lH't'ala
hlemcnt la législal iou i ntèrieurc pour la mc tt 1·e tl"acconl a w c. les pri lli'.Ïpes fonda
mentaux de l'Union. Anin1és. comme !lous !t' ~o11nnes en Snt~tle. des mei\\t•.un~s 

tlispositions en\'ers celle œune intemaliOll:Jle. fontlt''l' sur la bon11o yo]onté des 
particip:1nts. il est c'sidcnt qne tont eJl'orl tcnc]ant il so11 pcrt'ect ionucmt·nt se trom·enl. 
de prime a ho rd , assuré de la pleine :;ym pa Lhie d n (ion Y C l'llo ment Ro~·aL de mèHH~ 

IJUC de son concoms loyal. cu tant fl li ÏI lui sera prntiqucmoHI possibh' de le don lt er. 
G'r's t donc clam; cet esprit que ht Dèlèg:.ltio u suèùois(! Ya exmninc r l e ~ propo

sitions qni uous ont éle :-;oumise~. cl j'ni tenn ù l'atrirmcr dès mninlenan t, puis(Jlll' 
nou5 nous Yerrons obligés. tian~ la suite de la discussion, de uous tenir sm· la 
ré:;ern nu sujet de (1nelqw~s points. La Delt.gat.iou ~;nédoisc st~ lJCl'mdl l':l de llt~n~

lopper plus amplement, an sein 1le la commis~;ion. :-;cs o!Jsel'\'H lions . mais je YO!Hlmis 
(]èjü maintenant. faire , en peu de mots, quelques appréciations sur les poinls priuei
panx ü propos ùcsqnels les manih·es ill' yoir sont snsceptih\f's dr (]ifl'rn'r. 
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~ous sonune~ tous d'accord, n'est-cc pas .. que le lmt final du mouvement 
èdnirè doul est sortie notre Union de Berne ne peut. t~tre que l'unification complète 
ùe la législation sur la matiè1·e <lans le monde ciYilist:, joint an perfectionnement <le 
cette législation dans m1 esprit Jibéral et èqnital,lc. Tmttefoi~, en face ùcs di\'er~ite~ 
encore si con~1dérables que présentent les lois intèrienres des difTèrents pays par 
t·apport tant ù rexiRtcnce et. il l'ètenduo c1uè -ct cdn snl'lout- ù ln durée de la 
protection accordée, il seurlJle justifié tle se demander si le moHH.'nl est réellement 
,·enn pour prendre le pas décisif proposé: rapplica tion immèdinte et sans restriction~ 
tlu traitement 11ational réciproque. Il nous semllle 11llc, dans l'état actuel des ehoses, 
ceci serait trop en contradiction a\·ec un autre prineipe qui, de tout temps, a 
démontré :;on utilité el son eflicudlè commû u11e hase saine el équitable poul' le:; 
relations internntionales, ù :;;aYoir cel ni 1le lu rècipriJei té. 

Pour ce qui est. de l'exten:-;;ioll ou tle la consolidation proposée ùe la protection 
com·ent.ionnclle pnr rapport il pln~ienr:; c~tlégories de produit~ 1le l'es1nil hnmaiu, 
telles que le vaste domaine de Lut appliquè. il lïnllnstrie, les photographies, les 
onuages d'architecture, etc., nous serons obligès de t.enir compte de l'état actuel ùe 
notre législation sm ces matières. A ee propos il semblerait utile de prèciser ùans la 
Convention, afin d'éYiter des malenlenllns, que le fait. qu'une certaine œuvre est 
compr·ise ùans l'énumération des œuvres it protèger ne comporte pas l'obligation 
absolue pom un pays unioniste de ln pt·otéger autrement que pour le ca:; et daus la 
mesme où une protection est préYue pa1· sa pt'Ol)l'è législation. 

I/ndoption par nous des propositions émises uèces~iteraiL tlam; plusieurs ens, 
des modiflcatious ùe nos lois en Yiguem. Cel<t :-:;c présenterait. entre antres, notam
ment en ce llllÎ cout:erne le:-; articles de tlisuussiou politique, ainsi que l'abolitio11 
de la mention de ré:;ci'Ye comme condition llOnr la proteclion des œmTes mnsicales . 

Bien qnc cela soit sans tloute superflu, la Délégnt.ion suèdoise croit dèl:i main
tenant devoir faire la réserve qnc l'acceptation è\·entuelle par nous ùes ptopositions 
sm nn ùe ces points ne pourra impliquer l'obligation pour la Suède de ratifier l'acte 
qui sortim des délibérations ùe cette Confé rence que dans le c<ts oi1 la législation 
intérieure ama pu ètre préalablement Hlisc en accord avec ces disposi tion~. 

En terminant ces c.ourtes réJlexions qui ne sont des tinées <pùt esqntsser la 
situation de la Suède ,·is-ù-vis des q11estinns qui nom; occupent, je ~·épt'te que de la 
part tle la Délég<1tion sn~dobe ln boune voloutè. ne manquera pas de faire le po:-;si
ble pour anher it cll'!-i solution:-> satisfaisante::; sur lous les points ct. ù·a\'allcer ainsi 
la cause gt\nércu:-;e ct juste dont l'Union do Berne usl l'expression YiYnnlt'. 

(A pplamlissements .) 

La cliscnssion générale étant close, ~1. le Président ouvre la discussion sur 
les divers articles de la Convention, ainsi que sur les propositions de modifica
tion présentées par le Gouvernement allemand ; il eu est donné lecture par 
M. Rothlisberger, nu moins, à t itre d'indication, en ee qui concerne les premiers 
articles (1 à 6). 

M. le Présideol prie MM. les Délégués de ue pas entrer dans l'examen des 
questions, quant an fond, mais de se borner à f0rmuler leurs amendements ou 
contre·propositions, qui seront renvoyés ù la Commission eu Yue d'une étude 

approfondie. 
ARTICLE 2. 

M. Jean Gout, Consul général an Département des Affaires étrangères à 

23 
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Paris, lit un court exposé des motifs accompagnant la proposition suivante des

tinée à modi fier le second alinéa de cet article (\·. cet expo~é, Anncx.e liT, 3, ci

après, p. 200) : 

cc La jouissance et l'exercice de ces droits dans un pays de l'Union sont indépendants de la 
protection dans tout autre pays, et ne sont subordonnés à aucune formalité ni condition. La durée 
de la protection accordée aux œuvres éditées pour la première fois dans un pays de l'Union 
autre que celui dans lequel la protection est demandée sera la même dans tous les pays de l'Union. 
La durée de cette protection comprendra la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. Les 
œuvres posthumes sont protégées pendant cinquante ans à partir de leur publication. » 

l\1. J. de Borchgrave, aYocat .près la Cour d'Appel de Brnxelles, auden 
Membre de la Chambre des Représentants, remet an Bureau un :\[émoirc de ln 

.Déh:~g~tion belge concernant les modifications projetées ù l'article 2 (v. An

nexe llf, 'l , ci-après, p. '192), ainsi qu'un Mémoire spécial rédigé pat· la même 

Délégatio11 en vue de préciser le caradère de protection minima que revêtent 

les dispositions de la Convention (v. le texte de ce second Mémoire, Annexe TH, 2, 

ci-après, p. '197) : 

Sir Henry Hergoe dépose l'amendement snivant destiné à compl<'!ter l'ali

néa 3 de l'article 2 qui traite de la publicatioJl simultanée: 

<< Les œuvres publiées pour la première fois simultanément dans un pays unioniste et dans 
un pays non unioniste jouiront de la protection conventionnelle. >> 

L'ARTICLE 3 ne donne lieu à aucune obser vation. 

Au nom de la Délégation française, Ï\L Breton, directeur de l'Office national 

de la propriété industrielle, annonce le dépôt de deux amendements relatifs ù 

cet article. 

La Délégation française propose en premier lieu d'ajouter ù rarticle IJ: relatif 

ù l'énumération des œuvres ù protéger, après le:; mots: Ll'arl O]JJiliqué à lïmlus
ll'ic, que le Gouvernement allemand recommamle d'insérer dans cet article, ]es 

mots: quels que soient leur mérite el lcu1· destination. 
La Délégation française propose ensuite de transposer le mot architecturé 

dans l'article 4 de façon qu'il vienne immédüttement après les mots « œuvres 

de peinture et de sculpture ». 
Enfin, la Délégation française se réser\'e d'indiquer et de dé\'eloppei' les 

motifs de ces deux amendements, lorsqne les modifications à apporter à l'ar

ticle 4 viendront en discussion. 

M. Augusto Ferrari, a-Yocat, vice-président de la Société italienne des auteurs, 

déclare, an nom. de la Délégation italienne, s'associer aux amendements proposés 

par la Délégation française en ce qui concerne l'extension de la protection à 

toute œuYre, quel qu'en soit le mérite on la destination. 

La Délégation italienne se réserve de présenter nn amendement dans le but 
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de bien préciser la portée obligatoire des dispositions de la Convention pour les 

J~tats unionistes, quelle crue soit leur législation intérieure (v. le Tableau des 

propositions: ci-après, p. 184). 

M. le. D" A. de Claparède, Envoyé extraordinaire et "Ministre plénipotentiaire 

de la Confédération suisse, pi'opose, au nom de la Délégation de ce pa~·s, la sup

pression des mots d'art appliqué â l'industrie. 

ARTiCLE 5 

Au nom cle la Délégation du Japon, :M. Horiguchi Kumaichi, dcuxi~me Secré

taire de Légation à Stockholm, donne lecture d'un Exposé des motifs spécial 

relatif a la proposition du Gouvernement japonais tendant à déclarer complète

ment libre la traduction en japonais d'une œuvrA écrite en langue eumpéenne 

et réciproquement (v. cet Exposé, sous Annexe III, lJ,, ci-aprés, p. 201). 

L'ARTICLE ti ne donne lieu à aucune observation. 

AnneLE 7. 

:\L de Borcbgt·ave dépose, an nom de la Délégation belge, le texte d'une nou

velle rédaction de l'ensemble de cet article; ce texte est ainsi conçu : 

«Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit littéraires, soit artis
tiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils périodiques d'un des pays de 
l'Union, ne pourront être reproduits, ou traduits, dans les autres pays, sans l'autorisation des 
auteurs ou de leurs ayants cause. 

Néanmoins, tout journal pourra reproduire, en original ou en traduction, un article ou un 
dessin paru dans un autre journal, à la condition d'en indiquer la source et le nom de l'auteur si 
l'article ou le dessin est signé, a moins que la reproduction n'en ait été spécialement interdite. 

Les nouvelles du jour et les faits divers qui constituent de simples informations de presse 
ne peuvent faire l'objet d'un droit d'auteur ; la reproduction n'en est interdite que si elle constitue 
un acte de concurrence déloyale. Sera considérée comme ayant ce caractère la reproduction de 
toute information télégraphique ou téléphonique réelle d'un correspondant spécial et désignée 
comme telle dans sa première publication, si l'information est reproduite sans indiquer la source 
ou avant qu'il se soit écoulé au moins vingt-quatre heures depuis sa publication. » 

Le développement de cet amendement se trouve dans un .Mémoire spécial 

(v. Annexe III, 5, ci-a prés, p. 203) crue M. de Borchgrave remet au Bnreau .. 

Sir Hemy Bergne nnno11œ que la Délégation britannique déposera égale

meut une nouvelle formule relat.i\'c ù cet article, formule dont la rédaction est 

encore résel'\'ée. 

M. le Chevalier Emilio Venezlan, inspectem de l'Enseignement industriel, 

déclare, au 110m de la Délégation italieuuc, que celle-ci sc réscl'\'e de présenter 

un amendement ayaut pour·but d'étendre l'obligation d'indiquer la source, eu 

cas de reproduction, dans les vingt-cruatre heures aprés leur publication, de tous 

artides, nouvelles du jour ou faits divers. 
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ARTlGLE 9. 

i.\J. de Claparède annonce que la Délégation suisse proposera le maintien de 

Falinéa 3 de cet ar ticle, tel qu'il figure dans la Convention de Berne de 1886. 

Les articles ·l 0 et '11 ne donnent lieu ù aucune observation. 

AnneLE '1 2. 

Au nom de la Délégation italienne, 1\I. Ottolenghi présente an sujet de cet 

article, leq nt'll, cl 'a prés les pro po si ti ons du Gou rernement allemand, ne subirait 

aucune m odification, l'amendement suivant, qui den·ait )" -être intercalé sous 

fo rme d'un second alinèa : 

« Il est entendu que dans les pays où l'œuvre a droit à la protection légale, on pourra saisir 
aussi les reproductions provenant d'un pays où l'œuvre n'est pas ou a cessé d'être protégée. » 

L'article l!.i de la Convention (rètroactivité), ainsi que les numéros '1 A 

(œuvres d'architecture, v. ci-dessus: sous article <1-) , ·1 B (œuvres de photographie, 

Y. les propositions du Gouvernement allemand et du Gouvernement français: 

p. 49 et 77 ci-dessus), ne provoquent pas d'observations. 

PR01'0COLI!: DE CLÔTURE, no 2. 

Au sujet de la protection des œuvres chorègraphiques, .M. A. Ferrari dèclare 

(lUe la Délégation italien ne demandera la suppl'ession des mots 11 dont l'action 

dramatique est fixée par écrit >) : qui forment la fin du premier alinèa de cet 

nrticle, tel que le Gouvernement allemand propose de le rédiger. 

PROTOCOLE DE CLÔTURE, no 3. 

Eu ce qui concerne la question des instruments de musique mécaniques, 

traitée dans ce numéro, la Délégation espagnole dèpose l'amendement suivant, 

signé par S. E . .:'II. Luis Polo de Bernabé, Ambassadeur extraordinaire et plèui

potentiaire de S. :\1. le Roi d'Espagne, à Berlin, ct ~l. Eugenio Ferraz, Conseiller 

d'Ambassade : 

« Est considérée comme illicite la reproduction d'un ouvrage par des organes interchan
geables ou non, dest inés à l'exécution ou à la projection de cette œuvre au moyen d'inst ruments 
de musique de toute nature, phonographes, cinématographes, etc. » 

1\1. A. Fert•ari déclare que la Dèlégation italienne accepte purement et sim

plement la première partie de la proposition allemande ct s'oppose ù l'adoption 

des alinéas 2 et 3 de celle-ci. 

Sir Henry Bergne annonce quo la Dèlégation britannique formulera un 

amendement dont la rèdaction reste encore rèservée. 

Une déclaration analogue est faite par la Délégation française. 
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M. de Claparède déclare que la Dèlègation suisse propose le maintien du 
no 3 du Protocole de clôture de la Convention primitive. • 

Le no !J.. du Protocole de clôture (mesmes de droit transitoires) ne donne 

lieu ù aucune observation nouvelle. 

M. le Président annonce que la première séance de la Commission, ù laquelle 

tous les Déléguès pourront assister dans les conditions déjà établies, aura lieu 

\'endredi 16 octobre, à 2 heures et demie de l'après-midi; les séances plénières 

auront lieu, le cas échéant, dans la matinée. 

Le Bureau a reçu communication de deux pétitions demandant la protec

tion complète des œuvres d'architecture et signées, l'une, par la Société des 
architectes danois diplùmés par le Gouvernement, l'autre, par les présidents des 

Sociétés d'ar·chitecte~ de Bergen, Christiania et Trondhjem. 

La séance est levée ù une heure moins le quart. 

Au nom de la Conférence : 

Les Sec·i·étaircs : 

RüTHLlSBERGER 

ScHLIEBEN 

SCHEVEN 

FISCHER 

En. \V .<EL n 

Baron NEUHATH 

Comte BASSEWITZ. 

L e Prc;;;ident 

VON STUDT 
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL 

Dl~ 1,.\ 

DEUXIÈME StANCE 

(15 OCTOBHE 1908) 

I 

PROPOSITION 
DE L'ADMINISTRATION ALLEMANDE 

DE CRÉER UNE CAISSE DE SECOURS EN FA VEUH DU PERSONNEL 
DU BUREAU INTEBNATIONAL DE L'UNION 

Exposé des Motifs 

Le but tlù la proposition Je l'Admiuislration nllemaude est toul ~illllllemenl 
de wettrc le Bureau de l'Union littéraire et artistique sm le mëmc pied que ceux 
des <lllti·es Unions. 

Il existe à Berne cinq tle ces otnces, savoir: 
'l o celui de l'Union })Os tale uniYerselle: 
2° celui de l'Union des Télégi·aphes .: 
:3o cel ni de l'Uuion industrielle.: 
4° celui de l'Union littéraire et artistique, el e11fin 
;)<> celui de n ;nion "pour les transports par chemins tle fer .. 
A rexception du Bureau de l'Union littéraire et artistique, chacun de œs offi

ces possede une Caisse de secours, organisée par le Conseil fédèral Suisse en Yertu 
de décisions prises dans rune des Conférences périodiques de chacune des Union5 
respectiYes. Des dispositions réglementaires uniformes régissent ces caisses et assu
rent â chaque fonctionnaire que l'âge, la maladie ou l'affaiblissement de ses facultés 
empêcheraient de remplir ses fonctions, une pension calculée sur la ha~e ùu qmu·t 
de son dernier traitement, augmenté d'un quatre-\"ingtième ùuùit traitemeut pa1· 
ch~HJUe année de serYic-e au-dessus de dix. 

La lacune const.até.e }JOUr le Bureau littéraire et artistique constitue une ano
malie en raison du fnit que le Bureau et celui de la propriété industl'ielle sont rén-



uis ~ous la même tlirectioll eL desservis par le mème persounel auquel nue seule 
des Unions accorde ainsi des a\"ant.'lges que l'antre ne lui assmc pas encotc : 
ensuite de cette anomalie, le Conseil fè déral Suisse a dit , ù l'occasion d'un cas spJ
cial concemant un fonctionnaire inférieur, rentlre nn arrèlë de principe en vertu 
rluquel tout. fonctionnaire sera indemnise moitie par la Caisse tlu Burean hlterna
tional, et moitie par Je Bureau liltèmire, cette tlerniic~re moitié. 1·ent.rant dans les 
depe!JSt~s ùu Bureau. sans ponYoir depasser les limites fixees par la Comention 
pour la participation rle~ l::tat:; aux dépenses du Bureau, l' arrête fèdèral restant en 
\"iguenr jnsqu·au moment oit une <lècisinn <l'tme Conference aura rêgularisti la 
situa linn. 

Si la creation tle la Caisse ùe secours proposée esl. admise, il restera ~~ ùèter
mincr la constitution de ROll fondR de garantie, qui peut etre formë an moyen d'tm 
nu rle plnsienrs Yersements. 11 deHait. s'êleYet· approximath·ement an même mon
lant qne celui dn Bur~nu de l'Union industrielle, qt.ii est d'cmiron: 70.000 f1·ancs. 
somme qui s'augmente chaque annee de ses in terèts. 

Aux termes de la Co1nention du !) septembre t88G, leP. d~peuses ùu Bnrean 
ne ponnont, jusqu'a nom·elle décision, dep<1sser, par amH~e .. la somme de GO,OOO 
fmncs, susceptible, toutefois, d'augmentation par une simple decision <les 
conférences préYnes ü l'article 17 (no 5 du Protocole de clôtme). 

Cependant, une augmentation de l'allocation annuelle prèYne est inu tile. La 
moyenne des dépenses annuelles du Bnrean pendant les cinq demières annèes 
(1!J0;3 ù Hl07) a tlte cle :38/)00 francs, r-;omme ~L laquelle a ete limitee la contribu
tion des pays contractants. Si donc l'on d<lcidait de porter la co nt l'ibntion annuelle 
au chiffre maximum de 00,000 frnncs ,insqtùL constilntion totale du foiHls de 
secoun~, on disposemit ainsi d' une moyenne annuelle d'mie Yinglaine de mille 
francs, apres payement des dèpenses ordinaires dn Bmean. en sorte que ce fonrls 
serait cons ti tue dnns un court dèlai. 

C''est ponr les raisons qui prècèdent que le GouYemement allemnnd a l'hon
nenr de proposer it la Conference de prendre la dècision suiYante: 

1° La Confèrence de Berlin prie le Gouvernement suisse d'organiser, pour le personnel 
du Bureau de l'Union internationale littéraire et artistique, une caisse de secours 
fondée sur les mêmes bases que celles existant dans les quatre autres Bureaux inter
nationaux ètablis à Berne. 

2• Pour les annèes 1908 à 1911, la contribution annuelle des Ètats de l'Union sera portée 
au chiffre de soixante mille francs prévu par le no 5 du Protocole de clOture de la 
Convention de Berne du 9 septembre 1886, et la somme restant disponible après le 
payement des dépenses du Bureau pendant ces quatre années formera le Ponds de 
garantie de la caisse de secours de cet office. 
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TABLEAU 
DES PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS 

ET AMENDEMENTS 
SOUMIS A LA CONFERENCE 

AHTlCLF: 2 
TEXTE ACTUEL 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant a l'un 
des pays de l'Union, on leurs ayants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour !cnrs œu
vres, · soit non publiées, soit publiées pour la 
premiere fois dans un de ces pays, des droits 
que les lois respecti ,·es accordent actuellement 
ou accorderont par la suite aux. nationau x. 

PROPOSITIONS 

Belgique. - La Convention conclue à la 
date de ce jour ne comporte qu'un mini
mum de protection. En conséquence, ses 
dispositions ne peuvent faire obstacle à 
l'application des dispositions plus larges 
consacrées par la loi nationale d'un pays 
de l'Union et elles n'affe ctent en rien les 
conventions actuelles, ni celles à conclure 
dans les conditions prévues par l'ar
tic le 1 5. (Redaction réservée.) 

Italie.- Les stipulations de la présente 
Conve ntion sont obligatoires pour !es 
pays unionistes et pour ceux qui accéde
raient ensuite à l'Union, sauf les cas 
expressément prévus. 

Il est entendu que la portee obligatoire 
des stipulations ne fera pas obstacle à 
l'application des dispositions plus larges 
c onsacrées par la loi nationale d'un pays 
de l'Union et n'affectera en rien les con
ventions actuelles ni celles à conclure 
dans les conditions prévues par la pré
sente Convention. 
(L'endroit oü cette proposition serai t insérèc 
•lans la r:on vent ion, serait fix.é ultëricnrcmcn t.) 

Aclm.inistralion alleuuuule. - Les autent·::; 
ressortissant ~t l'un des pays de l'Union, ou 
leurs ayants ranse, jouissent, dans les pays 
a utres que le pays d'origine d e l'œuvre, 
pour leurs œuvres, soit non publiées, soit 
publiées ponr la wcmièrc fois dans u n pays 
de l'Union des dt·oi ts <pte les lois respectives 
accordent actuellement ou acco t·tlcront pat· l a 
snitc au:-: nationaux, a insi que des droits 
particuliers stipulés par la présente Con• 
vention. 
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La jouissance de ces droits est subordonnee 
it l'accomplissement des conditions et forma
litès pt·esct·ites parla legislation du pa,,·s tl'm·i
gine de l'œuvre; elle ne peut excèder, dans les 
~tUtrcs pa~·s, la •lmee do la protection rtccordùc 
tlans le1li t pa,\"i; cl'ol'i~ine. 
~>êo;laralion <le. T. Aux tet· mes de l'article 2, alinea:?, 

1 """• dn ~ m.or 1 1 ,., , l . 1890, 11o ·l. re a ,,onventwn, a prolr.cltolt 
a,;surer: par· les ade~ tm'·cil<·~ tlo~
pentl uniqucmeul cle l'accomplis
sement, dans le pa~·s d'origine !le 
l'œu\'rc, des coullilions ,.t forma
liL(•s lfUÎ peuvent t1tt·e pr't)scrites 
pilr ln lt'•gislalion tk ee pay~. 11 
on ~··r·a do mëme pour· la pi'Ulcc· 
lion <le~ 11·uvrcs "photographif]lW:> 
mentionnees dans le no 1. lcttt·c B. 
<lu Pl'lllocolc de elùturc 'morlifit'•,. 

Est ('On8i,Jeri: comme pays •l'ot'iginc tlc l'om
\'l'e, celni 1lc la pt·cmiet·e publication, ou. si 
cette publication a lien simultanement tl~1m< 
plusicm·s pays de l'Union, c.elui d'<>tltrc eux <lont 
ht legislation accorrle la tluree ole protection ln 
plus courte. 
Déclarntion tl c :2. 
Purit-:9 tln ~ mai 

·I!IUI;, nO :?. 

Pat· rl'uvres pultlil·es, il fant en
lenr.lro )cs (f'UHes cdih:t~Sd:IDS lill 

lles pa,vs ùc l'Unitm. En con,;o'·
lfllence, la repro!s!'ntation tl' nne 
oCU\'1'0 dramatit]UC OU (]r(llll:l.(ÎeO

llo usicalc, l'e:o;}cution <l'une '"une 
mn:>icale, l'exposition d'une o•u
ne <l'ar·t, ne r.o)nstitnenl va~ ;rnc 
pullliealinn da11s Il.' so•n,; ole~ ne tp;; 

précit~;;. 

Pout· les œu\'J'es non pu!Jliccs, le pa~·sauquel 
appartient l'auteur e~t <'onsiolo':rù comme pny~'> 
d'origine •le l'œu\"I'C. 

Les œtt\'t·es posthumes ;;;ont •·umpri;<c:; parmi 
les œuvre» protegees. 

.-tdmini.st,·ation allr.:mandr:.- La jouissance 
et l'exercice de ces droits sont indépen
dants de l'existence de la protection dans 
le pays d'origine de l'œuvre et ne sont su
bonlonne~ i1 l'aecomplisscmcnt d'aucune 
formalité ni condition extrinséque, sous la 
seule réserve de la disposition de l'article 
7, alinea 2. En dehors.des stipulations 
particuliéres contenues dans la présente 
Convention, l'étendue et la durée de la 
protection ainsi que les moyens de re
cours garantis à l'auteur pour sauvegar
der ses droits se réglent dés lors exclu
sivement d'après la législation du pays 
où la protection est réclamée. 

Prancr.:. - La jouissance et l'exercice de 
c e s droits dans un pays de l'Union sont 
indépendants de la protection dans tout 
autre pays, et ne sont subordonnés à au
cune formalité ni condition. La durée de 
la protection accordée aux œuvres éditées 
pour la premiére fois dans un pays de 
l'Union autre que celui dans lequel la 
protection est demandée, sera la méme 
dans tous les pays de l'Union. La durée 
de ceHe protection comprendra la vie de 
l'auteur et cinquante ans aprés sa mort. 
Les œuvres posthumes sont protégées 
pendant cinquante ans à partir de leur pu
blication. 

.\.clminisl r ali011 rtllemande. - J·;st consi
tlère t:omnH: pays ol'01·iginc de l'amne celui dP 
h1 pt·cmicre publio·ation. Pat· œuvres publiées. 
il faut entcndt·e les œu\'res i:ditèc;;. Ln repl'i~-

, :;on tati on tl'une œu\"l'C dramatiotue ou •lrama
ti~o-mu..;icale, l'e:xccution d'une ceuvt·e musit'alc, 
l'e:xposition d'une l•'ll\"l'C d'art et la con s truc
tion d'une œuvre d'architecture n e consti
trli~nt l'a~ une i•Hlllication. 

Gi'ande-Brcl((gJl(', - Les œuvres publiées 
pour la premiére fois simultanément dans 
un pays unioniste et dans un pays non 
unioniste jouiront de la protection con
ventionnelle. 

.-l dm i 11 i st rrt ti on ((Il nil ande . Pour le;: 
.. eu nes non puhliile~. le pay:!. auquel appartient 
J'autcut• est considèrè comme pa~<; d'o'riginc <l•· 
l'œuvre. 

Les œuvres posthumes sont o:omprisr.s parrni 
les œu Y l'CS p l'Otegècs. 

Le s auteurs ressortissant à l'un des 
pays de l'Union jouissent, pour leurs 
œuvres publiées pour la premlére fois 
dans un autre pays de l'Union, daf!S c e 
dernier pays, de droits au moins aussi 
é tendus que ceux des auteurs nationaux. 
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AHTICLE 3 

A nT. 3. - Les auteurs ne ressortissant pas :d 
l'un des pays cle l'Union, mais qui auront pu
blie ou fait publier, pour la prclllict·e fois, leurs 
œuvres litti~t·aires on artistirrur.~ tlans l'nn 1le 
ces paYs, jouiront, pour cc;; œn \TP.R, de ln pro
tedion :ll'CO!'dée pal' la I~Onvention <lt! Drmr, rt 
t•n.r le prb;;ent Acte a•l•litionuel. 

.-illm ini.slralion alltwwndc. - Les antems 
ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, 
ma is !JUi anront publié ou fait publier, pour ln 
p t·cmierc foi.-, leurs œnHcs dans un pays de 
l'Union, y jouissent, pour ces rennes, de 
droits au moins aussi étendus que ceux 
des auteurs nationaux et, dans les autres 
pays de l'Union, des droits accordés par 
la présente Convention. 

ARTICLE Lt: 

Atn. ft. - L'expression « œuvres litteraire;; 
et artistiques •• comprentl le" livres, llt·ochm·es 
ou tous autres écrits; les œn\ï'es •lramatiques 
ou dmmatico-musicales, les •. ·ompositions mu
sicales a\'eC ou sans paroles; les œunes tlc 
tlessin, de peinture, de St;ulpturc, de gTavme; 
les lithogmpbies, les illustmtions, les cartes 
gèogmphiques ; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques, relatifs à ln géogmphie, it ln topo
gt'llphie, it l'at·chiledut·c ou aux sciences en 
genéral; culin toute prorl uction quelconque [du 
domaine littéraire, scientifique ou artiiltique, 
qui pomrait ùtrc publiée par n'importe quel 
tno,le <l'im(•l'es~ion on de reprndudion. 

.·tdminisll"'tllion o lfemrnule. - L'cx pt·cssion 
"r~n\"l'CS littéraires et artistiques, comprend 
les li\•res, brochures ou.tons autres ecrits; le>: 
..eunes ùramatiquP.s on dmmatico-musicale;;, 
les compositions musicales !l.\'Cc. ou sans pa
roles; les œu\'res clc dessin, de peinture, de 
scul pture, d'art appliqué à l'industrie, de 
gra\·urc; les lithogmphies, les illustrations, 
les cartes geographiques, les plans, croquis ct 
ounages plastiques, relatifs it la géogmphic. 
:'t la topographie, a l'architer.tme 011 aux scien
ces; les recueils d'œuvres de différents au
teurs, les adaptations et autres reproduc
tions transformées d'une œuvre et tou te 
autre pt'Otluction quelconque du domaine lit
teraire, scientilique ou artistique, quel que 
soit le mode de reproduction . 

Frnnce. - Ajouter a prés les mots t( d'art ap
pliqué it l'industrie n les mots : quels que 
soient leur mérite et leur destination. 

Insêre1· le m ot d 'architecture apri~s les mots 
n œuvres clc peinture et de sculpture n. 

lllllit•. - Proposition destinée ù précisçr la 
portée obligatoire de l'article !! pom les Etat;; 
unionistes, (jUClle que soit leur lôgisla ti on in
tel'ÏeUl'c (Rerlaction l'esel'\'ec). 

Sui.~.\"1'.- Supprimer les mols d'art appli
qué à l'Industrie. 

ARTICLE ;-, 
.\nT.:>.- Les antcut·s rcssorti;;;;nnt ù l'un r{e;; 

pays de l'Union, OlllP.n t·s nyants eause, jouissent, 
dans les autres pays du droit cxclLtsif de faire ou 
d'autoriser la traduc-tion clc leurs œun-cs pcn
•lant toute la dmee tlu droit sm l'œuHe ol'ig-i
nale. Toutefois, le droit exclusif de traduction 
cessera d'exister lot'S•lUe l'auteur n'en aum pas 
l'ait usage dans un clélai de elix ans \1 partir rlc 
la premiet·e publication de l'mune originale, 
t•n publiant ou en faisant puhlict·, dans un de!> 
pays de l'Union,- une tratluction dans la langne 
pour la!luellc la proter:tion sem réclamée. 

Pour les ouYrages publies pat' livraisons, le 
delai de dix années ne compte qu'a datet· de la 
publication •le la •lernière liHnison de l'amne 
ol'iginale. 

Pour les œunes composees tlc plusieurs vo
lumes pul.Jlit!s par intervalles, ainsi que pout· 
les bulletins ou cahiers publiés par des societes 
littéraires ou 8aYantes ou par •les particuliers, 
chaque volume, bulletin on cahier est , rn ce qui 
,·oncerne le delai de di:<. année!>, cont:irlére 
('ommc ounagc sépare . 

A.clmini.~li'fllion ullc:maud•·. - Les auteur;: 
d'œuvres non publiées, t·,:ssortissant :'1 

l'un des pays de l 'Union, et les auteurs 
d'œuvres publiées pour la première fois 
dans un pays de l'Union, ou leurs ayants 
eausc, jon i.>:sent, dans les autres pays de 
l'Union, pendant toute la flurce du ùroit ;;ut• 
l'œuvre originale, du droit exclusif de fn.it'!! nu 
•l'autoriser la traduction cle leurs O!ll\'l"C~. 



Dans les cas prévus au vrésent article, est 
admis comme date de publication, pour le cal
cul des delais de protedion, Je 3"1 Lleccmbrc de 
l'annee dans laquelle l'ou\'mgc a. ete public. 
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Japon.·- La traductio n e n jap o n a is d ' u ne 
œuvre écrite en langue européenne et ré
ciproquement est complètement libre. 

AH.TICLE li 
..\In. v. - Les traductions licites sont prote

gees comme des ouvrages originaux. Elles jouis
sent, en conséquence, de la protection stipulee 
au~ articles 2 ct 3 en cc qui concerne leur I'Cpro
duction non autorisée clans le:; pays de l'Union. 

Il est entendu flUC, s'il :;'agit d'une celtvre 
pour 1 aquellc le droit de tradudion est dans le 
domaine public, le traducteur ne peut pas s'op
poser a CC que Ja mème ŒU\'I'C soit tmduitc )lUI' 
d'autres écrivain s. 

Admini~>tratiuil allemande. - Sous ré
serve des droits de l'auteur de l'œuvl'e 
originale, le~ tmductions sont protegees 
comme Lles ouYnig-es originaux. Elles jouissent, 
en consiH{Uence, de la protection ;;tipnléc p ar 
la présente Convention. 

AHTICLE 7 
_\I-n. 7. - Les I'omans-feuillelon:s, ~- compris 

les nou\'clles, publiés dans les journaux ou 
recueils periodiques d'un des pays ùc l'Union', 
ne pourront être reproduits, en original ou eu 
traduction, dans les autres pays, sans l'auto
risation des auteurs ou de leur:;; ny ants cau:;;c. 

ll en scl'a de même pour le~ autre~ arlide~ 
Lie journaux ou de recueils périodiques, loi'SC{Ue 
les auteurs ou editeurs auront expressement 
cléclaJ·e, dans le joul'llal ou le l'ecueil mèmc ou 
ils les auront fait parailre, CJU'ils en interdisent 
la reproduction. Pour les J·ccueils, il ;;uffit lfUC 
J'interdiction soit faite d'une maniérc generale 
en tète de chaque numero. 

.·\. defaut ll'intei·diction, la rep1·oduclion sera 
permise itla condition d'indiquer la source. 

En aucun cas, l'intc1·diction ne pouna s'ap
llliqucr aux artidcs de dist:ussion politique, 
aux nouvelles du jour et aux (ait8 di~·e1·s. 

.{clmilli~>lraliou allemande. - Le:,; roumn:;
fcuilletons, y L:ompri.~ les nouYclle;;, publies 
clans les journaux ou reeucil;; periotliqucs 
c.l'un des )J\l~:s de l'Union, ne pourront être rc
)JI'OÙuit~. en original ou en tradudion, dans 
les autres l)a~·f', sans l'autorisation de:> auteur,: 
ou de leurs ayants cause. 

li en sem de mème pom· le,: autres articles 
de journaux ou de recueils t.Jeriotliques, y 
compris les articles de discussion politi 
que, lorsque Jes auteurs Oll editeurs aUl'onl 
expressément dcdare, dans le journal ou le rc
L:ttcil mëme ou ils les auront fait pa mitre, c1u'ils 
en intcl·cliscnt la reproduction. Pour les recucilf<, 
il suffit que l'intcrcJiction soit faite d'une ma
niere générale en ti:te de chaque numero. 

La reproduction des nouvelles du jou r 
et des faits divers ne peut pas ëtre inter
dite. 

En cas de reproduction permise d'après 
les dispositions de l'alinéa 2, la source 
doit ètre indiquée clairement. La même 
obligation existe à l'égard des nouvelles 
du jour, désignées dans leur première pu
blication comme communications télé
graphiques ou téléphoniques, lorsqu'elles 
sont reproduites, intégralement ou sous 
une forme modifiée, dans les vingt-quatre 
heures, qu'elles constituent ou non des 
œuvres à protéger. 

Les conséquences légales qui résultent 
de J'omission de l'indication claire de la 
source se régleront d'après la législation 
intérieure du pays ou la protection est ré
clamée. 

Belgique. - Les romans-feuilletons, les 
nouvelles et toutes autres œuvres, soit lit
téraires, soit artistiques, quel qu'en soit 
l'objet, publiés dans les journaux ou re
cu e ils périodiques d'un des pays de 
l'Union ne pourront ëtre reproduits, ou 
traduits, dans les autres pays, sans l'au
torisation des auteurs .ou de leurs ayants 
cause. 



Néanmoins, tout jou.-nal pou.-.-a .-ep.-o• 
d ui.-e, en o.-iginal ou en t.-aduction, un al"• 
ticle ou un dessin pa.-u dans un aut.-e 
jou.-nal, à la condition d'en indique.- la 
sou.-ce et le nom de l'auteu.-si l'a.-ticle ou 
le dessin est signé, à moins que la .-ep.-o
duction n'en ait été spécialement inte.-dite. 

Les nouvelles du jou.- et les faits dive.-s 
qui constituent de simples info.-mations 
de p.-esse, ne peuvent fail"e l'objet d'un 
d.-oit d'auteu.-; la .-ep.-oduction n'en est 
inte.-dite que si elle constitue un acte de 
con cu .-.-en ce déloyale. Se.-a considé.-ée 
comme ayant ce ca.-actè.-e la .-ep.-oduction 
de toute info.-mation télé,g.-aphique ou té· 
léphonique .-eçue d'un co.-.-espondant 
spécial et désignée comme telle dans sa 
p.-emiè.-e publication, si l'info.-mation est 
.-ep.-oduite sans indique.- la sou.-ce ou 
avant qu'il se soit écoulé au moins vingt· 
quat.-e heu.-es depuis sa publication. 

Gmnde-Brdagne. - :\ouvelle redaction re
sc t·vêc. 

llrtlie. - X ou velle redaction concernant l'obli
;.!ation d'indiquer la source (Redaction l'csen·ee). 

AHTICLE !l 

.\.HT. !). - Lc:s stipulations clc 1\utide 2 ~·np
pliquent it la représentation publique de,:; r.eu
\Te,;; dramatiques ou dramatico-mu;,icalc;.:, que 
ces o-m\Tes soient publiées ou non. 

Le;, auteurs ù'reun·cs dramatique:; ou drama
tic:o-musicale:;, ou leurs a~·ants eausc, sont, 
pendant la chu·ce de leut· droit exclusif ùe tra
r.ludion, r•:•ciproquement protc\gë:,; eontrc la 
t'Cpl'éscntation publique non autot·i:;éc de la 
traduction cie leur::; ounages. 

Le8 s tipulation;; ole l'at·ticlc :! ><'appliquent 
c~:;ralement ;, ]'();so\c.;ution puiJliq ue de;; œu·.-rcs 
mu;;kalc;; non publiees ou ole celle:; qui ont étê· 
puiJlièes, mai:;; ùont l'auteur a •:xpresscment 
clédaré sm· le titre ou en tète de l'ouvrage ciLt'il 
en intet·ùi t l'execution publique. 

.J..dmi,lislrafio,l alfc:uwndr:.- Les stipula
tions de l'article 2 s'appliquent ù la rctmiscnta· 
lion pufJJiquh des Œ!ll\'l'eS olramatit]UCS OU tll'a
lllatico-musicales, e t à l'exécution publique 
des œ uv.-es musicales, que ces œuvres soient 
pulJI iécs ou non. 

Les auteurs d'œu\'re~ olrum<ltiqucs ou rha
matico-musicalcs, ou leurs ayants cause, sont, 
pendant la durée c]e ]eU!' droit SUl" l'œUVI"e 
o l"iginale , proteges t:ontt·c la reprèscntation 
puiJ!ir1ue non nutot·i;;ëe ole la traduction cie 
lem·s otwmges. 

Pour joui.- de la p.-otection du p.-esent 
a .-ticle, les auteu.-s, en publiant leu.-s 
œuv.-es, n'ont pas besoin d'en inte.-di.-e la 
.-ep.-ésentation ou l'execution publique. 

Suisse. - :.\laintenir l 'alinea 3 de l'article 0 
de la Con ven ti on de 1S.'3ü . 

. .\.RTICLE Hl 

.\.1rr. 'LU.- Sont :;pêciulement compri~es par
mi le;; reproduc:tion~ illicites auxquelles :;'ap
plique la pl'l!scntc Convention, les a ppropria
tions indirectes non autorisees d'un OU\Tage 
litteraire ou artistique, désignée:; sous Lies nom;; 
(li\'ers, tel;; que: adaptations, arrangements de 
musiqw:, ch:., lor;;qu'clles ne f:ion t que la •·e
production rl'un tel otnTage, clans la mémc 
forme ou sous une autre fot·mc, a\'CC o]c:; chan
~emcnt:;, additions ou rctt·anchcment~, nnn 
~;;senti eh, sans prl:~cntcr ol'nillcur;; le ,,;ll·actiTe 
ol'unc llOllWllC œu\'l'e originale. 

D•lclaration de 
P:u·l~. du 4 mar 

l.~!l(i, no 3. 

::. L:1 lran~formation d'un roman PJJ 

pieco de lhëMre, ou d'une piero: 
dc thC:IIIrc en roman, rentre olan,; 
les ~tipnlation~ cle l'artide JO. 

.1cl~~tini8lr"tioll alleuw;l(ll.'. - ~ont ~pc!~:ta

lcmcnt COHlpl'Ïsc;; parmi les t'eJ•ro,lut:tions i ll i
cite;; nuxop.tcllcs s'appliqttc la presente Cotn·en
tion, le,; a ppropl'iations inti ircctcs non autori
sèet; fl'u n ouvrage littct·airc etm·tisti•tuc, telles 
que adaptations, arrangements de musioJUC, 
t.-ansfo.-mations d'un .-oman, d'une nou
v elle ou d'une poesie en pièce d e théàt.-e 
o u .-é cip.-oqu eme nt, eto:., lorsqu'elles ne sont 
qnc la reprorluc.tion cl'un tel ouna:,:e, duns la 
m&me forme ou sous une autre forme, avec o.lcs 
dwngcmcnt;;;, ac.lolitions ourctran~:!Jcmcnts, non 
essenl.icl;.;, Hn ns pre:·;cntet· d'ailleurs le <.:arad() re 
ol 'une nouYcllo u.•tt\'l'C originale. 



li e,;t enlenùu que, dan;; l'at>l)lication rlu 
pre~en t article, les tl'ilJunau:-;. des ùi,·er.;; pa y~; 
rle l'Uni on tiendront co111ptc, s'il ~- a lieu, .te~ 

reSCI'\"eS de leurS lob rcspccthe». 

18!:1 

Il est entendu r1ue, dans l'application ùu 
présent article, les tribunaux des divers pays 
de l'Union tiendront compte, s'il ~· a. lieu, des 
resenes de leur& lois respectives. 

ARTICLE "1"1 
.\!n .JI.- l'our que le ti auteur;; de:> ou\'ra ges 

pt·otc~c, pur ln presente (:on ,·ention soient, jus
qu'ù preu,·e contraire, considérés comme tels 
ct admis, en conséo1uence, lle\'unl les tl'il>unau:-;. 
des oli\"CI'S pa~·s ÙC l'Union Ù CXCI'CCI' ÙCS pour
suites contre les contrefaçon~, il suffit que leur 
nom soit indiquo:· sut·l'ou\'l'age en la munii~re 
usitée. 

Pour le;; œu\'rcs anun~·me,; ou pscur.lonyulc>:<, 
l'editeur dont le nom est indir1uù sur l'ouwugc 
est fonde a san ,·e:,:at·der les droits appartenant it 
l'auteur. 1l est, sans autres lH'Cu\·e,;, repute a~·anl 
cause ùe l'auteur anonyme ou p,;eur.lon~·me. 

11 est entendu, toutefois, que le:> trilmnaux 
peuvent exiger, le cas echeant, la production 
d'un certificat dé li v ré par l'autorite compétente, 
constu tant que les formalite, prescrites, dans 
le sens de l'article 2, J><lt' la legislation du pay!:i 
J'origine ont etG remplies. 

.ldmiili~ll'lltiOn. allemanclu.- .Pom· que le,: 
auteurs des ouvrages protéges par la presente 
( :onvention soient, jusqu'a preuve contraire. 
conside!'es comme tels et admis, en consequence, 
devant les tribunau~ des divers pays de l'Union, 
a e~ercel' des poursuites contre les contrefaçons 
il suffit que leur nom soit indique su t· l'ou vmgc 
en la maniere usitée. 

.Pour les œuvres anonymes ou pscudo
n~·mes, l'éditeur dont le nom est inditlUC sur 
l'ouvmge est fonde a Sf\UYegarder les tlroits 
appartenant ù l'uutem. Il est, sans autres 
preuves, repute ayant cause de l'auteur ano
nyme ou p,;eutlon:•me. 

ARTICLE 1:2 
.\tn. ·1:2.- Toute œune contrefaite pentêtr(~ 

><aisie par les aulorit~s competente" dan~; t·eu~ 
dei:' pays ùe l'Union oü l'œune originale a 
rll'Uit ü la protection l~gale. 

La :>at:ste a lilm wnfonnément a la lr:·git'la
tiun interieure de chaque pay!;. 

1 

lto./ie. - 2•• aliné a nouveau : Il est e n• 
tendu que dans les pays où l'œuvre a droit 
à la protection légale, on pourra saisir 
aussi les reproductions provenant d'un 
pays où l'œuvre n'est pas ou a cessé d'être 
protégée. 

.\HTICLE "111 
.\1n. I 'J. - La presente (:on \"cntion, sou!! les 

re:>Ct'\"CS cl conditions il determiner J'un COlll

lllllll a~cortl, s'appliqtic a toute,; le,; o(•U\'I'Ci; 
•Jui, au moment de son entree en \"igueur, ne 
:;ont pas encore tombées duns le olomaine pu
blic dans leur pnys d'origine. 

.lclmini:>lr"lllion a/tr:11ranck. - Lu présente 
( :otnention, sous les reserve~ et condition,; ;'• 
detenniner 1l'un commun accord, s'applique ;'t 

toutes les œU\'l't'S d é jà créées au moment llc 
,;on entrée en vigueur. 

Cependant, si à ce moment une œuvre, 
par l'expiration de la durée de la protec
tion, est déjà tombée dans le domaine pu
blic d'un des pays de l'Union, elle ne sera 
pas protégée de nouveau, dans ce pays, 
par la présente Convention. 

PD.OTOCOLE DE CLOTURE 

l'mloco/u cle cl•jfur-c, no 1, .·t. - .-\u ;;ujclolc 
]';11'1, ~~ il e;;t con\"ellll CC r1Ui SUit : 
.\. Dans les pays rle l'Union ou lu protcdion 

est acco t·olr~e non seulement au;.;. plans ll'ar
ultiteeture, mai~ encore HIE œmTe:; rl'at' 
chitccturc elles-ml'nlf)s, ces ceuv t·cs ~ont 
~ulmises au beneike des (lispositions rlc la 
Comention de Berne el du present Acte 
additionnel. 

:\clminis{J'Olion 11llemtmdr:. - Au sujet de 
l'article \ , il est conYenu c-e qui ~uit: 

A. Les stipulations de la pré sente Con• 
vention s'appliquent également a ux 
œ uvres d'architecture. 
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.:\o 1. 1.1. 

l'rolocolc clc cl,jture, lt" 1, JI. - Les œuYrcs 
photogt·aplliq ucs ct les <lJUYrcs où tenues 
par un procèdê an.tlogue sont admises au 
bènè1icc des dispositions de ~cs actes , en 
tant que la legislation interieure permet cle 
le faire, et dans la mesure tlc la protection 
qu'elle uccol'de aux œunes nationales 
similaires. 

Il est entendu que la photogra1'hie auto
l'isèe d'une œu\TC d'art protègèe jouit, dan!> 
tous les pays de l'Union. de la protection 
lèga le au sen:; ùe la Con \'en ti on de Berne et 
du present Acte additionnel, aus~i long
temps que ùure le ùroit principal de repro
duction de cette œuvre mëme, et dans le~ 
limites des cotwentions prh·ces entre les 
ayants droit. 

/',·otocol!'. d e cl'ilure, )1° :.!. - .\u :sujet rlc 
l'art. D, il est con,·enu <JUC ceux des pa~·s üe 
l'Union dont la ll!gislation comprend implicite
ment, parmi les œuHes dramatico-musicale~, 
les œuues choregraphiques, admettent e:-;.pres· 
::;ement lesdites œuvres au bénéfice des dispo
s itions de la ConYcntion conclue en date de ce 
jour. 

li est d'ailleurs entcnrlu que les contestations 
•lUi s'clcYCt":1ien t suJ·l'application de cette clause 
demeurent rèscrvees a J'appliration rles tl'ÏIJU
nnux t·espcdifs. 

l';·otuciJfe dr: r:l•)turc, n" .:,•. - Il c:st CLÜCil<lu 
que la fabrication et la vente Lie~ instruments 
set·\·ant it reproduire mécaniquement des airs 
rlc musique em[H'Untcs au !lomaine p1ivè ne 
:<ont pas consid~l'CCl> romme ('onstituanllc fai t 
•.le rontrcflt~·on musiralc. 

:\'o 2. 

A.ll111 i11i~tralion allemande. - D. La pré~ 
sente Convention s'applique égale~ 
ment aux œuvres photographiques et aux 
œuvres obtenues var un procedé analogue, 
que la legislation intérieure d'un pays 
contractant les protége comme œu~ 
vres artistiques ou autrement. 

Fmnct·. - Les auteurs d'œuvres littè~ 
rai res et artistiques auront, dans les pays 
de l'Union, dans lesquels leurs œuvres 
sont protégées par la présente Conven
tion, le droit exclusif ; 

1 o d'autoriser la reproduction de leur 
œuvre sur des organes destinés à la pro
jection de cette œuvre par la photographie 
ou tout autre procèdè analogue; 

2 o d'en autoriser la représentation pu
blique au moyen de ces procédés. 

,l(lministrolion allemande. - Au sujet de 
l'artide !.l, il est cun\· enu que les stipulations 
de la présente Convention s ' appliquent 
également aux œU\TCS choregraphiques et 
aux pantomimes dont l'action dramatique 
est fixée par ecrit. 

Italie. - :;upprimer les mots cr rlont LH:lion 
t\rama\.ÎrlUC~ CSt Jba:•c par Ccl'Ït l) {\'. l~i-llesSUS). 

.-ldnl'in ist;·ati011 allelltrllldc. - Les auteu r s 
d'œuvre s musicales, ou leurs ayants 
cause, auront, dans les pays de l'Union 
dans lesquels les œuvres sont protégées 
par la prèsente Convention, led roit exclu
sif; a) de transcrire ces œuvres sur des 
parties d'instrument,; de musique servant a 
t'elH'Oduit·c mecaniquement les œuvres musi
cales; b) d 'autoriser leur exécution pu
blique au moyen de ces instruments. 

Lorsque l'auteur aura utilisé ou permis 
d'utiliser l'œuvre dans les conditions sus~ 
indiquées, toute personne tierce pourra, 
en offrant une indemnite equitable, récla
mer le droit de transcription et d'exécu
tion publique définis sous lettre a) et b) de 
l'alinéa précedent. 

Il est rèservè à la législation intérieure 
des pays de l'Union de déterminer la ma~ 



!::\u ~. 

J•ro/ocolt! dr.' cldltwc 11o .J. - L'accort! eom
mun prc,·u il l'art. H de ln Con ,·ention est dc
Lerminé aim;i qu'il suit: L'application de la 
convention de Berne et du present Acte a(lt!i
tionnel au)> œuvres non tombées 1111 os le 'lo
lllaine public dans leur pa~·s d'origine nu mo
ment de la mise en Yigueur tlc ces actes, aura 
lir.u suivant les stipulations y relatiYes conte
nues dan;; les conYentions spùciales existantes 
ou il conclu re ~~ cet effet. 

:\. 1léfaut de semblables stipulations entre 
pays de l'Union, les pays l"CSpectifs regleront, 
chacun pour ee qui le concerne, par la législa
tion intcJ"ieure, les mo da lités re]ati \"CS a J'aptJli
cation du principe contenu clans l'article H .. 

Les stipulation;; de l'article 14 de la Conven
tion de Beme et du présent numéro du Proto
cole de cl6ture s'appliquent également au <!J'Oit 
e:..clusif de traduction, tel qu'il est assul"i~ par 
le présent Acte additionnel. 

Les dispositions transitoire~ mentionnées ci
dessus sont applicables en ras 1le nouYelles ne
cessions it l'Union. 

H)] 

nië,re en laquelle le montant de l'indem~ 

nité sera fixé dans les cas litigieux. 

Esprt()/11'. - AjoutCJ' : Est considérée 
c_omme illicite la reproduction d'un ou~ 
vrage par des organes, interchangeables 
ou non, destinés à l'exécution ou à la pro• 
jection de cette œuvre au moyen d'instru~ 
ments de musique de toute nature, phono
graphes, cinématographes, etc, 

F1·anN. - .\menclemcnt (Réolaction rü~Cl'

vée). 

Grande-B1·etar;ne. -- \Jaintenir le Jll'emiet· 
alinea de la proposition de 1'.\rhninistmtion 
allemande; ajouter en lieu ct place des alineas 
:2 et :3 de cette proposition, un second alinéa 
ainsi L".our;u : 

Les réserves et conditions relatives à 
l'application de cet article seront détermi· 
nées dans les pays de l'Union, chacun 
pour ce qui le concerne, par la législation 
intérieure. 

ft.(llie. - \laintenir un iquement le premier 
alinea de la proposition de l'Administration 
allemanrlc; supprimet· les alinéas 2 ct !·l. 

Sui.~sc. - \lain tien •lu n° 3 du Protocole cie 
dùture de ·lH..~fl. 

..1 dm in i.~/i'alioi1 allemuude. - L'nccord com
mun prévu a l'article Ji rle la Co1nention est 
determinû ainsi qu'i[!;uit: 

En ce qui concerne les restrictions et 
conditions paraissant nécessaires pour 
l'exécution du principe de l 'article 14, sont 
rëservés les arrangements particuliers 
c onclus ou it conclu1'e ù cet etre t entre les 
pays de l'Union, ou les prescriptions spé
ciales qu'édicteront les divers pays à ce 
sujet. 

Les 1lisposition:-; de cet article :;ont égide~ 
ment applh:a!J]e,.; en ras <le non\'clles acces
sions a l'Union. 



III 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
DES MODIFICATIONS NOUVELL~~S PROPOS~~ ES 

PAR LES DÉLÉGATIONS 
D.\X:'; L.\ 

S~:ANCE DG 10 OCTOHHE 1!108 

l. 

Mémoire 

présenté par la Délégation Belge 

eon cernant. 

les modificat ions proposées par le Gouvernement allemand 
ù l'art. 2 de la Convention. 

D'après le~ di~positious actnellt's lle l"art. :2, la jonisstl!Iee, dun~ le~ pay~ d(• 
J'union, ries droits garantis pat· la Com· .. mtion dt1[lL'IHl de ln h)gi~lation du pu~·~ 
d'origine <le l'œuvre à un rlonble point de YUe: 

'1° elle ost su1JOnlonnéc f1 l'accomplissement. d:ms ee pays. dm; condition~ et 
fonnali1és {Illi y sont prescrites par la loi: 

2.'' e1le ne peut exeéder, dans le pays oi1 la protection es t rèclnmèo, la tlmêe 
du droit tl'autenr reconnu par la loi tin pa~'s d'origine. 

Le pays d'origine de rruune. depentl it son tour tle la circonstance qne rœune 
est publiée on non publiée. Si e1le n'est pa:; publiée. son pays d"originr. ost celui 
dont l'auteur est. ressortissant. Si c11c est pnhliée, suu pay;:; <.l'origine ost celni de la 
première publication. Et l'Acte additionnel <le Paris décide que toute manifesta tion 
publique <l'une amne:\ ne pont étrc consideree comme une << pn]Jlicatiou )) tian~ le 
~ens tle la Con vent ion : <Ille. nota 111 ment. la repré~tmtn ti on tl' n ne œnne dm matiq ne 
ou drama1ico-mnsicale, l'exècntion ù"une œune mn~icale , l'exposition d'une amne 
artistique ne constituent pas une publication; ce11c-ci ne résulte que du fait de 
l'editiou. Il s'ensuit qu'une mëme œnne ù'nn même auteur peut aYoir snccessin
ment deux. u pays <l'origine)) d'après le moment de sa création et le lieu ùe sa 
première pnblicntion: qnc. d"après ce moment ct cc lieu, ln pmtection acconlr•e il. 
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l'œuvre peut être subordonnée à des conditions fort ditrèrentes et tiue les juges 
unionistes, obligès dans chaque espèce de tenir compte du pays d'origine de l'œuvre, 
ùoh·ent connaître ou rechercher les conditions et la durèe de la protection dèterminées 
par la lègislation particulière it cbacnn des pays de l'Union. 

Sons le règime de l'art. 2 actuel, enfin, la protection est suhordonilée ft une 
condition gènèrale, s'appliquant il toutes les œnvres de tous les pays unioniRte::>: il 
faut que la première pnhlication en ait en lien sm le territoire de l'Union. 

Les modifications proposées au deuxiême alinéa de l'art. 2, par le Gouyemement. 
allemand, ont pom· lmt de trancher de façon dèfinit.iYe tout lien de dépendance entre 
la situation juridique de l'œu\'l'e dans son pnys d'origine el la protection qui lui est 
assurèe dans chacun des pays de l'Union. Tout ~mtenr ressortissant de l'un de ces 
pays, comme tout auteur dont l'cenne a étè publiee pour la première fois sur le 
territoil·e de l'Union. pourrait revendiquer •lèsormnis, dam; chacun de ces pays, la 
jouissance lle tous les droits qui y sout ou y seront ultèrieurement .reconnus aux 
nationaux, - et, èYentnellement, en outre. la jouissance des droits Sl)ècialemeut 
reconnus par la Convention, -sans que le jnge ait il tenir compte des conditions. 
des formalités et de la dmèe de la protection dans le pays d'origine de rœu\Te ou 
même ù les connaitre. Le traitement national serait nppliquè ü tout auteur ètranger 
protègè par la Comenlion, quel' que soit le traitement dont il jouit lni-mème dans 
le pays d'origine. Tous les droits reconnus aux auteurs nationaux lui seraient 
reconnus avec la même durèe, qnelle que soit la durée de ces droits au pays d'origine 
de rœune. Les droits de l"autem unioniste ètranger pourraient èwntuellement être 
plus ètendnf; qne ceux des auteurs nalionanx eux-mêmes. li en serait ainsi si la 
legislation ll. nu pa ~·s de l"Union ne reconnaissait pa~ certains droits spècialemen t 
reconnus par la Convention ou suhordonnait l'exercice des droits qu'elle reconnail 
ù qnelqne condition extrinsèque ou ù certaines formalitès, l'auteur ètmnger. protègè 
par la Conyention, se tromant désormais lihèré de toute condition semblable et de 
toute formalitè qnelconque, qu'elles soient prescrites pat le pays d'origine ou imposèes 
anx natiommx p<u la loi du pays oit la protection est demandèe. La protection 
unioniste, dit l'exposè tles motifs de la proposition, ((serait ainsi assurèe dans tous 
les pays de l'Union lors même qnc, dans le pays d'origine, l'œu\'l'e aurait app:nlenn 
dés le dèhnt au domaine public l'ante lle disvosition légale la protégeant ou parce 
qu'elle y serait tombèe par l'efl'et du non-accomplissement tl'une fonnalitt: on ensuite 
de l'expiration du délai de protection. t) 

On ne peut q u· applaudir à celte première prol)O~ition du Gou vemement alle· 
mand, justifièe en excellents termes par :;on exposè ùe~ motifs. Son adoptioll 
manJuerait un pas importnnt da us la Y oie de 11 n te rna lionalisation du th·oi t d'au te ur. 
Elle n'implique aucune rè,·olution. Elle n'est que le tltheloppement normal du 
principe fondamental de la Comcntion de Berne, ù'aprôs lequel, dans tous les pays 
de l'Union, l'auteur unioniste doit être trnitè comme l'antem indigène avec eYen· 
tuellement, en plus, les garanties spécialement stipulees par la Comention. Elle 
n'est que l'aboutissement logiqne et necessaire de l'evolution des idèes l{Ui se sont 
manifestèes ~t la Conférence ùe Paris en "1896 et qui, depuis, ont etè reprbes el 
dêYeloppées par tons les congrès de l'Association littèraire et at·tistique interna
tionale. 

l\Inis pourquoi tarder à aecentuer ce 1)l'ogrès da\·antage en cote par la suppression 
de la condition - dèsormai~ sans raison, sinon sans excuse. si la proposition 
allemande est adoptée - qui subordonne la 1n·otection nnioniste it l'obligation de 
publier rœnvre pour la première fois sur le territoire de l'union~ 

Si cette condition préalable ètait écartèe ùèsormais. les modifications plns 
secondaires proposées à l'art. 2 par le Gouvernement allemand tomberaient faute 
d'objet. Il n'y aurait pins lieu de distinguer entre rœnvre publiee et l'œuvre non 
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publièe ; entre celle qui est publiée pour la premiére fois dans le pays de rauteur et 
celle qui l'est hors de ce pays. Il n'y aurait plus à subir les complications résultant 
de l'adoption de régimes différents pour chacune d'elles. Il n'y aurait plus à trancher 
pour chaque œuvre littéraire ou artistique la question controversée de saYoir ce qui 
en constitue la premié1·e publication et â réglementer difréremment, par suite de la 
définition adoptée, les diverses manifestations publiques d'une même œune. Si, an 
contraire, la Conférence de Berlin maintient la condition de la première publication 
\;lll' le terri toi re de rU ni on, les modifications proposées s'imposent ou se jus ti fient. 

Il est indispensable alors d'écarter tout doute et sur la désignation exacte des 
pays dans lesquels l'auteur peut réclamer la protection unioniste d'après que son 
œuvre est publiée ou ne. l'est pas; et sur la question de savoir, ce qu'il faut entendre 
par la p1·emière publication qui ·entmine la détermination du pays d'origine; et sm 
le sort que la Convention résenre à l'auteur dans le pays de l'Union llont il n'est 
pas ressortissant~ mais où il a fait la première publication de son œuvre. 

L'alinéa ter de l'article 2 actuel porte : <<Les auteurs ressortissant it l'un des 
pays de l'Union, ou leurs ayants cause, jouissent dans les autres pays, pour lenr~ 
œmTes, soit non publiees, soit publièes pour la première foi s dans un de ces pays. 
des droits que les lois 1·espectiYes accordent actuellement on accorderont par la 
suite aux nationaux». 

Cela est exact lorsqu'il s'agit d'œunes non publiées ou publiées pour la pre
mière fois clans le pays dont l'antenr est ressortissant. Mais cela n·est plus exact 
lorsqu'il s'agit ù'œune!'i puhlièes pour ln première fois dans un pays autre que celui 
dont ressortit l'auteur. L'œuue d'un auteur belge publièe en Allemagne a pom 
pays d'origine l'Allemagne et se trouve ai'isimilée par la Comention à une œune 
allemande. Cette œuvre jouira de la protection unioniste non })ln::; dans les pays 
autres que celui dont ressortit l'auteur. mais dans les pays autres que r Allemagne. 
pays d'origine de rœune, y compris la Belgique. 

Le domaine de la protection unioniste variera clone d'après le lieu de la pre
mière publication de l'amne, on, d'une façon plus gènèrale, d'après son pays 
d'origine. Si l'œuvre est inédite, ou si elle a ètè publiée pour la première fois dans 
le pays de l'autem, en d'autres termes, si elle a pour pays d'origine celui dont 
l'auteur est ressortissant, ce domaine comprendra tous les pays de l'Union, sauf 
celui de l'auteur. Si elle a pour pays d'origine un pays autre que celui dont ressor
tit l'auteur, le domaine de la protection unioniste comprendrn tous les pays de 
l'Union, y compris celui de rantenr, sauf le pays où aura lieu la première publi
cation de l'œuvre. C'est ce que constate, dans les termes les plus précis .. le premier 
alinéa des propositions du Gouvernement allemand. · 

Le troisième alinèa se horne à appliquer aux œuvres d'architecture la défi ni
lion de la ''publication» admise pour toutes les autres œunes artistiques et littè
raÏl·es. Il ùédde logiquemënt que la rèalü;ation d'une œuvre d'architecture par la 
construction ne constitue pas plus une publication cle cette œuvre, dans le sens de la 
Convention. que la représentation d'une œuvre dramatique, l'exécution d'une œuvre 
musicale, l 'exposition d'une œuvre d'àrt ne constituent une publication de ces 
œuvres. L'amne d'architecture ne sera donc considérée comme publiée que lors
qu'elle aura été éditée par la gravnre, la photograYure, la lithographie ou tout mode 
analogue de reproduction pouYallt fa ire l'objet d'une édition. Il en rèsulte que le 
pays d'origine d'une amne ù'architectme- et par snite le régime lègal qui lui 
\';era ~1ppliqué au point de nw de la protection unioniste - sera le pay~ dont l'au-
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teur est ressortissant aussi longtemps qu'il n'aura pas fait de sou œuvre l'objet 
d'une èd~tion et, dans le cas contraire, le pays oü l 'œuvre aura etè editee pour ht 
premiére fois. Il en résulte encore que l'architecte unioniste qui rèaliserait son 
œuvre par la construction hors du tenitoire de l'Union n'en demeurerait pas moins 
protégé dans les pays de celle-ci contre toute reproduction qui pourrait être faite de 
son œnvre considérée comme cc non publiée n, tandis qu'il perdrait tout droit à la 
protection nnioniste s'il faisait graver son œuvre, par exemple, en Autriche ou en 
tout. autre pays non compris dans les limites de runion. 

Un dernier alinéa })roposè par le Gomernement allemand porte que l'auteur 
unioniste qui rait publier ponr la premiére fois son œuvre dans un pays autre que 
celui dont il e::;t ressortissant jouit, dans cet autre pays, de droits an moin::; aussi 
ètendns que ceux qui y sont reconnus aux nationaux. A première vue, semblable 
proposition peut snrprendre. Le principe fondamental qui sert de hase a la Conven
tion est, en effet, que tout auteur d'nn des pays de l'Union jouit de la protection 
unioniste dans tous les aut1'es pays. La disposition proposée découle néanmoins, 
logiquement et rorcément, de la combinaison des alineas 1 et 3 qui veulent que la 
protection unioniste soit réservée anx pays autres que le pays d'origine de l'œuvre 
et qui dèsigne comme pays d'origine de l'œuvre publièe celui où a eu lieu la pre
mière publication . 

.Aux termes de l'alinèa premier, l'œuvre d'un auteur helge publiée pour la 
première fois en Allemagne est assimilée par la Convention â une œuvre allemande. 
Elle est, 1mr la Comentiou, cc nationalisee>> en Allemagne. La protection unioniste 
lni est U})})liquëe, non pas dans tons les pays de l'Union autres que la Belgique. 
pays de l'auteur, mais dans tou::; les pa-ys de l'Union autres que l'Allemagne, pays 
d'origine de rœnvre. 

Il en resulte que le juge belge aura it considérer cette œmre non plus connue 
nne œuvre helge. mais comme une œuvre unioniste, et qu'il aura à lui appliquer 
non plus uniquement la loi helge, mais le régime lègal unioniste qui C!)mprend, 
out1·e la loi des nationaux, les dispositions spéciales de la Convention. (Telle est, 
hien entendu, en ce qui concerne la Belgique, la théorie, car, en fait, la loi belge 
reconnait a l'étranger, qu'il appartienne à l'Union ou non, des droits plus complets 
et plus étendus que cenx que consacre la Convention. Il n'en est pas de même pour 
la plupart des autres pays de l'Union.) 

Mais quel sem le sort de l'œuvre en .Allemagne, pays de la première publi
cation? 

L'expose des motifs de la proposition répond:<~ Puisque la Comention etablit 
comme une condition indispensable de toute protection la première publication sur 
le territoire de l'Union, il ne parait }Jas normal qu'elle se dèsinteresse complètement 
du sort qui sera réservé à l'œuvre precisement dans le pays où cette œuvre sera 
pour ainsi dire nationalisée.>> Or, l'alinéa ·}er ne reconnait en Allemagne ~t rœunc 
helge qui y est éditée pour la première fois aucune protection conventionnelle. La 
disposition proposée dècide que rœmre nationalisee en Allemagne y jouira de droits 
au moins aussi étendu::; que ceux qui y sont reconnus aux auteurs uationau:\. Pm· 
le fait de la première publication de ~on œuvre dans un pays de l'Union autre 
que celui dont il est ressortissant, l'auteur pourra donc voir restreindre les droits 
qui lui auraient ete reconnus dans le mëme pays sur la même œqvre s:il l'aYait 
pnhlièe dans son propre pays. Il pourra en être ainsi chaque fois que la legislation 
du l)ays de la premiét·e publication ne reconnaitra pas a l'auteur tous les droits 
c1ue lui reconnaît la ConYeniion; car, si les pays ~ignataires demeurent libres de 
depasser le minimum de droits garantis par la disposition proposee, rien ne les 

: y oblige. 



En rèalitê, le plus souYent la ConYention se substituera et a la loi dn pays de 
ranteur qui ne permet pas de considerer l'œuvre ùe ses ressortissants comme une 
œnne ètrangère par le seul fait qu'elle aurait ëtè publiee h,ors du pays, et à la loi 
du pays de la première pul>lication qui ne reconnait pas les œuYI'es « nationali
sées». Cela n'est pas trè::> juridique sans doute; c'est quelque pen empirique peut· 
être; c'est rigoureusement logique. néanmoins, du moment où il faut se résoudre ü 
maintenir la condition qui snl)onlonne la protection unioniste ~t une première 
publication sur le tenitoire de l'Union. 

~lais comment justitîer encore aujounl'hui cette CùiHlition, comment la justi
fier, surtout, au moment où l'on declare Youloir all'mnchir la protec.tion unionb;te 
de tout lien de dependance aYec lu loi du pays d'origine de rœune, on, e11 d'autl'es 
termes, llu pays de sa première publication? 

A l'appui d'une disposition qui accorde au 1·essortis~ant tle l'Union le hênélice 
de la ConYention s'il fait publier !'.on œuHe pom la première fois sur le tenitoire 
unioniste et la lui refuse dans le cas contraire, on n'inYoquern aucune raison juri
dique. Le tlroit il la protection cotwentionnelle prend sa source dans la création de 
l'œune et non dans le fait de sa publication. Il nait dam; la personne de l'auteur 
et ne saurait dépenùre du lieu où il lui conYient d'en exercer pour la première fois 
l'une des prérogati;-es. :\laitre al>solu de la lli::>position du fruit de son travail, il n 
le droit de publier ~on amne lü oit, suirant les circonstances. ses intérèts pécu
niaires et moraux l'engagent ü le faire, sans que l'existence, ou les attributs de son 
droit exclusif puissent en être inlluencés. 

Pour en décider antt·ement, il a fallu aux autcms de la ConYention de Bern8 
:mbir l'influence de cette i!lée empruntée aux anciens traités d'après laquelle hm
tem etranger an pays dans lequel il réclame lu protection comentionnelle ne peu L 
jouir. dans ce pays, tle droits plus etendus, ni d'une duree plns longue, que ceux 
qn1 lui sont assurés dans le pays d'origine de i'œmre. De lü, logiquement, l'o!Jli
gation de ~uhordonner la protection conventionnelle tl une première publication sur 
le terri toi re de l'Union, sous peine d' aYoi r ~t faire dépendre la protection unioniste 
de conditions empruntées aux législations de pays non unionistes. 

iviab aujourd'hui que l'é;-olution et les progrès du droit intemational en notre 
matière demandent n que l'interventiou du pay::> d'ol'igine de l'amne soit ècat·tee 
pour la fixation de la pi'Otedion dans les antres pa~·s n, sous quel prétexte subor
donner encore la protection ü nue première publication sur le territoire de l'Union? 
Semblable contlitiou est en contradictiou manifeste avec le principe fondamental 
mëme de la Convention qui assimile les autems unioni~tcs aux auteur~ nationaux, 
car dans tous les pays de l'Union le droit d'auteur est reconnu au littérateur et <'t 

l'artiste, quel que soit le lieu de la première publication de son œuvre. 
Elle est en contradiction avec la proposition même qui tend à dégager la pro

tection conventionnelle de toute dépendance du pays d'origine, car elle fait dépen
(lre de ce pays, non seulement les conditions, mais l'existence même ùe la protec
tion. 

Elle implique le maintien de la di::>tinction tlu pay~ d'origine d'après que 
l'œuvre est publiée ou non publièe ct, par suite. elle maintient dans la protection 
unioniste une dill'érence de regime cl'clprès le lieu de la première publication, mème 
sw· le ter ritoi;·e de l' Unio12. Il n'est, en ell'e t, pas exact de dire que l'adoption de 
la proposition allemande ferait (( disparaitrc tout lien entre la si tua ti on juridique 
de l'œuvre dans son pays d'origine et celle <rui doit lui être faite dans chacun de~ 
autres pays de l'Union)). Cette situation, pom toute œune publiée, dépendrait 
encore dn pays d'ol'igine, puisque fauteur qui publie son œuHe dans son pays 
obtient le bénéfice de la protection comentionnelle dans tons les pays de l'Union 
antres que ·le sien, et jouit dans son propre pays cle la plenitude des droits recon
uus par la loi aux nationaux; tandis que, s'il publie la mëme œn\'l'e hors de son 
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pays, il la verm nationalisée de force dan~:> le l)ays de la publication et n'aura plus 
ù invoquer chez lui que la protection unioniste. 

La suppression radicale ùe toute influence du lieu de la premiere 1mblication 
sur la protection de rœune mettrait fin aux complications très grandes ùu régime 
actuel avec les controverses qu'il entratne, les jugements ou erronés on contradic
toires anxq uels elles aboutissent souvent, et l'atteinte qni en résulte pour l'autorité 
pratique de la Comention. Elle accuserait un retour définitif au droit. Elle marque
l'ait un nouvel et ::;érieux etrort dans la voie ùe l'internationalisation du droit d'au
teur et n'appellerait plus, ensuite, dans l'ordre d'idées soulevées par l'art. 2, qu'une 
dernière rèforme: l'unification de la durée du ùroit clans tous les pays de l'Union. 

Quelque décisives que soient ces raisons, la Délégation belge ne croit pas 
poU\'oir prendre l'initiative de formuler par voie de proposiUon expresse une dou
hle modification au régime actuel tendant à: 

1° la suppression ùe l'obligation de première publication sur le territoire de 
l'Union; 

2° l'unification de la durée du droit. 
Bien que la première, nécessairement subordonnée ü l'adoption des proposi

tions allemandes, puisse être eonsidèrée comme son aboutissement logique, la 
Délégation belge u·a pas la comiction que raccord nécessaire puisse être rèalisè 
dès aujourd'hui. Mais les observations des COl'})S ~:>avants et des institutions consul
tès en Belgique, l'avis du Cercle belge ùe la librairie sont trop formels pour qu'elle 
ait pu se dispenser de signaler les raisons et les a-vantages de la réforme dont s'agit 
ü la sérieuse attention ùe la Confèrence. 

En ce qui concerne la seconde proposition, la Dèlègation belge a l'espoir que 
celle-ci émanera de l'initiative d'une délégation plus autorisèe et introduira dans le 
régime unioniste une protection générale et uniforme aussi longue que celle que la 
Belgique accorde <tnjourd'lmi à ses nationaux et étendrait bien volontiers aux autres 
ressortissants à la favem de l'intlépendance des droits. 

2. 

Mémoire 

de la Délégation Belge 

concernant 

la portèc du mznunum de protection garanti par les dispositions 
conventionnelles. 

L'article additionnel de la Comention porte: «La Convention conclue à ln 
date de c~ jour n'afl'ecte en rieu le maintien des com·entions actuellement existan
tes entre les pays contractant~ en tant que ces convention::; confèrent aux auteur~ 
ou à leurs ayants cause de::; droits plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou 
qu'elles renfermf!nL d'autres ~tipulations qui ne sont pas contraires ü cette Conven
tion l>. 

Cet article n'est que la conséquence ùu lH'incipe admis sans discussion dès 
l'origine, à savoir: que les dispositions spéciales de la Convention d'Union ne com
portent qu'un minimum de protection. 

Mais quelle est la portèe de ce principe? 
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En resulte-t-il seulement qne le minimum ne peut atrecter le maintien des 
·wu ventions existantes - ni la faculte d'en conclure d'autres - qui confereraient 
aux auteurs des droits plus ètendns que ceux consacres par la Convention d'Uniou 
on 1·enfenueraien t d'au tres dbposi ti ons non contrai res a celle-ci? On bien en rèsttl
te-t-il aussi que le minimum conventionnel ne peut faire obstacle a 1\tpplica ti on 
des dispositions plus larges consacrees par la législation actuelle de certains pays cle 
l'Uni on ou qui seraient adoptées u lterieUl'ement par d'au tres? 

Cette demière question doit ëviùemment se rësoudre pat· l'aflirmative. 
La pensêe nnanime des Êtats contractants n'a jamais étè douteuse ù cet ègard; 

les travaux préparatoires en font foi. 
A la seance du 17 septembre 181:!5, le President Numa Droz s'est fait l'inter: 

prête de cette pensée dans les termes que voici: 
«Ce qu'il y a Heu ùe constater hautement, c'est que notre ConYent.iou est 

destinée it rèaliset· des progres ~ur tonte la ligne; elle est un minimum à atteindre 
pour les pays qui n·accot·dent pas encore tons les droits qu'elle consacre, mais qui 
ne manqueront pas, nous le savons a n'en pas douter, de reformer leur législation 
pour la mettre en harmonie aYec les principes procl:nnês par PUnion. Elle donne 
aux autres pays le gage certain que leurs auteurs seront protégés sur un territoire 
beaucoup plus vaste et dans nne mesure en partie plus grande que ce n'est le cas 
en vertu des conventions existantes. Ainsi pom enx aucun recul.: mais, au con
tm.ire, sous le rapport intemational, progrès sensible. Les lois et les conuentions 
qtti sollt le.-s plus libê1·ales pour l'auteU'I' se1·ont maintenues, les antres seront amé
liorées par le fait meme de la Convention. , 

Les États parties ü la Comention de 1886 n'ont jamais eu, eu etret, la preten
tion d'arriver d'emblée fi l'unification internationale des lois relatives au clt·oit d'au
lem. Ils sont partis d'nn principe gënèral et généreux: dans tous les pays de FUri.ion 
les étrangers et les nationaux sont mis sur la même ligne. Mai~ .. si l:l Convention 
s'était bornée i.t accorder ù ses ressortissànts le traitement national de chaque pay~ 
unioniste, elle leur aurait assuré, sans cloute, une protection très complète dans les 
pays dont la lègislation consacre la plénitude des pt·èrogatives que comporte le droit 
d'auteur, mais elle leur aurait donné bien peu cle chose dans ceux dont la législa
tion, il ~- a 22 ans, était encore ou mclimentaüe on arriérée. De lü les dispositions 
~pécialernent consacrées par la Convention et qui constituent un minimum de droit~ 
a~sUI'è:'; aux ressortissants, quel que soit l'êtat ùe la législation du pays clans lequel 
la protection est réclamée. La protection unioniste comprend clone deux élément~ 
fort différents : a) le traitement national, tel quel, ùe chaque pays ressortissant : 
b) les dispositious spécialement garanties par la Convention. Le premier est vmiable 
et dépend de la diversité des législations interne!'; des pays cle l'Union; le deuxièine 
est 1ixe et précise le minimum de droits garantis dans tous les pays ressortissants. 
alors même qu'ils n'y seraient point reconnus par la lègislation interne. 11 en rësulte 
(lUC,. pas plus que la lègislation inteme d'un pays ne peut faire obstacle ü l'applica
tion de la protection minima garantie par la Convention, le minimum de protectiou 
tel qu'il est défini par elle ne peut faire obstacle à l'application des dispositions plus 
larges consacrées par la législation interne d'un pays de l'Union, par la raison hien 
simple que l'application dn traitement uational aux étrangers unionistes est l'èlè
ment fondamental de la Comeution et que ce traitement, çlle l'assure ~t tons ses 
t·essortissant!5 en toute hypothèse. Du mécanisme de la Convention il ne peut n~sul
lor, suivant le mot ùe Numa Droz, «aucun recul» pour aucnn pays; il n'en peut 
résulter que des (( progrès sensibles>> pour les retardataires on les moins avancés. 

Il n'est donc pas douteux que la Convention de Berne a formellement entendu 
laisser intact le droit interne de chacun des pays qui y ~ont intervenus. Dans ceux. 
de ces pays où le dl'Oi t n· accorde pas aux étrangers nne protection an moim; éq ni
vulente au minimum dèfini par la Comentiou. elle ctjoute a cette protection les 
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éléments nècessaires pom J'êleYer au niYean dn minimum garanti it tout ressortissant. 
O;lns les pays qui, comme la Belgique, dèpnssent le minimuni et. consacrent l'assi
milation complète de l'étmnger tt l'indigèrie en ce qui concerne la pleine jonissance 
ùe toutes les prerogatiyes dn droit d'antenr, elle 11e touche en· den it ce surplus de 
protection internationale ajoutè par le droit inteme an minimnm conventionnel. 

Si ces prindpes n'ont jamais étè mis en doute pm· les J~tats qui ont été partie~ 
;, la Com-ention, ou par ceux <lUi y ont adhét·è depuis, il n'eu a pas moins •;tè 
~on tenu deYant les juridictions ùe cert<lins Ëtat~ et admis pm· elles q lie la Conven tion 
contient des dispositions dérogatoires ù ces principes, qui fot·ment ln base el la 
raison d'être ·de l'Union et <pie ces dispositions sont restrictiÙ!:\ des législations 
internes pins fayorahles aux antem·s. S'inspirant fle ces décisions .. d'autres· juridic
tions pomraient aùmettre que tontes restrictions apportées pm· la CmlYention aux 
diS})OSitions plus l:uges de la législation interne d'un pays de l'Union, doivent, dans 
ee pays, elre nppliquèes aux autem·s nnionisteg. D'une semblable théorie il résulterait 
qu'en Belgiqne , par exemple, les auteurs nnionistes n'nuraient plus droit it la 
pl'Otection si complète et si gèuèrense que les <Utides 1 et 38 combinés de la loi du 
22 mars 1886 offrent it tout auteur ètranger. Le <h·oit. de reproduction en génèral, le 
droit de tradnc.tion, le droit exclusif de reproduire les articles de journaux on de 
recueils périodiques, Je droit qni s'attache à l'exèeution pnhliq ue des œunes musi
cales, le droit exclusif de reproduction (le ces œunes par des instrument!> mécaniques 
- tou~ droits (lUe la loi helge reconnaît aux étrangers sans condition comme sans 
réciprocité - ne pomTaient plus être inYoquès par les auteurs ressort.issa11t it 
l'Union qn'~n·ec les rest.rictiom; qu'y apporterait la Convention. 

Il en résnlter::tit aussi que les c.itoyens des États demeurés étmngers lt l'Union 
trouveraient en Belgique. et dans les pays dont la législation est nnalogue, une 
protection plus étendue et plns complète que celle qu'y obtiendraient les citoyen~ 
des ~:t.ats qui ont constitnè l'Union ou y ont adhéré; que la ConYention,. conclue 
pour ètenclre la protection internationale du droit. d'autem, anrait eu, an eontraire. 
pom efl'et de l<1 restreindre dans plusieurs pays de l'Union et, qu'en ce qui eonceme 
ees pays, an lifnl d'y :n·oir annt<lge à rntrer <lnns l'Union, il y a mait plutôt aYantagc 
ù en sort.ir? 

Il importe tle soustrnire la ConYention ;t des controwrses aussi dnugeren~e~ rt 
it une in terprètation aussi erronèe. Cçla parait i ndi spénsallle d ·antan t plus qnr. 
aux termes !le l'art. 2, tonte œuYI'e puhlièe dans un pays de l'Union antre que crlui 
tle l'auteur est nationalisèe <l;uts ce pays et que, dans son pmpre pays, l'antem, en 
t:ll qui conceme cette œuvre, n'a plns it inYoqucr, en Yerf.u de ln Convention. qtw 
le traitement. unioniste. ll faut donc qu'ancun doute ne puif>se phu; être èiC\'i; 

ddsormais sur ce point: qne le traitement unioniste eomprelHl annt tout le traite
ment n:ll.ional cln pays dans lequel la protection est rèclamèe, et cela sans aucune 
·1·est1·ict ion. 

La question se rattache à l'article additionnel, qni ponnait Nre modifiè et com
plète fl<lns les termes que voici : 

·La. Conrenti.on conclu.e à la date de ce jmw ne compo1·te qu'un 
1ninimum de pPoÎecrion. En conséquence, ses dispositions ne pcw;ent 
fai1'e obstacle à l'application des dispositions pl!ts lcwges consacJ•èes ))(U' 

· la loi nationale d'un pays de l'Union ct elle.s n'affectent en rien les 
coHventions actuelle.~ .. ui celles à conclure, dan.<; les conditions prérues: 
par l'art. 15. .. 

Mais l'art.icle additionnel est appelè à disp<u·aitre dans l'unification des textes. 
Dans ces conditions, la Délégation de Belgique estime qne la question pourrait ètre 
t~lncidèe, soit it l'nrticle 2 qui définit le principe fondamental de la protection unio
niste et où il com'iendrait. dès lors d'en prèciser plus nettement encore le caractère, 
::.;oit ailleurs. Elle ge rèset·,·e de proposer nltérienrem ent une rédaction à cette fin. 
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3. 

Amendement 

présenté par la Délégation Française 

concernant 

l'unité de la durée de la pl'oleclion (art. 2 de la Cmwention). 

Expose des motif<;. 

Au sujet de l'alinéa 2 ùn texte proposé par le Gomernement allemaml, d'<Icc.onl 
avec le Bureau intetnational, pour remplacer l'art. 2 actuel de la Come~ltion. la 
Délégation fl'ançaise croit devoir pl'èsenter lfHelques observations. 

La rédaction proposée aura pour efl'et, non seulement d'accordet dans un pays 
unioniste it l'œuvre etrangere la protection dans l'étendue et snivant les modalitès 
de la loi de ce pays, mais elle pomra accorder en fait cette protection it une œune 
qui, dans son pays œorigine., ne sera pas protègèe ou aura cessé ùe l'être. Ainsi mt 
llroit jmidiquement inexistant ou devenu caduc dans le pays où il a pris naissance 
avec l'œuvre qu'il protege, produirait des efl'ets juridique~ dans un pays étranger. 

Cette rédaction aurait en outre un inconn~nient tres gran pour l'Union elle
même. Dans la pensée de ses fondateurs, l'Union de Berne avait consacre entre le:; 
Etats nnionistes un minimum de principes communs. La préoccupation des Etats 
adhérents de développer peu ü peu les applications de ces principes et d'en consacrer 
de nouveaux par une entente commune, s'est l'èvèlèe dans la decision de réunir ü 
des intervalles réguliers des Conférences de revision. En consacrant la dérogation 
proposée an principe primitivement posè en matière de durèe de la protection, 
l'Union, au lieu d'inciter ses adhérents ~L recherche!' des améliorations iL leUl's lois 
particulières, encomagerait ceux d'entre eux dont les législations sont encore restric
tives des droits d'auteur à persévérer dans cette Yoie, puisque, refusnnt tout ::mx 
ètrangers plus larges dans l'appréciation ùe la dmée, ils obtiendraient de cenx-ci 
pom lems auteurs le maximum de ce qui pent être accordé. 

Il est donc necessaire que, si la Conférence adopte la proposition dn GonYer
nement allemand, qui présente des avantages evidents pom les tribunaux des Etat.-; 
unionistes, elle donne it cette proposition son corollaire logique, c'est-iHlire qu'elle 
proclame l'unité de la dmèe de la protection en matière internationale. 

En consèquence, la Délégation française propoflc an. vote de ]a ConfèrenQe 
l'amendement suivant ù l'article 2, alinèa 2 : 

A1·ticle 2. 
Alinéa. 2. - La jouissance et Z'exe1·cice de ces droits dans un pays 

de l'Union sont indépendcmts de la JWOtectlon clans tout aut·re pct,1JS, et ?lC 

sont subordonnés à aucune (o1·malite ni condition. La. dtwèe de la Jn•otec
tion acco'l'dèe aux œuvr·es éditées pour_ la )wemière foi.~ dans un pays de 
t Union auf';•e que celui dans lequel la p ?·otect ion est demandèe, se;·a. la 
mêrne dans tous les pays de l' Unio11. La dul'ee de cette JJJ'otect ion com
prend't'a la vie de l'auteu1· et cinquc(1lte ans a1n·és sa mo1·t. Les n.'u'G?'es 
posthumes so;d protègèes pendant cinq~w11te ans à pcn•til' dc .leu1· publi
cation. 



4. 

Exposé des motifs 

de la Délégation Japonaise 

concernant la liberté de traduction 
(at·t. ;:> de la Cotl\'euti.on). 

l\h.:SSIEL'HSJ 

Venir rèclnmer, dans une C:onfèrence pour la protection de la propriete litté
raire. la reconnaissance de ln lihertè complète de traduction peut YOus sembler 
èttange. 

Les raisons (jUi ont clétemlinè mon Gouvemement ù demanüer cette recon
naissance :-;ont pomtant assez multi.ples et sèrien!'e~ pour meriter ll'atti.rer votre 
attention et pom ètt·c pri.ses en consi.dèration judicieuse. 

Comme Yous le savez> :Messi.ems. il y a cinquante ans seulement que le Japon 
est eutrè dans les relati.ons i.nternationales: ci.nquante ans, Hai.lllent c'est peu de 
chose, et. cela IÙt pas suffi ponr qn'Emopèeus el .Japonai:-; uient 11ris entieremeut 
contact par les i.!lèes. ~atmellement. ce manqun d'entente a fait le plu~ grand tort 
~t nos relati.ons commerciales et industrielles et un tort plns grand encore à nos 
relations intellectuelles. 

Pom faciliter ces commmlicat.ions d 'idees, il faudrait d'abord se faire com
prendre en étudiant les mœurs, les usages. les idees et les traditions des pays. En 
d'autres termes, il en fant connaître le caractère national. 

Le moyen le plus efficace et le meilleur pour atteindre ce but, serait d'autoriser 
·la li.bertè complete cle la traclncli.on entre-l'Europe et le .Tapon. 

En effet, Europèens et .Americains, YOUS ayez, cle toul temp~, les mèmes 
mœurs> usages, religions, tradition~ P-L coutumes. Nous autre~ .Ta)lonais, au con
trai.r~> dont les usages et les traditions dillèrent si. es:-;entiellemeul (les Yût.tes, nous 
sommes encore, Yous le c.ompreudt·ez aisément. ~\Iessienrs. trt·s etrangers à vos 
)dëes, et Ja difficultè de nous les assimi.ler est d'autant plus p:rantle que des milliers 
cle li.eues nous separent. Ce manqne ll'assimilati.on est souYeut l'origine de male.n
tendus, de froissements entre YOus e.t. nous. Aussi, pom porter rem(~de ü cet ètat cle 
choses, n 'ètes-Yous pas de mon m·is, Mes5ienrs, que la lihertè lle traduction llenait 
ètre admise rèciproqnemcn t. entre YOm; et non:-;? 

Entre pays emopèem; la tradnctiou porte préjmli.ce aux intèrt~ts pecuniaires 
ùe l'auteur et de l'èditelll'. ear la mü;e en Yente Ùl'S tra(luctious entrav e celle des 
œmTes originales. Eu conséquence, il nt de soi que la traduction non autorisee 
lèse les droits de Lwtenr, et il est donc equitable ll'attrilmer it celui-ci Je 1n'Ï\'ilege 
exclusi.f de la traduction. ·Mais en tre le .Japon et les pays d'occident il n·en est pas 
de mème; quoiqu'on tradnise ct publie en japonais des li\'l'es emopeens. ces tra
ductions et ces publications ne peuvent jamais porter prejudice aux intèrèts de 
l'auteur et de l'èditem des œmres originales . car cette trnduct.ion n'empeche nulle
meut la vente des lirres originaux.. Bien au contmire. elle ht fnvori.se an .Japon, 
signal:mt ai.nsi. ce:; li.n·es originaux au public èclairc tjni connai.t eu gènèral au 
moins nue langue etrangèt·e ct ([ni, par suite. se procm e également ces derniers. 
En ell'et, lu. difticnltè, sinon lïmpossibUitè. de rellùre complètement en japonais la 
signification, voire même la portee des œuvres ori.ginales.- difficulté due à ce que 
la langue japonaise difl'ère essentiellement, quant au fouJ et rJuant à la forme, des 
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autres langues,- fait qne lfuiconqne possède complètement les langues enropéeu
nes lit directement les liHes originaux, et celui qui les comprend moins lit ègale
ment les originaux en s'aidant des traduction:.;. 

Depuis quelques années, le déYeloppemeul des études de l angue~ occidentales 
a fait de grands progrès au .Japon et ces progrès Yont toujours en augmentant. l~tunl 
donné ce fait. il est certain que la Yente des liHes originau:-;: Ya augmen ter au~si 
chaque annèe. Et il est. par conséquent. permis !l'affirmer sans crainte d'étre 
contredit que la. traduction en japonais des o.•u\Te~ européennes consti tue au Japon 
une sorte de publicité, de réclame fayorisant les intérêts des auteurs et des éditeurs 
d'Occident. 

C'est. donc aYec un sentiment de certitude absolue qua nt aux résulta ts aYan
tageux que donnera la concession demandée par nons, lfUC nous venons Yous pro
poser de reconnaitre la 1iberté de traduction complète et réciprO!lUe ent re l'Europe 
et le Japon . 

.Je n'ignore pas l'objection que .l'on Yiendm formuler aussittlt : 
Nous autres Européens. dira-t-on, nous pouyons nous \<lnter de posséder un 

patrimoine littéraire dont les richesses sont presque inépuisables. Si nous Yo us 
ouvrons ce trésor, que nous donnerer.-Yous en échange'? La liberté de traduction 
serait ·un marché de dupe rlont Yous seuls retireriez des ayantages,. puiS!fllè YOUl; 
autres Orientaux, vous n'avez pas de littérature à proprement dire. 

MEssiEURS, c'est lit justement que l'on peut juger combien il serait nécessaire 
de lever les barriéres et de faciliter les contacts intellectuels. 1\otre litterature est 
aussi riche que celle de l'Europe. comme le sont egalement nos productiolll; arti:'>
tiques. Elle posséde del; beautés sublimes, elle ahonde en œmTes remarquables. 
mais, malheureusement, elle n'existe pas an~ yeux de l'Europe, parce qn'on ne la 
connaît pas. Ils sont faciles ù compter, ceux qui se sont donné la peine d'étud ier 
notre langue et notre littérature .. et encore plus ceux qui en ont fai t sentir les beau
tés à leurs compatriotes. 

Heureusement, cependant., le:; écoles de la ngnes o l'Îen tales établies dans la 
plupart des grandes capitales d'Europe commencent it elargir le cercle des connais
sances linguistiques. Mais pom que ces connaü;sances puissent porter des fruits, il 
fant qu'aucune entrave ne \'Ïenne emp{•cher le génie europeen rle prendre contact 
aYec les œunes des nations tard Yenues dans le concert intemat ional. Si, aux dif
ficultés de traduction résultant des différences naturelle::; d'idiome et !le mo:mrs, vous 
ajoutez encore les restrictions de la Convention sur la propriêtè littéraire, les tra
ducteurs déconragès abandonneront la partie. 

Ce n'est pas le .Japon seul qui en ::;outJrüa, ce sont aussi les relations inter
nationales intellectuelles.. al'l'étée~ par le manque !le compréhension . par hl ùifficulté 
de s'entendre. Volontairement let> peuples d'Europe se fermeront ainsi nne source 
d'inspiration et. d'idées nouve1les . Sur le sol tant de fois retonmé de la ciYilisation 
gréco-romaine, la semenpe cle notre wltnre asiatique pounait cependant produire 
des chefs d'œune d'une beauté encore ignorée. De même que l'art japonais après 
300 ans de floraison est' enn .. sons le nom d'(< art non veau ll, fèconder les produc
tions artistiques de n:nrope et indiquer au gènie des Yoies jns!pl'ici non frayées , 
de mème nos œuvres, uos drames littéraires, no~ épopées, nos poémes pourront 
ouvrir aux nations enmpéennes des horizons uonveanx, ~L condition, tontefois, que 
rien ne vienne augmenter les obstacles qni existent cléjâ par la fo rce même des 
choses. 

De ce que j e viens de dire plu~ haut il résulte logiqnement <1ue la reconnais
sance de ]a liberté de traduction réciproque ent re le .Japon et l'Europe serait un 
acte d'une portée immense pour ounir une noU\·elle Yoie de communication entre 
les idées européennes et japonaises qui restent encore si distantes les unes des 
autres. SL grâce à cette reconnaissance, nous arrivions à hien nous comprendre, 
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tous les malentendus seraient écartés, toutes les glaces rompues, tous les soupçons 
dissipés, en un mot, tous les obstacles seraient leves et aplanis. Combien nos rela· 
tions intemationales, taut materielles qu'intellectuelles, deviendraient agréables et 
interessante~! De plus, ce mélange, cette .assimilation des idées littéraires et artis
tiques, quelle tloraisou de chefs-d'œuvre ne nous donneront-ils pas? De même que 
par l'ouvel"ture du Canal de Suez, l'OccideiJt a tendu la main à l'Orient dans le 
domaine des relations commerciales et naYales, de mème, par la reconnaissance 
que nous sollicitons, l'Occident et l'Orient vont-ils, dans nn rapprochement heu
reux, recueillir les fmits de leurs deux civilisations si difièrentes et pourtant si 
puissantes. 

Actuellement, l'objection du .Japon est de mettre tout en jeu pour introduire 
et propager la civilisation européenne en important des livres étrangers. 

Etendre ù l'Orient la civilisation uniforme et internationale, c'est poser une 
des base::;, et non des moindres. du maintien de la paix universelle. 

Dans cet esprit, Victor Hugo a dit : «La paix universelle sortira de cette 
immense fraternité spirituelle)). 

Nous avons donc ù nnifier la civilisation, et nous pouvons atteindre facilement 
ce but en reconnaissant la liberté de traduction entre le .Japon et les autres pays 
unionistes. Et connue, d'auh·e part, cette liberté de traduction dêsirèe par le .Japon 
entre lui et lel5 autres payl5 ne lé~e ~n rien les intérêts des auteurs ni des éditeurs 
étrangers, il va ùe sui qu'elle ne saul'ait aller à l'encontre du but poursuivi par 
l'Union Intemationale. 

Mémoire 

présenté par la Délégation Belge 

concernant 

la revision · de l'art. 7 de la Convention. 

La proposition du Gouvernement allemand rèalise un progrès appréciahle dans 
la protection ùes œu\'l'es litteraires ou artistiques pnbliées daus les joumaux ou 
recueils périodiq nes. 

L'exposé des motifs de cette proposition porte : «Le texte actuel de la Com·en
tion revisée se rapportant aux publications pèriotliqnes elusse les matières qui 
peuvent y être contenues eu trois catégories>>. Cela est exact. Si l'on tient compte 
cependant de~ ~uns-ùivisiou~ <}n'implique certaine categorie, on constate que les 
dilSpositions de l'art. 7 aduel distinguent en rèalité : 

1° les romans-feuilletons et les nouvelles: 
2° les articles autres <rue les articles de ùiswssion politique; 
3° les articles de di~cnssion poli tique qni ont pom· objet c< des essais ou études 

ayant trait ü des <Jnestions politiques on d'économie sociale>>; 
4° les articles ùc discu~sion politique qui se renferment dans «la politique du 

jour»: 
5° le~ «nouvelle~ ùn jour et le~ faits dhers >). 
A chacune de ces matiércs l'art. 7 actuel réserve un règime spécial. 
Les romaHs-feuilletons et les uomelles sont protégés a l'egal de toutes autres 
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œun-es du domaiue littèraire on scientifique et leur protection u'est subordonnée à 
aucune rèserve ùe la part de l'anteur. 

Les articles de jonnmux ou de re\'ues, antres <rue les articles de discussion 
politique. ne peuvent etre reproduits, en original ou en traduction, sans le consen
tement cie r antem, mais seulement lorsque rau te ur en a expressêmen t in tel'dit la 
reproduction. A dèfant d'intel'diction, la reproduction est permise. mais il la condi
tion d'indiquer la source, et le rapvort ùe la commission de 1896 constate que la 
mention de la source comprend non seulement l'indication du jonrnal ou du recueil 
oil l'article a paru, mais aussi celle du nom de l'auteur :->i l'article est signe. 

En ce q ni. conceme le~ article~ de discussion politique. ceux qui conf' ti tuent, 
non pas u des ècrits relatifs ù la politi(rue du jom >>. mais «des essais on ètudes 
concernant des question::; politiques on ù'èconomie sociale». sont soumis an même 
regime que tous autres articles. Geu:'\., au coutraire, qui n'out trait qu'ü la politique 
du jour pem·ent être reproduits lilnemeut et l'auteur ne peut s'y opposer même par 
nne mention spèciale d'interdiction. Le joumal qui les reproduit n'est pas même 
tenu d'en indique1· la source. 

Si la distinction eu tre le::; articles de discussion politique d ·après q n 'lls ont 
on n'out pa!5 pour oLjet «la }Jolitilrne ùu jom 1> u·est pas consignëe dans le texte 
méme de l'art. 7. elle n'en est pas moins formellement ullinnèe et par les actes de la 
Confé1·euce de '1885 et pat· œux de la . Conférence de '1896, notamment par les rap
ports des c.ommissions cle ces tlenx Conférence~. 

Les (( nm1velle~ du :jour et les faits dinl's )), enfin, appartiennent aussi ~l la 
libre reproduction et aucuuc mention ùe rèsene ne ponrruit les y sonstmi.re. 

La pro po si ti on allemande assimile les articles de discussion politique, quels 
qu'ils soient~ it tous autres articles. Elle met lin aiusi ~l une expropriation qu'au
cune raison jlll'itliqne n'a jamais pu justifier et qui n'a pas meme pour excuse 
l'intérêt public ou les exigt>.nccs de lu liln·e discussion, puisque ces intérêts sont 
complètement sauyeganlës par le droit incontesté qni appartient ü tout journal 
d'extraire ùes «citations 11 d'un autre journal ou d'en rèsumer les articles dans un 
but de polémique on d'information. La proposition supprime du mème coup la 
distinction bizarre et d'une précision lJien difficile eutte l'article politique et celui 
qui n'est pas ((politique» et la sons-distinction entre ln politique du jonr et celle 
qui n'est pas (( tln jour''· 

Elle rèdni t do ne h nue classification exactement tri parti te les ma ti ères qui, 
dans les }mlllications (Inotidiennes on pèriodiques, peuYeitt être :;omnises à des 
régimes di1Iêrents : les romans-feuilletous et les uotm3lle~ auxquels le droit com
mun e::;t appliquè san~ restrictions ui rèserYes: les articles, quel qu'en soit l'objet, 
dont le monopole tle reproùuct.iou est subordonne it une mention spèciule de réserYe, 
et les iuformation~ de presse qui, pat· leur natme mème, éehappeut it l'objet du 
droit d'auteur et pem·ent dès lon; ètre licitement reproduites, a moins qne leur 
reproductiou ne prenne le caractère d'un acte de concunence deloyale. C'est un 
progrès fort appreciable et il y a lien ù' y applaudir. 

La Délègatiou helge pense, nèanmoins, pom·oir demander il la Confèrence de 
Berlin un pas de plus encore dam; l'application cln droit commm1 à toute œuvre 
quelconque du domaine litteraire on artistique, quelle que soit la forme de sa 
pnblivation, s3ns antres re~trictions que celles qui penYeut être commandees })ar les 
intérêts mèmes <1ne l'on entend proteger. 

A cette fin, elle uoit pouvoir persèYérer dans le systëme dèjü défendu par elle 
en 1896 à la Confèrence cle revision de Paris, avec l'appui de la Delègation italienne. 
Ce s~·stème procède de l'al'firmation llu principe (JUC les romans-feuilletons, les 
non\·ellcs ou tous articles quelconques, quel qu'en soit l'objet, publiès dans les 
journaux on recueils périodiques d'nu ùes pays de l'Union, ne peuvent être repro
duits ou traduits dans les autres pays sans l'autorisation de l'auteur. Il applique 
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spëcialement aux productions litteraires publiees sous forme d'articles de journaux 
on de revnes cette vèritè fondamentale ct dont on ne saurait trop se pènètrer : que 
l'auteur üe toute œnne litteraire ou artistique a seul le droit de la reproduire on 
d'en autoriser la reproduction de quelque manière et sous ·quelque forme que ce 
soit. Et cette application expresse du droit commun aux articles de jonrnaux ou de 
reYnes a ponr but pratique, notamment, d'affirmer qu'il u'e~t point permis de 
reprodnire en tir ès tl part, eu ln·ochnreg on en Yol umes, sans l'autorisa lion des 
auteurs .. leurs articles pams dans des joumaux ou recueils periodiques. On a 
objecté que semblable affirmation tHait inutile par la raison que le rapport de la 
commission de 188;) porte expressement : cdl a anssi ète admis qu'il ne serait pas 
licite de reproduire sous forme de recueils, par exemple, une série d'articles ayant 
pm·u dans le mème jow·nal >>. L'objection ne parait guère decisi,·e; cat· - outre 
que le caractère illicite de la repmdnctiou se trome ènoncè par le rapport en des 
termes tout an moins incomplets- il y a toujours avantage il fixer ln portee d'mie 
disposltiOll lègale dans SOil texte lUellle, plutut qne d'aYoir à la rechercher dans les 
rapports ou les commentaires qui l'inteqH·ètent. ll en est ainsi snrtout lorsque le 
tlrolt résulte d' nne Comenhon, loi ~t laquelle n ·ont point ètè parties des Etats qui 
penvent y adhèrer ulterieurement. 

Mais apres aYoir affinnê le principe, la Delegation belge y consacre une res
triction: elle admet qne tout joumal puisse reproduire un article publiè par un 
autre journal, ~t l~ condition d'en indiquer la source et le nom de l'auteur, si l'ar
ticle est signè, ~l moins que cet article ne porte la mention speciale que lareproduc
tiou eu est interdite. Cette restriction repond aux yœux des corporation~ interes
sees: elle est justiiièe par les iuterêts meme~ des autenrs-journalistes. La repro
duction de lenrs articles par d'antres journaux est, en eH'et, la meilleure recom
pense de leur traYail iutellectuel et la plus llèsiree. En affirmant et en fottifian t 
leur autoritè et leur merite. elle sert leurs iutèrèts pècnniaires autant que leurs 
intèrèts moranx. Elle interesse les jou maux auxquels ils collaborent et auxquels la 
reproduction de leur5 articles, a\'ec la mention de la source, bien entendu, fait une 
rèclame. Elle sert enfin les interets du public, car un grand nombre de journaux, 
disposant de peu de ressources, surtout parmi les joumanx locaux, seraient d'une 
insignifiance deplorable s'il lem ètait interdit de puiser leur~ meillenrs éléments 
dans la reproduction d' artic.les empruntes aux. grands quotidiens. La faculté, an 
su rplus, rêserYèe ü l'antenr ù'iuterdire la reproduction de son :nticle par nne men
tion spéciale, sanngarde sou tlroit eu toute hypothese, même dans le cas fort 
exceptionnel oi1 il amait des raisons speciales de desirer que l 'article ne soit poin t 
reprodnit. . 

C'est pourquoi la Delegation de Belgique ne pounai t se rallie r a aucune proposi
tion qui interdirait de fa!;on radicale et absolue la reproduction d'un article de journal 
sans autori~ation prealable de son antenr. Si, ponr reproduire un article de journal, 
il fant demander pn\alablement l'autorisation de l'antenr, si eette autorisation ne 
peut etre JWèsumec en l'absence d'une interdiction, dans la pratiqne des choses, elle 
ne sera guère demandee; les ex igenœ5 croissantes de l'nctnalitè llans le journallsme 
moderne n'en laisseraien t pas le tempR. Et la reproduction n'amait pas lien an 
grand dmn dn triJ)le intèrêt que nons Yenons de rappeler. 

Mais si la restriction se justifie lorsqu'il s'agit de reproduction de journal à 
journal, en est-il eucore üe même lorsqu'il R'agit de recueils periodiques? 

Il nous est impossible de l'admettre. Aucune des raisons professionnelles qui 
font que le journaliste demande la présomption de :-;on corisentement ü la reproduc
tion de ses article~'\ de joumaux, tl défaut de résene, ne s'applique aux articles ùc 
recueils periodiques. D'antre part, on chercherait en vain un motif juridique quel
conque qui autorise ~t reglementer difi'èremment le droit d'auteur sur nne œuvre 
littèraire d'après qu'elle aura ètè publiée ou isolément ou dans nn recueil pèriodi-



qne. L'identite de l'œune entmtne l'identité du traitement. Dès lors il n·est. pas 
admissible <flle le droit de rauteur doiYe t!tte restreint par une obligation de rèserve 
on d'iuterdictiou, s'il publie ~ou œu\'l'e dant; nn recneU, alors que son droit sm la 
mëme œu\'l'e 1ù~ compu1·te ancn ue restrictiou ni aucune rèsene ~dl la publie isolè
ment. en tirë ü part on en brochure. 

Eu <;e qni coneeme <<les non Y elles <ln jour et le1-; faits diYers l> visés pat le 
demier alinèa tle Lnticle actuel .. la proposition allemande crèe eu lem ravem nne 
protection speciale <fllÎ s'inspire. HOB pas du droit <.l'auteur. mais de la uècessitè de 
dèfendre les jomHaux <:outre le pillage de leurs informations les pins rapides et les 
pllis cheremeut pa~·ées. 

Cet objet est assurêmeut etranger ~tnotre matiere. On oLjecte cependant qu'on 
ferait cenne pmtiqne eu saisis:-;ant- mëme an prix <l'une tligression - l'occasion 
oll'ertc de n~glementer par dL's dispositions d'une pol'tèe internationale nne matière 
où les abu:-; sont reel:; et ris<flleraieut fort <le durer longtemps encore s'il fallait 
aLaudouner le soin de les atteindre :soit aiL\. législa tions pa 1·ticnlières de chaque 
pays. soit il une ConYention spt:lt:iale. 

1\lai::; les termes de la disposition 1n·opo.-;èe èehappeut-ils it tonte critique? Pour 
<fUll y ait obligation de tueutiouue1· la somce,. sullit-il que l'information soit 
«signalee)) counne cuullllUHication télegwphique ou telephonique? Qui ue pourrait 
Giter des joul'llaux qui pousseut le uluff' au point do mettre en tête des dépêches 
grapillèes par eux chez les <tU tres le:-; 111ots: <(par fil spècial n ou «<le notre corres
ponùall t spècia 1 n? Pour q ne lï nl'ormatiou puis::;e pretendre il la protection, il ne suffit 
doue pas <In'elle ait ètè signalee comme transmise par telegraphe ou par tèlèphone: 
il fant <iU.elle hüt ete reellement. 

D'antre part, y a-t-H Hen d'imposer la mention tle la source il la reproduction 
1le toute commuuicatiou tèlègraphique ou tèlèphonique? 

La matière est délicate et complitfuèe, davantage qu'elle ue le parait à pre
mière vue. Tous les joumanx de quelque importance ont avec les agences de publi
cité des traitès qui lelll' assurent un Ionds commun ù ' infonnatious trnnsmises pres
qu'au même moment. Ceux <IUi pnmissent les premiers n'muaient é\·itlemment pas 
le tlroit <le prètemll'e trne les mêmes informations pnlJlièes par ceux qni paraissent 
les demier~ leur ont etè eurpmntèes et üohent dès lors mentionner la source. Il y 
a lü potu tom; ceus: qui out traité avec les agen ces, pour tous les <c abonnes», un 
domaine commun qui appartient il tous et ù chacun. Que quelque journal local, 
dont le peu d'importunee ressort snffisnunneut du l'ait mème qu'il n'a ancun traitè 
a\·ec atwuue agence, vicune ~- glaner. la chose n'a pas plus d'importance que le 
jourual n'en a lni-mème.. Si. au ::;mplus, l'obligation de ci.ter la source devait s'ap
pliquer c't lout ce fontls ù'inforumtions en quelque sorte «omnibus)) qne comportent 
les <;Ontrats onlinaires des ageuces <le pnhlicitè, il en resulterait plus de difficulté~ 
prati<fues (rue n'en Yalent les intèrëts ü proteger. 

Ce tpt'il importerait, d'aptès uous, ùe soustraire il l'nsnrpation! ce sont ces 
infomratious que le langage usuel et la· terminologie professionnelle appellent les 
<c dépêches partieulières » de ehaqne jou mal: celle:; qui emanent d'nn correspondant 
spèüial, d'nu ftl spècinl on <l'llll tt'<lÏte special et qui, par ce fait. entraînent de gran
des dèpe11:-;es pom les jonrnanx qni venleut tltre les premiers à les communiquer au 
public. La rapiùitè de l'infonuatio1~ est une des utUUès prindpales <1ne pounmille 
jonrualisme moderue. Lorsque, pour la realiser, il envoie ses correspondants par 
<leUt les mers, l';ll t' les champs de bataille, lorsqu 'ü grauds frais il ètalJli t des ceu tres 
d infonnatiuu dans toutes les capitales, il n'est pas admissihle que rexercice loyal 
de la professiou permette an premier concurrent venu ùe s'emparer d'une documen
tation aussi eherement payèc par antmi pour \'enir la jeter. presqu'au même moment, 
sur le meme nHnclté. uou seulement Sèllls honrse dèlier. mais mème ~ans ci.ter la 
suurœ. Semblable usurpation constitue un acte de concurrence déloyale et c'est a 
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ce titm qu'elle peu t être interdite. L'intèrêt public lui-même y est engage; car il 
ven t l'infonnatiou rapide. Ot· le jonmalisme ne peut la rcchercltcr <JUC s'il est 
indeuuü :-;é des frais qu'elle lui coùte, et il fini rait é\'idemmen t par renoncer à ces 
frais s'ils ne deYaient prolite1· qu'à la déloyautè de concurrents. 

La Delegation de Belgique a. l'honneur de proposer il la Confth·enee, pour le 
cas où le principe de la prot<>ction spècialc crtièe pat· la proposition allemande serait 
a1lopttL l'amc:>ndement sninmt: 

Le.<; romans-feuilletons .. le.~ nou re/les et toute.~ wtf ,·es f~'lll:l'e.<; soit 1 it.
té1·ai1·es, .~oit aPti.~tlqu.e . .,, quel qu'en soi./ l'objet. pulJ/ié.~ dam; le.<; jow·na.ux 
ou. l'ecueil.~ pèl'iodi(jucs d'uu de.> pa y..;; de l' Uuion ne pow·ro1;t r:f1·e 1'e}JI'O
dults, Olt t l·aduits .• dan<; les ((UIN!S j)(l?JS_. S((JlS tautol'isafiOH des auteUJ'.~ OU 
de lew·s ayants cause. 

JYéwwwins_. tout jow·1wl pou.1'1'(( 1'e)J1'0dui?·c, en ol'iginal ou en tra
du.ct ion, un m·t.icle ou un dessin JJ(U'u dans un a1û1·e jow·nal, r( la condi
tion d'en indÎ(jllCl' la .~0111'Ce Cl le nOm de rautCili' Xl: l'm•fic[c OU le dessiil 
est signe, à moins que la 1'CJn·od uclion n' Cii a if èt d spccialemen t in te1'Cllte. 

Le.-; naucelles du jom· et les fa.it.~ direl'.<.: qui constituent de ûm]Jles 
i1i{01'iilalion.<~ de JH'e.~ .. w ne penre1i t [ai1·e l'objet d'u 11 d;·oit â'auteu1· ,· la 
1'e)JI'Oductioll u'en est intel'(litc que Ri elle constitue un acte de conCiii'l'elice 
déloyale. Sera considô·ëe co~wne ayant cc cw·actrlre la I'CJI1'0ductioll de 
toute in[o1·mation tèlègJ·aphù;ue ou téhlphonique 1·e~~ue d'ali COITr.~pomhwt 
.<.:pccial ou pa1· fil .~pécial et dà;ignëe comme telle da n.s sa Jn·emi(:J'e pulJli
catiou_. si l'i;I{OI'iiUttioH e.'it rep1·oduite, ...:am; en indiquei' la sow·ce ou 
arant qu'il sc .<;oit ecoald au moins r.i>lgt-quafl·c l1euJ•es de,mis sa publi
cation. 
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La séance est ouverte à 10 heures et quart dans la salle du Conseil fédé

ral, au Palais du Reichstag. 

Sont présents MM. les Délégués qui assistaient à la précédente séance, 

sauf ceux qui ont été forcés de quitter Berlin ou qui sont retenus chez e~x. par 

la maladie. 

M. le Président constate que le procès-verbal de la seconde séance plénière, 

du 15 octobre, qui a été distribué à MM. les membres dès le lendemain de la 

séance, est adopté, aucune objection n'ayant été élevée contre le contenu de ce 

document. 

Avant d'aborder l'ordre du jour de la séance, M. le Président prononce 

l'allocution suivante : 

<< Pet·mettez-moi tout d'abord d'exprimer à la Délégation Française la doulou
reuse sympathie que nous éprouvons tons, j'en suis sùr, pour la perte que les 
lettres françaises viennent d'ép1·ouver en la personne de M. VIcTORIE::\ S.umou. La 
maladie qui vient de l'enlever l'avait empêché de se joindre à nous comme membre 
de la Conférence, et nous avait. privés du précieux concours que sa longue expé
rience et ses hautes facultés nous auraient certainement apporté. 

La nouYelle de sa mort nous a profondément émus, et je crois parler au nom 
de toute la Conférence en unissant l'expression de nos sentiments de vive condo
léance à tous ceux que la France ne manquera pas de recevoir du monde entier.» 

(1\larques unanimes d'assentiment.) 

La parole est à S. Exc. M. Je Dr von Kow~er, Délégué de l'Allemagne, qui 

fait la déclaration suivante : 

Avec l'autorisation de Sa Majesté l'Empereur, la Délégation Allemande déclare, 
conformément à l'article 19 de la Convention de Berne, du 9 septembre 1886, con
cernant la création d'une Union internationale pour la protection des œu\Tes litté
raires et artistiques_. que l'Empire allemand adhère, pour ce qui concerne ses colo-

27 



nies, â l'Union de Berne. ct cela a partir du 1e•· janvier 1909, sous rèserve des 
dispositions relatives au droit transitoire. 

La République de Libéria est entrée dans l'Union internationale de Berne, 

pendant que siégeait la présente Conférence. M. 'le conseiller intime de légation 

mn Gœbel porte ce fait, ainsi que les suites qu'il comporte, à ln connais·~ance de 

l'assemblée en ces termes : 

Le Dèléguè de Libéria a déclnrè qu'il ~e voit obligè de se rendre en Afrique, 
au cours des délibérations de ln Conférence. ll a prié la Dèlègation allemande de 
vouloir lJien, d'alH'es l'article 2, aliuèa 3, de notre Règlement, rèprèsenter son pap; 
à la Conférence. La Délégation allemande a accèdé it ce dèsir. 

En même temps, ~L Dincklage a communi{lUè au Secretariat de la Confèrence 
(ruïl a déelarè au Conseil fèdèral ~misse hHlhésion de la République de Lihèria ù 
la Convention lle Berne et aux tleux Actes de Paris et que, d'après les instructions 
reçues du Gouvemement libérien, il etait autorisé à signer l'Acte de la Conférence 
de Berlin. Il a remis ses pleins pomoirs au Secretariat de la Conférence. 

La Dèlègatiou allemande et. en ~on nom, S. Exc. le o•· von Koerne1·, signen1, 
pm: conséquent .. pour la République de Lihèria. l'Acte qui rèsnltera de~ dèlihrm
tions de notre Confèrence. 

M. lOD Gœbel donne eusuite lecture de la communication sui vante concer

nant l'attitude du Gouvernement de la République de Bolivie à l'égard des tra

vaux de la Conférence: en particulier, et de la cause de l'Union internationale, 

en général : 

Le Gouvernemeut de la Republique de Bolivie a fait savoir au Gom·ememeut 
Impèrial allemand qu'il lui ètait impossible de dèlégner un représentant it la Confé
rence de Berlin, mais que la Bolivie entend accé(ler aux dècisions de la Conférence. 
en tant qu'elles seraient applicables ü ce pays. · 

Le Gouvernement Impérial a l'intention de communiquer au Gouvememeut 
de la République bolivienne les résultats de la Conférence de Berlin, avec prière 
de dêclaœr, le cas échéant, au Conseil fédëral suisse, l'accession de la R~.publiqne 
de Bolivie à l'Union de Berne. 

M. le D'" Nogoe1·a, Délégué de la Colombie, ayant été obligé de quitter Berlin 

avant la clôture de la Conférence, a transmis à M. le Président la dèclaration 

sui vante, lue par M. von Gœbel : 

Le Gouvernement de la Colombie regarde avec le plus vif intèrêt les efforts 
faits par l' Union Artistique ct Littéraire pom amener la protection des œuvres de 
l'esprit dans tous les pays du monde, considérant cette tàche de solidarité interna
Lionale comme une preuve de progrès fait dans l'intérêt de la culture universelle .. 

~éanmoins , la Colombie, malgre toute sa synipathie pour vos travaux, ne 
peut pas, pour le moment, adhèrer à la Convention discutée à Berlin avec tant de 
.:t:èle et de bon vouloir, parce que notre législation nationale dîfière d'elle en plu
sieurs points; une fois le texte de la· Convention connu par le Gouvernement 
que j'ai l'honneur de représenter, · on étudiera s'li sera facile de mettre d'accord . 



Sf:A:\CF. DU 13 XO\'E~IBRE 1908 2:li 

notre législation. Toutefois, ce pa::-; ne pouiTa pas être fnit sans rassentiment du 
Çongrès. 

M. le Président constate que la Commission instituée dans la seconde séance 
plénière est arrivée à la fin de ses travaux, lesquels ont été lo~gs et compliqués, 
mais ont abouti, grâce au zèle des membres, à des résultats palpables. Ceux-ci 
sont représentés sous forme de deux documents qui ont été.répartis (v. ci-après 
p. 225 à 282), savoir : 

1 o Le Rapport présenté a la Conférence au nom de sa Commission, rapport 
dû à la plm1:1e de 1\I. Louis Rena11lt, Délégué de la France, et 

2o Le Projet d'nne Convention de Berne revisée• pout la p1'otection des 
œllvres lifléraires et artistiques, composé de trente articles. 

M. le Présidenl de la Conférence croit agir au nom de l'assemblée entière 
en priant M. Renanll, qui a dirigé avec tant de distinction les travaux de la 
Commission, de vouloir bien donner un aperçu général de l'œuvre accomplie 
par celle-ci. 

M. Louis Renault, Président de la Commission, esquisse d'abord rapidement 
la tâche confiée à celle-ci et qui a été double : d'une part, elle avait à donner 
son préavis sur la création d'une caisse de secours pour le personnel du Bureau 
international, création qui a fait l'objet d'un rapport spécial; d'autre part, elle 
a eu à élaborer d'une façon minutieuse un projet de Convention, accompagné 
d'un rapport explicite. Cette seconde mission a abouti à une œuvre sage de tra
dition et de progrès; les résultat:; acquis, aussi bien que les aspirations non réa
lisées des prédécesseurs ont été pieusement recueillis et, sans faire table rase, 
on est parvenu d'un commun accord à exécuter ce vœu émis, à titre de legs, par 
la Conférence de Paris, de rédiger un texte unique de Convention. Cet acte, qui 
donne satisfaction sur presque tons les points soulevés: est à la fois assez unifié 
pour marquer la fin d'une évolution, et assez souple pour s'adapter aux situa
tions les plus diverses; il garde les traces du passé dans le frontispice et dans 

le préambule et montre le présent dans la conclusion et la signature. 

M. Renault explique alors, par iles exemples empruntés notamment aux 
diverses solutions qui ont été adoptées en 1886, 1 8!)6 et 1908 pour la recon
naissance du droit de traduction, que les règles nouvelles ne s'imposent nulle
ment aux États unionistes d'une façon rigide; ils pourront a voit· des raisons pour 
s'en tenir, en cette matière, à l'étape atteinte en 1886 à Berne, ou préférer celle 
gagnée en 1896 à Paris, comme ils pourront brûler les deux premières étapes 
ou cette seconde étape et arriver du coup à celle réalisée maintenant à Berlin, 
laquelle obligera tous les pays adhérant à la Convention nouvelle. Dans le pre
mier cas, ils formuleront des réserves sur le point sur lequel ils désirent rester 
encore en arrière. Quel sera l'effet d'une réserve semblable? La disposition d'un 
des actes antérieurs que désignera ainsi tel État sera maintenu dans ses rapports 
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avec les autres Etats contractants, c'est-à-dire qu'elle regira les relations ' entre 

cet État et les autres États de l'Union; cette règle, indiquée dans le premier ali

néa de l'article 27, est applicable à l'ensemble de l'article. Toutefois, comme ces 

réserves ne devront être faites qu'au moment de la ratification de la Convention 

unique, il est permis d'espérer qu'après rétlexion, on n'en usera que dans des 

cas fort isolés. La même souplesse des liens de la Convention profitera aux États 

qui entreraient dans l'Union. 

Le régime adopté u'a donc rien de révolutionnaire ët, même dans les deux 

questions en apparence nouvelles, celles des phonographes et des cinématogra

-phes, la présente Conférence n'a pas innové, mais a appliqué simplement à des 

situations nouvelles des principes reconnus depuis longtemps. 
-

Jetant un coup d'œil sur l'avenir, l\f. Renault termine en déclarant que, s'il 

y avait un vœu à formuler pour la prochaine Conférence, ce serait celui de voir 

alors l'Union, non seulement élargie par suite ·d'accessions d'autres États, mais 

aussi devenue plus homogène; si les réserves et restrictions étaient abandonnées 

successivement, si les divergences de détail disparaissaient peu à peu, ainsi que 

le suggère l'article final, qui n'est pas seulement décoratif, l'Union, quelque peu 

composite an moment actuel, se rapprocherait do l'unité désirable et deviendrait 

l'Union parfaite. (Vifs applaudissements.) 

M. le Président déclare que les applaudissements unanimes de l'assemblée 

auront prouvé à l\f. Renaulf, mieux que toutes les paroles, combien la Conférence 

sait apprécier le rôle prééminent et précieux qu'il a joué dans la préparation de 

ces Actes, dont la genèse et la portée viennent d'être exposées avec tant de clarté. 

(Applaudissements.) 

l\L le Président ne pense pas qu'il y ait lieu d'ouvrir une discussion générale 

sur le rapport, qui a déjà obtenu la sanction de la Commission dans la séance 

du 11 novembre; la Conférence passera donc au vote des textes du Projet de 

Convention élaboré par la Commission; les Délégations qui auraient des obser

vations à présenter ou des déclarations à formuler au sujet des divArs articles 

soumis à leur vote, sont priées de prendre la parole au moment où l'artide que 

concernent ces déclarations ou observations sera mis en discussion; si les Délé

gués de pays non unionistes désirent faire des communications à la Conférence 

sur les documents qni ont été transmis à leurs Gouvernements ou sur les textes 

qui leur ont été soumis également, ces communications seront entendues avec 

la plus grande attention. 

Au sujet de l'article 1er, qui a un caractère général, M. le Président prie 

MM. les Délégués, soit des Pays contractants, soit des Pays non contractants, 

qui auraient des déclarations d'une portée générale à faire, de les présenter à ce 

moment des débats. 
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M. Augusto llatte, Délégué du Chili, présente alors, le premier, la dP.clara

tion que voici : 

La Délégation du Chili croit de son devoir de remercier le Gouvemement 
allemand pour avoir imitè son pay~ à se fai re representer à la Conférence Interna
tionale li.ttérairè et artistique tle Berlin; en même temp~ la Délégation se fait un 
plaisir de remercier la Conférence de lui avoir accordè le droit de prendre part a 
ses .délibérations, quoique le Chili ne soit pas signataire de la Comention de 
Berne. 

En respectant profondement la manière de voir d'autres Délégues a la Confé
rence, la Dèlègation du Chili a jugé qu'·elle ne devait pas prendre part aux debats 
qui se rapportaient aux amendements, aux réformes etaux interpretations des clauses 
de la Convention de Berne, du moment que le Gouvernement du Chili n'a pas 
adhèré a l'Acte fondamental qui servait de point de depart et de hase aux déli
bérations. 

Ayant été témoin ùes travaux si importants de la Conférence et de ses grands 
efforts pour ouvrir la route aux progres par rapport au grand prol)leme de la codi
fication des droits d'au te ur, en tàchant de concilier discrètement les opinions et les 
intèréts divergents, la Délégation du Chili ne manquera pas de faire un l'apport ft 
son Gouvernement sur les travaux de la Conférence, pour qu'il puisse se rendre 
un compte exact de leur portée, et preudre une détermiuation finale, après avoir 
examiné à cet egard les tenda,nces de notre Corps Legislatif, qui est appelè ~t ratifier 
les Conventions intematiouales, selon notre organisation constitutionnelle. 

Quoique je sois muni pm mon Gouvernement de tous les pou\·oirs necessaires 
pour suivre les travaux de la Conférence, je crois ùe mon devoir de porter a sa 
connaissance le résultat de ces travaux, pom qu'il puisse se former une opinion 
consciencieuse, et agir eu consèq uence. 

(Applaudissements.) 

M. J. Peio, Consul général de Nicaragua à Berlin, demande et obtient la 

parole pour faire la dèclaration suivante : 

MoNSIEUR LE PRËSIDE:\T, MEsSIEURs, 

C'est avec beaucoup d'intèrét que j'ai suiYi vos délibérations. 
Le t•espect des droits d'aut1·ui est ·une des bases de l'ord1·e social et il n,.y a 

pas lieu d'en excepter les droits d'auteut·. 
Tous les ltravaux préliminaires] et :actuels des différentes Conférences y rela

tives en sont la preuve. En ce qui me concerne personnellement, je suis tout à fait 
d'accord avec les dècisions de cette illustre assemblée, et je m'empresserai de recom
mander au Gouvernement que j'ai l'honneur de représenter ici, d'allopter sans hési
tation la Convention qui va étre conclue, et d'entrer dans l'Union internationale 
pour la protection des œuvres littéraires et artistiques. 

(Applaudissements.) 

M. Klaus Hœl, Déléguè de la Norvège, lit la déclaration suivante, qm est 

saluée par de vifs applaudissements : 

Immediatement après son entrèe dans l'Union de Berne, la N"mTège ~e vit 
forcee de prend1·e, a la Conférence de Pari~, une place à part. et de rompre l'unani
mité regnant parmi tous les au tres membres ùe rU nion. Le Gouvernement norvè-
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gien restait sous le règime de la C01n-ention de 1886 et ne pouvaitadhèrer ü l'Acte 
aùditionnel de Paris. · 

C'était, sans doute, avec un vif sentiment de regret et de mélancolique rési
gnation que le Dèlègné noiTégien qui avait étè l'un des premiers collaborateurs ù 
la création de l'Union, se voyait rèduit a rester en arrière. 

Les raisons qui avaient motivé l'attitude. de lu Norvège n'existent plus. Et, 
animé du désir de contribuer à l'unification du droit international, ce qui est l'un 
des principes fondamentaux de l'Union de Berne, le Gouvernement de mon pays a 
résolu de faire un double pas en avant en m'autorisant a voter pour les résolutions 
qui sont le résultat des travaux de la Conférence de Berlin. L'adhésion définitive 
va dépendre de l'assentiment elu Corps législatif. 

M. le D'. Comte H. de Villers, Délégué dn Grand-Duché du Luxembourg, 

fait, à son tour, la déclamtion ci-après ; 

MOXSIEUR LE PRËSlDl!..:\1', NlESSlEUR~ .. 

Je n'ai pas d'autres rése1·ves it faire que celles de l'approbation de la Com·eu
liuu nom·elle par le Pouvoir legislatif du pays que j'ai l'honneur de représenter. 11 
constatera, je l'espère_. avec plaisir, que la nom·elle Convention répond à l'esprit el 
presque entièrement au texte de la loi qui régit les droits d'auteur dans le Grand
Duché, sauf quelques modifications et les cas uouveaux qu'on ne pouvait. préYoir eu 
·1898, date de la loi. 

Les articles du ~1ouveau Projet de Convention sont mi~ en discussion suc

cessivement. Les articles 2 et 3 sont acceptés sans observation. 

L'article 4 donne lieu à la déclaration suivante, prèsentée au nom de la 

Délégation espagnole par S. Exc. M. L. P. de Bernabé: 

La DèlègMiou espagnole croit devoir reiHhe hommage a rœuue réalisée par 
l'éminent Prèsident de la Commission, si bien seconclè par le Comité de rèdaction 
et les membres des Sous-Commissions. Cependant , c'est aYec le plus Yif regret que 
les Dêlêgués espagnols ne peuYent pas accepter sans conditions ni réserves le ]H'ojet 
ùe Con ven ti on qui vient de leur être sou mis. 

En ce qui concerne la jo.uissance et l'exercice des droits d'auteur mentionnè~ it 
rarticle 4, l'Espagne ne peut pas accepter cette disposition, car il est contraire à sa 
lègislation que cette jouissance et cet exercice soient indépendants de rexerdce de 
la protection clans le pays <l'origine de l'œuvre. Le rapport de la Commission l'a dit 
hien clairement: La protection doit s'étendre du pays d'origine clans les autres pays, 
et r ou conçoit mal l'absence de protection dans le pays d'origine se combinant avec · 
une protection dans les autres pays. 

Les articles 5 et 6 sont acceptés sans autres obse!'vations. 

Au sujet de l'article i, M. G. R. Askwith, Délégué de la Grande-Bretagne, 

s'exprime comme suit : 

~~n ce qui concerne l'article 7, le GouYernement Britannique, .en nans autorisant 
ù signer la Convention, n'entend pas donner une approbation de principe â la stipu-
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lation qui fixe la durée de la protection â la vie de rauteur et cinquante après sa 
mort. 

L'article 8 donne lieu à deux déclarations; l'une, émanant de la Dèlégation 

espagnole, est ainsi conçue : 

Les instructions précises et rèitèrées de Son Gouvernement obligent la Délégation 
espagnole a déclarer que l'Espagne ne peut pas non plus souscrire à la rédaction de 
l'article 8 et qu'elle croit devoir maintenir intégralement, en ce qui la concerne. le 
texte actuel de l'article 5 de l'Acte additionnel relativement au délai de dix ans ~ur 
les traductions. 

L'autre déclaration, lue par M. Horiguchi Komaichi au nom de la Déléga

tion du Japon, a la teneur suivante : 

Les propositions de notre Gouvernement concernant la reconnaissance ùe la 
liberté réciproque ùe la traduction n'ayant malheureusement pas obtenu l'assentiment 
de la présente Conférence, nous avons le regret de lui communiquer que les condi
tions particulières dans lesquelles se trouve le Japon' empêchent son Gouvernement, 
malgré son grand esprit de conciliation, de s'associer pour le moment i.t des modifi
cations de la situation actuelle en ce qui concerne le droit exclusif de traduction. En 
conséquence, nous déclarons que le Japon désire maintenir le statu quo de l'article 5 
ùe la Convention de Berne, revisée par l'Acte additionnel de Paris, jusqu'au moment 
où la situation du Japon lui 1)ennettra d'adlu~rer à la uouvelle stipulation arrêtée ù 
Berlin. C'est dans ce sen~; que notre GouYernement nous a donné des instructiorJs 
prècises et rèitéréeg. 

A l'article 9, M. de Borrhgravf', au nom de la Dèlégation belge, s'exprime 

en ces termes : 

La Conférence a été unanime à admettre que les nouvelles du jour et les faits 
divers qni ne sont que de simples informations de presse sans caractère littéraire 
échappent au droit d'auteur, pai· la raison qu'ils ne comportent aucune création de 
l'esprit. 

C'est pour ce motif que la Délégation d'Allemagne a abandonné sa proposition 
primitive crèant une protection spéciale pour les communications télégraphiques et 
télèphoniques, et c'est pour ce même motif que la Dèlègation belge a retiré l'amen
dement par lequel elle restreignait l'application de la disposition allemande .. Mais 
il est bien entendu qu'en s'abstenant de sortir de son domaine pour pénétrer <lan!' 
celui de la concurrence déloyale qui lui est ètranger, la Conférence n'a pas donné 
aux journaux le droit de considèrer comme licite la reproduction d'infol'mations de 
presse qui serait faite dans des conditions peu compatibles avec l'exercice loyal clP 
la profession. 

En ce qui la concerne, la Délégation de Belgique formule le vœu que les légis
lations internes des pays de l'Union recherchent et adoptent des dispositions efficaces 
et pratiques pour mettre un terme â des abus qui ne sont que trop réels et graYement 
préjudic1ables aux journaux ·qui s'imposent le plus de sacrifices pour assurer au 
public l'information la plus rapide et la plus complète. 

Pas d'observa ti on à l'article 1 0. 
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· L'article 11 fournit à la Délégation britannique l'occasion de faire, par 

l'organe de M. 'G. R. Askwith, l'observation suivante : 

En ce qui concerne la mention de réserve sur les œuvres musicales, nous 
acceptons avec reconnaissance les explications que l\1. RENAULT a bien voulu nous 
donner dans son rapport ('·. ci-après p. 255) et qui sont, nous nous plaisons a le 
croire, de nature a donner satisfaction à notre Gom·ernement. 

Pas d'observation à l'article 12. 

L'article 13 provoque deux déclarations de la part des Délégations belge et 

italienne. 

La première, lue par M. P. Wauwermans, Déléguè de la Belgique, est rédi

gée comme suit : 

La Conférence a ètè saisie de nombreuses plaiutes, formulées par des industriels 
ayant consacré des capitaux consülérahles a la fabrication de cylindres et disques 
destinés à l'exécution d'œuvres musicales par instruments mécaniques. 

Ils ont signalê qu'alors qu'ils ont consenti d'importants sacrifices en vue de 
s'assurer la primeur de la reproduction de certaines œuvres, ou le profit de leur 
interprétation par des artistes en renom, des concurrents, à tout le moins dépourvus 
de scrupules, se croient autol'i.sês it reproduire ces disques et cylindres, s'exonérant 
ainsi de tous frais de premier établissement. 

Pareille fraude peut être facilement réprimêe, là OÙ la loi garantit a l'auteur le 
droit d'autoriser ou de refuser l'adaptation de son œu\'l'e aux instruments de musique 
mécaniques. L'acte dont se plaignent les fabricants constitue, tout à la fois, l'usur
pation de l'œuvre et de son adaptation. Il suffira au fabricant de se présenter comme 
l'ayant droit de l'auteur pour faire prononcer le caractère dêlictuenx de toute édition 
ou adaptation non autorisée. 

A cet égard, le texte qui figurera désormais sous l'article 13 dans la Convention 
est susceptible de fournir, dans nn très grand noml.lre de cas. la protection que les 
fabricants réclament it bon droit. 

l'l'lais il n'est pas moins vrai que la situation reste entière eu ce qui concerne 
les œuvres tombèes dans le domaine public - que l'interprétation a remises en 
valeur particulière - et les œuvres dont le fabricant n'aura point obtenu soit le 
monopole de reproduction. soit la reproduction exclusive sou~ nne interprêtation 
spèciale. 

Tout en reconnaissant que la protection rèclamèe par les fabricants ne ren- -
tre point dans le domaine de la protection des œuvres artistiques et littèraires, 
mais se rattache au droit industriel; qu'il ne pouvait dés lors être introduit des 
dispositions à cet égard dans la présente Convention, la Délégation belge tient à 
signaler qu'il serait désirable que les législations internes contiennent les disposi
tions nécessaires pour mettre fin aux actes de pillage dont les fabricants se plai
gnent. 

Si les dispositions qui protègent actuellement la propriété et celles qui mettent 
le commerce honnête à l'abri de la concurrence déloyale ne pouvaient en quelque 
pays, et dès à présent, être invoquées avec succès contre ces tentatives êgalement 
préjudiciables aux auteurs. aux fabricants et au public, il importerait de voir com· 
bler cette lacune. 
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Les mêmes considérations s'appliquent, par identité de motifs, ù la reproduc
tion des films cinématographiques - même lorsqu'ils se bornent à consigner des 
scènes de la vie publique, en l'absence de toute œuvre personnelle de composition 
et mise en scène par l'opérateur, et ne peuvent invoquer dès lors le bénéfice de l'ar-
ticle 14, alinea 2. · 

La seconde déclaration, lue par M. S. Ottolenghi, est conçue en ces termes : 

La Délégation italienne vote l'article 13 avec la ferme conviction que le prin
cipe contenu dans l'alinéa ter subordonné aux réserves dont parle l'alinéa 2, doit être 
appliqué à toutes les œuvres, soit non publiées, soit publiées, qui n'ont encore été 
l'objet d'aucune adaptation, et que la non-rétroactivité doit sauvegarder seulement 
les intérêts relatifs aux œuvres adaptées licitement sous l'empire des lois intérieures 
et de la Convention de Berne. 

Des réserves ultérieures. tendant à rendre licite ce qui ne l'est pas sous le 
régime conventionnel actuel, ou tendant à exclure les œunes publiées des avanta
ges du traitement nouveau, seraient en contradiction avec le principe proclamé et 
ne sauraient ètre admises, même si, selon l'opinion exprimée dans le rapport de la 
Commission, l'article prévoyait implicitement des rése·rves aussi pour le règlement 
des effets rétroactifs. 

Les articles 14 à 24 ne donnent lieu à aucune observation. 

- L'article 25 fournit à M. le Dt' Soyder van Wissenkerke, Délégué des Pa ys

Bas, l'occasion de faire la d~claration suivante, dont la lecture est suivie d'ap

plaudissements: 

L'auteur de l'excellent rapport destine à rester un monument historique en 
l'honneur de la Conférence de Berlin et de son aimable rapporteur a bien voulu 
s'occuper des difficultés qui existent pour quelques pays, notamment pour les Pays
Bas, d'adhérer à certaines dispositions de la Convention revisée. On a senti les 
mêmes difficultés dont j'ai eu l'honneur d'être l'interprète ·dans la première séance 
pléni~re et dans une des séances de notre Commission, et on a ètè disposé a y don
ner satisfaction. L'article 7 laisse à ceux des Êtats contractants, qui ne pourraient 
se rallier à une durée du droit d'auteur comprenant la vie de l'auteur et 50 ans 
après la mort, la liberté de fixer dans leur législation un délai divergent. Mais, la 
Commission est allee plus loin encore. Quoiqu'assi~ilant par l'article 8 la durèe du 
droit de traduction à celle du droit sur l'œuvre originale, elle a facilité par l'article 
25 l'entrée dans l'Union aux l)ays qui ne pourraient d'emblée accepter cette assimi
lation sans trop restreindre dans leur législation le droit d'auteur sur l'œuvre ori
ginale. 

La Délégation des Pays-Bas est très reconnaissante de ce pas fait à sa rencon
tre, et ·elle a l'honneur d'exprimer sa vive satisfaction de la bienveillance avec 
laquelle on a bien voulu prêter l'oreille à ses ohsenations formulées à ce sujet. 
Elle espère que la Conférence, ayant adopté les articles 7 et 8 proposés, fera inserer 
également le dernier alinéa de l'article 25 dans la Convention de Berlin. 

N'ayant pas d'instructions précises de la part de son Gouvernement, la Délé
gation n'est pas à même de faire une déclaration officielle en son nom, mais d'après 
son opinion personnelle, elle ne doute pas que la Conférence, en adoptant l'article 
25 tel qu~il est proposé, aura aplani suffisamment le chemin par lequel les Pays-

28 
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Bas, soit tôt après la clôture de la Conférence de Berlin, soit plus tard après avoir 
complété la législation intérieure, pourront entrer dans l'Union créée à Berne. 

Les articles restants ne donnent lieu à aucune observation. Cependant, 

deux déclarations d'une portée générale sont faites au sujet de l'ensemble du 

projet. 

M. G. R. 'Askwitb rappelle en ces termes une déclaration présentée anté

rieurement (v. ci-dessus, p. 173) : 

Nous ne croyons pas nécessaire, avant de procéder à la signature de la Con
Yention, de renouveler ici la Déclaration que nous avons faite à la deuxième séance 
relathement à l'adoption pat· notre Gouvernement des décisions .de la Conférence . 

1\1. Askwitb exprime en même temps le regret d'a,oir .à prendre la parole 

au nom de Sir Henry Bergue, empêché par une grave maladie d'assister à la 

séance. 

M. L. Renault se fait l'interprète des sentiments de tous les membres en 

transmettant à Sir Henry l'expression du chagrin que leur cause le motif de 

cette absence, ainsi que des vœux les plus sincères pour son prompt rétablisse

ment. (Applaudissements.)· 

M. le Comte Taube, Délégué de la Suède, lit, à son tour, la déclaration sui

vante: 

Ainsi qu'il ressort des discussions qui ont eu lieu tant dans la Conférence 
qu'au sein de la Commission, le Gouvernement suédois a hésité à aller sur plu
sieurs points aussi loin que le projet de Convention nouvelle que nous allons 
signer. Ces hésitations ont porté surtout sur le principe de l'indépendance des' 
droits, ainsi que sur la protection à accorder aux œuvres d'architecture, aux at·ticle:; 
cle journaux et aux œuvres musicales par rapport à leur exécution publique. 

La Délégation suédoise nourrit, cependant~ l'espoir que lorsque le moment 
sera \enu d'échanger les ratifications, le Gouvernement royal se trom·era en état 
d'accepter les nom·elles dispositions sans faire des réserves d'une portée plus impor
tante, et de donner ainsi une nouvelle preuve de son désir sincère d'avancer la 
grande œuvre internationale en lui assurant, dans la mesure du possible, cette 
unité des dispositions qui est si désirable pour son fonctionnement véritablement 
utile. 

(Applaudissements.) 

M. le Commandeur Ottoleugbi, Président de la sous-commtsston spéciale 

instituée pour étudier la créa ti on d'une ,caisse de secours en faveur du personnel 

du Bureau international de l'Union, résume, au nom de la Commission, le rap

port présenté sur cette question (v. cinquième annexe ci-après p. 301). Dans sa 
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neuvième séance, la Commission a ratifié à l'unanitl).ité la proposition de la 

sous-commission précitée, proposition qui est ainsi conçue : 

1o La Conférence de Berlin prie le Gouvernement suisse d'organiser, 

pour le personnel du Bureau de l'Union internationale littéraire et 

artistique, une caisse de secours fondée sur les mêmes bases que 

celles existant dans les quatre autres Bureaux internationaux établis 

·à Berne; 

2o Pour)es années 1909 à 1912, la contribution annuelle des Etats de 

l'Union sera portée au chiffre de soixante mille francs prévu par le 

N° 5 du Protocole de clôture de la Convention de Berne du 9 sep

tembre 1886, et la somme restant disponible après le payement des 

dépenses du Bureau pendant ces quatre années, formera le Fonds de 

garantie de la caisse de secours de cet office. 

M. le Président remercie particulièrement M. le Cam mandeur Ollolenghi 
d'avoir rédigé ce rapport clair et précis, et il croit p()uvoir admettre que la Con

férence, on plus exactement les Délégations des Etats membres de l'Union, rati

fieront également à l'unanimité la proposition formulée. La parole n'est pas 

dem_andée, aucun avis contraire n'est exprime. M. le Pt·ésideol constate dès lors 

que la Conférence a pris la décision concernant ladite Caisse de_ secours avec 

l'assentiment unanime des Délégations des Pays unionistes. 

M. Ernest Rolhlisbel'ger, secrétaire du Bureau de Berne, exprime, au nom 

du personnel de ce Bureau, les sentiments de vive reconnaissance, aussi bien 

au Gouvernement de l'Empire allemand, qui a bien voulu présenter à la Confé

rence de Berlin la proposition relative à l'institution dont il s'agit, qu'à lVlM. les 

Délégués des Pays unionistes, qui ont fait à cette proposition le plus sympa

thique accueil. « Pénétrés de l'idée, dit M. Rolblisberger, que c'est bien plus par 

des actes que par des paroles que l'on témoigne-·sa gratitude, les membres du 

Bureau de Berne se sentiront de plus en plus tenus de_ ~ouer tou tes leurs forces 

et tout leur devouement à la belle tâche qui leur est confiée. >) 

M. le Présidenl propose de fixer, pour la réunion de la prochaine Confé

rence, un délai compris entre six ans au minimum et dix ans au maximum, 

ainsi que cela a été prévu à la première Conférence de Paris. Cette proposition 

n'ayant pas rencontré d'objection, M. le Président croit être l'organe. des Délé

gations présentes en proposant Rome comme siège de la prochaine Conférence. 

« L'Italie ))' dit-il, << a été un des membres unionistes de la première heure; 
ses représ~ntants ont pris une grande part à l'élaboration ~es statuts de l'Union et 
des perfectionnements successifs qui y ont été apportés ; nous avons vu avec quelle 
sollicitude éelairée la Délégation italienne a travaillé de nouveau au sein de la 
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présente Conférence à l'issue heureuse de nos délibérations; nous savons que là ne 
s'arrèteront pas ses soucis, puisque la revision de la législation italienne concer
nant le droit de l'auteur sur les œuvres de l'esprit est déjà préparée et semble en 
bonne voie de réalisation. Tout cela nous garantit que la prochaine Conférence trou
vera à Rome le milieu le plus propice pour assurer le développement normal de 
l'Union internationale de Berne >>. 

S. Exc. M. le Commandeur A. Pansa, Ambassadeur extraordinaire et pléni

potentiaire d'Italie à Berlin, remercie M. le Président de la proposition qu'il 

vient de presenter, ainsi que des paroles gracieuses à l'adresse de l'Italie dont il 
a bien voulu l'accompagner. 

« Le Gouvernement Italien, au nom duquel je m'empresse de l'accepter», dit 
M. PANSA, << sera très sensible au grand honneur qui est réservé à sa capitale de 
devenir le siège de la prochaine Conférence pour la protection des œuvres litté
raii·es et artistiques. L'accueil chaleureux qui l'attend en 1 ta lie ne pourra jamais 
surpasser ni faire oublier la bienveillante et large hospik'tlité de la ville de Berlin; 
j'espère plutôt qu'il deviendra l'occasion d'en raviver l'agréable souvenir. 

Le vœu que je forme, Messieurs et chers collègues, est en e1Iet que vous tous, 
Dëlèguès des pays ici représentés, puissiez vous retrom·er alors à Rome en la même 
qualité pour y achever l'œuvre préparée par vous â. Berlin et y renoue1· ces bonnes 
relations personnelles qui ont si bien contribué par leur cordialité a assurer le ré
sultat considérable de vos récents travaux ». 

Avant de clore les délibérations proprement dites de la Conférence, M. le 
Président désire présenter une observation en ce qui concerne la publicité à 

donner à celles-ci; selon lui, le texte de la Convention qui ~era signée et dont 

des exemplaires certifiés conformes se trouveront en peu de jours entre les mains 

des Gouvernements unionistes représentés, pourrait être utilement inséré dans 

l'organe officiel de l'Union, la revue Le Droit d'A.uteur, publié par le Bureau 

international de Berne, dans le numéro de novembre; de cette façon, les milieux 

intéressés sauraient sans trop de retard quels ont été les résultats positifs de la 

Conférence de Berlin. Aucune voix contraire ne s'.étant élevée, cette manière de 

procéder ~st approuvée. 

M. le Président, parlant en même temps en qualité de Représentant du Gou

vernement de l'Empire allemand, prononce ensuite le discours de clôture sui

vant: 

MESSIEURS LES MEMBRES DE LA CONFERENCE, 

Dans la circulaire adressée le 18 février 1908 aux États de l'Union pour les 
inviter à prendre part à la C:onférence de revision de Berlin, le Gouvernement im
périal a exprimé l'espoir que, grâce a l'appui et à la coopération de tous ces États, 
il serait possible de faire avancer con$idérablement l'œuvre de l'Union et d'arriver 
à élaborer un texte unique de Convention inspiré des principes modernes en ma· 
tiêre de droit d'auteur. 
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Nous éprouvons la satisfaction de pouvoir constater que cet espoir est devenu 
aujourd'hui en grande partie une réalité. 

L'édifice de l'Union a été reconstruit sur une base plus solide; il s'élève plus 
grand et plus spacieux. 

Le Gouvernement impérial, en se félicitant de ce résultat, vous en adresse 
les meilleures félicitations et vous en exprime toute sa gratitude. 

L'expression de cette gratitude va en tout premier lieu à M. LoUis RENAULT, 
l'éminent Président de la Commission, qui a su codifier vos décisions. Le rapport 
qu'il a rédigé fournit,ltous les éclaircissements désirables sur la véritable portée 
des dispositions adoptées et sur le régime qui régira, dans un avenir rapproché, 
les Etats unionistes; ce rapport constituera, à son tour, un monument durable de 
l'esprit juridique clair et pratique du Président de la Commission. 

Je n'oublierai pas, dans l'expression de mes remerciements, les membres de 
la Commission et des sous-commissions qui ont témoigné d'un grand désir d'en
tente et dA bonne confraternité; ils ont étè animés des meilleures intentions pour 
arriver à des solutions souvent fort difficiles â trouver, notamment dans quelques 
questions ou la prise en considération de l'intérêt public est particulièrement déli
cate, ou dans certains domaines encore peu explorés du droit d'auteur. Les réserves 
et restrictions que des délégations ont cru devoir formuler, leur ont été imposées, 
nous en sommes convaincus, par les circonstances et par l'état particulier de leurs 
législations nationales; loin de constituer un démenti aux tendances conciliatrices 
que je viens de signaler, elles sont plutôt une preuve de- leur préoccupation cons
tante d'assurer la réussite finale .des décisions prises, devant les pouvoirs législatifs 
et ex écu tifs de leurs pays. 

Je tiens à remercier également M. HENRI MoREL, Directeur du Bureau inter
national de Berne, du concours fort précieux qu'il a apporté a la préparation de la 
Conférence de Berlin; c'est avec un profond regret que nous l'avons vu céder aux 
ordres_ d'un spécialiste et quitter Berlin au début de la Conférence pour prendre 
un repos imposé par la Faculté; nos meilleurs vœux pour le prompt rétablisse
ment de sa santé l'ont accompagné. 

Heureusement, celui qui ra remplacé avec l'assentiment du Conseil fédéral 
suisse, M. le Professeur RûTHLISBERGER, a comblé la lacune qui s'était ouverte par 
suite de ce départ. Son commentaire de la Convention de Berne est entre les mains 
de tous les membres de la Conférence. Par ses connaissances approfondies de la 
matière si compliquée du droit d'auteur, par son intervention efficace, notamment 
dans les délibération-s de la Commission de rédaction_. par son attitude pleine de 
tact et de modestie, M. Rothlisberger a contribué pour une large part au succès de 
nos travaux. Nous remercions tout spécialement M. Rothlisherger de sa collabo
ration. Il a bien mérité de la Conférence. 

Messieurs, c'est pour moi un devoir aussi agréable qu'impérieux de vous re
mercier sincèrement des témoignages de bienveillance que vous n'avez cessé de 
me donner au cours de la Conférence. 

Je crois devoir remercier également en votre nom le secrétariat dont tous les 
· membres ont fait preuve de beaucoup de diligence; si nos amples travaux se sont 

terminés dans un temps relativement court, c'est hien à leur zèle qu'on le doit en 
grande partie. 

Messieurs, quelques mots encore, et j'aurai terminé. 
Le développement de l'Union se fait par étapes; nous nous plaisons donc a 

_croire que la grande majorité des Pays contractants arrivera à celle qui a été éta
blie .à Berlin et que ceux des Pays qui resteront encore en arrière sur certains 
points ne tarder~nt pas a regagner la position atteinte en 1908. 

Nous avons également le ferme espoir que les Pays non unionistes qui nous 
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ont fait l'honneur de se faire représenter à nos assises, rapporteront a leur Gouver
nement que _la marche en avant des Êtats de l'Union est irrésistible, et qu'il y a 
tout intèrèt â se joindre dès maintenant à cette marche, ne serait-ce qu'aux ètapes 
;mtèrieures, quitte à ''rejoindre plus tard les étapes successives parcourues par les 
États les plus avancès; . 

Nous léguerons a nos successeurs une œuvre qui témoignera de notre volonté 
sincère de compr~ndre les nécessités d~ notre époque ainsi que les besoins d'un 
rapprochement toujours plus cordial entre les peuples, sur le terrain qui les sépare 
le moins : la littérature et les arts, patrimoine commun de l'humanité. 

Et maintenant, Messieurs, permettez-moi de vous adresser encore quelques 
mo ts en ma qualitè de représentant du Gouvernement de. l'Empire allemand, au 
nom de :M. le Secrétaire d'Êtat vo~ ScHoE~, empêché, à mon grand. regret, par son 
absence de Berlin d'assister à cette réunion. Je YOUS prie, Messieurs, d~ vouloir 
bien remercier, au nom du Gouvernement hnpérial, YOS Gouvenie~ents respectifs 
de ce qu'ils ont délégué à la Conférence des personnes si éminentes, munies d'ins
tructions si conciliantes. 

J\Ion Gouvernement vous adresse ses meilleurs vœux de bon retour dans vos 
pays et il espère que vous garderez tous ~m bon jsouvenir .de l'accueil qui vous a 
ètè fait à Berlin. 

(Vifs applaudissements.) 

S. E. M. Jules Cambon, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de 

la République Française à Berlin et Vice-Pré~ide.nt de la Conférence, rP.pond ~ 

M. le Président. en ces termes : 

MoNSIEUR LE PRËSIDENT, MEssiEURs, 

.Je tiens à remercier notre Prèsident des paroles qu'il a prononcées au· début 
de cette séance pour associer la Conférence au deuil qui frappe en ce moment la 
France. La malatlie qui vient d'emporter :M. Victorien Sardon avait privè la Confé
rence de la collaboration d'un des plus brillants esprits qui furent j;unais. Il n'est 
pour ainsi dire point de pays oü les œuvres de ~~. Sardou n'nient ètè applaudies et 
acclamées. Sa mort excitera des regrets universels. La France perd en lui un 
maitre dans l'art; qui fut celui des Moliere, des Marivaux et des Beaumarchais, 
elle perd un de ses plus chers enfants. 

Les journaux nous ont appris, ce matin, qu'une catastrophe ~'ètait produite 
îL'I-lamm qui a fait plusieurs centaines de victimes. Au nom des Délégués étrangers, 
je veux exprimer à nos collègues allemands la part que nous prenons· au malheur 
({llÎ atteint la population ouvrière allemande. · ' 

, .. ·, · (Marqués unanimes d'approbation.) 

~Iessieurs, au moment où vont prendre fin les travaux de la Conférence dé 
Bedin pour la protection des œuwes littéraires et artistiques, je manquerais aux 
traditions de haute coùrtoisie que nous ont laissées nos prédécessenrs de Berne et 
de Paris; ·et je ne traduirais pas les sentiments de tous mes collègues les Délégués 
ètrangers, si je n'exprimais pas ici en leur nom à Sa Majesté l'Empereur, au Gou
Yernement impérial ainsi qu'a l'Allemagne et a la Ville de Berlin, notre gt;atitude 
pour l'accueil amical qui nous a été fait. Les représentants des .Gouvernements 
Plrangers emporteront de cette Conférence, en méme temps que le souvenir de nos 
lravaux, celui d'une hospitalité aussi aimahle que généreuse . 

• J'ai parlé de nos travaux : ils avaient été préparés par la Délégation .alle: 
11umde. Je ne .sa rirais dire çombien ses études préliminaires on.tîacilité la· besogne 
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q~. la .Conférence. Grâce_ à elles, vous a-vez pu conduire à bonne fin la mission dont 
vous aviez étè chargés. Le monde Civilisé tout entier s'était intéressé à-v_otre œuHe: 
tons les pays étaient, pour ainsi dire, représerités parmi. vous; aussi "semble-t.~il 
qu'en adressant aux membres de la Délégation allemande les remerciements de 
leurs collègues étrangers, je lem apporte le témoignage de la gratitude de tout l'Uni
vers .. Je ne remercierai aucun des n~embres de la Délégation allemande en particu
lier : comment distinguer entr_e eux. Tous .. diplomates, jurisconsultes, professeurs, 
administrateurs, nous ont mis à même de profiter largement de leur savoir et de 
leur expérience. 

A l'issue du Congrès de Paris, M. LARDY, Délégué de la Suisse et Vice-prési
dent de la Conférence, émettait le regret que la Conférence de Paris eût simplement 
ajouté une convention additionnelle à la premiére ;-Convention de Berne; il eût 
souhaité que l'œuvre de la Conférence de Paris eût abouti à une Convention unique. 
Ce vœu, Messieurs, vous l'avez réalisé, et cependant, cette Convention unique, 
vous l'avez faite assez libérale, assez souple, pour que tous les États qui faisaient 
partie de l'Union, quelle que soit leur législation particulière, puissent continuer 
d'en être membres. Vous avez voulu également que les États restés jusqu'ici en 
dehors de l'Union puissent y adhérer en adoptant les seuls pi·incipes émis antèrieu-· 
rement à Berne et à Paris. Vous avez ainsi facilité aux États non unioni:;te~ la 
marcl1e vers l'Uni on totale : vous a vez marqué les étapes qui y co nd uiron t, espé
rons-le, en respectant l'individualité de chacun de nous, et l'çm peut dire qu'en 
vous montrant ainsi respectueux de la diversité des institutioi1s· et des mœurs, 
vous a vez agi en législateurs soucieux du succès final. > = · •· 

De toutes les manifestations de l'activité humaine, celles de l'esprit semblent 
les plus propres a faire sentir aux. hommes ce qu'il y a;de. commun entre les na
tions. Ni la philosophie, ni l'art, ni la poésie ne connaissent de frontiére . N'est-ce 
pas une chose curieuse que, par une sorte d'ironie transcendante, les droits ùes 
écrivains et des artistes sur les œuvres, filles de leur pensée, soient entrés les der
niers dans le domaine du droit international? Mieux vaut tard que jamais : Ja so
ciété humaine a pris enfin souci des intérêts de ceux qui l'instruisent, qui l'amu
sent ou qui la consolent; la propriété intellectuelle est aujourd'hui garantie. Grâce 
à vos prédécesseurs et à vous-mêmes .. on ne verrait plus Homère, si par hasard il a 
existé, mendier son pain en char~tant sur les chemins de la poudreuse Hellade. 
Tous les enfants d'Homère vous en seront reconnaissants. 

Messieurs, avant de terminer,. je voudrai.s adresser nos ·Temerciements una
nimes aux memb1:es du Secrétariat. Leur assiduité, leur zèle, leur aimable empres
sement ont rendu facile la tâche des membres de la Commission. 

Je sais aussi que je répondrai aux vœux du Président de notre Commission 
en remerciant ègalement votre Imprimerie dont le travail rapide et sûr a permiR à 
M. Renault de livrer â temps le rapport magistral qui vous a été soumis. 

Enfin, Messieurs, i.l me reste un dernier et agréable devoir à remplir. Je tiens, 
au nom· de tous les Dèlégués étrangers, â ex. primer à notre Président M. DE STUDT, 
combien nous avons été sensibles à la bonne grâce pleine de dignité avec laquelle 
il a dirigé nos travaux. Nous voudrions lui laisser un souvenir des sentiments dr 
respec.t, de confiance et de cordialité que nous emporterons de nos relatious avec 
lui, et je le pl'ie, au nom des Délégués étrangers, de vouloir bien accepter la plaque 
de cuivre que nous avions fait graver pOl.ll' notre réunion de dimanche dernier et 
qui porte la date de notre Conférence. 

(Vifs applaudissements.) 

M. le Président remercie les membres ètrangers de la Conférence du grand 
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honneur qu'ils lui ont fait en lui offrant cette plaque commémorative, souvenir 
précieux de la Conférence de Berlin. 

SOir. 

La séance de signature est fixée au même jour, à six heures et demie du 

La séance est levée à midi. 

Au nom de la Conférence ; 

Les Secrétaires : 

RôTHLISBERGER 

ScHLIEBEN 

ScHEVEN 

FISCHER 

En. WlELTI 

Baron NEURATH 

Comte BASSEWJTZ. 

Le Président : 

VON STUDT 
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Par application de l'article 4, alinéa i, de son Règlement, la Conférence a, dans 
sa deuxième séance, décidé de retwoyer ù l'examen prénlahle d'une commission les 
questions soumises à ses délibérations. Ce rapport a pour but de rendre compte des 
travaux de cette commission, qui a tenu dix séances. Le règlement autorisant la 
Commission tt se subdiviser en sons-commissions, il a été fait usage de cette faculté 
par la constitution de deux sons-commissions. L'une (2) a été cllargée de r examen 
de la proposition du Gouvernement allemand en YUe de la formation d'une caisse 
de retraite en faveur des fonctionnaires du Bureau international de Berne; les 
résolutions de cette sons-commission, approuyèes par la Commission, seront pré
sentées à la Conférence dans un rapport spécial. L'autre (8) a étudié les question~ 

·relatives aux instruments de musique mécaniques; ses conclusions ont été soumises 
à la Commission, approuvées par elles, et leur exposé rentt·e dans le pré::;ent rapport. 
Enfin il convient d'ajouter que, pour se conformer à l'article 7 du Règlement autant 
qu'tt la nature des choses, les textes résultant des votes successifs de la Commission 
ont été soumis ~l une commission de rédaction qui les a soigneusement reyisés en 

( 1) Ce rapporl a ll'abord êtê soumis à une commission de redaction composee de :.\f.\I. Dungs et 
von Gœbel (A.llemagne), de Borchgrave (Belgique}, G. Lecomte et Renault (France), Sir Henry 
Bergne et Askwith (Grande-Bretagne), Ferrari (Italie), Baron de Ugglas (Suéde), puis â la commis
sion qui l'a appt·om<~ dans sa séance du 11 novembre 1908. 

(2) Elle était composée de :\BI. von Gœbel (1lllemagne), Breton (France), Askwith (Grande
Bretagne), Ottolenghi (Italie}, Hœl (Norvege), Kraft (Suisse). 

· (3) Elle était composèe de M:\L Robolski et Osterrieth (Allemagne), Wanwermans (Belgique), 
Ferraz (Espagne), Breton et Gout ·(F;·ancë), Sir Henry Bergne et Ask\üth (Grande-Bretagne), Fel·· 
rari (Italie), Kraft (Suisse). · 
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huit seances: c'est après cette reYision qu'ils ont etè presentès à la Commission, 
qui les a ,:otés définitivem('nt clans la sèance du H novembre 1908. La Conférence 
est donc à même d'arrêter ses resolutions en pleine connaissance de cause. 

Au moment ou il s'agit de reviser l'œuvre aecomplie à Berne en 1886 et â Paris 
en t89G .. il n'est pas inutile d'indiquer en quelques lignes le chemin parcouru par 
l'Union depuis vingt-denx ans. 

Lorsque, sm· la demande de l'Association litterai1·e internationale .. appelèe 
plus hud Associa ti on lit tèrai.re et a l'list ique internationale> elon t l' actiYi lé intelli
gente et persèYèrante ne samait être oubliee sans ingratitude, le Gouvernement 
fl~dëral de la Suisse 'onl ut hi eu in Yi ter les dh·ers Gouvememeu ts it se J'ai re repre
senter ùans une Conference qui s'occuperait ùe la protection internationale des 
an tems ù'œn \'l'es li ttèraires ou artb;tiques, on ne pensait paR qne l'on arriverait 
facilement ü une entente. les vnes des diYen; GouYememeJlts étant encore trb 
diYergentes. Cependant, après deux Conférences laborieuse~ tenues en '1884 et en 
1885, on est pan·enu à signer la Convention du 9 septembre ·1886 qui est encore, ù 
l'heure actuelle, la charte de notre Union. Cette Conwntion, signée par l'Allemagne. 
la Belgique, l'Espagne, la France, la Grailde-Bretagne, Haïti, ritalie, Liberia (1), la 
Suisse et ln Tunisie, contenait deux dispositions d'une grande importance pour le. 
développement interieur et Je dèwloppement. exterieur de l'Union qui venait d'être 
fondée. La première est celle de l'article 17: <<La présente Convention peut être 
soumise ù des revisions en vue d'y introduire les améliorations de nature a perfec
tionner le système de l'Union. - Les questions de cette natut·e, ainsi que celles 
qui interessent à d'endre.<; points de &ue le dèl:eloppement de l'Union, se1·oJtf 11Ytitèes 
dans des Co11{è1'CIICes qui rt·uront lieu successiremellf dans les pays de l'Œlion ent1·e 
les dèlé[JUès dcsdits pays. - Il est entendu qu'aucun changement i1 la présente 
Convention ne ~era valable pour l'Union que moyennant l'assentimeut unanime d('s 
pays qui la composent JJ. C'est en Yertu de cette disposition qu'une première Confe
rence de revision a eu lieu it Paris en ·1896 et que la presente Conférence est réunie. 
C'est au moyen de ce:::; èchanges de vues entre gens familiarises avec ces problêmes 
délicats que l'on pent réaliser des progrès sérieux, parce qu'ils rèpmHlent â de:::; 
rèalitès hien constatées; on s'eclaire mutuellement sur la portée et la raison d'être 
des législations respective~ sonve11t critiquées parce qu'elles ne sont pas comprises: 
ou ,·oit dans :<Jnelle mesure il est possible d'édicter une règle internationale se 
1-\Uperposant aux diverses législations nationales, dans quelle mesme il est indis
pensable de sc homer it remo~·er a ces demi ères. On a pu r.onstater en ·1896 les 
heureux résultats de pareille~ delib~rations et nous aimons it penser qu'on les 
r.onstatera encore en '1!:)08. 

L'autre disposition bienfaisante it laquelle il est fait allusion plus haut, est 
celle de l'article 18 qui permet aux pay:-s n'ayant pas pris part ü la ConYeJltion ù'y 
accéder sur leur demande. C'est l'extension progressive de l'Union qui est ainsi 
facilitée. En 1886, ou :;'était peut-être fait quelque illusion sur la puissance d'attrac
tion de l'Union; l'adhésion de quelques États représentés aux Conférences de "1884 
et de 1885 paraissait prochaine. Et cependant, de 1886 ü 189G, fUnion s'est augmentée 
dn Luxembourg, de Monaco, du Monténégro' et de la Nol'\'ège. De 189G ü aujourd'hui, 
::si elle a perdu le Monténègt·o, elle a fait des reci'Ues notables, le Danemark, le 
.Japon et la Suède. Ne peut-elle espérer en faire de nouvelles? En vertu d'une pratique 
sagement libérale: les l~tats non unionistes sont invités ü"se faire représenter aux 
Conférences de l'Union et beaucoup répondent â l'invitation. C'est ainsi que vingt 
de ces Ëtats ont actuellement ùes délégués â notre Conférence. Si la plupart he 

( 1) L'État de Libèria n'a pas ratifiè la ConYention de i88G, mais ,·ient d'~· adhère!' au dèbut. 
même de la Conference de Berlin. 
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témoignent dïntérèt it l'Union que pat· leur présence et l'attention qu'ils veulent 
bien pl'èter à nos discussions, il y eu a qui nous out fait d'aimables üèclarations .. 
qui out pris part aux délibérations où ils ont apporté un utile contingent d'obser
vations; saus doute ils pensaient que lem pays ne resterait pas toujoms étranger a 
l'œu\'l'e qu'ils cherchaient à améliorer. ll sera permis de relever quelques déclara
tions dont la Conférence a apprecie tout l'intérêt, spécialement celles des Pays-Bas, 
de la Russie et des Etats-Unis. 

Les Pays-Bas étaient représentes à Berne en 1884: et en 1885; ils n'ont pas signé 
la Comention de 1886 et n'ont pa~; même figuré ù la Conférence do 1896. Lem 
représentation â cette Conference, le nomb1·e et la qualité de lems délégués, ont donc 
une importance qui a été très henrensement mise en relief par M. le Dr SNYDER 

YAN \VISSE~KERlŒ. Le Gom·ernement néerlandais Yeut sincèrement ubandonner 
l'éta.t d'isolement dans lequel se trouve son pays il ce point de nte et il espère qne 
les décisions de la Conférence lui permettront d'atteindre ce résultat. 

De son côté, le Gouvemement russe pense que le momeut est venu où l'échange 
des prodnctious littéraires, a t·tistiq nes et 111 usicales doit ètre re glé llèll' des al'l'an
gements internatiommx et, pmmi ces arrangement:;, ceux obtenus par les tranmx 
de l'Union internationale occupent sans aucun doute lu première place. 

Les applaudissements de la Conf~rence ont temoigne ùe lu sati::;fuction Hec 
laquelle ces déclarations qui sont autre chose que des promesses polies et banales 
èlaient entendues. On verra que la Conference se rend parfaitement compte de la 
difliculté qu'éprouvent ces pays, restes jusqu'it présent ètmnger~ ü l'Union, ù Lrùler 
les ètapes qu'elle a elle-même parcourues et a toucher du premier coup au hut que 
nous allons atteindre. l..es tmnsitious seront ménagées et on laissera le temps faire 
son œm·re. 

M. THORYAL)) SOLBEl·tu, chef Ùll Département du droit d'autem a la Biblio
thèque du Congrès, a, ùe son côté, ln une déclaration qui ne peut faire concevoir 
les mêmes espérances que les deux déclarations précédentes, mais qui a néanmoins 
son intérêt, comme venant d'un pays qni joue un si grand rôle ùans la proùndiou 
littéraire et scientifique. Le Gomemement ùes Êtats-Unis manifeste su sympathie 
ponr le but poursuivi en gènéral par l'Union de Beme et désire être renseignè sur 
les délibérations de la Conférence. :M. SoLBERG a donné, en faisant un aussi long 
voyage ùans le senl but d'être parmi nous, une preu\'e de son intèrèt per~;oHnel et 
de son admiration pour notre œnHe qu'il contribue et qu'il contrilmera encore a 
faire connaitre dans son pays : nous ne pomons que lui ell être reconnaissants. 

Les constatations qui précèdent ont nne valeur ~t un double point de vue : 
elles nous permettent d'espérer une nomelle extension de notre Union; elles nous 
montrent que le caractère de notre réglementation lloit être assez souple pour 
s'adapter ü des situations très diverses. 

Dan~ le discours qu'il a prononcé it l'ouvertme de la Conference, S. Exc. 
1\1. uii St.:HùEN a ùit qu'il considèrait la Conférence de Berlin, dans son ensemble. 
comme la continuation de celle de Paris. « Les resultats si importants de cette 
mémorable rèunion vous sont connus. Les vœnx qu'elle a exprimés ont fixé à 
l'avance la tùche de la Confèrence de Berlin et en ont jeté les bases». Nous avons 
eu comme point de départ de nos discussions les propositions présentèes par le 
Gouvemenient imperial et précèdëes ù' exposés des motifs élaborés avec le concours 
du Bureau international; des propositions spéciales de lu France et du .r apon s· y 
sont ajoutées. Au conrs de la Conférence, des propositions divet·ses, se rattachant 
aux propositions allemandes, ont étè formulèes. Ce rapport essaiera de donner une 
physionomie exacte des debats. Il fant d'abord con~tater dans sel-ï traits essentiels 
le résultat de l'élaboration indiquèe plns haut. 

En 1896. un Acte rulditimmel constatait que des modifications 1itaient appor-
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tées aux articles. 2, 3, 5, 7, 12 et 20 de la Convention de 1886, aux nos 1 et 4 du Pro
tocole de clôhtl'e qui y est joint; do plus, une Declcu·ation interprétait certaines 
dispositions de la Comention de '1886 et de l'Acte additionnel de '1896. Ou avait 
été obligé de faire deux actes distincts, parce que des Ittats, tout en acceptant l'mL 
ne voulaient pas accepter l'autre. La règlementat.ion conventionnelle Lle l'Union rè
sulte donc actuellement de la combinaison de la ConYention et dn Protocole de clô
ture de ·1886, de l'Acte additionnel et de la Dèclaration interprétative de ·1896._ Ce 
n'est èvidemment pas simple, mais la complication a eté imposée par les circons
tances (1). 

Les délibérations de votre Commission ont pour resultat de modifier ou de 
remplacer les al'ticles 2 à 7, ü à '12, '1.4 et '18 de la Conve1ltion de '1886, les nos i, 2, 
3 et. 4 du Protocole de clôture, c'est-à-dire en réalité toutes les dispositions qui of
frent quelque intérêt et an sujet desquelles une question peut s'élever. L'Acte addi
tionnel de Paris disparaîtrait, parce que les dispositions qu'il contient sont de 
nouvean moditlées et remplacées par d'autres; enfin la Déclaration interprétative 
disparaitrait également parce que les règles qu'elles coiltient ont èté incorporées 
dans le texte même des dispositions auxquelles elles se réfèrent. 

Est-ce à dire qu'il s'agisse pour l'Union d'operer une re·wlution! Nous ne le 
croyons pas plus en '1908 qn'en 1890. Les principes posés au début se déYeloppent, 
ils produisent des conséquences devant lesquelles on ~n-ait d'abord recule. ils sout 
débarrassés tle restrictions gênantes, jugées provisoirement nècessaires, il~ sont ap
pliqués à des cas nouveaux auxquels on ne songeait guère en '1886. Voilà, croyons
nous, quelle est la caractéristique génerale de l'œuvre accomplie. Elle ne donne 
naturellement pas complète satisfaction à tout le monde; nne entente suppose né
cessail'ement des sacrifices qui dohent être réciproques. Pat·fois un accord n'a }Hl 

être obtenu et cela se comprend aisément, chaque pays aj'allt ses intèrèts, ses con
ceptions juridiques, morales, sociales, politiques, qui influent naturellement sur 
la solution des divers· problèmes internationaux. Ici la majorite ne peut faire la loi 
a la minorité, imisque notre assemblee ne constitue pas l'expression d'une volonté 
qui doit être unique, mais la juxtaposition de Yoloutés distinctes qui ne peuvent 
être efficaces qu'à la condition d'être concordantes. Que faire alors? On renoncer 
absolument à ce qui était proposé, ou l'admettre en réserYairt anx dissidents la fa
cultè d'y déroger. Le premier système est assurément le plus simple, puisqu'il 
maintient l'unifonnitê dans le sein de l'Union, mais il gêne les rapports d'nn 
certain nombre d'Etats; le second introduit une complication, mais concilie les 
droits des uns et des autres; ceux qui veulent aller en avant ne sont pas tenus de 
rester sur place jusqu'à ce qu'il plaise à leurs compagnons de les accompagner. 
C'est ce qui explique le procédé des Unions 1·estJ·eintes que l'on peut critiquer sans 
clou te, mais qui, dans ùhers domaines, a rencln de grands services : ii tempère les 
inconvénients d'une Union imposant la même limite à tous ses membres, de telle 
sorte que les idees:particulières d'un petit groupe arrêteraient l'ensemble. Ces con
sidérations ont pour but de justifier 11lnsienrs des propositions de la Commission 
qui, tout en établissant une règle, n'en exigent l'application que dans la mesure oii 
chaque législation permettra de le faire. ll est encore facile de railler et de dire 
que chacun ne sera donc oblige que s'il le veut. Sans cloute, ~t strictement parler; 
mai::; la règle n'en est pas moins utile à poser, parce qu'elle marque la voie dans 
laquelle il est désirable que rUnion s'engage; elle aura une influence de fait, si elle 
ne s'impose pas. Pour qu'une grande association dure et s'étende, il faut que ses 
membres ne soient pas unis par des liens trop l'igides; il suffit que l'uniformité 
existe sur les points essentiels qui sont la condition même et la raison d'être de 
l'Union. 

( 1) Pour abreger, nous omettons de mentionnet· l'Article ([ddilionnel, le Procès-verbal de 
signature, de -1836, et le Procès-ve,·bal de dép:it des mtijltations .. de 1887. 
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Quelle forme comient-il de donner tl no::; résolutions? C'est une question 
assurèment llélicate. On a vn plns haut ~l quelle comlJinaison de textes il fant 
recourir pour se rendre compte de l'état actnel ùn droit c01wentionnel en notre 
matière. Si nous prenou~ la forme d'un nouvel Acte additionnel, nom; ajoutons it 
la complication pourtant déj~t suffisante. De plus, nn Acte additionnel iL la Con
vention de Berne qui apporterait des modifications ~t presque tous les articles ùe 
cette Convention, et, on peut le dire, ü tons ceux qui ont quelque importance, 
présenterait nu aspect ua peu bizarre. Enfin, si nous sommes les héritiers et les 
continuateurs de la Conférence de Pal'is, ne devons-nous })as avoir quelque égard 
an vœu qu'elle a exprimé·? Dans sa séance du i cr mai t89G, elle a dit : Il est dési-
1·able que des dèlibët·ations de la prochai11e Con{é1·ence so1·te un texte unique de 
Conuent ion. La grande majorité aurait voulu adopter dès ce moment une Gomen
tion toute nouvelle qui a m ait introduit la sim pli ci té et la clarté ùans l'Union; elle 
s'est i.nclinèe devant des raisons ù"opportunitè. Ces raisons ne paraissent plus 
exister ou, du moins, des précautions peuvent être prises ponr les écarter et pour 
faire que. le texte unique n:ait. que des avantages sans i.ncoménient sérieux. Ce 
te~te ne se substituera natmellement aux textes anté1·ieurs que pour les Puissances 
qui l'adopteront dans son intégralité; pour celles qni ne l'adopteront pas du tout 
ou qui ne l'adopteront pas en entier, les textes actuels subsisteront en tout ou en 
partie. ll y a aussi lieu de règler les conditions dans lesquelles pourront se fait·e 
les accessions de nouveaux Etats. Nous renvoyons les explications au moment oit 
seront présentées les dispositions ayant pour but de régler ces divers points (voir 
les articles 25 et s. du projet). Nous avons vonh1, dès le dèbut, justifier l'ordre du 
rapport qui ne sera pas nécessairement celui de la Convention de 188ô, parce que, 
parfois, dans un intérêt de méthode et pour introduire de nom·elles règles, il a 
fallu modifier l'ordre ancien. Ou excusera an:->!:ii retendue de ce tnnail qui doit sup
pléer a l'absence de procès-verbaux pom les sèances de la Commission et qui. 
tâchera de commenter l'ensemlJle de la Convention revisée. 

Il n'est que juste de remercier l'Administration allemande t{Ui a pris a tâche 
de faciliter la réalisation du vœu ùe Paris en soumettant a nos délibérations un 
texte JWOuisoire complet dont les articles sont mis en concordance avec les mticles 
des actes conventionnels existants. 

Principe (le l'Union. 

Il n:y a qu'à maintenir l'aJ'ticle l er de la Comention de Berne qui n'appelle 
aucun commentaire. 

ARTICLE~PREMIER. - Les Pays contractants sont constitués à l'état d'Union pour la protec
t ion des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

ŒuYt·es protégées. 

Il est naturel de placer main tenant la définition des rum J'es li ttèraires et artis
tiques qui, dans la Comention de Berne, se trouve seulement it l'article 4. 

On aurait pu songer et on a songé à remplacer une émuuémtion par une for
mule concise dans laquelle reutremient les diverses œuvres ü protéger. L'Adminis
tra tion allemande a pensé ayec raison qu'à titre de règle pour les tribunaux et de 
guide pour les nouveaux adhérents à l'Union, l'utilité d'une ènumération a ètè 
prouvée, de telle sorte qu'il vaut mieux se contenter de la complèter en tenant 
compte des ,·œux émis de dhers côtès. Mais , avant d'examiner les proposition& 
faites en ce sens, il convient de résoudre une question préjudicielle importante qui 
~·est posée pour l'article 4 de la Comention rlc Beme non modifie à Paris . Quelle 
est la valeur de cette ènumèration? Deux opinions sont possibles. Les pays contrac-
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tants sont obligés de protêger les œune~ dont il s'agit, de telle ~orte que, si leur 
légi~lation est insuffisante,. ils doivent la t:ompléter ponr satisfaire il la Convention. 
A lïrwerse, ou ùit que, si tout pay:; est tenu de protéger ce qui, tfaprés &a législa
tion, est considéré comme œune littéraire et artistique~ il ue serait pas oblige de 
protéger une amne même énumérée dans l'article 4-, si, d'après sa législation, le 
caractèt·e d'amne littéraire ou artistique ne lui était pas reconnu. Les Pays contrac
tants ne. sont obligès à protéger les œuvres que dans la mesure où le permet leur 
lcigislation; rien ne les ol.Jlige it la compléter. 

La question a été sonle,·ée par la Délëgation belge qui ra traitée avec d'autres 
questions dans un ?vlémoire spécial (annexé au Procés-Yerbal de la 2e séance). La 
Dèlêgution italienne s'est jointe â la Délégation belge. Les ùeux Dtllégations esti
maient que rennmération de l'article 4 a bien un caractère obligatoire; elles fai
saient Yaloir notamment que si, dans certaines circ.onstances, on avait demandé 
<l\·ec insistance l'introduction dans l'article 4 de telles et telles œuvt·es, c'est pat·ce 
<Ille l'ou pensait que la 1notection de ces œmres :;emit assurèe dans tout le terri
toire de l'Union par cette introduction même: c'est ainsi qn·eu 'l886les œuvres 
c.;.horégraphiqtH:'S n'ont pas t"•té comprises daus J'ènmn~rat.ion, parce que certains 
pays ont déclarè qne leur législation était muette il cet égard. et qu\il en a été fait 
meu tiuu seulement dans le Protocole de clôture no 2. - Cc point tle vue soule,· ait 
de~-; oiJjections surtout an sujet de:-; additions proposècs: plnsiour~ délégues ont 
tleclaré que leur législation ne leur permettrait pas de prendre pour lem pays l'en
gagement de protéger certaines des œuvres prèYues. 

Finalement l'acc.ord s'est fait sur la nécessité d'éviter toute èquhoqne. Il a 
donc etè entendu <rue l'on distinguemit nettement les œuvres am;.quelles les Pays 
contractants derraient assnrer nne protection et los œnncs puur le:-;quclles il leur 
suffirait d'accorder la proteetion qui existerait d'après leur lt\gislat.iou pour les œn
nes nationales . 

. Dt's propositions Yariées ont été faites pour eompleter l'al'tide 4. · 
L'Administration allemande tlemanclait rinsel'tion des œuacs d'art appliquè 

,; l'induü1·ie, des recueils d'œnr,·es de diffëJ·eJds autew·s, des adaptotions et mtf1Y's 
'·epJ·oductions: t,.ans{oi·Jitdes d'une r'.'ur,.e.: elle rempla<;.ait la llerniere pltra~e parles 
mots suivants: et toute aut,.c prodndion qneltunque dn domaine littP.raire, scien
fili(rue on artistique, quel que soi.t le mode de ·rep;·oductio11. Voici le~ motif~ de ces 
adtlitions ou changement:-;: 11 ll n'a pa~ parn néces:->aire du mentionner ~pédalement 
(( les chromolithographies, comprises certainement parmi les lithographies, mais il 
<! n'en est pas ainsi des œuvres ù'art appliquè it lïndnstrie on d·art industriel: lors 
(( des revisions législatires entreprises récemment. dans quelques pa~·s impol"lants. 
H rette catégorie d'omncs a ètè formellement assimilée an:x œnvres d'<ilt; cela se 
u comprend, car leur production a pris un grand essor, el les limites artiticielles 
u l;tal.Jlies en tre r <1rt pnr et l'art mis au service de la ,-jp rtlelle ou populaire ne 
c1 1umre11t plus èt.re maintenues. ni au point de Yue cloctrinal, ui ü celui ùes nèces
u sit.es pratiques 11. 

La Déltlgation fran~aise et la Délégation italienne se sont associées ù la pro
po:-;it.ion allemande en ce qni touche les œuncs d'art appliqué ü l'inùnstrie en ajou
tant. pour tlviter toute difticnltê dans l'application. quels que soient leur merite et 
lem· destination. Ces trois Uèlégations ont aussi demandé l'insertion des <c œuvres 
d'arc.hitecture )). 

La Delegation italieuue proposait une formule trés compréhensive: L'expres
sion u œunes littéraires et artistiques n comprend tonte production dn domaine 
littéraire, scientifique et artistique. quels qu·en soient le mérite ct le mode ou la 
forme de reproduction , telle que les livres, brochmes et antres ècrits; les œuvres 
dramatiques ou ùramatico-nmsicalcs, les œunes choregraphiques et le!'; pantomi-
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mes ; les ·compositions musicales avec on sans pat·oles: les œuvres de dessin. de 
peinture, ù'm·chitectut·e, de photographie on celle~ obtenue!) pat· un pt·océdè analo
gue â la photogt·aphie : les œuvres de sculpture, etc. Ces œuvres devaient ètre protè
gées dan~ tous les pays de l'Union, tandis que les œnYres d'art appliquè à lïndns
trie ne devaient l'élre qn'antant que permettrait •le le faire la h~gi~lation intèrienre 
de chaque pays. 

La Délégation Lritanniqne demandait la suppression de~ mots d'w·t appliqué 
à l'industde et la Délègation ~misse s'était associèe iL cette demande. La Dèlègatiou 
bri tannique fah;ait remarquer qne le terme « œunes d'art appliquè a l'industrie )) <• 

une signification très ètendne.. Dnus son opinion, la plupart des œuvres auxquelles 
cette expression s·appliqne rentrent it peine dans le domaine de la ((protection artis
tique)) proprement dite. Les dessins industl'iels jouissent dèjit tle la protection de la 
législation in tèrieure dans la plupart des pays en vertu d'une sél'ie de dispositions 
qui n'ont rien de commun m·ee celles ayant trait <i la protection accordée aux œune\'i 
littéraires et artistiques. 

Ces diYerse!; propositions ont donnè lieu à «le longnes discussions dont il 
suflit d'indiquer la conclusion. 

Les œnYres chorégraphiques et les pantomimes u'ètaient mentionnée~ qtw 
dans le Protocole de clùture no 2 sous une forme un peu re8tl'ictiYe: <( Au ~ujet lle 
l'article 9, il est conYenn que ceux des pays de l 'Union dont l a législation com
prend implicitement. parmi les œunes dramatico-mnsicales, les œuvres chorègra
phiques, admettent expressément lesdites œuvres au bénéfice des dispositions cle 
la Convention)); l'Administration allemande proposait de modifier le Protocole sur 
ce point: ((Il est com•enu que les stipulation~ de la prèsentc Comention s·appli
quent également. anx œuwes chot·ègraphiques et aux pantomimes dont l'twtion dra
matique est fixèe par èerit )). La proposition concordait avec la proposition italienue 
en ce sens que rune et l'autre tendaient il donner une protection aux mmTes cho
règraphiques et :mx pantomimes ; elles difrèraient en apparenc.e quant il la plnec it 
assigner à la disposition: il allait de soi que, du moment où on ètait d·ac(;ord. ou 
simplifiait en comprenant les œuvres dans l'énumération. La proposi tion allemande, 
pour èdter üe grande):i ditllcultès de preuve, ajoutait une prècision en demandant 
qne l'aetion ftit fixèe pcw èc1·it. La Délégation italienne a accepté moyennan t l'addi
tion des mots o-u autt·cm.ent, 11arce qne, parfois, raction est fix~e par nn dessin ou 
tont autre procèdè qui ne constituerait pas un è.crit. 

Les «œuvres d'architecture)) avaient jusqu'à prèsent t·encoiltrè de l'opposi tiou. 
On reconnaissait bien qne les plans, c1·oquis devaient étre protégès, mais on (lisa it 
que <c l'œuvre d'architecture)) en elle-mème, c'est-à-dire la con:;truction n'avait pas 
à être protégée, et cet·btines législations refusaient cette protection. En 18üG, les 
Délégations de Belgique et de France avaient fait valoir qu'il n'y a pas de raison 
de distinguer en tre le ~culptem et l'urchitecte, que l'œuvre de celui-ci. mèrite d'étl·e 
protègèe autant qne l'omYre de celui-là. Elles dment se contenter de rinsel'tion dans 
le Protocole de clôtme 11° 1 d'une mention aux termes de laquelle « il est convemt 
que, dans les pays de l'Union où la protection est accordèe non seulement anx 
plans d'architecture, mais encore anx œuvres d'architecture elles-m~.mes, ce::; œunes 
sont admises au bènèfice des dispositions de la Convention de Berne et du pré:;e11t. 
Acte additionnel)). On a remarqué qu'il y avait là, de la part des pays dont il 
s'agit, une concession fait e sans rèciproci tè aux pay\'i de l'Union dont la lègis
lation ne protége pas les œuvres d'architect.me elles-mêmes. L'Administratio11 
allemande qui, en 1896, s·ètait opposèe à la protection des œuvres d'architecture, a. 
dans ses propositions It la Conférence, abando nné son premie r point de Yue. Le 
texte du Protocole de clôture rapportè plus haut serait remplacè par le suivant : <( Les 
stipulations de la présente Convention s'appliquent ègalement aux œuYl'es d'archi
tecture j). Il ètait alors logique de demander, comme l'ont fait les Délègations 
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allemande, française et belge .. que les œuvres d'architecture fussent mentionnée~ 
dans l'article 4 a coté des œuvres cle dessin, de peintme. On a objecté que ce n'était 
guère utile, parce qu"une difficulté semblait ne s'être jamais élevée â ce sujet et 
que, d'ailleurs, on ue pou\'ait admettre qu'un entrepreneur ou un architecte qui a 
fait une maison dans la façade de laquelle il y a une porte et six fenêtres, pût se 
plaindre, parce qu'une autre construction comprendrait egalement une porte et six 
fenêtres. Il a étè répondu par la production de decisions judiciaires qui établissaient. 
à la fois que des difficultés étaient possibles en fait et qu'elles pouvaient être 
réglées rationnellement par les tribunaux. Toute protection sera refusée a une cons
tructio.u banale où ne se révèle pas la personnalite de son auteur; c'est une œuvre 
;u·tistique originale qu'on entend protéger. Finalement l'insertion des œuvres d'archi
tecture dans l'énumération des œuvres protegees a été admise sans oppositio11; la 
Délégation de Suède a seulement fait des réserves. C'est une satisfaction légitime 
accordée aux désirs exprimes â maintes reprises par les Sociétés d'architectes de 
divèrs pays. 

Un travail personnel peut avoir comme point de départ le travail d'autrui; il 
n'en doit pas moins être protégé en lui-même. Uexemple le plus simple est celui 
d'une traduction. L'auteur de la traduction a fait nn travail intellectuel, souvent 
difficile; ii a droit à une protection. Sans doute, il peut avoir à compter avec l'auteur 
de l'œmTe originale, avoir besoin d'une autorisation sans laquelle la publication de 
sa traduction serait illicite. 1\Iais cela ne fait pas qu'il n'ait pas Je droit d'empêcher 
quelqu'nn de s'approprier son travail et le droit de poursuivre en contrefaçon celui 
qui le reproduirait. L'article û de la Convention actuelle semble contraire; il dit, en 
etfet, que les (l traductions licites sont protégées comme des on v rages originaux )), ce 
qui impliquerait que les traductions illicites no sont pas protégées et peuvent être 
impunément reproduites. C'est pom écarter cette conséquence que l'Administration 
allemande proposait de modifier l'article û en disant: «Sous réserve des droits 
de l'auteur de l'œuvre originale, les traductions sont protégées comme des ouvrages 
originaux)). - Le second alinéa de l'article G actuel doit être considéré comme 
inutile: il est évident que, si un traducteur ne peut se prè\·aloir du droit de l'an
tenr_. son seul droit est rl"empêcher qu'on ne s'approprie son travail, mais il ne . 
saurait s'op1)oser it ce que l'on fasse une autre traduction du même ouvrage. 

Des traductions on pcnt rapprocher les adaptations, anangements de musique 
et autres reproductions transformées d'une œuvre littéraire et artistique. 11 y a là 
un travail qui peut êt.re licite ou illicite suivant qu'il a étè ou non autorisé par 
l'auteur de l'œuvre originale, mais qui doit être également protégé dans les deux cas 
conformément à ce qui vient d'être dit pour les traductions. 

L'Administration allemande proposait d'inserer dans l'article 4 les 1·ecueils 
â'œuv1·es de di!fëJ•ents auteurs en di san t qu'il s"agissait d'un genre assez usitè de 
pnlJlication ayant un marché intemational. La nature de la proposition a été claire
ment expliquée dans la Commission. Ce que l'on veut pl'Otéger_. c'est le travail qui 
a consiste ù réunir diverses œunes snivant un plan déterminé, d'après un mode de 
groupement plns on moins ingénieux. Si le plan, si la combinaison constituent une 
œuvre personnelle, la protection est due indépendamment de la nature des matériaux 
employes. Ils ont pu être empruntés au domaine public; c· est, par exemple, un 
recueil de morceaux choisis de Voltaire, de Gœthe on de Schiller. Ils ont pu être 
empruntés au domaine prive et, alors, pour être raits licitement, le consentement 
de l'auteur ou des auteurs a été nécessaire (1) et une action en contrefaçon serait 

(') On ne voulait pas dire qu'il ètait toujours licite de faire des clu·e:;fomathies sans le consen
tement des auteurs; cette question est visèe dans l'article 8 de la Convention de Beme. V. ·article 10 
du Projet. 
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possible, s'il n'avait pas été obtenu, mais c'est un autre point de vue comme il a 
été expliqué pour les traductions et les adaptations. Le principe de la proposition 
allemande a é.té accepté; la formule en a été légérement modifiée, parce qu'on a fait 
remarquer qù'un recueil1wuvait comprendre des œuvres d'un seul et mème auteur. 
- Un edite·zw peut entreprendre une snite de publications sons une même forme et 
nue mème désignation (Collection ou Bibliothéque~ Sammlung, sé1·ies); de la part 
d'un autre éditeur qui s'approprierait cette forme et cette désignation, il" pourrait y 
<Woir un fait de concurrence déloyale; ce ne serait pas une atteinte à un droit d'au
teur qui n'existe pas. 

Toutes les œuvres qui sont ainsi énumérées dans ]es deux premiers alinéas de 
l'article 2 elu projet ont droit a la protection et les Pays contractants doivent lenr 
assurer cette 'protection. C'est ce qui est dit dans l'alinéa 3 de manière a écarter 
tous les doutes. Si, par hasard, la }HOtection est demandée pour une de ces œuyres 
dans un pays de l'Union, et si elle y est refusée, parce que la législation ne protége 
pas une œuvre de ce genre, le Gouvernement du pays sera en faute de n'avoir pas 
t'ait le nécessaire pour l'application de la ConYention. 

Il a été dit plus haut qu'on n'avait pu s'entendre pour faire entrer dans l'énu
mération dont il vient d'ètJ·e parlé les œum·es d'art appliqué à l'indust1·ie, malgré 
les efforts faits notamment par les Délégations d'Allemagne, de Belgique, de France 
et d'Italie. Les opposants ont seulement consenti à ce que ces œmTes fussent 
placées dans une seconde catégorie, de maniére a leur assurer la protection de la 
législation nationale, telle que cette protection existera. Pour éviter des difficultés 
qui se sont parfois présentées deYant les tribunaux, la Délégation française notam
ment aurait désiré qu'on ajoutât: quel que soit leur mé1·ite et quelle qtte soit leU1' 
destination, pour bien indiquer que la qualification œuvre d'art ne peut, pas plus 
que celle d,œuvre littéraire, dépendre des opinions esthétiques du juge ou de la 
destination que doit recevoir l'objet à protéger. L'ëxpérience de la France a été 
invoquée. Une loi y a été faite en 1902 dans le sens qui Yient d'être indiqué ; elle 
a été reçue comme un bienfait et elle a mis fin à de nombreuses difficultés. Il ne 
s'agit, dans tous le·s cas, que de protéger une œuvre personnelle, originale et 
nouvelle, que l'on s'est appropriée, probablement parce qu'on lui reconnaissait une 
certaine ,·aleur. Oes motifs ont été pris en considération pat· plusieurs Délégations, 
mais devant l'opposition itTèductible de certaines autres, il a fallu se borner a 
mentionner les œunes d'art appliqué it l'industrie dans les conditions indiquées 
plus haut. Le bénéfice du traitement national, de quelque nature qu'il soit, 
pourra être im·oqué en Yertu de la présente Com·ention. 

A la Conférence de Paris, on avait, sur la IH·oposition des Délégations de 
Fr;:~.nce et d'Italie, ajouté à l'article 2 de la Comention un alinéa pour dire que les 
œwvres posthumes sont comprises parmi les œuvres protégées. Cela ne peut faire 
aucune difficultè et, bien que la Commission n'ait pas cru nécessaire de reproduire la 
disposition, elle juge que l'état de chose n'est en rien modifié. Le projet s'occupe de 
la durée de la protection des œuvres posthumes (article 7. alinéa 3) et suppose, par 
là même, qne cette protection existe. 

ARTICLE 2. - L'expression« œuvres littéraires et artistiques >>comprend toute production 
du domaine littéraire, ~cientifique ou artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme de repro
duction, telle que: les livres, brochures, et autres écrits ; les œuvres dramatiques ou dramatico
musicales, les œuvres chorégraphiques et les pantomimes, dont la mise en scène est fixée par 
écrit ou autrement ; les compositions musicales ~vec ou saps paroles ; Jes ~u~s de qes$in, de 
pejpture, d'architectJ.Ire, de scW.pture, <le gravure et de lithographie; les illus~r~~i~m~, le~ 
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cartes gèographiques j les plans, croquis et ouvrages plastiques,· relatifs à la géographie, à la 
topographie, à l'architecture ou aux sciences. · 

Sont protègés comme des ouvrages originaux, sans prèjudice des droits de l'auteur de l'œuvre 
originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique et autres reproductions trans: 
formèes d'une œuvre littèraire ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres. 

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection des œuvres m~ntionnées ci-dessus. 
Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées autant que permet de le faire la. légis-

lation intèrieure de chaque pays. . · 
(Cf cwticles .Jet() de la Concention de 1886.; PJ·otocole de clôt·w·e. u0 2 .: Acte 

addUion·nel de 1896, cwticle 2.) . . " · ' . · 

. Pour les 1'1/0togNt]Jhies .• la l~gislation nnioniste a sniYi une inarchl' quïl e~t 
utile de constater. , . 

Dans certains pay~ .. les œmre::; J)hotogmphiqnes ne jouissent pas d'une pro~ 
tectiou speciale, mais sont assimilées aux: œunes artistiques et l>ènèficient. par 
consëqneut, de la protection accordée ·à celles-ci. Ces pays demandaient naturellé~ 
meut que les photographies fussent comprises dans l'ènnmération des œuvres anx~ 
quelles s'applique la Co nYention. Cela ètait refusé par le::; pays qui. ne protégeaient 
pas les photographies on ne les protégeaient qu'ù uu ti.t1·e spécial, non comme 
œunes artistique:>. En 1886, on s'est donc contentè de mettre dans le P J•otocole de 
cloture la disposi.t.ion sniYante : <<Au sujet de l'art.icle 4:. i.l e~t convenu que ceux; 
tles pays de l'Union oit le caractère d'œunes artistiques n'est })as refusè aux 
œuues photographiques s'engagent à les admettre, à partir de la mise en \'i.gueüi: 
ùe la Convention conclue en date de ce jour, an bènèfic13 de ses dispositions. lis ne 
~ont, d'ailleurs. tenus de protèger les auteurs desdites œunes, sauf les arrange
ments internationaux existant on à conclure, que dans la mesure où leur l ègisla~ 
tion permet de le faire. - ll est entendu 1p1e la photographie d'une œuvre d'm;t 
protègèe jouit, dans tons les pays de l'Union, de la protection lègale, an sens d~ 
ladite Convention, aussi longtemps que ùnre le droit principal de reproduction de 
cette œu \'re même, et dans les li mi tes des conventions privëes entre les ayants droit>>. 
Il convient de remarquer tout de suite que ce dernier alinéa est absolument inutile. 
Une œuvre d'm·t protëgèe, comme un tallleau ou une statue, ne peut être, saus Hi 
permission de l'auteur,. reproduite par la photographie, pas plus que par. tout autr~ 
moyen. Si un sculpten t· a donné à un photographe le droit e~clusif de reproduire 
sa statue, le photographe peut exercer ùes poursuite::; il raison des t)hotograplti.e~ 
non autorisèes; il exèrce nn droit dè1·tvé .. indépendamment du ùroi.t qu'il peut 
avoir de son chef. Cette disposition, maintenue en i89ü, a paru, avec raison; 
superflue à l'Administration allemande; elle en a demandé la ~nppressi.on. qui. a 
été admise sans difficulté par la Commission. · .. 

Revenons à la règle principale du Protocole de cloture de ·l88G. LI en résulte 
que ce n'êtait que dans les pays accordant ou, au moins, ne refusant pas aux pho~ 
tographies le caractère d 'œnvres·artistiques, que la protection pouYait être rèclamèe 
eu ve1:tù de la Con\·ention. Là oü le caractère <l'œunes artistiques était exciu, oU' 
n'm·ait pas le droit de se prèYaloir de la protection spéciale qui. J)Ouvait èt.re ètahli.e 
par la loi. A la Coufèrence de Paris, un progrès important fut rèalisè sur l'i.nitia7 

tive de la Dèlègat.ion allemande. On remplaça le premier alinéa du U0 ·1 dti Proto~ 
cole de clôture rapporté ci-dessus pnr le texte suivant : «Les œunes photogra1jhi~ 
ques et les œuvres obtenues par un procèdè analogue sont admises an. bènéfice des 
dispositions de ces actes (la Con?;ention de 1886 et l'Acte additio11nel de 1896), 
en tant. que la lègislation intèri.eure permet de le faire, et dans la mesme de la pro
tection qu'elle accorde aux œuvres similaires>>. Ainsi, dans les rapports entre les 
pays de l'Union, ·on a pu réclamer la. protection, telle quelle, accordée aux photo~ 
graphie·s ou an: x œn\Tes"ol>tim nes pat; m'l· procédè analogüe C:t la photog1·àphie. Clia~ 

,·, 
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que pays a gard~ ses principes, tout en accordant le traitement. national aux vay:; 
unionistes. L'essentiel est qu'tine p'rotection soit assurée,' la nature mëine de la 
protection est d'une impo1·tance $econdaire. 

De la clnuse adoptée en 1896, il résultait que les pays de l 'Union dans lesquels 
le législateur n'accordait aucune proteetion aux photographies .. n'étaient. pas obli
gès de protéger les photographies des antres pays de l'Union et., cependant, profi
taient' de la protection aceordêe par ces derniers pays. Il y avait là une concessiou 
sans réciprocitè. On axait exprimè respoir que cette situation ne se prolongerait 
pas et la Conférence avait adopté le 1'œu suivant : <<Il est désirable : que, dans 
11 tous les pays de l'Union la loi protège les œuvres photographiques on les œunes 
l> ·obtenues par des procédés analogues, et que la durée de la protection soi.t d~ 
11 quinze ans au moins ». · 

Il était réservé à la Conférence de Berlin de faire un nonYean pas en avant. 
On est tombé assez facilement d'accord que les photographie.s devaient être protè.
gées ùans tous les pays de l'Union ct ou :1 ainsi donnè satisfaction à la prem,iére 
partie. du vœu de Pari~. On ne ~'explique pas sm· la nature de la vrotection, ·qui 
pourra varier suivant les pays, Comme le elit. l'Administration allemande, «hien 
que les opinions snr·Ja nature intrinséiJUe ùes photog1·nphie~ diffèrent encore beau
coup, il importe peu que celles-c.i ~oienl considèrées d'après le régime intérieur 
comme œuvres d'art ou r:;oumise~ iL un traitement particulier quelconque ; l'essen
tiel est que .. dans cl)aqne pays de l'Union, la protection leur soit garantie telle 
qu'elle. existe l>. l\·lais il fant qu'il y ait une protection; les Pays contractants sont 
liés à cet ègard : c'est la différence (lUi est établie ayec la rèsolut.ion de Paris. 

De ce que la protection est assuree aux photographies eu vertu de la Com·en
tion, il résulte qnlelle n'est pas soumise, dans le règime actuel .. it des conditions et 
formalités spéciales autres que celles qui pourraient être exigees dans le pays 
d'origine. La Déclaration interprétath·e de Paris ~wait cru nécessaire de s'expliquer 
formellement à ce sujet (1 o in. fine); il ne peut y avoir aucun doute. Ajoutons qu'à 
l'avenir, l'article 4, alinéa 2, du Projet sera applicable. 

Quant à la seconde partie du Yœn de Paris, un certain nombre de Dèlègation~ 
.. étaient disposées il y accéder PH ètablissant dans la Comention même que la pro

tection des photographies aurait une duree d'au moins quinze ans à partir de la 
publication. Des objections diYerses ont été faites, soit quant au 1lèlai, soit quant 
au point de départ et, malgrè le grand intérêt qu'il y amait iL aYoir une durée uni
forme pour la protection internationale des photographies, on a dù garcler le silence 
sur ee point, ce qui implique, connue il sera expliqué plus loin (à propos cle 
l'article 7, alinéa 3), que l'on pourra; dans chaque pays, se prévaloir du délai admis 
par la législation nationale, sans que la protection puisse être exigée pour un tenips 
plus long que dans le pays d'origine. 

Certain~ ùéléguès, notamment les délégués français, ont fait observer· qu'il 
serait avantageux de compléter, dans les différents pays, res dispositions sur ln 
photographie en organisant la reconnaissanee des signatures et marque:; npposeei 
par les pbotograilhes sur leurs œuYres. (V. anal. IV"- Yœu de Paris.) Il est ressorti 
de la discussion que la question n'ètaii pas de celles auxquelles Ja prèsente Confé-
rence peut donner nue solut.iou, · 

ARTICLE 3. -La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques et aux œÛvres 
obtenues par un procèdé analogue à la photographie, Les Pays contractants sont tenus d'en 
assurer la protection. . 

(PPotocole de clôtU?·e de 1886) '11° 1; Acte additionnel de Pm'is: a?'ticlc .. 2.) : 
: · .. . · 
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Auteurs protégés.-· Nature et étendue de la protection. 
Remarque prèliminaire, - Il ne sera question que des auteurs et les ayants 

cause ne seront nulle part mentionnès. On a jugé inutile de parler des ayants cause, 
ce qui alourdit la phrase et ce qui fait naitre un doute quand, par hasard, la men
tion a étè omise. Le d1·oit d'attteur· n'est pas exclusivement personnel; l'auteur peut 
en disposer; ses ayants cause en vertu d'une convention, d'un testament ou de la 
loi peuvent exercer les droits qui lui sont attribués à lui-même. Pas n'est besoin 
de les mentionner expressément. On avait, en 1886, supprimé la mention des man· 
dataires conventionnels ou lègaux. qui se trouvait dans les anciennes Conventions; 
on complète l'œuvre de simplification en supprimant celle des ayants cause. 

Les auteurs protégés peuvent ètre des ressortis::;ants de pays de l'Union et 
des ressortissants des pays étrangers à l'Union. Les deux. cas doivent être dis
tingués. 

A ttteu1·s ressortissants. 

Le sort des auteurs ressortissants est actuellement réglé par l'article 2 de la 
Convention de 1886 au sujet duquel l'Administration allemande propose dïmpor
tantes modifications; les Dèlègations de France, de Grande-Bretagne, d'Italie, de 
Monaco, de Suède, de Suisse, ont aussi déposé des amendements. Les questions 
sont complexes et un exposé d'ensemble de ces dh-er::;es propositions produirait de 
la confusion. Il faut donc procéder par voie d'analyse. 

Le principe génèral est assez simple. Les ressortissant::; sont protégés (dans la 
mesme qui sera indiquée) pour leurs œuvres publiées ou non publiées. Pour ces 
dernières, il n'y a aucune condition; pour les premières, au contraire, il faut 
qu'elles aient ètè publièes pour la premiè1·e fois dans un pays de l'Union. (Cela 
donne un grand intérêt â la question de savoir ce qui constitue la publication~ 
comme il sera dit plus loin.) Cette dernière condition a toujours été exigèe et n'avait, 
jusqu'à présent, donné lieu à aucune réclamation. M. DE BoRCHGnAVE l'a critiquée, 
cependant, en disant qu'il lui paraissait être dans l'esprit de la Convention d'Union 
que les ressortissants fussent protégés, quel que fùt le pays où les circonstances 
les avaient amenès it publier leurs œuvres. Mais il a paru que la Convention ètait 
assez libèrale et qu'il fallait au moins que le territoire de l'Union eùt l'avantage 
d'une publication à laquelle elle assure u ne protection efficace, sans compter que 
la modification proposée aurait pour résultat de fm-oriser les éditeurs des pays non 
unionistes . 

La protection assurée par l'Union comprend : 
1 o les droits que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont 

par la suite aux nationaux. 
2° les droits spécialement accordés par la Convention. 
Le principe est donc que, pour une œuvre' inédite ou pour une œuvre publiée 

dans un pays de l'Union, un ressortissant peut, dans chacun des autres pays de 
l'Union, réclamer d'abord le traitement national; la Convention ne s'est pas arrêtée 
lit, elle a édicté certaines règles qui doivent être appliquées en tout état de cause, 
quel que soit le traitement national, par exemple en ce qui concerne la traduction. 
Ce qu'on appelle, pour abréger, le traitmnent -unioniste} se compose donc de ces 
deux éléments. 

Jusqu'ici nous n'apportons aucune innovation au droit existant. La formule 
que nous proposons, après l'Administration allemande, n'introduit à l'article 2, 
alinéa 1er, de la Convention de 1886 que des changements de pure forme destinés à 
mieux préciser la pensée : L'article 4, alinéa 1er, de notre projet serait ainsi rédigè : 
((Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union jouü;sent, dans les pays au-
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« tres que le pays d'origine de l'amne, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit 
c< publiées pour la première rois dans un pays de l'Union, des droits que les loi.s 
<< respecthes accordent actuellement ou aGconleront par la suite aux nationaux, 
<< ainsi que des droits spécialement acconlès par la présente Convention». L'addi
tion opérée au commencement de l'alinea montre nettement, comme l'explique l'ex
posé des motifs de l'Allemagne, que , pour les œuvres pu])liêes, c'est le pays de la 
première publication qui devient pays d'origine Lle l'œuvre; l'auteur est soumis 
dans ce ùemier pays, lors mème qu'il n'en est. pas ressortissant, au regime appli
cable à l'auteur national, et c'est dans les autres pays, y compris celui dont il est 
le ressortissant, qu'il jouit du bénéfice du traitement unioniste. L'œune d'un Belge 
publiée en France est une omne considërèe comme française par la législation dn 
pays; elle est protégée par la Convention dans tous les pays de l'Union, y compris 

·la Belgique; en France, elle est protègèe par la loi nationale.- V adjonction finale 
fait apparaitre le deuxième élèment de la protection. 

La jouissance et l'e:x:et·cice de ces droits ile sont sub01·donues à aucune {01'

malitë. Remarquez qu'il s'agit exclusivement ici des droits réclames en vertu de la 
Cmwention. La législation du pays où l'œuvre est publiée et où elle est nationalisée 
par le fait même de la publication reste absolument maitœsse de subordonner â 
telles conditions ou formalités que bon lui semble l'existence on rexercice du droit 
â la protection dans le pays; c'est une pure question de droit interne. Eu dehors 
du pays de publication, on peut demander la protection ùans le:; autres pay~ de 
l'Union, non seulement sans avoir à y remplir aucune formalite, mais même sans 
être obligé de justifier de raccompli~sement des formalités dans le pays d'origine. 
C'est ce qui résulte, d'une part, d'un principe general qui va être posé et expliqué, 
et, d'autre part, de la suppression du 3e alinéa de l'ad. H de la Convention de 
"1886. Cet alinéa dit : <<Il est entenùu que les tribunaux peuvent exiger, le cas 
échêant, la production d'un certificat dèliné par rautoritè compétente, constatant 
que les formalités prescrite~ , dans le sens cle rarticlc 2, par la legislation du pays 
J'origine, ont été remplie~)). l...'article dit, en efret, au commencement de l'alinéa 2 : 
«La joui~sance de ces droits est subordonnee ü l'acuomplissement des conditions 
et formalités prescrites par la législation du pays d'origine de l'œuvre n, et, pour 
écarter des difficultés qui s'étaient présentées dans certains pa:ys, la Déclaration 
interprétative de Paris avait mis en relief cette idée, qui êtait évidemment celle des 
auteurs de la Conven1ion de f88G, que la protection dépend uniquement de l'accom
plissement, dans le pays d'origine de l'œuvre, des conditions et formalités qui 
pem·ent être prescrites par la législaÜon de ce pays. C'était déja une grande simpli
fication qu'on apprécie1·a si l'on se rappelle qu'il y eut lin temps. non préhistorique. 
on, pour assurer à un ouvrage la protection dans un pays étrange1· même en vertu 
ù'une Convention internationale, il fallait, dans lill certain délai, enregistrer et 
souvent même ùèposer cet onvragc ùaus le pays étranger. La nouYelle Convention 
simplifie davantage encore .. puisqu'elle n'exige aucune justification. Des diflicultés 
s'etaient élevées pour la pmduction d'un certificat de l'autoritè tlu pays d'origine. 
production qui, parfois, avait ètè consiclèrée comme le preliminaire des poursuites 
en contrefaçon, ce qui entraînait des retards: La disposition nouYelle a ce seus que 
celui qui agit en vertu de la Convention n'a pas a apporter la preuve de l'accom
plissement des formalités dans le pay~ d'origine, l'accomplissement ou le non
accomplissement de ces formalites ne devant exercer aucune influence. Mais, sïl a 
intérêt a produire un certificat pour etabli1· un fait dëterminë, on ne peut l'en empê
cher. (L'article du Projet ne parle que des formalités, mais on entenù viser les 
conditions et fm·malitës que mentionne l<l Convention de 1886.) 

Nous an-hous a une question très importante. 
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L'Administration allemaüde proposait d"apporter une modification radicale. ·au 
droit existant ù"apres.lequel il y a un lien entre la protection dans le pays d'origine 
et la protection dans le pays oü elle est reclamèe: ce lien est certain en ce qui con
cerne la dnrèe, puisqu'après avoir dit que la jouissance des droits .reconnus aux 
auteurs est subordonnèe à }"accomplissement des conditions et fonnalitès prescrites 
par la législation du pays d'origine de l'œuvre, l'alinéa 2 de l'article 2 continue en 
ces termes: «elle ne peut excèder, dans les autres pays, la durèe de la protection 
accordée dans ledit pays d'origine». Cette relation n'existe-t-elle qu'au point de vue 
de la durèe? L'Exposé des motifs de l'Administration allemande dit à ce sujet: 
(( D"aprés une opinion admise dans la pratique, on exige, au surplus. que, pa·r ses 
caractères constitutifs, l'œu\'l'e fasse partie des ouvrages que la législation du pays 
d'origine p1·otège à titre d 1œuvres littéraires et artistiques. Et pourtant la Conférence 
diplomatique cle 1885, créatri~e de la Com-ention, avait déjà mis en garde les tribu
naux contre une interprètation trop restrictive de c.et. Acte, ainsi que cela ressort du 
passage suivant du rapport de sa Commission: 11 Ln Commission a estimè que les 
mots pendant l'e.dstenee de lem·s droit::; dans leu1· pays d'o?'igine étaient trop 
absolus, puisqu'on pounnit en conclure que, mëme en dehors de ce qui a. trait it la 
duree de la protection, les tribunaux seraient toujours obligé:-; d'aripliquer à un 
auteur le droit du pays d'origine, lorsque c.e. droit. lni est moins fnYorable que celui 
du pays oil la proteetion est réclamée. Or, un tel !jystème aurait le grave incoun\7 
nient d'exiger soit des tril.mnaux, ::;oit des editeur::; une connaissance approfondie 
1le tontes les legislations particulières, et serait ainsi contraire ü la notion mème de 
l'Union que l'on Yeut créer. La Commission a, en consèquence, prècisè la rèdactiou 
de rarticle, en disant qnc la durèe de la protection ne pourrait, ùans les autres 
pa~·s de l'Union, être supèrieure a celle accordée dans le pays d'origine u. Quel est 
le véritable sens qu'on doit nttac.her ü la Comention sur ce point? On pent douter: 
l'Administration allemande elle-même, tout en ètnnt comaincue que, dans la pmti
ifUe, on a mal interprète la Convention, accepte cette interpretation connue assez 
gènèralement admise; elle veut écarter tout doute par une règle explicite qui irait 
hien an-delà de ce que Youlait. la Commissiou de 188;:). Elle propose, en etret, de 
dire sans aucune restriction: ((Lu jouissance et "l'exercice de ces droits sont indè
pelldants de l'existence de la protcctiou dans le pays cl" origine de l"omvre ..... En 
dehors des stipulations particulières contenues dans la présente Comention, reten
due et la durèe de la.Jwoteetion ainsi que les moyens de recours garantis ü l'au
leur pour sauYegarder ses droits se ·;·èglc)1l dès loPs exclusirement d'ap1·ès la lègi.-;
lation du pays où la protection est reelam,ee n. ll y aurait donc une indèpendance 
absolue, it tous les points de. ''ue, entre la législation du pay~ d'origine et la légis
lation du pays où la protection est rèclamèe. Par exemple, pour une œune publiée 
en Allemagne, la protection pourra être rèclamèe en France pendant 50 ans aprés 
la mort de l'auteur, alors qu'aprê.s 30 ans, elle sera tombée dans le domaine public 
en Allemagne ; par contre, une œune française ue serait protègèe en Allemagne 
rJUC pendant 30 ans. 

Suivant l'Administratiun allemande. (( la noU\·elle reglementation proposée 
peut être considèrèe comme le dèveloppement de l'id(>e fondamentale de la Conven
tion de Berne, d'après laquelle, dans tous les pays de l'Union, l'auteur unioniste 
doit être traitè comme l'auteur indiléne avec, en plus, les garanties stipulées par la 
Convention. Dèjü actuellement. c'est la lügislation elu payt; dans lequel l'auteur 
demande la protection qui dècidc clc chacun des droits exclusifs qni lui reYiennent,
•JUe rauteur jouisse ou non de di'Oits analogues dans le pays d'origine de l'œu\·re. 
J)('jâ maintenant, la Convention accorde, sous c.e rapport. sa protection, sans tenir 
aucun compte de la question rle réciprocité; on ne pourm donc produire contre la 
p1·oposition de modification aucune objection ti ree do divergences entJ·e les législa
tions des ditTérents pays de l'Union. Sans doute, dans les pays où on protège les 



HAPPOR1' li~: I.A {:0,\DUSSIO:'I: 

œuvres d'art appliqué il lïndu~trie. par exemple, il faudra aeco1·der la protection â 
ùe telles œu nes, mème si elles ne sont pas protégées dan~ le pays d'origine, e'est
il-dire sans condition ùe rêciprocitè. Mais les legislations ne ditl'erent guêre entl·e 
elles quant an\. conditions juridiques de la protection de l'œuvre. Les tliYergence~ 
qnant à la ùnrèe de lu pmtection sont bien plus gmndes. Toutefois, le nombre des 
œnues pour lesquelles ces diYergences importent réellement est reJatiYement res
treint. Devant cette sitnntion, ce serait vraiment. fnire preuve de trop d'etroitesse 
de vues qne de \Onloir mesurer, d'a prés les prescriptions pins ou moins larges (le 
leur législation, la valenr des gamnties qne les pays de l'Union s'assurent récipro
quement dans le domaine tin droit d'autem. En réalité, ce qni est décisif à cet 
ègard, c'est l'étendue du marchè que rencont1·ent les œnvres d'un pays dans nn 
autre, car c'est lu ce qui détermine la mesure dans laquelle elles pourront être 
exploitées par l'auteur on ses ayants cause sm· le territoire étranger, soit qu'i1s y 
rèpandent d~s exemplaires de rœmre, soit qu'ils y trouvent une juste rètribution 
en échange de la cession dn droit de reproduction, de traduction on d'exécution 
publique)). 

La proposition allemande a ete combattue dans son principe, d'abord, dans sa 
consèquence qnant à la durée, ensuite. On u dit qu'elle allait contre la nature ùes 
c.hoses; en ctfet, la protection tloit s'etendre du pays d'origine dans les autres pays, 
et l'on conçoit mal une abs-ence de protection dans le pays d'origine se combinant 
avec une protection dans les autres pays. On a aussi invoqué l'idée dtJ statut per
~onnel et on a repoussé, an nom de la dignitè de~ magistrats, un argument tirè de 
la difficulté pom les juges, peu familiarisés avec des que!;tions aussi compliquees 
que celles du droit d'antenr, d'interpréter les lois étrangères. 

En fait, c'est dans un assez petit nombre de cas que l'on trouvera des œu\'l'e~ 
t.otalement dénnèes de protection dans un pays et p1·otëgées dans un autre et. en 
conséquence, la question de l'independance des deux legislations a une importance 
plus theorique que pratique. Mais, pour la dnrèe, il en est autrement. Aussi com
prend-on la Yi,-e opposition qu'a rencontrée la proposition allemande sm ce point. 
On a fait remarquer que, dans aucun pays, l'opinion publique n'accepterait facile
ment qne, pour des œnHes dont on ùèsire la reproduction ou la représentation , on 
eùt à compter aYec les droits des héritiers de rauteur de longues années après que 
ces œuvres seraient tomllèes dans 1~ domaine public dn pays d'origine. Il y aurait 
là nn avantage concédé sans réciprocité par les pays qni protègent le mieux les 
auteurs à ceux qui les protègent le moins ct cela n'engagerait pas ces pays il modi
fier leur législation pour prolonger la durée de la protection. 

La Délégation française admettait le principe de l'indépendance de la protec
tion, mais en ajou tant que la durèc de la protection serait la mème clans tons les 
pays de l'Union et que cette durée comprendrait la vie de l'auteur et 50 ans après 
sa mort. Elle liait les denx choses, parce que, bien qu· on ait prètendu que les den x 
questions de l'indépendance et de la durée ètaient tout à fait distinctes, elles :;ont 
réellement connexes en ce sens qu'on ne peut ~1·ancher la question de l'indépendance 
sans se prèoccnper de la principale conséquence de la solution adoptée. 

La -Dèlègation suèdoise proposait d'admettre que la jouissance des droits est 
snbordonnèe a l'accomplissement des conditions et formalites prescrites par le pays 
d'origine de l'œuue. et aussi que la durée serait la même dans tous les pays de 
rUnion (proposition française sur ce point). _ 

. ., La Délégation italienne, pour faciliter le Yote, a fait deux propositions) l'une 
reproduisant le principe de la proposition allemande, l'autre s'appropriant la propo: 
sition frc1nçaise pour la durée. Les deux propositions ont ètè Yotèes par .la majo-
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rité, ùe sorte que, si la majorité pouvait lier la miuorite, ce serait le vrojet de la 
Délégation française que nou~ vous soumettrions. Il u·en est pas ainsi et la fixation, 
ù'une manii.~t·e obligatoire, de la durèe a rencontré de~ oppositions devant lesquelles 
il a fallt1 ceder. La Delegation françai~e et celles qui se rattachaient à son point de 
me, ont consenti it disjoindre les deux 8olutions donnee::; pout l'indépendance et 
la durée. Ce rèmltat e~t con forme ;\ une propo!-;i ti on faite var la Délégation de 
Monaco. 

Il sera parlé plus loin de la durée qui est réglée par un article spécial (article '7 
du projet). Il Ruftlt de releYer en ce moment cette règle très nette que la jouissance 
et l'exercice des droits de l'auteur sont indépendants de l'existence de la protection 
dans le pays d'origine de l'amne. Est-elle conforme aux vrais vrincipes? On a 
\'OUlU argumenter de la règle admise pOUl' les brevet~ d'invention. mais l'argument, 
Remble+il, ne porte vas. Le brevet d'itwention est un titre déliYrè par l'autorité 
d'un pay!:î; ce titre natmellement ne pmduit d'efi'et que là où commande cette auto
rité et, ü l'inverse, il produit e!Tet sans qu'il y ait lieu ùe tenir compte de ce que 
l'iln-ention est ou non bre,·etèe ù l'étranger. Pour le droit d'auteur .. c'est l'œuvre 
elle-mème qui est protègèe et on comprenù plus aisément que, en vertu de conven
tions internationales, la protection du pays d'origine rayonne dans les autres pays. 
~lais il s'agit ici non d'une question de princive, mais d'une question de pratique. 
ln con testahlement la regle ùe l'indépendance est plmdacile ü appliquer, elle écarte 
de mauvaises querelles que pomraient faire au reclamant des chicaneurs qui lui 
demanderaient de rapporter une justification précise tle l'existence de son droit 
dans le pays d'origine, alors que, tleYant un tribunal étranger, une règle coutu
miêre ou jurisprudentielle est asse;,:: difficile it établir. Les deux premiers alinéas de 
l'article 1.1: ùe notre projet se trom-ent ainsi expliques. 

D'après l'article 9, alinêa 2, du Projet, le droit de l'auteur sur les articles de 
journaux est parfois suhordonnè ·~l une interdiction de repmùuire que doit faire 
l'auteur. Ce n'est pas une (onnalité <lans le sens de l'Drticle 4 et l'accomplissement 
de la candit ion est nécessaire pour assurer le droit. 

ARTICLE 4. -Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union jouissent, dans les pays 
autres que le pays d'origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non publiées, soit publiées pour 
la première fois dans un pays de l'Union, des droits que les lois respectives accordent actuel
lement ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par 
la présente Convention. 

La jouissance'et l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune formalitè; cette jouis
sance et cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection dans le pays d'origine de 
l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue de la protec
tion ainsi que les moyens de recours garantis a l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent 
exclusivement d'après la législation du pays où la protection est réclamée. 

(A1·ti.cle 2 .. ali11èas 1 et 2,. Convention de 1886 1'evisèe à Paris.) 

Avec le principe posé ùans le second alinéa de l'article 4, la dètennination du 
pays d'origine de l'œuvre a moins d'intèrêt. puisque la loi ùe ce pays n'a plus d'im
portance quant il l'existence et à l'étendue de la protection. Nèanmoins, elle est 
encore utile au !JOint de vue de la durée, comme on le verra vlus loin, et aussi au 
point de vue de la première condition exigèe vour avoix droit au bénéfice de la 
Convention, c'est-à-dire que la première publication ait été faite sur le territoire de 
l'Union. Il faut donc savoir ce qui constitue la publication. 

Nous proposons de maintenir le droit existant, tel qu'il resulte de la Conven
tion de Berne et de la Declaration interprêtathe de Paris, avec quelques modifica
tions ou additions. 

Tout d'abord, une distinction s'impose: celle des œunes non publièes et des 
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œuvres publièes. Pour les premières, le pays d'origine est celai dont rnnteur est Je 
ressortissant; pour les secondes, c'est le pays de la première publication. li a fallu 
prèvoir le cas relativement frèquent d'une publication :;imultanèe clans plusieurs 
pays de l'Union : on prend alors le pays dont la lègislation accorde la durèe de 
protection la plus courte: cela fait allusion a nne règle ::;ur la dnrèe qu'on rencon
tœra plus loin . La Dèlègation britannique n signalè l'hypothèse d'une publication 
faite simultanèment, c'est-à-dire le même jom !lans nn pays de l'union et ùans un 
pays non unioniste, à Berlin et it Vienne, ù Londres et il New-York, par exemple. 
Des difficnltès ont, parait-il, ètè souleYèes pour le règlement de cette hypothèse. 
Ce règlement a ètè. jngè facile par la Commissi.on qui s'est nppropriè le point 
de Yue de la Délègation britannique. Dans ces circonstances, à supposer que la 
pub1ication dans un pays de l'Union soit sèrieuse et non fictive , il n'y a pas à tenit· 
compte de la publication faite dans nn pa~·s non unioniste dont In législation ne peut 
in fl uencer sur le sort d' une œuvre l)Uhlièe dans l'Uni.on. 

Pour la 'dèfini.tion des rmHi1'es publiees, nom; avons reproduit la Dèclaration 
i.nterprètathe de Paris, en y ajontant nne mention de la const?·ucfion â'ww œub1·e 
d'm·chitecttwe qui correspond ~t l'exposition d'une œune d'art. Cette défi.nition 
avait ètè arrêtèe après u ne sèrieuse délibèration, elle a ètè aceeptèe par les Puissances 
qqi ont signè la Déclaration. elle n'a pa!-: ètè remise en qnestion tians notre 
commission. Seulem ent il eRt bien entendu. comme l'a fait remarquer la Dèlègation ' 
italienne, que cette dèfinition n'e~t. obligntoire que clans les rapports internationaux 
et une légère addition a ponr hnt. de l'indiquer. La législation intèrienre de c~1aqne 
pay~ peut aYoir d'antres règles ponr les œunes puhlièes sur son territoire: c·est 
ainsi qu e, dans certains pay:-;. la représentation crane œu\Te tl ramatiqne constitue 
la pnb li ca ti on. 

ARTICLE 4, ALINÉA 3. -Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre: pour les œuvres 
non publiées, celui auquel appartient l'auteur ; pour les œuvres publiées, celui de la première 
publication, et pour les œuvres publiées simultanément dans plusieurs pays de l'Union, celui 
d'entre eux dont la législation accorde la durèe de protection la plus courte. Pour les œuvres 
publiées simultanément dans un pays ètranger à l'Union et dans un pays de l'Union, c'est ce 
dernier pays qui est exclusivement considérè comme pays d'origine. 

Par œuvres publièes, il faut, dans le sens de la prèsente Convention, entendre les œuvres · 
èditées. La reprèsentation d'une œuvre dramatique ou dramatico-musicale, l'exècution d'une 
œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre d'art et la construction d'une œuvre d'architecture ne 
constituent pas une publication. 

(Article 2, alinèas 8 et 4, de la Conreution de 188fj_: Dèchtration inte;·p?·èta
t Ï'Ce de 1896~. 2°.) 

La di.sposition lle l'article 4 suflit ~L la rigueur pour les ressortissants. En effet. 
l'alinèa ter lenr assme la protection dans les pay:-; de l'Union autres que le pay::; 
d'origine !le l'œuvre. S'ils sont ressortissantl-i de ce pa~·s, la Convention n'a pa:-; 
naturellement à s'occuper rle la situation qui lenr est faite et qui rentre il tous le::; 
points de vue dans le domaine dn droit interne; s'ils ne sont vas ressortissants de 
ce pays, lem œune ~- est nnturalisée par le fait même de sa publication et ils sont 
assimilèf; anx anteurs nationanx .. Œaprè~ la lègislation de presque tons les pays 
de l'Union. L'Administration allemande n nL~anmoinf; propm:è de règler expressè
ment cette si.tuation. <<La question de savoir si l'cenne sera on non protègèe dans 
le pays d'origine parait de prime abord étrangère il la Con ven ti on. l\lais, puisque 
celle-ci ètablit comme nne condition indispensable ùe toute protection la Jn·emière 
pnblicatlon sm le territoire de l'Union, il ne parait pas normal qu'elle se désinté
resse complètement du sort. qui sera rèservè ü l'œuvre precisement dans le pays où 
cette œuvre sera pour ainsi dire nationnlisèe. >> La proposition a étè admise sans 
di fficulté; elle est formulèe dans un article distinct., parce que l'article 4 est suffi-
samment long. 

31 
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ARTICLE 5. --Les ressortissants de l'un des pays de l'Union, qui publient pour la première 

fois leurs œuvres dans un autre pays de l 'Union, ont, dans ce dernier pays, les mêmes droits 
que les auteurs nationaux. 

La situation des auteu1·s non re~sorti!;sant.~ fl'a pa~ toujours ètè la même. 
D'après l'article 3 de la Comenlion de ·188G, les stipnl<\tions de la Comention ~;'ap
pliquent aux édit.enrs d'œuvres littéraire~ nu artistique~ pnblièes dans l'un des 
pays de l'Union et dont l'auteur est le ressortisr-;ant d'un pay::; qui n'en fait pas par
tie. Ainsi, quant it ces œu\'res, la protection esL llOIL pas l)(JUI' l'auh'lir, mais pour 
son editeur qui publie l'œuvre dans un pays de n Jnion. Cette solution singulière, 
qui pouyait donner lieu ~l de Yèritables difficultés juridique~ .. comme l'<lvait magis
tralement démontrè la Délégation allemande, a ètè heureusement modifiée par la 
Conférence de- Paris qui a concèdè directement un d1·oit aux antenrs eux-mêmes. 
D'après Pm·ticle 3 tel qu'il a ètè revisê en 189G, cc les auteur~ ne ressortissant pas à 
l'un des pays de l'Union, mais qui auront publié ou fait publier, pour la première 
fois, leurs œuYI'es littéraires ou artistiques dans l'un de ces pays, jouiront, pom 
ces œuvres, de la protection accordèe par la Convention de Berne et le présent Acte 
additionnel >>. L'Administration allemande a fait remarquer que cette rèdaction 
laisse subsister des doutes sur le point de savoir $ii l'auteur qui n'e$it pas ressortis
sant d'un des pays de l'Union, jouit., pour ses œunes pnb1ièes i>Ul' le territoire de 
l'Union, !le la protection de la Convention mème dans le pays où l'œune a ète 
publiée, ou s'il n'en jouit que dans les autres pays. Cette dernière solution est seule 
juste; elle est conforme ù celle qui a été donnee pour l'œun·e publiée par un ressor
tissant d'un autre pays de l'Union. Il convient que cette Œ\l\Te soit traitée comme 
celle des auteurs nationaux. On peut tt·ouYer. qu'en édictant une règle sur ce point, 
on sort du domaine du droit com·entionnel. Si l'on suppose un auteur russe publiant 
son œuvre ~t Berlin, la question de sa\·oir s'il sem on non protégé en Allemagne 
parait être ètrangère il la COilYentiun de Berne, puisque la Russie 11'est pas encore 
partie ü la ConYention. l'ohis, si on admet que, par cette publication en Allemagne, 
l'auteur sera protègè dans les autres pays Llf' l'Union, comment ne pal-5 admettre 
qu'il sera également protège f'.II Allemagne. où a été fuite la première publication? 
La protection s'étend as~ez naturellement du pays d'origine aux antres pays asso
ciés, mais l'absence de protection dans le pays d'origine se concilierait difficilement. 
ici a\·ec l'existence de la protection dans les autres payi'i. Il fant donc édicter que la 
protection s'applique à tout le territoire de l'Union: c'est ce qu'ayait fait la Confè
I'ence de Paris en ne distinguant pa!-: expressément la sitm\t.ion dans le pays de la 
publication et la situation dan!; les antres pays. Cette distinction est faite pom 
l'honneur des principe$; ; elle a'nura pas de grande~ conséquences pratiques. 

On aniYernit ainsi à la règle suivante : 

ARTICLE 6. -- Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, qui publient pour 
la première fois leurs œuvres dans l'un de ces pays, jouissent, dans ce pays, des mêmes droits 
que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de l'Union, des droits accordés par la présente 
Convention. 

(A1·t-icle .'1, Com:entioil de 1886 et Acte additionnel de Pa"l'i.s, a1·ticle 1".) 

Cette rè(laction appelle deux observations, touchant l'une ü la forme, l'aut1·e 
au fond. Dans le cas de publication dans un pays de l'Union .. l'œuyre est protégée 
de la meme façon, qu'elle ait pour auteur un ressortissant ou un non rpssort.issant.: 
c'est ce qui résulte de ln combinaison de l'article 4, alinéa 1"-r, de l'article 5 et de 
l'article G. N'aurait-on pas pu, dès lors, n'a,·oü· qu'un texte pom les deux cas? Si, 
à la rigueUI'; toutefois. il y a plu~ de clarté dans; la distinction et aussi, l'article 6 a 
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une histoire qu'il ne fant pas supprimer; cet article ti .. rapprochè de l'article 3 de 
la Convention de 1886, atteste le progrès réalise. ~ .. 

, Pour le fond, on s'est demandé s'il convenait d'a1:isimiler ainsi les ressortis· 
sants et les non ressortissants. Des raisons de justice et des raisons d'utilité ne 
semblent-elle::; pas exiger que leur situation ne soit pas identique, qu'il subsiste des 
différences assez notables pour que les pays étrangers ù FUnion soient appelés à y 
adhèrer, non seulement par le dèsir de rendre hommage <tU droit, mais par l'intérêt 
même de leurs nationaux? L'assimilation n'est pas complete. Il y aura d'abord cette 
différence que la pl'Otection ne sera pas accordée aux non ressortissants pour leurs 
œuvres non publiées. Par suite, d'après la définition même de la publication (ar
ticle 4, alinéa 4), un auteur dramatique, un compositeur de musique. un pein tre, un 
sculpteur, un architecte d'un pays étranger à l'Union ne sera pas pl'Otégè par la 
Convention pour l'œuvre .représentée, exècutèe ou construite, même pour la première 
fois, dans un pays de l'Union; il faudra qu'il y ait fait la première publication de 
1:iOn œuvre. La différence n'est pas très sensible et' on peut juger que l'Union est 
bien généreuse pour les ressortissants ùes pays qui n'en font point partie. Cela est 
vrai, mais la Conférence de Paris a pensé, et la Conférence de Berlin ne la contre
dira pas sur ce point, que cette générosité était ùigne des principes élevés qui domi
nent la Convention et pourrait finir par avoir un etret analogue a celui qu'a eu.la 
mesure par laquelle la France, il y a plus d'uu demi-siécle, accordait ::;ans condition 
la protection aux œuvres puhlièes hors de son territoire. 

Durée de la protection. 

Il a dèjà été parlé de la proposition ùe la Dèlégation française pour l'unifica
tion de la durèe dans les rapports des pays unionistes. Cette Délégation ne pouvait 
admettre que les droits de l'auteur fu\;sent réglés uniquement par la législation du 
pays où la protectiou serait rèclamèe, si la durèe de la protection n'était pas uniforme, 
à raison de l'absence choquante de rèciprocité qui en résulterait. On a vu que les 
.deux questious avaient été disjointes. Pour la durèe, la règle est qu'elle comprend la 
vie de l'auteur et cinquante ans aprèjo; sa mort; elle se trom'e déjà dans plusieurs 
législations deg pays de l'Union. Les dèlègations dês pays qui ont une durée moindre 
ont, en majorité, admi::; que cette règle. comme principe génèral, fùt introduite dans 
la C01wention: elles réservent seulement l'action de leur lègislation et n'entendent 
pas prendœ d·engagement ferme quaut à une modification de celle-ci. La Délégation 
britannique a ètè plÏ1s réservée encore et le fait qu'elle signera racle dans lequel se 
trouvera l'article 7. alinè.a i e'·, n'implique nullement qu'elle donne une approbation 
de principe à la durée ainsi fixée; le GouYernement britannique entend garder sa 
liberté entière d'appréciation ·pom le~ propositions qu'il pourra faire â son Parle
ment. 

La règle est donc très uette. La durêe de üO ans après la mort ùe l'autem ne 
s'appliquera dés ü présent que dans les rapports entre les pays dont la législation 
est conforme. Il est dèsimble que les antl·es pays adoptent cette régie et il est pro
bable que la plupart le feront, mais ils ne s'y obligent pas. Quelle sera la situation 
en attendant que l'uniformité soit établie? üue œuvre ue sera protégèe dans un pays 
que durant le temps fixè par la loi de ce pays, par exemple, 30 ans en Allemagne, 
jusqu'à ce que la loi de 1!301 ait été modifièe; mais on ne peut s'en tenir là. parce 
qu'alors une wu v re allemande denai t étl·e protégée 50 ans en France on en Belgique, 
ce ·-qrii serait excessif, comme il a èté montré plus haut. Il faut donc ajouter que la 
protection ne pourm être réclamée pour un temps plus long que dans le pays d'ori
gine. En d'nutreg termes , c'est, pour la durée, le maintien de la dépendance, sup
primée a d'autreS points de YUC. entre la lègi!;Jation du pay~ d'origine et la }ègisla-
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tion du pay-s où un inYoque la protection; c'est le maintien de la règle qui résulte 
de la combinaison des alinéas 1 et 2 de l'article 2 de la Convention de 1886. 

ARTICLE 7. -La durée de la protection accordée par la présente Convention comprénd la 
vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. 

Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas uniformément adoptée par tous les pays de 
l'Union, la durée serait réglée par la loi du pays où la protection sera réclamée et elle ne pourra 
excéder la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. Les pays contractants ne seront, en 
conséquence, tenus d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent que dans la mesure où elle se 
concilie avec leur droit interne. 

Cettè dernière régle a une portée générale d·application et elle permet de donner 
~atisfaction ~t certains pays qui, tout en ayant pom le droit général de l'auteur une 
durée normale de 50 aus, édictent mr délai moindre pour quelques formes de ce 
droit. Ainsi~ ~L le délégué de la NoiTège a fait remarquer qne la loi norvégienne 
permet la lecture it haute Yoix d'une œuvre publiée. trois ans après la publication, 
et que la loi suédoise ne protège la représeutatiou d'nne œuvre dramatique ou 
tlramatico-musicale que pen·daut la Yie de l'auteur et 30 ans après sa mort.. Il a 
demandé si ces tleux exception::; pourraient ètre maintenues et si, dans le cas de 
l'afilrmative, il ne fallait pa:-; intercaler quelques mots ponr mettre la solution hors 
de· doute. 

La Commis:-;ioll a pensè qtùmcuue Illütlification n·ètait nécessaire, puisqu'il 
est. dit expressément que chaque pays n·est tenn crappliquer la disposition de 
l'alinéa i , .• que dan.o; la mesu-;·e oh elle .wJ concilieNt- w;ec son d·t·oit inte1·ne. Par 
conséquent, tant que, dans la legislation ·uorYégienne ou la législation suédoise. 
su})sist~ron t les regle~ mentionnées pl us haut, la règle générah~ de ralinêa i cr ne 
l)Ourra ·pas s'appliquer dans ces pa~·s, pnisque le droit interne ne le permettl'a pas. 

Ce mème principe fait que nous somme~ ùispensès de i·ëgler des rfnestiom; 
tres délicates au sujet desquelles il y a beanconp de divergences entl'e les législa
tions des pays unionistes. 

Ainsi, ponr les œuvres posthumes qui rentrent daus la sphère de la ConŒn
tion, et que. comme il n été e~pliqnè plu~ haut, rou tùl pas j ugé nècessaire de 
mentioniler expressément parmi les œnnes protégées .. la durée est fixée de mauiére 
h:ès ditrérente (p. ex. 30 ans à partir de la mort de i 'auteur ou ·10 ans ·ü partir de la 
pÙbli"cëltlon. en Allemagne, 50 ans en France). Il peut aussi y avoir des embanas 
l)oui· les œunes anonymes ou publiées sous un pseuLlonyme. ll serait difficile et 
samdntëi·èt suffisant {le chercher nne règle intematiouale. Rapportons-nous-en à la 
'loi Clu pa~·s oi1 la protection sera réclamée, !-;OUs la rèsene de l'influence de la loi du 
l)a~·s d'origine dans le sens qui vient d'ëtre expliqué. · 
' On a vu plus haut qu'il n'avait pas été possible de ~'entendre pour une durée 
uniforme de la protection accordée aux photographie~. Ln conséquence est que l'on 

. s'en tient à ce qui Yi en t d' ètre expliqué. Les pays oü les phot.ogra phie~ sont proté-
.gé~s comme œuvres artistiques lem accorderont la dmèe r"econnne ü ·celle-ci, ce qui 
s_"appliguera par exemple dans les rapports entre la France, la Belgique et l'Italie . Si 
lu protection est réclamée en Allemagne pour une photogntphie française, elle ne 
~e~a accordée' que pour le temps limité {lU'établit la loi allemande; si la protèction 
es! réclamée en France pour une photographie allemande, celle-ci n'y sera pas pro
tégée p~us, longtemps qu'en Alle.magne. 

· -... ~RTICLE 7, ALINÉA 3. - Pour les œuvres photog raphiques et les œuvres obtenues par un 
procédé ~nalog~e à la photographie, pour les œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou 
pseudonyme~, la durée de la protection est réglée par la loi du pays où la protection est réclamée, 
sans que cette durée puisse excéder la durée fixée dans le pays d'origine de, l'œuvre. 
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De la traduction. 

· Nous abordou~ l'un ùe~ poiuts les plus importanb de la Convention. Comme 
on l'a dit souvent: pour les œu nes littéraires et scientifiques .. entre pays ne parlan t 
pas la m~mt:l langue, le droit de l'auteur u·a pas grande portèe s'il se borne a la 
reproduction et s'il.ne comprend pas la traduction. Quand la réputation d'un ouvrage 
anglai~ on français aura pénétré en Allemagne, on pourra être tenté de le traduire 
pour le mettre h la portée ùes lecteurs allemands, on ne songera pas à le réimpri
mer purement et simplement. Si donc la reproduction el:it i.nterdite et la traduction 
permise, cela revient il dire qu'on protége l'auteur en défendant une chose qui ne 
peUt pas se produire et en permettant la seule atteinte possible a son droit . 

C'est peut-étre par ce sujet de la traduction que l'on pent le mieux se rendre 
compte du progrès accompli dans la voie ùe la reconnaissance internationale du 
droit de l'auteur. · 

D'après le trai. té intenen u le 2 août 18û2 entre l<t France et la Prusse, l'au te ur 
poumit ·empècher pendant 5 ans la publication de toute traduction non autorisée 
par lui, mais a la condition qu'il eùt indiqué en tète de s.on ouvrage l'intention de 
He réserver le droit ùe traduction et qu'il eùt usé de ce droit en faisant parattre une 
traductiou mltorisèe dans le délai d'une année, an moins pour partie, et dans le 
délai de 3 années pom la. totalité; la formalité de l'enregistrement devait avoir été 
remplie poUl' l'omrage original et la traduction. ll y a\·ait clone un véritable luxe de 
conditions imposées ù l'auteur et! mème s'ü arrivait it y satisfaire, il n'était protégé 
que pendant. cinq ans a partir de la publication de la tmduction. Les négociateurs 
des traités de ce geme semblent avoir principalement songé aux ouvrages de circons
tance qu'il fant tmduire dès les premiers temps de la publlcation originaire. Ces 
condi.tiolls ne pouvaient guére être remplie~ pom les onnages sérieux de science on 
d'histoire dont on ne ~ait pas tout de suite s'ils intéresseront un public étranger et 
qu'il fant longtemps pour traduii·e. 

La législation française 11e contient pas tle: dispositi.on:-; ~ur la traduction. 
~·lais les auteurs et le:; tribunaux n'ont pas hésité it admettre que la traduction 
n'était qn'nn mode de reproduction et que, par suite, elle ne pouvait avoü· lieu sam; 
la permission de l'auteur. C'est la t.hése que la Délégation françai~e avait essayé de 
faire prévaloir ü la Conférence ùe Berne en 1884_. mais sans succès. La Conférence 
avait seulement cru devoir soumettre aux Gouvemements de tons les pays le vœu 
suivant : << ll y aurait lieu de favoriser autant que possible la tendance vers l'assi
milation eompléte elu droit de traduction an droit de reproduction en géuérah. Le 
:-;ystème admis par la Conférence de 1885 et qui est formulé dans l'article 5 de la 
.Couvention de 188ü consi ste en ceci que, pendant. '10 ans à partir de la publicatiou 
de l'œuvre originale! les auteurs ont le droit exclusif de faire on d'autoriser l a tra
·duction de cette œuvre. Aucune condition ne leur est imposèe et leur droit est absolu 
pendant. ce ùélai. Pat· contre, une fois le délai expiré. le droit exclusif disparaît; 
qn'U n.'y ait en aucune traduction, que !"auteur en ait fait ou autorisé nne , tout le 
monde. peut traduire, sauf, hien. entendu_. tl ne pas s'approprier le travail de l'auteur 
de ,la traduction déjà puhliée .. tnwail qui est pr<;>tégè en lni-mème. 

Ce .. systéme n'~n·ait généralement èté considéré que comme une. transition, la 
Conférence de '1884 ayant inciiqué le bnt vers lequel devait tendre l'Union. En i8ü6. 
la Délégation allemande, la Délégation helge, la Délégation française et la Déléga
tion suisse demandaient l'assimilation de la traduction il la reproduction; on fui 
ei1core obligé de transiger. La Confére1ice adopta la règle suivante : u Le~ auteurs 
ressortissant à l'un des pays de l'Union, ou hiurs ayants cause .. jouissent. dans le~ 
autres pays, dn droit exclusit· de faire ou ·d'autoriser la traduction de· lenrs œu-\' res 
pendant toute la durée du droit snr !"œuvre originale>>. Voil~ le p1:incipe clai rement 
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nfli.rmè, mais il comporte une restriction : <1 Toutefois, le droit exclusif de traduc
tion cessera d'exister, lorsque l'autem n'en aura pas fait usage dans le dèlai de db: 
ans il partir de la première publication de l'amne origiuale, en publiant ou eu 
faisant publier, dans un lles pa~-s de l'Union, une traduction dans la langue iJOnr 
laquelle la protection sera rèclamëe n. 

Le rapportem de 1896 disait : « aiu~i le principe de l'assimilation de la tra
duction à la reproduction est nettement pose dans la. première phrase et 110s succes
seurs n'aw·ont qu'à supprimer tout ce qui suit cette plu·asc )), ll ne se doutai t cm·tai
uement pas qu'il serait appelè it l'honuem de constater cette suppressiou. 

L'Administration allemande, constatant les progrè3 de l'iùèe de 1884. l'exis
tence de dispositions légales et comeutiouuelles interYenues depuis 1896 et qni 
assimilent pmement et simplement la traduction ü la reproduction, l'acceptation de 
la réforme sans protestations ni ditH.cultès, a peuse que le moment ètait venu d'in
troduire dans l'Union cette règle ëquita!Jle et logique ù la fois. La proposition a ètè 
appuyèe par un tres intéressant mèmoire du D'' ÜSTERRlETH qui a montrè que 
l'innoYation ètai.t nou ~eulement jnstifièe par des considèl'ations théoriques, mais 
appuyèe par l'expèrieuce. L'Allemagne a passe par difl'èrents règimes eu cette matiere, 
celui de ·1886, celui. de "1896 et enfin celni de l'assimilation qui rèsulte de la loi. de 
1901 ~UI' le droit d'autem et de dhen;es conventions conclues l'ècemment pal' 
l'Allemagne avec la Belgique. la France et l'ltali.e. Le public et le~ éditeurs n'ont 
qu'ü se fèliciter de la pl'otectiou acconlèe il l'auteur et cela se comprend. Sans doute, 
il parait plus facile de faire il bon compte la tmduction d'un livre it succès, sans 

. aYoir besoin de ~'adressel' ft l'autenr (llÜ peut demandel' une rëmunérati.on , mais 
l'èdi.teur n'est pas assuré contre la concurrence d'antres traductions publi.èes pal' dès 
êditems qui Yondront profiter ègalemeut dn succès. Au contraire. si l'ëditem a traitè 
avec l'auteur ct s'il obtient ainsi nne garantie contre la concurrence. il poml'a non 
seulement rèmnnth·er l'auteur ordinairement peu exigeant. mais aussi mieux payer 
la tradnction qui ponrm être contl'ôlèe par l'auteur. Le public aura donc des chances 
pour avoir de mei.lleures traductions, ce qui est la chose importante. M. Osterrieth 
a rèsmnè le rèsnltat d'une euquête en disant que la nègati.on du dl'oi.t de l'auteur 
augmentait parfoi~ la quantite des traductions, mais au detriment de la qualitè. 

Le nombre des ounages fran(ais traduits aumit grandement augmenté dans 
les douze dernières annèes. 

:31. ÜJWlun:s L~eo:\Jn~. un nom de la Qèlegat.ion française, s'est surtout placè 
au point de vue du droit de l'auteur. de so11 droit moral antaut que pècnniail'e, 
pour soutenir la pt·opositi.ou allemande. couronne a la doctrine fratH~ai.se tradition
nelle. L'auteur est le meilleur juge de la question de savoir si son œuvre comportl' 
une traduction et quel traducteur e::;t le plus compétent : de cette façon il est à 
mème d' empècher la dèfonnation ùe sa pen~ee. L'obligation de publier ùans un 
dèlai dèterminé :-;erai.t iujuste pour plus d'une de ces œuvres sèri.enses.. qui mettent 
longtemp:-; it se rèpandre dans leur pays d'origine d'abord, dans les autres pa~'S 
ensuite. et qui exigent du tradnctem. tm travail prolonge. 

M. HoEt.., dèlèguè de ~m·yège, a expose l'è,·olntion des idèes ùe sou GouYer
nemeut en ce qui conceruc la tl'aduction. C'est précisément ü cause de la traduc
tion qu'eu 1880, la ~orvege, l:lien que s'ètant fai. t t·eprè~enter aux Confèrences de 
1884 et de '1885: ne signa pas la Gomenti.on. Une loi de 1893 nyant accordè à l'an
tem uu droit exclusif pour dix nus , elle a pu adhérer ù la Convention de "188o. A 
la Conference de Paris, l'expérience ètait trop rècente et le Gouvemement norvé
gien n'accepta pas l'Acte additionnel. Rècemment la question a étè de uomeau 
etudiee : les éditenrs danois cousnltes par ~1. H oEL sur l'efret lH'Oduit dans leur 
pays par l'extension du droit de traduction, lui ont dèclarè qu'il y ;n·ait grand 
avantage ù ètl'e protégé contre des traductions concurrentes, ct que, d'ailleurs, les 
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auteur:; n·aYaient pati riwùituùe dt~ montrer ùe~ prêlt-ntions exag~rel'S. L<t Dèlega
tion norvègienne a donc ponr instruction d'acceptet· le principe de l'assimilation. 

Ces explications ont pour but de montrer que la marche eu <~vant ùe l'Union 
est ùét.enninèe· par l'expérience et: par suite, qu'il n·~· a pas lieu de s'effmyer d'une 
innoYation qni a une grande impnrtnncc au point tl(' vne de la pleine rec.onnais
sance tln droit de l'auteur. 

Le principe ùe l'assimilation H motiyé dPs craiutes de la part de la Délégation 
n~erlautlaise; la Dèlégatiou japonaise a fait une proposition absolument contraire. 

· La D~lêgatiou def; Pays-Bas a dit qn'une règle trop stricte sur la traduction 
ponnait are un obstacle ~~ l'entrée tlfs ·pa~·~-Bas dans l'Union; les raisons do jus
tice indiquées en faveur du droit ùe l'aut.enr n"ètaient pas meconnues, mais la 
transition i:lentit Mre ménagëe. Une oùserYat.ion analogue a t'tè faite au nom de let 
Délégation ùe Hnssie. Il convient de rèpondre que la Conférence, tout en désirant 
le progrés de ruuion, ne prétend pa:; que toutes les nat.ions marchent. dn même 
pas que celles dont rassociation a dëHloppè les rapport!S; elle comprend qu'elles 
Yeuillent passer par les memes étapes et n'anncer qn·apres les uu~me::; experience~: 
Une danse permettra aux Ètats non nnionistei:i de n'adhérer qu·en s·en tenant aux 
régie~ posèes, soit en l88G. soit en "1896. (Voir l'artiele 25 du Projet.) 

La situation ne saurait être la mème pour le .Japon qui est un F~tat unioniste. 
H a fait une propor;ition extrêmement simple : (( La traduction eu japonais d'une 
œuvre écrite en langn(> européenne ct récipi·oquement est complètement. libre''· Il 
ne s·agit plus ici d'nn pl"incipe gtln~ral. mais d'une disposition visant la situation 
particulière ùn ,Japou à règa1·d des antres pays de l'Union. La Délégation japonaise 
a hien voulu présenter ~l la Coufët·ence un E.rx:posd de.s motif-; (annexè au Pmct>s
verhal 1le la 2me ~èauce) qui a PtP confinnè omlement. dans la Commission. Elle n 
insistè snr la difference qui n·e~t pas niable entre les mœurs, les usage!S, la reli
gion .. les traditious des .rapouais, d~nn cMè. lies peuples europeens et américains, 
de l'autre , sur la lliffknltè dB se c.onn<Jit.re, Ile se comprenùre, qui pouvait etre la 
cause Ile malentendu~. Le remt>ùe serait la lihertè rëci1Hoque de h-aduct.ion qui 
n·a ur ait pa:-; pom les an teu rs les consequences préj utliciahles q u ·elle peut produire 
tlans le:-; rappot:ts nntre les peuple::; enropèens, qni leur serait plutôt fayorable, 
en fai~ant. connaitre les ounages de rOccident et ménw.. si la traduction a du 
sucees, en inspirant le tlêsir de lire rœmTe originale, t>n facilitant ainsi la vente 
des éditions originales. La Délégation a iw;istè aussi snr la difficulté de la traduc
tion en japonais des onnages cnropèen~ .. !lifticnltè qni tient ;\ce qul>. la langue j<t
ponaise diffère essentiellement. des antres langues. 

:\ons anms suivi avec beaucoup d'intérêt le:-; tléYeloppements ingenieux et 
presentes an~c beaucoup d'art par la Délégation japonaise à l'appni de sa proposi
tion. Si nous n'avons pas èté c.onvaincns, ce n'est nullement pom h1 mison qu'ima
gine l'Exposé des motifs : <<.Je nïgnore pas, y est-il dit, robjection qne l'on Yiendra 
formuler aussitôt : nons autres Européens, dira-t-on, nous ponYons nons vanter 
lle posséder 1m patrimoine littéraire dont. les richesses sont presque inépuisables. 
Si nons ,·ons ouvrons c.e trésor, que nous donnerez-Yons en échange? La libetté de 
traduction senüt un marché de dupe 1lont Yous seuls retireriez des avantages, 
puisque, vous autres Orientaux .. vous n'avez pas de littérature proprement elite 11. 

~on certes, nons ne songeons a rien dire de pareil et, pour en ëtre empêchés, nous 
n'avions pas be~oin de l'éloquente protestation qui suit : «:Messieurs, c·est lâ jus
" tement que l'on peut jnger combien il serait nécessaire lle lever les banières et 
,, de faciliter lei>. contacts intellectuels. Xotre littérature est ;mssi riche que celle 
,, ùe rEmope, comme le sont. également nos productions artistiques. Elle possede 
,, des hea~tès sublimes, elle abonùe en œuvres remarquables, mais; malheureuse
,, ment, elle n·existe pas aux yeux de l'Europe, parce que, malheureusement.. on 
u ne la connait. pas. Ils sont faciles il compter ceux qui !"e sont donué la peine 
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11 d'étudier notre langue et notre littérature. et encore plus .. ceux tfUi en out fait 
>> sentir les beautés à leurs compatriotes ... Il faut qu'aucune entrave ne vienne 
>> empêcher le génie européen de prendre con tact aYec les œuvres des nations tard 
n Yenues dans le concert international. Si aux difficultés de traduction résultant. 
11 des· différences na tutelles d'idiomes et de mœurs, vous ajoutez encore les res- . 
>J trictions de la Convention sur la propriété littéraire, les traductenr~ découragés 
>> abandonneront la partie 1>. • 

Nous pouyons attester it nos c.ollègues elu .Jr..pon qne nous n'avons nullement 
pour la littérature et l'art de leur pays le dédain qu'ils nous ::mpposent, que nou~ 
tlésirons vivement les connaitre de vlus e11 vins, mais nous pensons que le remede 
qu'ils proposent serait loin de · faciliter les échanges d'idées tfU'ils son ha iten t. 
Quand un .Japonais est disposé ù entreprendre la traduction d'un om·rage euro
péen, est-i.l vraisemblable que ce soient les exigences de rautem ou de l'éditeur qui 
l'empêchent de mettt·e son projet ü exécution? Sincèrement nous ne le croyons pas. 
L'expél'ience constatée pour les traductions en Enrope est décisive. Les difficultés 
mèmes de la traduction en japonai~ des œuvres européennes, si bien relevées.par 
nos collègues,. démontrent quïl ne faut. pas qu'une tùche aussi. délicate soit confiée 
an premier venn,. qu'il est indispensable que l'auteur ait la possibili.té de s'in
former s'il peut avoir confiance clans le sa,·oir et l'intelligence cle celui qni s'othe 
pour i.nterprétel' sa pensée. Autrement, le pnhli.c javonais courra granrl risque d'étre 
trompé. Grâce ù l'autorisation tle l'auteur,. le traducteur est recommandé auprès 
des lecteurs; il est: dam; le système de l'Union. protégé contre la coucnrrence d'an
tres traducteurs; on ne peut donc dire que ce systeme soit de natlll'e ü décourager 
les traducteurs et ù empêcher les rapports intellectuel~ de l'occident et de l'extrt>me 
orient. Enfin, comme l'a très bien montré le Dr Ostel'l'ietlt, i.l n'~· aurait pas de 
raison pour que l'exception réclamée par le .Japon ne s'appli.quât pas it d'antres 
langues qui .. même dans l 'union, sont d'une traduction difficile. u n princive fon
tlamental serait ainsi renversé. Non::; appelons l'attention de nos collègues japonais 
sur ces considérations et. nous serion~ henreux de voiJ· dispal'aHre lem opposition. 

ARTICLE 8. - Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant à l'un des pays de l'Union, 
et les auteurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un de ces pays jouissent, dans les 
autres pays de l'Union, pendant toute la durée du droit sur l'œuvre originale, du droit exclusif 
de faire ou:d'autoriser la traduction de leurs œuvres. 

(Cf. m·ticle .5~ alinéa 1_. Com,ention de B el'lle ·J·aisée .à Paris.) 

On remarquera la :;uppression du second a lin ra tle l'ancien article 6 déjà 
motivée par les explications précédentes. La disposition ci-dessus a pour but d'éta
blir la pl'otection de l'antem an point de \'ne de la t raduction; le droit dn traducteur 
et l'étendue de ce droit ne sont pas en jeu. Le traducteur a le droit d'ètre protégé 
pour son travail personnel,. comme cela résulte de l'article 2,. alinéa 2, du projet .. 
Peut-i.l empêcher une autrfl traduction dn méme ouHage? Cela dépend. Si l'auteur, 
ayant conservé le droit de traduction, l'a cèdé absolnment à un tradncteui· pour une 
langue déterminée, le traducteur a uu monopole et peut empêcher toute concmrenee. 
S'i.l a été simplement autorisé ~~ traduire, nne autre traduction ponna être faite_. it 
condition de ne pas être la repl'ocluction de la siénne. L'observation ~'applique pat·
ti.culi.èrement aux œuvres tombées dans le domaine public. Sons l'empire de la 
règle telle qu'elle a été posee à Paris et surtout telle qu'elle avait été posee it Berne. 
il pouvait arriver frequemment que l'œun·e fùt clans le domaine prive qnant il la 
reproduction ;et fîlt dans le domaine public qnaut ü la traduction : c'est snrtont en 
vue de cette dernière hypothèse qn·on avait jugé a p1·opos de mettre la tlisposition, 
qui est supprimée par nous comme tout ù fait inutile. 
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AI·ticles de journaux. 

ce· qui concerne les articles de journaux a toujours donné lieu à de longues 
discussions; la Confèrence de Berlin n'a rien à envier à ses devancières sur ce 
point. 

D'après l'article 7 de la Convention, tel. qu'il a èté ·revisé à Paris, on peut divi
ser en trois catégories les matières contenues dans les recueils périodiques : ta les 
romans-feuilletons et les nouvelles .. qui sont protègès comme toute œuvre littéraire, 
c'est-à-dire sans que le droit de l'auteur soit subordonné à l'obligation de faire uue 
rèserve quelconque; 2° les artieles de journaux ou de recueils périodiques, qui sont 
bien protèges en ce sens que l'auteur peut en interdü·e la reproduction , mais dont 
la reproduction est licite (à condition d'en indiquer la source), s'il ne l'a pas expres
sément interdite; 3° les articles ùe discussion politique .. les nmrvelles du jour et les 
faits di\·ers, qui· peuvent étre librement reproduits, l'interdiction ne pouvant s'y 
appliquer; l'indication de la source n'est pas même exigée pour cette categorie. 

Des réclamations se sont èlevées de différents côtés dans le sens d'un respect 
plus grand du droit des journalistes. Pourquoi un article de discussion politique, 
qui peut constituer une œuvre littè1·aire de grande valeur, est-il ainsi abandonné au 
public, de telle sorte qu'on peut librement se l'approprier .. sans méme être obligé de 
mentionner le journal et le nom de l'auteur? C'est tout à fait choquant. 

L'Administration allemande a fait une proposition comprenant plusieurs ordres 
d'idèes. Il n'y aurait aucun changement pour les romans-feuilletons et les nom·elles 
au sujet desquels, du reste, tout le monde est d'accord; ce sont des œuvres littéraires 
publiées dans des journaux, mais qui ne sont pas des articles de y'ournaux dans 
le sens où on prend ordinairement cette expression. - Les articles de discussion 
politique ne seraient plus distingués des autres articles; tous pourraient être repro
duits, si l'auteur ne ra pas interdit, mais la source devrait être clairement indiquée. 
- La reproduction des nouvelles du jour et des faits divers ne pourrait pas être 
interdite, mais la source devrait être indiquèe « â l'ègard des nom·elles du jour dêsi
gnèes dans leur première publication comme communications tèlègmphiques ou 
tèlêphon.iques, lorsqu'elles sont reproduites, intégralement ou sous une forme mocli
fiée, dans les vingt-quatre heures, qu'elles constituent ou non des œunes à proté
ger >> . (Ces derniers mots montrent bien que la proposition ~ort un peu du domaine 
de la Convention.)- Enfin, les conséquences légales qui résultent de l'omission de 
l'indication claire de la source se régleraient d'après la législation intérieure du 
pays où la protection serait rêclamèe. 

Toute différente était la proposition de la Dèlègation italienne. Elle étendait à 
tous les articles de journaux, y compl1s les articles de discussion politique, la régie 
posèe pour les romans-feuilletons et les nouvelles, c'est-à-dire que la reproduction 

· en devait être subordonnee à l'autorisation expresse de l'auteur. Les nouvelles du 
jour ~t les faits divers pourraient être reproduits) mais, si la reproduction a Y ait lieu, 
même sous une forme modifiée, dans les vingt-quatre henret; depuis leur premiêre 
publication, la source en devrait être clairement indiquée; cela répondait a la même 
préoccupation que la proposition allemande sur ce point. - Pour la sanction de 
l'obligation d'indiquer la source .. adoption de la règle allemande. 

La Délégation britannique se rapprochait de la Delegation italienne en posant 
le principe suivant : <<Les romans-feuilletons, les nouvelles et tontes autres œuvres, 
soit littèraires, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux 
ou recueils périodiques d'un des pays de l'Union, ne pourront être reproduits, en 
original ou en traduction, dans les autres pays sans l'autorisation des auteurs .ou 
de leurs ayants cause)>. - Elle s'en séparait en permettant de reproduire les arti
cles de discussion politique, â la condition d'en indiquer la source.- Les nouvelles 
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du jour et les faits diYers pourraient être reproduits sous la même condition; mais 
cela ne s'appliquerait pas ~t la reproduction textuelle de ces informations, quand 
c~lles-ci auraient èté prèsentèes danR la première publication sous une forme les 
reYêtunt d'un caractère littèraire. 

Là Dèlègation helge a bien ,·oulu:commnniquer ù la Conférence un mémoire 
spécial (annexè au procès-Yerba) de )a 2" Séance plénière) Ü rappui d'une proposition 
ayant pour objet le règlement de la matière. Elle approuye l'esprit de la propositiou 
allemande, mais y apporte quelques modifications. Elle demande ü la Conférence de 
Berlin de faire un pas tle vlus dans l'application du droit commun à toute œuvre 
quelconque du domaine littéraire ou artistique, quelle que soit la formelle sa publi
cation, sans autres restrictions que celles qui sont commandées par les intérêt~ 
mêmes que rou entenll protéger. Elle affirme donc le principe que les romans
feuilletons, les nom-elles ou tous articles quelconques, quel qu'en soit l'objet, publiés 
dans les journaux ou recueils périodiques ll'un des pays de l'Union, ne penYent 
e.tre traduits ou reproduits dans les antres pays sans l'autorisation de l'auteur, ce 
qui est le droit commun pour toute amne littéraire ou artistique. Cette application 
expresse du droit commun a pour objet notamment d'affirmer qu'il n'est point per
mis de reproduire en tirés a part, en brochures ou en volumes, sans l'autorisation 
de.s auteurs, leurs articles parus dans les journaux ou recueils périodiques . .Après 
aYoir a Œrmè le principe, la Délégation belge y propose une restriction ; elle admet. 
que tout journal puisse reproduire un article publié par un autre journal, à la con
dition d'en indiquer la source et r auteur, si l 'artiele est signé, à moins qne cet 
article ne porte la mention spéciale que la reproduction en est interdite. (Pour éviter 
tout malentendu, il convient de dire que, dans Ja· discussion, la Dèlègation helge a 
expliqué qu'elle ne proposait pas de changement pom les romans-feuilletons et les 
nouvelles qui, pour elle, ne rentraient pas dans les artieles de journaux). Ce système 
de l'autorisation prèswnèe de l'auteur répond, d'après cette Délégation, anx vœux 
des corporations intéressées; il sert les intérêts mémes ùes auteurs-journalistes, la 
reproduction de leurs articles par d'autres journaux étant la meilleure récompense 
(le leur tnwnil intellectuel et la plus désil'ée. La faculté qui leur est réset·Yèe d'inter
dire par nne mention spéciale la reproduction ~:;auveganle leur droit en toute hypo
thèse. Mais la restriction ne se justifie pas quand il s'agit d'articles de recueils 
periodiques; il n'y a aucun motif juridique de régler ditréremment le droit d'auteur 
sur une œune littéraire, suivant qu'elle anra èté publiée isolément ou dans un 
recueil périodique. Pour les nouvelles elu jour et les faits divers, la proposition 
allemande crèe en lem faveur une protection spéciale qui s'inspire, non pas du droit 
d'auteur, mais de la nécessité de défendre les journaux contre le pillage de leurs 
informations les plus rapides et les plus chèrement payèes. La reproduction des 
informations de presse ne doit étre interdite que si elle constitue un acte de concur
rence deloyale. <( Sera considérée comme ayant ce caractère la reproduction de toute 
information télégraphique on téléphonique reç,ue d'un coiTespoudant spécial et dèsi
gnée comme telle dans sa première publication, si l'information est reproduite sans 
indiquer la source ou avant qu'il se soit èconlé au moins vingt-quatre heures depuis 
sa première publication. )) 

La discussion s'est donc engagée sur ces diverses propositions. 
On est tombé assez facilement d'accord sur certains ])Oints. 
Il faut distinguer nettement les journaux des recueils. Les raisons qui peu

Yent être alléguées en faveur d'une facilité plus on moins grande à accorder pour 
la reproduction des articles de joumaux quotidiens ne s'appliquent nullement en ce 
qui concerne les recueils. Il n'y aurait donc pas besoin de mentionner ceux-ci dans 
un article dont l'objet est d'apporter une certaine restriction au droit de l'auteur; le 
silence il leur snjet impliquerait qu'ils sont purement et simplement sous le 
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r~gime du droit commun. Cependant il faut tenir compte du fait que les recueil~ 
ont toujours été mentionnés et que l'on pourrait se méprendre sur la conséquence 
à tirer de la suppression de cette mention. Ils figurent donc dans la partie de 
l'article où le droit de l'auteur est nettement affirmè et ils ne figurent pas dans la 
partie oû le droit est soumis à une restriction. Aucune mention de rèserve ne sera 
donc plus nécessaire pour les ;u·ticles de recueils; c'est un progrès que nous 
devons à la Dèlégation helge. 

On a ètè d'accord aussi pour ne rieu changer au règime des romans-feuille
tons et des nouvelles, qui continueront ft jouir d'une comllléte protection. A la 
rigueur, on aurait pu ne pas les mentionner davantage, puisque ce ne sont pas de 
véritables articles de journaux : mais, souvent, cette dernière expression est prise 
dans un sens très compréhensif et il vaut mieux s'expliquer d'une maniére 
formelle. Le sens du mot << nouvelles » apparaît moins nettement d'abord que le 
sens de l'expression consacrée ùe « romans-feuilletons )) . Votre Commission 
s'approprie ce que disait à ce sujet le Rapport de 1896 : «On a fait remarquer que 
le mot nouvelles~ rapproché des romans-feuilletons, opposé aux nouvelles du jo1w 
dont il est parlé dans le dernier alinéa. de l'article, avait un sens suffisamment 
prècis, qu'il designait ùe petits romans, de petits contes, des œuvres de fantaisie 
concentrés soU\·ent dan!'; un seul article de journal ou de renie. Le terme èquivaut 
à l'expression anglaise works of' fiction et au mot allemand Novellen )), Dans la 
Commission, on ~\ indiqué comme rentrant dans le même ordre ù'iclèe.s de petit~ 
dialogues, de petits récits historique~, etc. : 

L accord s'est fait également pour les articles de discussion politique. On a 
almndonnè la règle actuelle qui ne permet pas d'en interdire la reproduction; la 
reproduction n'en sera permise que si l'auteur ue l'a pas expressèment interdite. 
Quand la reproduction aura lieu, la source et. si l'article est signé. le nom de 
l'auteur devront êtl'e clairement iudiquès. En efl'et, le rapporteur n'a qu'<\ relever 
tle nouveau ce qu'il a déjà exposè it ce sujet dans le rapport prèsentè à la Confè
rence de 1896 (p. 171 des Actes de Paris) en ces termes: «Il a ètè entendu .... que 
la mention de la source comprend non seulement l'indication du joumal ou du 
recueil où l'article avait paru, mais aussi celle du nom de l'auteur_. si l'article est 
:;ignè )), Sur deux. points. il y a améliol'ation : le droit de l'auteur n'est plul; 
méconnu comme dans le texte actuel. 

La proposition belge appliquait aux dessins la régie qu'elle posait pour la 
reproduction permise sauf interdiction, et cette proposition était appuyèe par la 
Délégation suedoise. Elle n'a pas èté a:doptée. La Conférence cherche plutôt à éten
dre le droit des auteurs; ee serait là une restriction ü laquelle on n'a pas songe 
jusqu'à 1n·èsent et à l'appui ùe laquelle on ne peut, semble-t-il, imoquer les 
motifs donnès pour certains articles. La Dèlégation belge et la Dèlègation ~uedoise 
ont hien voulu retirer leur proposition. 

La reproduction des nom·ellcs du jour et des faits divers qui sont de simples 
informations de presse sans caractère littèraire ne peut ctre interdite. C'est un 
point acquis; il n'y a pas là un objet du droit d'auteur. Les informations de pres::;e 
ont pu ètre obtenues à grands fmis par un journal; il peut y avoir un acte peu 
honnête de la part d'un concurrent qui s'en empare, qui les reproduit sans en incli
quer la source. et comme s'il se les était procurees par ses propres moyens. C'est 
cet acte que di. verses propositions avaient pour but de rèprimer: mais on a dù 
constater que, d'une part, il serait très difficile de poser des régies quelque pen 
prècises, de distinguer, par exemple, entre les procèdès par lesquels une informa
tion parvient à un journal, et que, d'autre part, nous sortions de notre domaine 
pour pènétrer dans celui de la concurrence déloyale. Les dispositions proposèe:> 
dans cet ordre d'idèe~ ont èté abandonnées. Le sentiment de la Commission s'est. 
manifesté par un vote significatif. Elle avait d'abord admis que la reproduction des 
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nouvelles du jour et des faits divers devait être accompagnée de l'indication de 1a 
source. Elle a fini par. adopter une proposition contraire~ après une nouvelle discus
sion où on a fait Yaloir notamment que l'obligation serait imposée par l'idée, non 
d'une protection du droit d'auteur, mais de la protection d'un intérêt commercial, 
ce que l'on avait précisément youlu écarter. Finalement la Commission vous 
propose au sujet des nouvelles du jour et des faits divers une formule qui diffère 
des formules adoptées jusqu'ici et qui lui parait mieux répondre â la vérité, Il ne 
s'agit pas de dire que la reproduction en est toujours permise ou ne peut être inter
dite, ce qui écarterait toute réclamation même à raison de faits constituant cl'une 
manière évidente une concurrence déloyale ; nous déclarons seulement que la 
protection de la Convention ne s'y applique pas, parce que cela ne rentre pas dans 
le droit d'auteur. Il peut s'1Hever â ce sujet des questions commerciales, mais elles 
sont en dehors de notre domaine. · 

Enfin, on a facilement admis la dernière partie de la proposition allemande 
d'après laquelle «les conséquences légales qui résultent de l'omission de l'indica
tion claire de la source se régleront d'après la l~gislation intérieure du pap; où la 
lH·otection est rèclamée ''· Par exemple, à défaut d'interdiction, un article de discus
sion politique peut être librement reproduit, mais il faù.t indiquer la source. 
Qu'arrivera-t-il si un article de ce genre est reproduit sans cette indication? On 
peut soutenir qu'il }' a une reproduction non autorisée ou une contrefaçon, puis
que la condition par laquelle la reproduction était licite n·a pas été remplie. un· 
lègislatem peut juger que cette conséquence strictement logique est trop rigoureuse 
et qu'il suffit d'une amende ou même d'une réparation civile. Dans chaque pays, on 
sera libre de -procéder comme on le jugera bon. 

L'expression française <( la sanction de cette dernière obligation >> est une 
reproduction plus concise de la formule les consèquences légales de la violation de 
cette obligation. Plusieurs délégations ont fait remarquer que leur langue ne conte
nait pas un mot correspondant exactement au mot sanction; il va sans dire qu'alors 
on pourra y substituer, dans la traduc.tion officielle, les mots soulignés ·qui ont 
exactement le même sens. 

En laissant de côté ces divers points sur lesquels l'accord s:est aisément fait, 
la Commission s'ef;t trouvée en présence de deux propositions opposées : 

l 0 <(Les romans-f~uilletons, les nouvelles et tous articles, soit littéraires, 
soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les 
journaux d'un des pays de l'Union, ne peuvent être reproduits dans les 
antres pays sans l'autorisation des auteurs. 

Les articles de discussion politique publiés dans un journal peuvent 
être reproduits dans un autre journal, à moins que les autems ou les édi- · 
teurs n'aient expressément déclaré qu'ils en interdisent la reproduction. La 
~ource et, éYentuellement, le nom de l'auteur doivent être clairement indi
qués. La sanction de cette obligation est déterminée par la lègislation du 
pays où la protection est réclamée. >> 

.Le principe de cette proposition est donc que l'autorisation expresse de l'au
'teur est exigée pour tous les articles de journaux. Il y a dérogation pour les articles 
de discussion politique au sujet desquels l'autorisat.iori est présumèe, à dèfaut 
d'interdiction formelle, et pour les nouvelles du jour et faits divers dont la repro
duction est toujours possible. 

2• ((Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autre:; œuvres, soit litté
raires, soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiès 
dans les journaux ou recueils périodiques d'un des pays de l'Union ne 
peuvent être reproduits dans les autres pays, sans l'autorisation des au
teurs. 

Nèanmoins, en ce qui concerne la reproduction, .par .un journal,.d'un 
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article paru "dans un autre journal, l'autorisation de l'auteur est présumèe, 
à défaut d'interdiction expresse; mais la reproduction ne peut avoit' lieu 
qu'avec l'indication de la source et, éventuellement, du nom de l'autenr. 
La sanction de cette obligation est détenninèe par la législation du pays 
où la protection est réclamée. >> 

C'est le point de vue inverse. En dehors des romaus-feuilletons et des nou
velles qui semblent devoir bénéficier de la situation antérieure, Yautorisation de 
l'auteur serait prèsumèe, à défaut d'interdiction formelle. C'est la Dèlègation helge 
qui a principalement défendu cette opinion par des motifs rèsumès plus haut. 

La majoritè de la Commission avait adoptè la première formule. Une tentative 
fut faite pour arriver â un texte transactionnel que tout le monde pùt accepter. 
Cette tentative avait ètè iuspirèe par une déclaration de la Délégation allemande 
d'après laquelle son Gouvernement ne refuserait pas d'admettre pour les journaux 
étrangers ce qui était admis par les journaux allemands par la loi d'empire de i90L 
L'article 18 de cette loi ])Orte : ((Est licite la reproduction d'articles isolés de jour
naux, pourvu que ces articles ne portent. pas la mention de résene des droits 
d'auteur, mais à condition de ne pas en dèfigurer le sens et d'indiquer clairement 
la source, -Est interdite la reproduction de traYaux de nature scientifique, tech
nique et récréative, même non pourvus de la mention de réserve. - Les faits 
divers de la vie réelle et les nouvelles dn jour, insèrés dans les journaux et revues, 
sont de reproduction licite >>. Dans un esprit de conciliation, la Délégation alle
mande avait acceptè le texte suivant qui s'écartait de celui qu'elle avait proposé 
d'abord: 

<c Les romans-feuilletons, y compris les nouvelles, et tout travail de 
nature scientifique, technique ou récréative, publiès dans les journaux d'un 
des pays de l'Union, ne peuvent être reproduits dans les autres pays sans 
l'autorisation des auteur8. · 

<( Il en est de mème pom les autres articles de journaux .. y compris 
les articles de discussion politique_, lor~qne les auteurs ou les éditeurs ont 
expressément déclarè, dans le journal même où ils les ont fait paraitre, 
qu'ils en interdisent la reproduction. La source doit être indiquée claire
ment, La sanction de cette obligation est déterminée par la lègislation du 
pays où la protection est réclamèe. 

<' La reproduction des nonvelles du jour et des faits divers ne peut pas 
être interdite. » 

La majoritè des délégations de la Commission avait accepté ce texte qui ne 
donnait pas complète satisfaction à leurs idées, puisque le principe de la protection 
absolue n'ètait pas })Osè p01u les articles en gênéral, mais seulement pour certaines 
catégories d'articles. L'essai de transaction a èchouè, les membres de la minorité 
ne s'étant pas ralliés au texte proposé. C'est donc le principe· de la seconde propo
sition qui doit être considéré comme adoptè. 

D'un commun accord, on est arrivé à une rédaction qui indique d'une façon 
non équivoque la solution admise. Le principe est que les romans-feuilletom, les 
nouvelles et tontes autres œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques, ]mbliès 
dans les journaux ou recueils périodiques d'un des pays de l'Union, ne peuvent 
être reproduits sans le consentement des auteurs; le droit de ceux-Ci est donc très 
nettement affirmé. Puis, vient la restriction : un article de journal peut êb·e 
reprodtût par :un autre journal, si la reproduction n'en est JmS expressément 
interdite. Deux points sont à relever : '1° il ne s'agit que d'nn article de journal_; 
les recueils sont donc en dehors et, comme il a été dit plus haut, la protection est 
absolue en ce qui les concerne; de plus, la disposition ne pourra s'appliquer aux 
romans-feuilletons et aux nouvelles qui, d'après ce qui a été expliqué, ne sont pas 
de véritables articles de journaux: mais, pour. ècarter tant doute, on a cru nèces-
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saire de le tlire formellemen t: - 2° 11 ue s·agit <JliC de la reproduction JHW un 
jo UJ'iWl. C" e~ t une précision, et non une innova ti on, comme cela ré-sul te du rapport 
de 18HG. 

ARTICLE 9. - Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit littéraires, 
soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d'un des pays de l'Union, ne peuvent être reproduits dans les autres pays sans le 
consentement des auteurs. 

A l'exclusion des romans-feuilletons et des nouvelles, tout article de journal peut être 
reproduit par un autre journal, si la reproduction n'en est pas expressément interdite. Toute
fois, la source doit être indiquée; la sanction de cette obligation est déterminée par la législa
tion du pays où la protection est réclamée. 

La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou aux faits 
divers qui ont le caractère de simples informations de presse. 

(Cf. m·ticle 7 de la Concentio1i de 1886 .. J·er-i.w5 à P at'is.J 

Chrestomathies. 

La question des chrestomathies m·ait été Yivemcnl di~cutëe à la Conférence de 
lt::St.~:; elle y anlit èté règlèe par nu article qui finalement a ete rejeté eu J885. La 
1lisposi ti on i nsêree daw; la Coll YC'II t.iou do i886 abou lit it llire qu· on a renonce il 
obtenir un accord à ce ~ujet: elle rem·oic aux legislations intérieures et aux arran
gements pnrticulien; exh;tants ou ü condme entre les Etats ùc l'Union. Cette dispo
~ition pen! parnitre supel"llue, mais, ù'nne p<ul, on antit. voulu montrer qu'on avait 
IJien songe à un point regle par la plnpart des conventions, et, d'autre part, ecat·tet· 
un certain doute qui aurait }Hl venir llo ce que l'A1·ticle wlditionncl de la Comcn
tiou do 188ü stipule lC' maintien de:; comeuliou:; actucllemeul exh;tante:-; entt·e le:-; 
pays con tt·nctan ts, en ta nt (j1te ces con rentions con fércn t au.t: a uteu-1·s ou <1. lew·.,· 
ayants cause des ch·oits plus etendu~;· qne ccuu.~ acconlés 1Ja.,. l'Union; evidemment. 
11uanù on legifere snr les chrestomathies, c'est pour rc!:itrcinùre le tlt·oil. de~ 

auteurs ùont le:5 écrits ~ont in~eré::; Ùans ces rcmeils el nou ponr l'étendre. La 
Com·eution affirmant le tlroit nlJsolu de !"auteur au point du vue de la repru
d nGI ion, on muait pu ~ou tc nit· qtù llc faisait tlispa rait re les dispositions a nt èriemes 
le restreignant. 

La tlisposiliou tlc tS8ü deYant être maintenue dans la Com•:ution nouYel!e, il 
u·est. pas inutile d'insét·er ici nu passage du rapport llc 1883 : <<Dans la discussion 
qui a cu lieu an ~ujet ùe cet at·lic.le, il a èlê demande si cet article comprenait le 
droit de eitation, et la Délégation espagnole, en particulier, a dé~iré ~aYoir si le~ 
ci tatiou~ tfUÎ sout uëccssaires <l~ms les conuneutait·es, les etudes critiqnes, on ùan~ 
d"autres .. tmYanx scientifiques on litteraire~, ~ont autoris1~es aux termes de l'article 
dout il s'<lgit. La Dêlèg·ation frauf;nise <1 dëclnrè qne, malgni l'absence de disposi
tious légales eoncernant Je dmit de citation dan~ la legblation 1lc son pays, ce droit 
a luHjonrs ele reconn u par la jurisprudence. Le~ Dê.lêgations des autres pays, don! 
plusieurs out des dispositious legales ù cet egard, f;C sont nssociees tt cette déclara
ration en ce qui concerne leur:-> pays respeclifs. >1 

ARTICLE 10. - En ce qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts à des œuvres 
littéraires ou artistiques pour des publications destinées à l'enseignement, ou ayant un carac
tère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la législation des pays de 
l'Union et des arrangements particuliers existants ou à conclure entre eux. 

(Article 8 de la. Concention de 1886.) 
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Exécution publique des œu·n·es musicales. 
Repl'ésentation des œuvres clramatiques ou ch·amatico-musicales. 

L'article !J de la Conwutiou de ·1~8() u'ët pa~ êle moditiè eu i8!JG. Il aYait ce
pendant domH~ lieu it une di!'lcnssiou. D'après le 3•ne alin~n de cet. al'ticle, le con
sentement de l'auteur n'est nécessaire pour l'exècution publique d'œuvres musi
cales publièe:-; que si l'auteur a expressément ùéclarè, sm le titre ou en tete de 
ronvrage, qu'il en interdit l'execution puLlique. Or, on avait soutenu qne l'auteur 
ne deHait pas ètre astreint à affirmer qu'il l'ntend exe1·cer ses droits et que !:iOn 
silence ne denait pas faire prèsumer qu'il les alxmdonne. L'Administmtion fran
çaise avait proposè la suppression de cette exigence, mais elle avait rencontre l'op
position absolue de certaine!:i Dèlègations, qui nYaient fait Yaloir notamment qne 
J'opinion publique n'admettrait pas, dans leur pays, lJU'en l'ab!:ïence de rèser\'e ex
presse, l'auteur ou ses agents pussent entraYct· rexècutiou publique de ses œune~ 
musicales dans certaines circonstance!:i (concerts donnés sans aucune preoccupa
tion de lucre, execution d'œuvres musicales par des soc.iètès popnlairC!:i, par des 
ëtudia1its, de~ corps de musique militaires); on ne contestait pas qu'il y t•tH uu 
progrès à rèaliser, mais le progres semLlait dèpendre d'nn travail prèlimiuaire ü 
(aire par les lègislateurs nationanx, parce qu'il y a lieu Je tenir compte des hahi
tudes spèciales ü certains pays. La Conft\rence de i8\JG s'est bomèe ù dire (Vœu 
No Il) : « Il est desirable - que les legislations des pays de l'Union fixent les 
limites dans lesquelles la prochaine Confèrence pourrait adopter le principe que le~ 
œuvres musicales publiées doinmt étre Jlrotègêe!:i contre l'exècntion non antorisee, 
sans que l'autem soit astreint à la mention de résene )). 

Aujourd'hui, l'Administration allemande pmpose la suppression de la men
tion de réserve et elle prèsente avec raison cette suppression comme un retour an 
droit commun, attendu que, les antres droits dèrivès du droit principaL le droit de 
traduction et le droit de reprèsentntion, etant garantis sans c.onditiou spéciale. il 
n'existe aucun motif doctrinal pom maintenir cette exigence il rëgnrd du droit 
d'exècution, tont aussi digne de respect. Cela aura aussi l'avantage de faire dis
paraitre certaines difficultes spéciales de droit ou de fait. L'exigence ne concernant 
que les œunes publièes, il faut. eu l'état actuel. ètablir une distinction préciS(! 
entre les œuvres publiêes et le:-; œuvres non publièes. L'apposition obligatoire ll~ 
la menüon crèe des contlits entre les auteurs et les editeurs: rintèrêt de Ci'lL'\-c.i 
étant d'éviter l'inscription de ln mention, pour faciliter la vente de l'œnn·e. 

Puisqu'en supprimant l'exigence. on rentre dans le droit commun. il ~emhlc 
qu'on pomrait ne rien stipuler à ce ~ujet. Toutefois, l'Administration allemanùe · 
juge utile de s'expliquer formellement .. parce qne, d'une part, il est bon de mar
quet· nettement l'abandon d'une très ancienne pratique, et qne, d'autre part, il faut 
qu'il soit bien entendu que la mention de réserve ne peut être exigée dans h! pays 
où la protection est réclamée en vertu de la Convention .. lors même que ln loi de Ct' 

pays la prévoit encore pour les nationaux. 
La Dèlégation britannique a reconnu la vaJeur de l'innovation prOJlOJ'\l:e: dh· 

veut au5si qne le!:i auteurs soient protègëR. Mais elle se préoccupe de la sitnatio11 
des personnes qui. sous l'empire d'anciennes habitudes, croiraient, de bonne foi. 
pouvoir exècuter des œuvres musicales sur lesquelles elles ne Yel'l'aient ])as de 
men ti on de réserve ; elle ne voudrnit pas qu'elles fnssen t exposèes a ètre sth'ére
ment punies. ll a ète rèponùn que la ConYention obligeait â protéger les auteur~ 
sans spècifier la forme de la protection. Chaque pays est libre tle légiférer à cet 
égard; il peut tenir compte des circonstances dans lesquelles les infractions se pro
duisent et graduer les peines suivant. les circonstances. La seule chose qu'il 1w 
pourrait faire légitimement, seraitde distinguer snivant que les œuvres ü protège!' 
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seraient nationales ou étrangères, la même protection devant être assurée à toutes. 
L'adoption de la proposition n'empêchera donc pas la Grande-Bretagne de main
tenir le point de vue indiqué par sa Dèlègation. 

La proposition n'avait rencontrè que l'opposition de la Suède et de la Suisse 
qui demandaient le maintien de l'alinéa 3 de l'article 9. Dans un esprit de conci
liation. les deux Délégations ont ret.iré leur opposition. 

Un progrès notable se trouve donc rèalise; toutefois, il ne faut pas que les 
compositeurs de musique dont le droit se trouve ainsi mieux affirmé. croient que, 
dèsormais. leurs œuYres ne pourront plus être executèes publiquement dans le ter
ritoire de l'Union sans leur autorisation. Ils ont à compter avec les législations 
nationales qni peuvent .. clans des conditions déterminées, autoriser cette exécution, 
et auxquelles, sm· ce point. se contente de renvoyer la Convention de 188G ainsi 
que notre projet. Nous donnerons comme exemple la disposition de l'article 27 de 
la loi allemande du 19 juin '1901 sur le droit d'auteur: cc Le consentement de l'ayant 
droit n'est pas nécessaire pour les exécutions publiques d'une œuvre musicale éditée 
qui ne sont pas o1·ganisées dans un but d'exploitation et auxquelles les auditeurs 
peu\'ent prendre part gratuitement. Au reste, des exécutions semblables non con
senties par l'ayant droit sont permises dans les cas suivants : ·1o lorsqu'elles ont 
lieu dans des fête~ populaires à l'exception des fêtes musicales:- 2° lorsque les 

· recettes sont destinées exclusivement à une am ne de bienfaisance et que les exé
cutants n'obtiennent aucune rétribution pour leur coopération;- 3° lorsqu'elles 
::;ont organisées par des societés dont les membres seuls, y compris leur famille, 
sont admis comme auditeurs. - Ces dispositions ne s'appliquent pas à la repré
sentation scenique d"tm opéra on d'une autre œuvre musicale accompagnée d'un 
texte)), Ce texte a ètê introduit clans la loi allemande pour satisfaire au vœu de la 
Conférence de Paris et rendre possible la suppression de la mention de réserve. 

Une modification a été apportée au second alinéa de l'article 9 de la Conven
tion de 'lSSû pour tenir compte de la reforme opèrëe en ce qui conceme le droit de 
traduction. L'auteur est üésormais pt·otégé contre la représentation publique non 
autorisee de la traduction de son ouHage aussi longtemps que dure le droit sur 
l'œune originale. · 

La Délégation suisse a communique à la Commission un mémorandum con
cernant le droit du traducteur sur la représentation de sa traduction. Elle y fait 
remarquer que, la Com·ention rangeant en principe la traduction 1)anni les œuvres 

. protégées, la consequence logique parait en etre que le traducteur possède notam
ment aussi le droit tle représentation publique de la traduction, sous reserve des 
restrictions apportées à son droit par celui de l'auteur original. Or, la question ne 
parait réglée ni par la Convention actuelle, ni par les propositions allemandes. 
11 est désirable qu'elle le soit, dit la Délégation suisse, qui ne formule aucune pro
position, mais tient à ce qu'l'me solution intervienne et soit consacrée par un texte 
non équivoque. 

Nous devons remercier la Délégation suisse d'avoir appele notre attention sur 
ce point; nous allons essayer de lui donner satisfaction, sans qu'un texte paraisse 
nécessaire. 

La situation doit être examinée en considéraut les rapports de l'auteur de 
l'œuvre originale et du traducteur, et les rapports du traducteur avec les tiers. 

Le traducteur a traité avec l'auteur d'une œuYl'e dramatique; celui-ci a pu lui 
concéder seulement le droit de publier la traduction ou bien, a la fois, le droit de 
traduire et le droit de faire représenter. On n'a qu'a s'en tenir à leurs conventions 
pour régler leurs relations. 



H,\PPOltT nJ.; J..\ CO~I~JI;,:>IO'>; 

Le tratlucteur a nn ùroit propre snr sa traduction, comme le dit !"article (i ùe 
ln Convention <le 1886 et comme le répf>te rarticle 2. alinéa 2. de notre projet. Ce 
thoit propre existe dans tous le~ cas, c·est-it-dire HH'me si le traducteur a vortt: 
atteiute HU droit de l'auteur; c'est ce qui résulte de cette dernière di sposition. Du 
moment que la traduction est protègèe comutc uu onnage ot·iginal, le tratluctem 
peut revendiquer tous les ll l'Oits cle l'auteur. Lantenr d'une œnne dr::nnatiqm· 
nyant le droit de reproduction et le ùroit. tic reprè~entatiuu, Je traducteur doit ans!:!i 
avoir ce~ deux droits. toujoms sans pt•éju<lice des droits lll' l'auteur de rœuvrv 
originale, comme le dit. l'article 2, alinéa 2. du projet. ;;;'il n traduit l'œnne san~ 
l'autol'Î~ation nécessaire. il pourra Mre ponnmivi par l'auteur pom·la puhlicatio11 
de ln trnllnction. comme pom· ln J'eprésentation qllïl l'tt donnerait. Gelu ne Je 
priw rait pas dn dl'Oit qtùl aurait de po11t·sninr celni qui st! sera il appropri t.> sa 
propre traduction pour la publi er on· la fnit·e reprè;enter. Cela nous parait résulter 
l ri~s nettement de l'assimilation tle la traùnetinu ù 1111e œn' re originale telle qn:elle 
est. faite par notre projet .. 

Cela nous parait ùevoi r reu trer èga.lemen t thms l'a rticle ü de lu Co11 Y Cil ti on 
de l 88ü dont l'alinéa l er dit que les « tnHluctions liciteB l'Ont lJ1'0tégèes.conWIC de.~ 
Olti:Ntges oJ·iginal/x >>. Voilà le principe: ensuite. il e~ü Haî. nn ne parle true tll' la 
1'e}J1'0dLtçtion non- autorisée et on ne renvoiP. pa~ rt l'article !) oi1 il est question dn 
d1·oi.t de I'C}JJ·é.~entation. ~ous penson:::. toutefois que ce serait interpreter la dispo
~ition d'une manière trop ::;tricte que de refnset·le hénéflee. du droit <le représentation 
nn t.radnctetÙ,. même sous le régime de la Comention de 1S8G. L'article !l .. liliuéa 2. 
ue parle bien r1ue de la protection ùe l'a.utettt' o1·igiilltl coutre la représen!alio.n 
pnbliqne non autorisée de ln traduction, mai~ cela importe pen. pni~llll t' la trndnction 
est. protégée comnH~ un nm mge original. 

ARTICLE 11.- Les stipulation; de la présente Convention s'appliquent à la représentation 
publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, et à l'exécution publique des œuvres 
musicales, que ces œuvres soient publiées ou non. · 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico~musicales sont, pendant la durée de leur 
droit sur l'œuvre originale, protégés contre la représentation publique non autorisée de la tra~ 
duction de leurs ouvrages. . 

Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant leurs œuvres, ne sont 
pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution publique. 

(A 1'ticle fJ de la Conrcntiou de 1880.) 

A pprOIH'iations hulirectes .. 

L'article tO d~ ln ConYell ti on ùe t 88ü H·m ait pus été modifit: ù Paris; il tmüt 
pour but de signalet· le~ reproductions illicites le:> pl us usuelles en 1lehol's tles 
t·eprotlnction:-) matérielles: il ne parlait e:\pre:s:-;ément<rue ùe:-; adaptations ct aN'Wt
gem.ents de musique. La Délégation alh~11Wll1lc et la D1~légation française avaient 
proposé de mentionuer la transformation tl'nn roman en pièce de théùtre et nki~ 
proquement : elles regardaient- cela comme re1~femwnt non une im1ot:ati.011, mais 
UIIC interprétation. La majorité l'admettait bien. mais dut céder ù une oppo!:\i tion 
formelle et se contenter d'une mention ùan:s la Déclaration interprètatiYe no :3. -
La même opposition ne s'est pas reproduite c~tte unnée et il a t:té po::;sible d'insérer 
l'interprétation, an~c une lègere addition (cl'ww .ilourclle ou d'mw potJsie), 1lans 
l'article lni-même. 

L'at·ticle 10 contient un second alinéa ain>;i 1·édigé: <<Il est entendu tiue, dan~ 
l'application ùu pl'ésent article, les tribunaux de~ ùiYers pay-:; lle l'Union tiendront 
c~mpte: s'il y alie.u, des réset'\'Cs tle leuri' lois respectiYes ''· En l896, rAdministratio~I 
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française demandait la suppression de cet alinéa comme inutile on nuisible; elle ne 
l'a pas obtenue. La Délégation française n fait la même demande à la Commission. 
et aucune opposition ne s'est produite. La disposition était inutile, si elle voulait 
dire que les tribunaux apprécient en fait si 1:~ pièce iucriminée est bien tirée d'nu 
roman; le pouvoir (fappréciation est naturel et nécrssaire. le\'; auteur:; étant asse;: 
portés à se plaindre d'un plagiat. La disposition ètnit dangereuse, si elle avait cettt\ 
conséquence que le juge. constatant qu'une pifCe a bien tlté tirèe ll'un roman. 
pourrait se refuser à admettre la réclamation, parce que ~a loi ~- est contraire. Ici. 
la Convention doit primer la loi interne. S:~ n~; doute, ~i. d 'aprës les !lispo~itions 
constitutionnelles d'un pa~·s, la Convention n·a pa!-i t.'té incorporée dans la lPgislation. 
si la législation intérieure n'a pas ètë modiliée dnus le ~ens ùe la Cmnention. lt' 
juge. ne peut appliquer que sa loi, mais il y aura un juste motif de plainte contre 
son Gouvernement qui ne se serait pas mis en mesure de fnire resper,tet· sur son 
terri toi re la Co men ti on qu'il a signée. 

Nous rappelons que, (faprès l'article 'J, alinéa 2, de notre projet, les appro
priations dont il est question ici sont protégées comme onHages originaux s<'~ns 
préjudice des droits de rautenr de l'œune originale. 

ARTICLE 12. - Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles 
s'applique la présente Convention, les appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage 
littéraire ou artistique, telles que adaptations, arrangements de musique, transformations d'un 
roman, d'une nouvelle ou d'une poésie en pièce de théâtre et réciproquement, etc., lorsqu'elles 
ne sont que la reproduction de cet ouvrage, dans la même forme ou sous une autre forme, avec 
des changements, additions ou retranchements, non essentiels, et sans présenter le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale. 

(Cf. article 10 de la. C011vention de 188ti.) 

Instruments de musique mécaniques. 

Le Protocole de clôture de la Com-ention de ·188G dit au 11° 3: << Il est enlendn 
que la fabrication et la vente des instruments servant ~t reproduire mécaniquement 
des airs de musiquE' empruntés au domaine pl'iYè ne sont pas considérées comme 
constituant le fait de contrefaçon musicale >>. :-\ons trouvons <'t ce sujet la mention 
suivante dans le rapport de la Conference de 1880: « Vn ia difficnlté qu'il ~- ait 
régler la question de la reproduction sonore. la Commission propc1sC qne la Confé
rence ne se prononce pas snr l<l <fUestion de sa,·oh si l'exécution publique <l'une 
œuvre mul-\icale, an moyen des instrument.s mentionnP.s an chiffre :~ .. est on nou 
li ci te •>. 

Cette disposition, qui a soulevé tant de difficultés, était empruntée it nue loi 
française de ·1866, rendue pour tenir une. promesse faite ù la Suisse dans un traitè 
de commerce tin 30 juin 18G4. Elle Ifa pas ëtë jnsqn·ù présent modifiée, mais. il ln 
Conférence de '1896, elle avait donné lien ù une <liRcns~ion. La Délégation frRn<;ni~e 
avait fait remarquer que la Conyention de Berne, en accordant une})areille immunitè, 
avait visé des instrument~ portant. en eux-mêmes leur notation. ayant nne capac:itE-\ 
de reproduction limitée it certains airs. L'immunitè ne ~am·ait, dis~it-elle, s·::lppliquer 
équitablement aux inRtrnments qui, recevant. sons forme de cartons perforés , de~ 
notations extéi·ienres il eux-mèmes, mobiles, en nombre illimité. sont capables de 
jouer tous les airs possibles. Il n'y a plm; fusion entre l'im;tnunent et la notation, 
et celle-ci n'est pas antre chose qu'une édition d'une forme particulière, qui ne peut 
ètre licite sans le consentement de J'anteul'. La propmütiou sonle\<l une di~cussion 
assez vive et on rie put arriYer à une entente. 

Depuis 1896, la fabrication des instmments de rn usique mécaniques a pris un 
déve.loppement inattendu; des industries considérables se sont formées en rlivers 



pays ; des morceaux de musique de plus en plus nombreux ont été reproduits à des 
millions d'exemplaires. Il a semblé à l'Administration allemande tout à fait oppor
tun d'examiner de nouveau la questioi1, d'autant plus que les divergences qui 
existent actuellement sur ce point dans les diverses legislations et les diverses 
jurisprudences crèent une certaine insécurité dans le commerce international des 
produits de cette industrie. 

Avant d'examiüer les propositions de l'Administration allemande. il convient 
de se rendre compte des principales questions qui se sout élevées dans la théorie et 
dans la pratique au sujet de ces instruments de musique (phonographes, gramo
phones, machines parlantes ou chantantes. etc.). 

Et d'abord, le droit de fabriquer et de vendre des instruments reproduisant , 
des airs empruntés au domaine privé implique-t-il la faculté de faire des exécutions 
publiques sans le consentement des auteurs et sans leur payer quoi que ce soit! 
On a vu plus haut <rue la Conférence de 1885 n·avait pas voulu se prononcer sur ce 
point. Dans certains pays, en France notamment, il a été jugé que la disposition 
constituait une restriction du droit des auteurs et ne pouvait, par suite .. être éten
due. Toute exécution non autorisée d'airs emprnntès au domaine privè constituerait 
donc une représentation ill ici te. 

La disposition du Protocole de 188() doit-elle etrü cuusidèrèe connne interpré
tatiYe ou comme n~strictive du droit des auteurs'? On comprend les solutions très 
différentes qui sewnt données aux difficultés non prévues, suivant que cette ques
tion gènérale est résolue dans m1 sens ou dam; l'autre. 

Enfin le Protocole vise-t-il tOU!) le:; iw;truments ~l raide desquels on peut 
reproduire mécaniquement des airs <le musique ou seulement les instruments en 
nombre limitè qui ètaient connus en 'l88o et auxquels avaient pu songer les négo
ciateurs'! 

Sur toutes ce:; tluestiou:;, on peut ècrire et on écrit de longues dissertations. 
011. a fait des plaidoiries, des conférences. des pétitions. on a rendu des décisions 
judiciaire:;, on a émis de:'; vœux. Il ue peut 5'agir de faire ici un exposé dont on 
trouvera tous les elémen ts dans l'excelleu t organe de l'Uni on, le Droit d'A uteu1'. 
Nous avons à uou~ placer au point de Yne pratique. à tâcher de concilier équitable
ment les interets opposés. $ans nous perdre dans des considérations théoriques. 

I./Adminbtration allemande aYait. proposé le texte suivant : <<Les auteurs d'am 
nes musicales .. ou leurs ayants cause. auront.. dans les pays de l'Union dans 
lesquels leurs amnes sont protégées par la présente Convention, le droit exclusif : 
a) de transcri1·e ees œuvres sur des parties d'in::;truments de musique servant â 
reproduire mécaniquement les œuvrrs musicales: b) œautoriser leur exécution 
publique au moyen de ces instruments>>. 

Le principe général du droit de l'auteur (r œu v1·es musicales se trouve afiirmé 
quant à la reproduction et quant à l'exécution pnblique: les deux questions sont 
jointes. alors que, dans le Pmtocole de Berne, il n'est parlé que de la reproduction·. 

Après une discussion en commission. · il fut juge utile de se servir de la 
faculté de constituer une !;Ous-commission dont les résolutions, motivèes par un 
rapport verbal du o•· OsTEHIUETll, ont ~té approuvées par la Commission. 

Sauf la Délégation suisse qui avait proposé le maintien pur et simple du no 3 
du Protocole de clôture de 1886, on a été généralement d'accord pour affirmer le 
droit de l'auteur en cette matiére et de~ raisons très fortes ont été .. en excellents 
termes .. indiquées a l'appui. Il ne faut pas mettre en balance.le droit de l'auteur et 
le droit de l'inYenteur d'instruments ; celui-ci peut avoir réalisé des merveilles, fait 
preuve d'un véritable génie, son droit s'arrëte devant celui d'autrui; il ne peut s'ap
proprier une matière première qui ne lui appartient pas et, ici, la matiére première. 
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c'est" prècisément rexpt·e~sion musicale. Peu importe le procédé employé et. la difll
culté plus on moins grande ùe lire le disqne où le ronlean; l'expression musicale 
n'est pas moins incorporée ùan:; ce clisqne ou ce rouleau. Ponrqnoi le consentement 
de l'autenr ne serait-il pus aussi. nécessaire ponr cette incorporation d'une natme 
~peciale que ponr la reproduction de l'œuvre musicale an moyen de l'impression'! 
On ne. Yoit aucune raison ùe faire une différence. 

Les au leurs èprome nt donc uu prè.jnclice materiel, puisque l'ou ti re de grands 
lJéüètices de la repl'Odudion de Lems œnnes sam; qn'ils touehent une rèmunèra
tion: lem intèt'ët parait an moins aussi t·espectable que celui des inùnstl'iels. Les 
auteurs éprouyeut. tle plus, un préjudiee moral, ear leur œmTu est plus souvent 
tlèformèe par les ut'~es:·Ütès de l'adaptation à l'instrument mècaniqne: rorchest.ration 
(l'un morceau doit parfois ètre refaite. des mélodies sout modifiées, parce qne cer
.tatne~ notes s'emegistren t. mal; tle~ scenes ùoiYent et re coupées, anangée~, tt r;:tison 
llo la ùurêe limitée de::; disques. Est-H admissible qne l'auteur doiYe, malgré lni, 
1->nbir une pat·eille dtiformation de ~on œnne? 11 ptéfèrera souvent l'absence de 
rémunération à un tniYestissement. Le!-> fabricants ùe phonographes ont hien pré
tendu que les autems étaient des ingrats. 11ne la circulation de~ dh;ques on des 
rouleaux leur sen·ait doublement eu répandant leur nom partout et en donnant le 
rlësir ùe se procurer tle~ ex cm p lai res de l'èdi tinn i mprimèe. Le~ auteurs ont L'èpondn 
ltnïls ètaieut. les mt>llleurs juges de lem int.èrêt. 
. L'entente s'est fac;ilement etablie Slll' le principe même it poser et les Délégations 
r1ui auraient ù'abonl préfërê que la question de l'exécution filt laissèc distincte 
n'ont pas insistt:l. 

. . ARTICLE 13, ALINÈA fer.- Les auteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser : 
1o l'adaptation de ces œuvres à des instruments servant à les reproduire mècaniquement; 
2<> l'exécution publique des mêni.es œuvres au moyen de ces instruments. 

(Cj: Protocole de clr)ture de 188(i, n° 8.) 

Il ne fant pas enYisnger 1111 senl côtè du proLlême et ~e placer ù u11 poin t de 
\"Ue trop absolu. n·aprè.s le!:; principes stricts, ou aumit pu se lwmer ü post>r le 
pl'iucipe ·precèdent : le LlL·uit tles auteur:-> est reconnu, comment en usero11t-ils? Cela 
les regarde. peut-un rlire : les auteur~ d"œl!Hes litteraires ont aussi lllt droit 11n·ils 
exc1·cent an lltieux tle leurs intèrèt~ .. eil publiant eux-mêrues, ce r111i (~st rare. ou eu 
t.mitant awG m1 èùiteur aux conditious comenues. Poun1noi les falJt·icant::; de pho
.nograplles ne feraieut-ib pas comme les èùitenrs et ne traiteraient-ib pa~ avec les 
compositems do11t ils entendent reproduire les œmres ·? Dans la Conference même. 
des ·dèlègués litaient fa,·orahles a cette solution. Avrès avoir atlinnë le 1h·oit de 
Lmteur. Lhlmiuistratiou allemande ajon tait : 11 Lorsque l'autetll: aura ntilisè ou 
permis d"ntiliscr l'œune dans le::; condition~ sus-iudiquëe::;, toute person11e tierce 
pourra. eu ofl"mn t nue indemni tè ëq ui table, rt'clamer le tl roi t de transt:ription ct 
~l'exècutio11 puhli({UO Llètinis sous les lett.rcs a) ct b) de l'alinëa prëcèdent. - ll est 
t·~senè il la legislation iutêrieure des pays dè l'Union de déterminet· la manière en 
laqnelle le montant de l'inùemnitè sera lixè clans les cas litigieux.,_ L"Aùministt·a
.tion allemat11le, cumme elle le" dit dans l'Btl.J.Jo.wJ des motif.~, se proposait de sauve
gm·der le:-; inte1·éts des petits industriels en les protégeant tout ù la fois contre les 
dtarges trup lourde:; qui ponnaient rèsulter pour eux ù'éYaluation:-; exagérées rle la 
.pa1·t des auteurs et éditeurs. et coutre le danger de l"ètablis:-;ement de monopoles en 
faveur ùe quelques inùustrieb disposant de grands capitaux. C'est it 1p10i tenùt·ait 
l'obligation d'aecorder des licences. 

Ainsi le droit de rantenr reslerait absolu cu Ge :;eus quïl pourrait interdire 
Ioule reprodnction par nn instrnmenl. mèc.anique; mais, l;'il <n·ait consenti une 
l"l'Pl'Oduction de t'e gemt' au profit tl"nu fabricant, tl"antres industriels pomraient 
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demander une concession analogue moyennant tme indemnite equitable; si une 
entente ne s'établissait pas, la legislation de chaque pays déterminerait la 1llanière 
dont l'indemnite serait fixée . 

Ce système de licences obligatoires. qui existe dam; la législation allemande 
sm· le~:~ brevets d'invention, a soulevé une assez vi\'e opposition de la part d'un 
certain nombre de delegation::; dont la législation ne contient rien de semblable. On 
a vite constate qu'il serait impossible d'arriver ù une entente au sujet de la teneur 
ùes restriction':') qu'il sernit com·eHable ou opportun d'apporter an droit de l'auteur. 
En vue de cette impossibilite, la Delegation britannique avait proposé de remplacer 
les alinéas 2 et 3 de la proposition allemande par le texte suivant : cr Les réserve~ 
e~ conLlibons relatives à l'application do cet article seront déterminées dans les pays 
de l'Union .. chacun pour ce qui le concerne, par la législation interieure u. Un pays 
pourrait donc admettre le systeme de la licence ohligatoil'e avec telle ou telle moda
lité, ou bien apporter, soüs une antre forme, une restriction au droit de l'auteur 
nettement afllrmé, ou enfin laisser ce droit produire ~e~ consequences naturelles, 
ce qui serait le cas si une législation était nmette. Seulement, faisait. remarquer la 
Délégation britannique, il fallait ~e premunir contre Illl danger et e\iter toute sur
prise. Un pa~·:-:; pourra faire une règlementation favorable aux industriels, leur 
permettre de reproduire des airs ùe musique moyennant des conditions très douce:; 
pour les illllustrieh; et très dnres pour les auteurs. Les adaptations faites conforme
ment à cette réglemen tation ~eront évidemment licites üans ce pays, mais pourront
elles, ~L ee titre, pénétrer librement Llan~ les autres pays de l'Union? Ce n'est pas 
admissible, .parce qu'nu pays qui protege les auteurs ne peut être forcé de ::mhir 
l'importation ù'ohjetr-; qui sont contraires an droit ùe ceux-ci, et particulièrement an 
dl'Oit de ~es propre~ antenrs. C'est ce que la proposition britannique a entendu dire 
par les mots chacun en ce qui le concerne. Vidée a tHé acceptée sans difficulté par 
tout le monde, llltlis on a pensé qn'il fallait l'exprimer encore plns formellement. 
On avait d'abord propose de dire que les instruments ainsi fabriqués ne pou1·raie11t 
ètt·e importes dans les ant1·es pays. Cela a paru trop absolu. Cela dépendra des 
conventions a intenenir entre les GouYernement:-; ou entre les parties. :Meme dans 
un pays dont la legislation tiendmit pen de compte des t.lroits des auteurs, nn 
industriel pourrait tmiter directement aYec un ~:ompositeur et obtenir de lui l'auto
risation de reproduire telle ou telle amne .: il n'y aurait pas de raison pour refuser 
it des disque~ on rouleaux fabriqués dam; ces conditions l'acces du pays où la 
protection des auteurs est le mieux ;t;;;surée. Il faut et il :;ntnt qtw le~ réscrYes et 
conditions etablies dans rordre d'idées oi1 non':') sommes. aient: en certu de not1·e 
Conre11tion .. un effet :;tridement limitè an pays qui les aurait èt<lblies. 

ARTICLE 13, ALINÉA 2. - Des réserves et conditions relatives à l'application de cet article 
pourront être déterminées par la législation intérieure de chaque pays, en ce qui le concerne ; 
mais toutes réserves et conditions de cette nature n'auront qu'un effet strictement limité au pays 
qui les aurait établies. 

Pour het'lncoup de personnes. la règle !lU premier alinéa de notre arlicle 
n'introdnit pas un droit nom·eau, mais e:;t simplement dèelaratiYc du ùroit existnnt. 
Pour d'antl'es, il en est autrement et on fait une Yél'itable innoYation: d'aillcnr::;, il 
est sùr qu'au moins ponr ct'rtains instnnnents, on modi1ie la situation créèe en 
l88ô. Comme le flit l'expose des motifs de la proposition allemande, cette proposition 
tend à supprimer le pridlège établi par le no :3 dn Protocole tle clôture. On change 
une situation ponr partie de d1·oit_. pour partie de j'ait,. si l'on veut tenir compte de 
diverses opinions. N'y a-t-il pas dès lon; de::; i.ntèrèts légitimes et même, en quelque 
mesure, ùes d,roits acquis qu'il faut respecter? ll est permis de le penser. Ausgi la 
Délégation fratH;aise <lYait-elle ùèclarè que son <lllhésion au principe de la proposition 



allemande etait suùordouuèe ù la Hou-rêtroactivité ùe ce principe. Cela n 'a pas 
:;ouleYê d'objection pom le fond et. l'ou est tombê asse;, facilement d'accord sur la 
rèdactiou que nom. vous soumettons. 

La regle nouvelle s· appliquera d' a!Jonl à tou tes les omnes qui !-;emnt vubliëe~ 
apre::; la mise an vigueur de la prè;ente Com·ention. Quant aux œuvres publiees 
antérieurement, celles qui auront êtè adaptée~ licitement aux instruments mécani
ques ne ponrront bénéficier de cette Convention. Le camctère des adaptations déjâ 
faites devra ètre appréciê d';1prës la legislation d u pays ou raùaptation aura eu 
lieu. Si G'est danl; uu pays dont l1l legislation interdisait l'utilisation ùt~ l'œuvre 
sans le com;entement de l'auteur, l'adaptation restera évidemment illicite. Il est 
d'ailleurs entenùu que ln faculté laissée aux pays de l'~nion 1)ar l'alinea 2 s'étend 
au réglement de r etret rétroactif. 

Cependant. dans les rmys oit rexêcution publique au moyeu de ces instruments 
etait, a dêfau t de con sen te meut des autem·s, regardée comme illicite, la disposition 
protectrice de l'alinêa 1 cr, chi Ure 2, s· applique pleinement, mëm e ponr les œunes 
tlèjâ ad a ptêes, c'est-à-dire q ne r exêtu ti on ue Lle\' iendra pat; licite par a pplir.:ation de 
l'ali nëa :·1. 

ARTICLE 13, ALINÉA 3. - La disposition de l'alinéa 1 er n'a pas d'effet rétroactif et, par 
suite, n'est pas applicable, dans un pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce pays, auront été 
adaptées licitement aux instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la présente Con
vention. 

La Delég<t tiuu i taliemw a demauùé que r at·ticle "13 du lH·uj et fût cum plètê par 
une disposition reconnaissant le th·oit de ::;aisir le:; ndaptations faites en vertu tle:-; 
alinéa~ 2 ct 3 de cet article et importee~ sam; autorisation Lies p;trtie~ intêressée~ 
tlau!:i nu pays où elles ne ~eraieut pas licite:>. Cela Yisait la situation de l'Italie oü 
le droit des auteurs est nettement reconuu et oil des aùaptatious à ttes iustmments 
de musique ne peuYeut etre faites ~ans lem consentemeut. Elle ue Yeut pas être 
obligée ùe receYoir chez elle des adapt<ttions tlui, claus lef:; lJays oü elles auraient 
ete faite:-;, pourraient ètre licites par application de l'alinéa 2 on ùe ralinéa 3 de 
l'article 1~t mais qui, en ralJsenco de cow;eutement. des auteurs. sewient illic.ites 
d'après la législation italienne. Cette prèoccupation tle HOi:i collêgues est parfaitement 
lêgitime: personne 11e souge ü forcer un pays à recevoir sur son territoire ùes 
adaptatious qu'il consitlererai t comme illicites. Cela résulte de la manière ln plus 
claire d'une di:;position insèt·ée clans le projet à la demande meme de la Délégation 
italienne. Celle-ci a fait introduire tians rarticle 12 de la Convention de Beme 
(article "lü de notre projet) nn alinea disant: DmM les pays oit l'œur1·e a d1·oit à la 
p1·otect.ion légale, on JW-u?·J·a. .mi.<;it· aussi les 1·eproduct ions prorena.ilf d'un pays où 
l"œul/rc n'est pa.o:; ou a cesse d'et1·e Jn'Oic,r;ee. li nous a semble que cette disposition 
était lit.téralement applicable an cas Yise .par la Délégation italienne et que, par 
snite, une disposition expresse ajontée il l'article -13 était tout-iL-fait inutile. Toute
fois, sur lïnsistance de nos collêgues ùe l'Italie, nous coHsentous ü Yous pt·oposer 
un 4me aliuea de l'article ·1:3 qui serait <lÎmÜ rédigé: 

ARTICLE 13, ALINÉA 4. - Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du present 
article et importées, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où elles ne seraient 
pas licites. pourront y être saisies. 

L"article 13 du 11rojet a étê rédige en vue du no 3 du Protocole de clOture de 
-1880 qu'il a pour but ùe remplacer. Mais il ne faut pas se dissimuler. precisémeut 
h cause de cela. qu'il ne règle qu'en partie la matière. Notre artiele parle ~culement 
tles œuvres musicales, parce que le Protocole ne parle lui-même que des ai1·s de 
musique~ mais les phonographel:ï reproduisent autre chose que des airs üe musique, 
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comme l'indiquent le:-; expres\iions nsitée~ de machines parlantes un de machines 
chantantes. Quelle règle convient-il de ~uivre pom· le::; œuvres littéraires on 
dramatico-nmsicales reproduites de cette façon? Le principe po~è dans l'alinéa 'l"-• 
de l'article 13 ne ~·y applique-t-il pas pleinement? Comment justifier nne l'ègle 
flifl'èrente pour la reproduction d'nn air de mn~ique et pmu la reproduction d'une 
ehansonnette, d'un morceau (le diant. d'un monologue? On se serait facilement 
accot·dé sm rt.· point. :Mais des difficnltës lie tanlaient pa~ ù surgir. Fallait-il. comme 
tlan~ l'article 13, parler it ln fois de l'exécution et de la repl'Odnction? Fallait-il s'eu 
tenir, ponr les œnnes autres que les œ1nn~~ pnremeut. musicale~, m1 principe lui
même) on ajonter au principe les restrietious résultant <les nlinèas 2 et:~ tle l'ai'
ticle 1:3·? Cette derniL~re solution n rene.ontn~ les résistances h·::; plns Yiws. Ceux qui. 
ü titre transactionnel, aYaient accepté rartiel8 13 du projet. p<UT(' (lll'il fallait tenit· 
compte de la ~ituation de fnil c;réée par le Protocole de 1886, ne voulaient pas 
eonsentir il restreindre le droit. des auteurs dans de~ cas ëtrnngers ù ce Protocole, 
c'est--iL-dire i~ ope1·er un vèt·itable t·ecnl ùans la protection des auteurs. ll résulte 
nettement des pl'incipes de l'Union qne l'autem· d'une œU\Te littéraire a seul le droit 
de reproduire son œn\Te et que tonte reproduc.tion non autorisée eonstitne une 
con trefac;on : une loi i ntét·ienre qn i méconnaitrnit ce principe do le rait la Comention. 
Pom les ait·s de mn:-;iqne. une certaitw (lèrogation n ètè introduite par le Pl'Otoc:ole 
de cl Mu re de 1886. mais eette déi'Ogntion n r. 1wn t prodni te d' etret an delà de:-; 1 enues 
dn texte qni l'ètablil. Les ail's de musique ne comwennent pa~ de~ paroles seules 
ou même accompagnée:-; di~ mn~iqut~. Et. la portee de l'expression est encore fixèe 
par ce fait qu'en 188û on avait en Ynf' principalement }es boite!' ù musique. les 
orgues (le Ba1·lnnie. qui ne rep1·odnisaient qne de:; airs de mnsiqne. A.nssi nvons-nons 
constaté aYec regret que des ttilmnanx se sont (111elqnefois mépris à ce sujet. Ainsi. 
(lans 1111 anêt. de la Cout de Bruxelles (ln 29 décemhre Hlm il l'occa~ion cl'un procès 
intente par les compositeurs ~\lassenet ct Pnccini co!ltrc une Compagnie de phono
graphes, on lit le passage ~niYant: «Attendu qne les intime~ objectent que le 
« phouogmphe on gramophotw reproduit it la foi8 la musique el le~ paroles qui 
<< y sont adaptées; mais qne lot·sqn\1 s'agit. comme an procé:> actueL de paroles 
<< composres ponr ln mu~iqne et inseparables de celles-ci. ]el-; air:> U\'('C paroles n'en 
<< sont pas moins des ait·s de musique. rentrant dan~ les termes dn Protocole de 
u clôture qni IÙI pas ùistiugue entre la musique instrumentale et ln musique 
<< \·ocale : que, d'ailleurs. s'il fallait c n décider an tt·em enl. les an tems des parole~ 
u seraient senls fondès il se plaindre, tandis qu'il n'est. pas allegnè que les intimès, 
(( qui sont des compo~iteurs de musique. soient en ll1(~111e temps les autemH de~ 
<< paroles reproduites par les appareils des sociétés appelantes: -attendu qu'on ne 
u samait mèconnattt·e que l'indnstrie des instruments de musique mècaniqnes, et 
<< en particulier celle des phonographes et de lenrs accessoires, a pris nn dévelop
<< pement inattendu qui appelle l'attention des Gouvemements; qu'il semble pen 
<< équitable que les auteurs ne pni~sent. hormis le cas d'exécution publique, retirer 
cc aucuu pm fit de la reproduction de lems œn nes, ni s· opposer ft cette reproduction 
<< llni, dans certaine~ conditions. peut leur être prèjndiciahle; mais qu'U faut décider 
,, que les auteurs sont sans droit, aussi longtemps que la Contention de Berne n'a 
« pas etè 'inodiflee ou deno11céc >>. - La Cour (le ca~sat.ion de Belgique a, par arrêt 
du 2 mai Hl07, rejeté le polll'YOi ponr des motifg spècianx, le dispositif de l'arrêt se 
trouvant sontenn par dng constatations de faiL «même â suppose~· q·ue la Cour 
d'appel ait ètendu à tort l'article 8 precitè aux pm·oles, a.u lieu de le 1·estreindre à 
la musique». Ainsi la Cour snpt·rme de Belgiqpe ne ~'est pas prononcée sur la 
question , tout en ne s'appropriant pas les motifs de l'arrêt d'appel. Nous tenons il 
affirmer qne la C01nention de Berne n·a pas à être modifiee pour que les auteurs de 
paroles soient protégés contre la reproduction de ces pamles par un phonographe 
on nn gramophone; qne l':nt.icle 13 (le notre ConYention qni parle d'wurres m?.lsi-



cales doit ètre entendu dans le même sen~ ((Ue le Protocole de 188U f(Ui pm·Ie de~ 
air::. de musique. La reprodnction des paroles avec on sam; musique est en dehors 
ùe~ prévisions de notre projet. 

Non~ nvons tenn ü donner ce~ explications, parce qn'on aurait ]Hl s'étonner 
1lu silence elu projet. sm· une partie aussi importante de la matière. La dispositiou 
de l'article '13 sur le~ am \"J"t>s Hm~icnles laisse iutacte la f(Uestion relati\'e ü la t"epro
lluction ou il l'exécution de morceaux 1le chant, de morcean.s: littérairf:'s: elle doit 
être resolue par les principes gPnèranx ùe la Convention. 

Ci n émntogl'a pb es. 

Les cinematographes ont pris. 1lans CL'S dernières années, un déYeloppcment 
extraordinaire et, hien qu'on puisse justement soutenir qu'il y a moins à édicter 
pour enx des regles toutes nomelles t(U.il lenr appliquer les principes généraux 1l(' 
la matière, l'Administration française a pensé qu'il convenait d'arrêter des dispo
sitions précises pour faire cesser des incertitntles fâcheuses. C'est ponrquoi elle a 
demandé que les questions les couccmnut fussent juscrites an progmmme de la 
Confèrence de Berlin. 

Par le cinématographe, on peut ~'approprier uue œuHe littéraire; c·est le cas 
lorsque le cinématographe réalise scéniquement une idée empmntee tl un ronu.1.n, h 
une antHe dramatique. Cela 1·entrc alors dans les termes de l'article "10 de la 
Convention de ·l88ü, de l'article "12 de notre projet. Il peut bien y avoir, par Je 
cinématographe, une appropriation indirecte qui n'e~t que la reproduction rl"un 
ou\Tage littéraire, dan:-; la même forme on sons nne antre forme, avec des additions 
ou changements non essentiels. Pour hien faire comprendre comment les question!:ï 
se présentent dans la pratique et comment elles sont susceptible:-; tl"ètre jugées . 
nous croyons deYoii· rèprodnirt: la partie essentielle de cinq jugements rendns. le 
ï juillet demier, par le tribunal civil de la Seine ("lrc chambre), ù l"occasion de 
poursuite::; exercées par diYers auteurs, qui se plaignaient que lems œmTcs em;sent 
t:té reprotl uites, sans len r au tol"isation, par Y oie d'adaptation ci nématograph itrue : 

cc Attendu, en (lroit, que Ja loi des Hl-24 juillet "179:~ ne doit pas être interprétée 
tlaus un sens étroit et rest1·eint. qnc ses dispositions no sont qu'énonciatiye:-;: qnc 
le législateur, en effet. n'a pas entendu protéger seulement les éditions proprement 
dites qui t'e produisent par lïmpression ou la gravme, mais encol"e tous le~ mode~ 
ùe publication, de quelque nature qn"ils fussent, rle l'œnne qui constitue la prop1·iété 
privative de son auteur; 

<c Attendu que la bande cinématographique, ou film, sm laquelle sont I"t:'lHO
dnites a l'aide d'une succes~ion de photographies les diverses péripéties ~oit d'une 
omvre dramatique, soit d'nne féerie, d'une pantomime ou d'un opér<i, et qui e~t, 
par elle-même, en flehors de l'adaptation ü mi mécani~me quelconque, lisible et 
compréhensible pom tous. doit ètre considérée comme nne étlition tombant gous 
l'application de la loi des ·19-24 juillet '1793 ; 

<c Attendu, d'aut1·e part, que si la projection cinématographique est, en l'nhs~nce 
Lie dialogue, assurément impuissante ü reproduire, dans tontes ses finesses et ses 
nuances, l'analyse de caractères, l'étude psychologique auxquelles se serait liné 
hmteur d'une œuvre dramatique, elle peut cependant, dans certains cas, tout en ne 
reproduisant que cles scènes mimées d'ordre purement matériel, constitue r une 
représentation dans .les termes de la loi de~ ·13-19 janvier '1791, si elle fait revivre 
devant les yeux du :-;pectateur, ù l"aicle du développement de tableaux successif~. 
l'œuvre de l'auteur; qu'ii en est surtout ainsi en matière de fèeri e, de pantomime 
ou d'opéra, avec mise en scène~ qui se IHètent particulièrement a la projection 
cinèmatographique; 
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(( Attendu. ~ans doute, qn'nn autem ne saurait revendiquer un droit exclusif 
de propriètè sur une idee lH'ise en elle-même, celle-ci appartenant, en realitè, an 
fonds commn11 de la l)en::;ee Jmmaine, mais qu'il n'en saurait t~tre de même lorsque, 
par la composition du snjet, l'arrangement et la combinaisou des épisodes. l'autenr 
presente au public. nne idee sons une forme concrète et lui donne la \'ie; que la 
création, ~nr laquelle un auteur dramatique peut prètendre ü 1m droit de propriéte 
privative, consiste, en dehors de la forme matérielle qu'il <lonne ü cette conception·, 
dans l'enchn1nement de~ ~ituations et cles scènes, c'est-iL-dire dans la composition 
du plan, comprenant nn point de dèp<11't, une action et 11n denouement: que toute 
atteinte pot·tèe ù ce monopole d'exploitation, sous quelque forme qu'elle se dissi
nmle, consf.itne la contrefaçon.)) 

Ces prêmisses posées, le Tribnnal a jugé que. dans les espèces qui lui etaient 
:-;oumiscs, il y avait .contrefaçon, et ~'est appuye sur des considêrations de fait, qui 
(li lfèren t pour c;haqne jugement. 

Pour le Faust de Gonnod, par exemple. le tribunal constate« que les tableaux 
representès par les vues cinématographiques reproduisent exactement tous les 
tableaux de romvre ùes demandenrs. aYec decan; et costumes et accompagnem.ent 
de musique et ùe chant extraits de l'opera, et en sont, ponr ainsi dire, la copie 
presque ~en·ile; que ces projections, quelque imparfaite et rapide que soit la forme 
dans l<lquelle. dles sont reproduites, n'en sont vas moins nne adaptation ùe l'opèra 
des ùemamlenrs Pl constituent, en consêqnence, une infraction aux loix ci-dessus 
vi:-;ées, celles qui protêgent les auteurs contre sa rept·oduction et contre la représen
tation de lenr:;; œuHes n. 

Le tl'i1mnal ëtahlit, pour chaque all'air~, les analogies et constate qne les ditl'ê
rences ne sont. pns asse% importantes pom constituer une œnne originale. 

Ce n'est pas antre chose, ponr les projections cinématographiques, accompagn(~es 
ou non d'auditions phonographiques, que l'application ùes règles admises pat· la 
C01wention ùe Berne ponr les adaptations. L'mldit.ion d'un mot dans l'article 12 
anrait. ü la rigueur suffi , mais il a pam prèfèrahle de faire un article contenant ce 
qui concerne les ciném.atographes et se ~mffisant à lui-même. Ce sera plus commode 
pour les intêrr.ssès qui n'.ont pas nêce~snirement ptinètré dans le~ profonùems tle 
notre matière. 

La situation qui ,-ient d'être L~xpostie pourrait être J'(;glt'e pat· la disposition 
sninnte: 

ARTICLE 14, ALINÉA 1er. - Les auteurs d'œuvres littéraires , scientifiques ou artistiques ont 
le droit exclusif d'autoriser la reproduction et la représentation publique de leurs œuvres par la 
cinématographie. 

Nous venons de Yoir le cinématograplw :-;errant ù une reproduction ou a une 
adaptation. Il peut au~si servi1· it manifester une crèation. Celui qni prend les nies 
duématographiqne~ et développe les clichès sera aussi celni qui aura imagine le 
sujet, disposé }el; ~ct-nes, règlè le mouYemeilt des acteurs. Par exeinple. on peut 
vouloir repnisenter la Yie ùe Marie Stuart au moyen :<~n cinêmatograpl1e; il y a un 
travail intellectuel consistant à choisir les principaux épisodes de cette ':ie, ceux 
qni présentent de l'intêr~t 1)ar enx-mêmes, on qui se prêtent le mieux à une action 
scènique, il disposer les personnages dans nn milieu appropriè. Qne le;.; pel'sonnages 
parlent au moyen de la combinaison du cinêmàtographe et du phonographe on qu'ils 
ne parlent pas , il y a lit une œune dmmatiqne d'nn certain geme qu'on ne doit pas 
pouvoir s'approprier impunément. Sans doute, nn concmrent l)Olll'ra prendre â son 
tour l'histoire de Marie Stuart et combiner les épisodes qui se ùêrouleront sous les 
yeux du spectateur, mais il ne peut pas se contenter de reproduire le travail d'autrui. 
C'est toujours le droit commun qui s'applique, comme le montre très bien le juge-

34. 
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ment reproduit pins haut. 1l ne s'agit pas tle monopoliser nne idèe on un sujet, 
mais lle proteger la forme donnee it l'illée on le dén:loppement. tlu sujet. Les juges 
apprécieront comme pom les œnnes litteraires et. artistiques onlinnires: ib sont 
parfaitement it même de faire cette appt•tleiation. ainsi qu'ou rn \'Il. 

ARTICLE 14, ALINÉA 2. - Sont protégées comme œuvres littéraires ou artistiques les pro
ductions cinématographiques lorsque, par les dispositifs de la mise en scène ou les combinaisons 
des incidents représentés, l'auteur aura donné à l'œuvre un caractère personnel et original. 

Enfin, pour completer le rallproc.l!emeut établi entre les qnestions relati\-es aux 
Cinématographes et les autres C[UCStiOIIS relatiYCS HUX œnneslittéraires et artistique::;, 
il y aurait lieu d'introduire ic.i une disposition analogue it celle de l'article 2, alinea 2, 
ùe notre projet. Un roman a été utilise pour combiner les scënes cl'un cinémato
graphe; si ce travail a été fait sans le consentement du romancier. cela constitue 
une contrefaçon. Néanmoins, il n'y a pas de raison pour qu'un concurrent s'appro
prie impunément le travail du contrcfactem. C'est ce qui u êté expliqué plus haut 
pour nne traduction. 

ARTICLE 14, ALINÉA 3. - Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, la 
reproduction par la cinématographie d'une œuvre littéraire, scientifique ou artistique est pro
tégée comme une œuvre originale. 

Comme on le voit, l'artide '14 qui vient ù'ètre ex-1)liqné n·eRt pas nntre chose 
que l'application du droit commun et deR principes posés par notre Convention. 

Ce qui prèc{'de s'applique également aux procMt~s analogues it eelui de la 
cinématographie_. quels que soient le lléYeloppement qne prP.nllra cette industrie et 
les moyens inventifs dont elle disposera; cela explique le cleruier alinéa de cet article 
ainsi conçu: 

ARTICLE 14, ALINÉA 4. - Les dispositions qui précèdent s'appliquent à la reproduction ou 
production obtenue par tout autre procédé analogue à la cinématographie. 

Justifica.tion à faire en cas •Ie }JOut·suite. 
11 (l lité expliqué~ a propos de l'article lJ, alinèa 2, du projet. qu'en dehors du 

pays de pnhlication, on pent demander la protection daus les autres pays de runiou. 
non seulement sans aYOÎI' it y remplir ailcune formalité, mais même ~uns être obligé 
ùe justifier lle l'accomplissement des formalités qui seraient exigées dans le pays 
d'origine. c·est ce qui rêsnlte du principe général posé dans l'nrticle 4. nlinèa 2, et 
aussi de la suppression dn :jmo alinea de l'article 11 flc la Convention de '188(i, 
opérée. ü la demande ùc L\dminü;trution allëmande. comme conséquence de cc 
principe. 

Il y n lieu de maintenir les deux autres alinéas de ce même article H tfUÏ 

ne l'ont qu'établir des présomptions trés simples. On nut qne les llroits de l'autcm 
puissent être protêgès, sans qu'il soit o})ligé d'indiquer son \'l'ai IlO!l1. 

ARTICLE 15. - Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la présente Convention 
soient, jusqu'à preuve contraire, considérés comme tels et admis, en conséquence, devant les 
tribunaux des divers pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les contrefacteurs, il suffit 
que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en la mauière usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage 
est fondé à sauvegarder les droits appartenant à l'auteur. Il est, sans autres preuves, répute 
ayant cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

(Cf. article 11 de lrt Com:ention de 1886.) 
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Saisie (}es œuYres contrefaites. 
D'après l'article 12 de la Convention de '1886, «toute ·œuvre contrefaite peut 

el're saisie il l'importation dans ceux des pays de l'Union où l'œuvre originale a 
droit à la pwtectionlégale>>. Il a été expliqué ù la Conférence de Paris qu'il ne faut 
pas se méprend1·e ~UI' la portée de:,; expressions employées et croire que, dans Je cas 
prévu, la ::;aisie constitue une mesure facultative pour let> pays ùe l'Union. C'est 
poUl' les intéret:ïsés qn'exit:ïtEl la faculté; ils recourent ou non il la saisie suivant 
leurs conYeuances. Mab .. s'ils veuJent saisir, ils doivent pouvoir Je faire, et la 
légii:ilation des pays unionisteg e~t tenue de Jes mettre à même de le faire; elle peut 
cependant régler. comme elle l'entend, les formes de la saisie et déterminer les 
autorités compétentes pou r y procéder. - Les mots à l'impm·tation ont été suppri
més â Paris, pom qu'il fùt hien entendu t{Ue la saisie etait possible, non seulement 
ü l'importation~ mais it l'intérieur ùn pays. 

A la demande de la Délégation italienne, ou a sans difficulté intercalé un 
aliuea nouveau pom 1·éserYer le droit de ~:;aisie dans un pays a raison d'une œune 
qui y est pt·otégèe, bie11 que ]a reproduction Yienne d'un pays oü l'œuvre n'ètait pas 
ou a cessé d'ètre protègêe. Cela peut se présenter dans des cas assez nombreux, 
notammen t par application ùu nouveau principe de l'article 4, ali11éa 2, du projet: 
cela se présentera aus:;i }JOUr les adaptatious d'œuvres musicales qui pounont ètre 
licites dans lill 'puys en vertu de règlements faits conformément il l'article '13, 
alinéa .2 .. du projet, et illicite:-; da11s m i autre plu::; I'espectnenx des droits des 
auteurs. 

ARTICLE 16. - Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les autorités compétentes des 
pays de l'Union ou l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux reproductions provenant d'un pays où 
l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

La saisie a lieu conformément à la législation intérieure de chaque pays. 
(Cf. article 12 de la Co11rention de 188(j, rec.isé à Paris.) 

Droit de ])Olice de chaque État. 
La Con\-ention tle Berne a pour objet le rè.glement de droits et d'intérèts 

prives ; elle ne touche en rien au droit de police de chaque Gouvernement, à la 
liberté de Ja presse, etc. 11 était, en réalité, inutile de s'expliquer il ce sujet. La 
Convention de 1886 ayant cru bon de Je faire; il n'y a pas de raison pour ne pas 
·maintenir ~a disposition, en )'mpprimant, toutefoii:i, les premiers mots il est entendu 
que, qu i n'njoutent rien au sens. (La mëme suppression n été opérée dani:i d'autres 
a rticles.) 

ARTICLE 17. - Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en 
quoi que ce soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des pays de l'Union de per
mettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la cir
culation, la représentation, l'exposition de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'auto
rité compétente aurait a exercer ce droit . 

(Cf. article J,) de la Conrentio11 de 1886.) 

Rétroactivité. 
D'après l'article ill de la Comention de 1886, cette Convention, sous les réserves 

et conditions il déterminer d'un commun accord, s'applique ù toutes les œuvres 
qui, an moment de son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le 
damai ne public. On ani t Hnll u te11 ir compte de la si tnation de fait existant dans 
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certains pays au moment de l'entrée en vigueur de la Convention, des intérêts de 
ceux qui avaient pu licitement reproduire, représenter ou exécnter des œuvres 
étrangères sans l'autorisation de leurs autems. D'après le Protocole de clôture 11° 4, 
l'application de la Com-entiou sur ce point devait être réglée, soit conformément 
aux stipulations spéciales Gontenues dans les conventions littéraires existantes ou 
à conclure â cet effet. soit, ù défaut de telles stipulations, selon les dispositions de 
la législation intérieure. La Conférence de Paris n-a pas touché à l'article 14 de la 
Convention, mais elle a complété le Protocole de ·clôture sur deux points : to La 
rétroactivité a été ·awliqUt!e avec ses tempéraments au ù roi t de traduction, tel q u ïl 
était admis dans la nouvelle rédaction de rart.icle 3 , alinéa premier. Si, au moment 
de rentrée en vigueur de ce dernier texte~ il ne s· était pas encore écoulé dix ans 
depuis la publication d'nn onHage et si une tratluction autorisée tle cet ouvrage 
avait paru, le tout dans un pays de l'Union, le th·oit exclusi f de traduction serait 
maintenu conforinément an nom·el article 3, en ce qui touche la langue pour laquelle 
il en aurait été fait usage. Au contraire, rexpü·ation du tlélai de dix nns, même t rès 
pen de temps avant la mise en vigueur du nouvel article G, san s qu'une tmduction 
autorisée eùt parn, amait permis de faire une twdnction licite et la noU\·elle disposi
tion ne l'aurait pas rendue illicite; mais, sauf le droit de c.e traducteur. l'autem pou
vait invoquer la disposition contre ceux qui aurnieut Youlu tra(lnire sans son autori
::;a ti on. - 2° Les dispusitio ns transi toi res ont été déclarées applicaLles en cas de 
nouvelles accessions ù l'Union. Les pays qni entrent dans l'Union peuvent avoir 
besoin de prendre des mesures transitoires autant que les pays qui eu ont toujoms 
fait partie. 

La règle générale reste la même : li y a lieu de prendre eu considèration le 
nouveau principe posé par l'article 4. alinéa 2. Liu projet. tl' après lequel la protection 
peut être réclamée dans nn pays pour une œune flni n'est p<ls ou qui n'est plus 
protégée dans le puys d'origine, sauf une réserYo on ce q ui conceme la du rée (ar
ticle 7. alinén2). Doue, il n'y a plus ~~tenir compte de ce qu'une œuvre se rait tombée 
dans le domaine public du pays d'ol'igine, par exemple. pour omission de certaines 
conditions on formalités; cela 1ùmpêchera pas d'invoquer ponr elle le bénéfice de 
la Convention dans les autres pays où elle serait protégée légalement. Mais, Lien 
entendu, il n'en serait plus ainsi dans le cas où l'œune serait, dam; le pay::; d'ori
gine, tombée dam; le domaine public par t'expiration de la jdtuéc générale de la 
protection, pnrce !Jn'alors il faudntit s'en tenir ù l'article 7, alinéa 2. Voici deux 
pays dont l'un admet une durée de trente am; et !"autre une durée de dnquante ans 
après la mort. Par le jeu de deux principes, expliqué an térienreme ut, c· est la durée 
la plus courte qui sert de nonne pour les rapports entre ces deux pays; par suite, 
une amne puLliée dmis l'un est, au regard de l'autre , tombée dans le tlomaine 
public au bout de trente mu;, que la protection ::;oit réclamèe dans l'un ou dans 
l'autre. 

Supposons maiutenaut qne le pays tJui a nue durée de treu te ans la porte ~~ 

cinquante ans: cela ne fera pas revivre la protection pour les œuvres dont l'auteur 
est mort .depuis plus ùe trente ans lors de la mise en viguem tlu nouveau délai . 
puisque ces œnvres sont tombées déjà dans le domaine public: mais les œnYres 
ponr lesquelles le délai de trente a.ns n'est pas expirè profiteront de l'exteusion. 

La règle s'applique notamment au droit cle traductio n assimi lé par l'article 8 
elu projet au droit de reproduction. Si une œuvre <tété publiée depuis moins de elix 
ans lors de !"entrée en vigueur de la CoHvention, elle bénéficiera de la protection 
nouvelle; si elle a été publiée depuis plus de dix aus, et qu'en vertu de la Conven
tion, des traductions aient été publiées licitemen t dans le pays où la protection sera 
rèclamèe, la disposition de l'article 8 ne pourra être invoquée contre les traductions; 
en dehors de Ml<l .. l'auteur aura le bénéfice ùe la nom-elle disposition. 

Il va sans di1·e qne. clans le cas d'une accession it l' Unio n, le bénéfice de cette 
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accession profitera aux œuvres déj<l publiées dans les pays antres que le pays adhé
rent: le pays pomra, dans les termes de l"ëu·ticle 18 ci-dessow;, régler la situation 
transitoire~ mais non prétendre qne les œu\Tes .. uon protégées jusque-lâ sm· son 
territoirè, sotlt ü con:->idèrer comme y étant tombées daus le domaine public. 

ARTICLE 18. - La présente Convention s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de 
son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de leur pays d'origine 
par l'expiration de la durée de la protection. . 

Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection qui lui était antérieure
ment reconnue, est tombée dans le domaine public du pays où la protection est réclamée, cette 
œuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 

L'application de ce principe aura lieu suivant les stipulations contenues dans les conventions 
spéciales existantes ou à conclure à cet effet entre pays de l'Union. A défaut de semblables stipu
lations, les pays respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives à 
cette application. 

Les disposition:; qui précèdent s'appliqtient également en cas de nouvelles accessions a 
l'Union et dans le cas où la durée de la protection serait étendue par application de l'article 7. 

!Cf. w-ti.de 14 de la Conœnlion de 188(j et u'' ·1 dtt P1·otocole de cloture.) 

Combinaison (le la Convention aYec les législations nationales. 
Cette combinaison se rattache ü une proposition (le la Délégation belge, dére

loppée daw; un mémoire spécial (annexé an proces-Yerbal de la denxiéme séance). 
Cette. proposition, it laqnell~ s'est expressément ralliée la Délégation italienne, ~e 
resume dans la formule suivante : la Convention ne eomporte qH'un minim.urn de 
protection. J~~ll conséquence, dit la Délégation belg~ .. ::;e::; di::;po~ition::; ne peun:ut 
faire obstacle ù l'application des di::;positions plm; large:; consacrées par la loi natio
nale d'un pays (le l'Union et elles JùtJl'ecteut eu rieu les conventions actuelles, ni 
celle::; ù conclure, dan::; les contlitions prénw~ par l'article "lG (de la Conventiou de 
'l88ü). - ll ne ::;era pa::; traité ici de la ::;econde pat'tie de la propo:;ition qui :;e r:tt
tache il l'at·ticle 20 du projet. 

Il a 0!t3 expliqué, it propo:,; de l'artide !1 dn projet, 11ue la protection. assmèe 
par la Comcmtion comportait deux êlément::; : ]o le tmi.temeut national; :zo le bénéfit}e 
des tlispo~;itions :,;pédales ùe la ConYentiou. Comme le fait remnt'tluer le ~l émoire 
helge, le prémier èlément est nuinblc, puisqu'il dépend tles légi::;lation::; interne::; 
très ùivet·:;es; le ::;ecoud est fixe, puisqu'il est ;m·ëté d'une fac,.:on uniforme par la 
Con Yen ti ou même. Est-ce q ne,. ::;ur les poi ut s réglés par la Com entiou, le::; uuionist n:,; 
ne peuvent, daus Illl pays, réclamer IJUe les droits e:\pre5sément garantis pnt· la 
Con ,·en li ou mème. ou ue pemen t-iis JJên élider du traitement pl us libéral assuré 
aux étranger~ par la legisla ti ou in terielll'e? Pour ue pas rester da us de:; abstractio us 
et, par suite, pout lllOHtrer clairement la portée ùe la proposition, il n'y a qu,ù sup
poser qne l'on demande actuellement eu Belgique la protection pom nue œuvre 
anglaise qui u été traduite, alon; lille le tlt·oit de traduction est t.ombé en Belgit1tw 
tlan~ le domaine puhlic par applicatiou de l'artide ;, (le la Comeut.ion tle B<:'rne 
reYisée en ] 89G. La réclamation ue serait pa:-; fontke, si cette Cuuvcntiou e::; t seule 
;1pplieuble. ~VIais IW peut-ou imo<Juer la <lispo:;iti!)ll lihérale de la loi belge de 1880 
qui assimile ln trnductiou ~t la reproductiou et fait ptoliter tle ~:ette assimilation 
les œuvres étrangère::; eu général, indêpeudammeut de tout traité et. de toute reci
procité, ou fant-il dire que les règles de la Comention sont seule:; applicables'! 
Si on admet cette dernière solutiou, la Cum-eutiou forme alors uu tout indivisible; 
mais il eu résultera cette consètJnence, au moins :-;ingnliére: que .. pom le droit 
dont il s'agit, un auteur uon unioniste ~l'l'a mieux traité qu'un uniouiste. Les 
Hollamlais, en eu trant dans runiou. ~craien t .. par lü mème, moins protégés eu 
Belgique qu'ils le ::;out actuellelllent. au moius 'lnanL il la tmtluctiou. 

La Délégation helge et la Dëlé.gatiou italienne pensent (lUC l'esprit tle la Con-
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,·ent.ion est c:ontraire ù un rèsnltat ùe ce geme et qu'il convient de s'expliquer. 
parce que ùe~ ùoutel:5 ont été exprimés ù cet égard par certaines juridictions. 

La propo~ition u'a pat> rencontré d'objection. La Commission vons ~onmet la 
rédaction sninmte : 

ARTICLE 19. - Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions plus larges qui seraient édictées par la législation d'un pays de 
l'Union en faveur des étrangers en général. 

Droit des tmys u~tionistes ùe conclure des arrangements JHlrticuliers. 
Par l"m·ticle 10 de la Comeution de 18:::lû .. les Gouveruements ùes pays de 

l' U uion se sout résen·é respectivemeu t le tlroit de prend re séparément, entre eux , 
des arrangements partîcnliers. C"est le systéme des Unions 1'Csh·ei.ntes anquel il a 
été fait 3llw;ion dam; les consiùération!':ï g-énérales de ce H.apport. Un groupe d'Etat!:; 
pounait se former. par exemplt•, pom protéger daYantage les auteurs contre les 
adaptations de leurs œunes par les phonographes. 

Un .4-J·ticle additionnel était dans le même onlre (LïJées. «La C01nention 
co nd ne ù la da te de <:e jonr u '3 fl"ecte eH rien le main tien de;; <:on Yen ti ons aduellemen t 
existautes entre les pays contractauts. eu tant que ces conwntion::; confèrent aux 
autenrs 011 ù lem·s ayants catise <les droit::; plus etCIHlns que œnx ac.cordés par 
l'Union. ou c1u'elles renferment d"autn•s stipulations qui ne sont pas contraires à 
cette Cou Yeution ;; . C'est la France (111 i m·ait ten n ~t cette ùisposi ti ou, lJart:e qn 'elle 
<l\·ai t tl es com entions q ni protégeaient mienx les auteurs q ne la Conwn ti ou de 
Beme. notamment an point de Yne de la tnHlnctiou; elle consentait ü ne pas aller 
aussi loin qu'elle l"amai t désiré, mais non il reculer. 

Des diflicnlt~s et cles c.omplicatiom; petwent ré:mlter Llc la coml.J iuaison de ln 
Cmn-cntion ùe Bcme aYec les COHYeHtions anterieures : sonnnt on hésite sur le 
point de saYoir si certaines stipulations de celles-ci sont encore en Yignenr. Sur ln 
proposition de la Délégation allemande, la Confèrence de P3ris exprima le nen 
siliYailt : «"il est dcsi1·able: ... que les c.om·eutions spéciales conclues entre des pays 
faisau t partie de rU uiou soient examinées par les Parties contractantes respectl\"et; 
en Yue de ùèterminer les clauses ponnmt ütre considérées comme I'estt;e~ en vigueur 
conformément ù l'Article additionnel de la Convention <le Beme: que le résultat de 
cet examen soit consacr0 par nn acte a u thentique ct porté à la connaissance des 
pays de l'Union pur l'intennèdiaire elu Bureau international, avant la rénnion de 
la prochaine Conférenœ J). Quelle sni te a étè donnée ù ce vœn? ~ons croyons deYoir 
in~èrer ici la note qui nous 3 été communiquée par le Bureau international : 

« Un seul groupe cle traités a été soumis it l'examen auquel le 1:œu prècité 
<< couseillait. de procéder: c'est le gron1)e des traités littérail'es particuliers conclus 
<< en '1883 et t88l.L donc avant la création de l"Union, par l'Allemagne avec la Bel
e< girrue. m·ec la }•'rance ct avec l'Italie. De concert a\'ec les GouYemements de ces 
<< trois pays, L\llemagne a remplacé ces traités par de nouYeaux actes élaborés snr 
<< nue Jm::;e ù la fois plus s imple, plus nette et pins large. et déterminant m·ec plus 
<< de précision le droit dit transitoire (cotwentions du 8 avril 1U07 avec la France, 
r< tlu Hi octoù1·e H)07 aYec: la Belgique, et du fJ nonmbre 1007 avec l'Italie). Une 
r< fois ces traité;; nouveaux ratifiés et mis eu Yiguem, le changement ai'nsi inter
r• Yenn dans les rapports internationanx. entre pays unionistes a été communiqué 
{( aux .-\ùmiuis tJ·atious ùes Pays signataires ùe la Convention de Berne par une cir
<< <:ulaire du Bureau intemational, ùatèe dn 27 juillet 1908. )) (1) 

(1) Les traitês ct arrangements entre pays unionistes qui subsistent cnt:ore ;;cront enumeres 
•lans un tableau a pal"t qui sera publiè dans les r• Actes de la Confêr·ence », et il est ~~ souhaiter que 
le mouvement de simplification inaugurê sur l'initiative de l'.\llemagne trouve des imitateurs, que 
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On n. cm püS!:;ible de réunir d;m:,; llll ~eul article les dispositions llü r mticle ii"> 
tlc ln COII\"E'.IItion de 'lXSG et Ile L\rlielu atllli tiouue]: (•He repondent ft la même lllèe. 

ARTICLE 20. - Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le droit de prendre 
entra eux des arrangements particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux 
auteurs des droits plus étendus que ceux accordès par l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres 
stipulations non contraires à la présente Convention. Les dispositions des arrangements existants 
qui répondent aux conditions précitées restent applicables. 

(Cf. m·tide J:) de lo CnnreutioH de 188fi; Article addilionild de 188(}.) 

Bureau international. 
Il ne pent. ~·agit· que de con~olidur nue inst.itntion 1fll i a rr.udu t;mlLle sül'\· ice~ 

ct llUÎ, par ~on actiYité intelligente. a l>e:mcoup routri lmé. unx progrès Lle l"Union. 
~ons n'a\"oll:-; qn·à t:On~ener les Lli~pnsitious existantes, qni sc trnnn•nl. soit dans 
la Comention même Lle 188(), soit dan~ le P rotocole de clôture auncx(>, Cl! lü:; raisant 
entret· tou tes tlnns lC' texte Ile la noll\·ellc Cnnwntinu. ce 1p1i sera nne simplifica
tion. Xons nons ~eryous, pour cela, 1111 texte prépnré par L\dminbtrntion alle
mande. 

Il n'y a pns il pnrler de la crPntion ou de lïn~titutio11 ü'nn Bure:~n 1fllÎ fonc
tionne depni~ pl n:-; tlc 20 nn8, mais 1lc son maintien. 

ARTICLE 21. - Est maintenu l'office international institué sous le nom de «Bureau de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques n. 

Oe bureau est placé sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération suisse, qui 
en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau est la langue française. 
(Cf. (11'1. 16 de lrt Conrcntirm d~ ]88() :' PJ•otocolc de drjfw·e 1;o :)_. al. 2.) 

Le ·rôle 1ln Bnrean est. bien intliqné dans le Protocole ll r, r.ltdnre dont l't1l'ticle 
::;ui\·:lnt t·qn·otlnit les tlbposition~. 

:-\ons t·emarqnôns ~eulement tflle cet article impose an Bnre:~n l'olJlig-ation de 
fournir des renseignements ~eulement anx memlll'l'~ ùe l'Union: en fait. il en 
rom·nit. aYec beaucoup tle bonne gi_-ù<.:c it tons cclix qni !Ù11lressent ft lni et cela ne 
lH'Ut être qn'ntile it l"lJllÏOII e]le-mPllll'. 

ARTICLE 22. - Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature rela
tifs à la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. ll les coor
donne et les publie. Il procède aux études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, à l'aide 
des documents qui sont mis à sa disposition par les diverses Administrations, une feuille pério
dique, en langue française, sur les questions concernant l'objet de l'Union. Les Gouvernements 
des pays de l'Union se réservent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une édition 
dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en aurait démontré le b~soin. 

Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la disposition des membres de l'Union 
pour leur fournir, sur les questions relatives à la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. 

Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel qui est commu
niqué à tous les membres de l'Union. 

(Cf. PJ•ntocolc de clr)tm·r· de 188(j_. nn /5, rllillf;((s J . . J ct (j_j 

La répartition 1les frai~ dn Bureau est é\·iflcmment. réglée sur n11e ha:;c arbitraire. 

tous le~ textes (le venus inutiles ou faisant 1loLtble emploi :"t la suite de la mise en viguem· de la 
présente Convention dispat·aissent, que le nombre des arrangements ;;pêcianx subsistant it côté du 
Traité d'Union diminue et que les dispositions maintenues soient rédnitcs au strict minimum. Les 
pays qui suhront cette regle facilitet·ont sl!rement la l:"\che de leurs tribunaux en rendant plus nisèe 
l'application de ln Convention. 
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mais il ne peut en être autrement et aucun Üat n'<lle th·oit de ~'en plaindre puisqu'il 
lui est loisible de choisü· ln. classe Ù<ms laquelle il entend êh·e rnngê. On a con1pte .. 
non sans raison, sm· la dignité et l"amom·-pmpre des 1::1ats pour que le clas~emen t 
se fasse com· enablemen t. 

ARTICLE 23. - Les dépenses du Bureau de l'Union internationale sont supportées en com
mun par les Pays contractants. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de soixante mille francs par année. Cette somme pourra être augmentèe au besoin par 
simple décision d'une des Conférences prévues à l'article 24. 

Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme totale des frais, 
les Pays contractants et ceux qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont divisés en six classes 
contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir : 

1re classe . 25 unités 
,2me » 20 )) 
3me )) 15 » 
4me )) 10 )) 
5me )) 5 )) 
6me )) 3 )) 

Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe, et la somme des 
produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 
Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Chaque pays déclarera, au moment de son accession, dans laquelle des susdites classes il 
demande à être rangé. 

L'Administration suisse prépare le budget du Bureau et en surveille les dépenses, fait les 
avances nécessaires et établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les autres Admi
nistra ti ons. 

(Cf. P;·otocolc de clrit,n·e de 188(j .. ii0 :), aliliùrs i-11.) 

Revision. - Conférences périofliques. 

Les Unions internationales soHI tlesliw:e~ ù p1·ogre:-;ser. Aucune inst.itution n'at
teint du p1·emier coup sa perfection. Cela est slll'tonl nai pour une association 
comprenant des memln·es qui ne soul. pas mTi ,·é:.- au mème point, qui ,·eulen t Lien 
tous s'engager dans la même voie, mais !}Ui ne Yeulent pas tous aller jnsqu:au bout. 
Il funtl m faire ùes étnpe:-; : les membre~ les plus aYnneé!'; de\TOllt avoir de la patience, 
se résigner it rester il moitié chemin pom ~· êt1·e plus nombreux, puh;jattend1·e que 
l'expérience. la rétlexion. la contagion du hon exemple, muènent une mm·çhe gène
raie en avant. Ce rapport" pris soin !le montrer l'ë\·olution qui ~·était produite ùans 
l'Union su1· bien de:; points important:-;. c·est pn~cisément dans les Conférences 
pédoùiques que se fait réducation mutuelle cle,; a::;;;ocié~. Il va sansdit·e (1ue chaque 
}:tat ne peut être lié que pal' sa volonté. 

ARTICLE 24. - La présente Convention peut être soumise à des revisions en vu(d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à d'autres· points de vue le 
développement de l'Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu successivement 
dans les pays de l'Union entre les délégués desdits pays. 

L'Administration du pays où doit siéger. uns Conférence prépare, avec le concours du Bureau 
international, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bureau assiste aux séances des Conférences 
et prend part aux discussions sans voix délibérative. 

Aucun changement à la présente Convention n'est valable pour l'Union que moyennant l'as
sentiment unanime des pays qui la composent. 

(Cf. article 17 de la Com:cntion; P1·otocole de chitw·e .. ii 0 5~ alinéas;) et 6 .) 
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/ Accessions. 

Le principe est que les Ètats ét rangers à l'Union peuvent y entrer sur lenr 
demande et nom; désirons Yivement que le cet·cle de notre at:;sociation s'ètende. Nous 
avons dèja fait allusion à une difficultè qui se présente alors. Notre Union fonc
tionne depuis 21 nns .. elle s'est resserrèe, elle assure d'une manière de plus en plus 
efficace la protection des œuvres littéraires et artistiques. Va-t-elle exiger que les 
Etats ch ez lesquels cette protection n'est pas encore aussi efficacement assurèe, où 
existent des pratiques contt·aires à la reconnaissance internationale du tlroit des 
auteurs, arrivent du premier coup au point où elle est arrivèe par étapes? Certains 
ùe nos associès n'ont pas encore suivi le gros de la troupe; faut-il être plus rigou
reux pour les nouveaux venus? On aurait pu laisser subsister la C01wention primi
t ive et permettre d'y adhèrer à ceux qui, su r certains points, par exemple sur celùi 
de ln traduction, ne veulent pas en ce moment aller plus loin. C'est ce qu'on avait 
pensé d'abord. Mais ne vaut-il pas mieux que les États adhèrent a notre nouvelle 
Convention, ~mut à réserver les points qu'il ne leur parait pas possible d'accepter 
pour le moment? De cette façon, ils pourront bénéficier. de l'ensemble des amélio
rations que nous croyons avoir rèalisées dans le règime de l'Union et nous en 
bénéficierons ègalement dans nos rapports avec eux. En notifiant leur adhésion, ils 
feron t connaitre les stipulations auxquelles provisoirement ils ne croient pas pou
voir souscrire. Est-ce à ùire qu'ils pourront à ces stipulations substituer les dispo
sitions qui leur conviendront? Évidemment non, ce serait l'anarchie. Ils pourront 
choisi r dans la Convetltion de 1886, dans l'Acte additionnel de 1896, les stipulations 
auxquelles ils donneront la prèférence. Ce ne sera évidemment pas une situation 
très simple, mais il faut espèrer que les Ètats adhèrents n'abuseront pas de ce pou
voir ùe faire ùes réserves et que peu à peu ils arriveront à adopter ùans l'ensemble· 
les statuts de l'Union. Il ne faut pas vouloir aller trop vite et laisser faire le temps. 

ARTICLE 25. - Les Ètats étrangers à l'Union et qui assurent la protection légale des droits 
faisant l'objet de la présente Convention, peuvent y accéder sur leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération Suisse, et par 
celui·ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à toutes les clauses et admission à tous les avanta
ges stipulés dans la présente Convention. Toutefois, elle pourra contenir l'indication des disposi· 
tions de la Convention du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 qu'ils juge
raient nécessaire de substituer, provisoirement au moins, aux dispositions correspondantes de 
la présente Convention. 

(Cf. Ctl'ticle üJ de la Convention de 1886.) 

Accession (les colonies. 

La Convention ne s'étend pas de plein droit aux colonies. Mab let; Etats contrac
tants peuvent ry étendre par une dèclaration de volontè lors ùe la signature ou de 
la ratification de la Cotn ·etltion, ou par une notification postérieure. Le principe ùe 
l'article 18 de la Convention de 1886 doit ètre maintenu avec le complément que 
l'accession des colonies postérieure â la ratification doit donner lieu ù une notifica
tion comme l'accession d'un État. Il va sans dire que les déclarations f<tites en 188G 
et -1887 par l'Espagne, la France et la Grande-Bretagne au sujet tle leurs Posses::;ions 
ou Colonies (Procès-verbal de signature du 9 septembre 1886 et Protocole d'échange 
des mtification~ ùu fi septembre 1887) conservent toute leur valeur. 

ARTICLE 26. - Les Pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps à la présente 
Convention pour leurs colonies ou possessions étrangères. 

35 
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Ds peuvent, à cet effet, soit faire nne déclaration générale per laquelle toutes laure colonies 
ou possessions sont compriees dans l'accession, soit nommer expressément celles qui y eont com
prises, soit se borner à indiquer cellee qui en sont exclues. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération Suisse, et par 
celui-ci à tous les antres. 

(Cf. article 19 de la Convention de 1886.) 

Effet de la Convention nouvelle en ce qui touche les Actes 
conventionnels an té rieurs. 

La Convention que nous préparons est destinée à remplacer les actes com·en
tionnels qui l'ont précédée. Cet effet ne pourra évidemment se produire que dans 
les rapports entre les États qui accepteront la Convéntion nouvelle dans ~on entier. 
Quant à ceux qui y resteront étrangers, les rapports entre eux et avec les autres 
États continueront à être régis par les Actes antérieurs., c'est-à-dire, suivant le!-\ cas, 
par les Actes de 1886 et de 1896, ou par la Convention de 188G seule. 

On pourrait concevoir un État, ayant adhérë aux Actes de 188G et de '18UG pour 
ses colonies, qui souscrirait à la Convention nouvelle pour lui-même en laissant ses 
colonies sous le régime antérieur. 

Il y a encot·e une situation intermédiaire possible, celle d'un État unioniste qui 
accepterait bien dans son ensemble la Convention nouvelle, mais ferait des réserŒs 
sur tel ou tel point. Il est à souhaiter et même à espérer que nos associés ne seront 
pas tentés de faire de nombreuses reserves de ce genre, des sacrifices sérieux ayant 
été consentis pour arriver à une entente. Mais enfin, un État peut ne pas vouloil' 
accepter une ou deux des nouvelles solutions. Peut-on lui dire: tout ou rien? Vous 
accepterez la nouvelle Convention dans son intégralité ou vous resterez sous le 
régime antérieur. Cela ne semble pas possible. Nous ne pouvons traiter un État 
unioniste plus mal qu'un État non unioniste. Puisque nous permettons à celui-ci 
d'accéder à la nouvelle Convention en faisant des réserves, un État unioniste pourra 
agir de même. Toutefois la situation n'est pas identique en ce que nous pouvom; 
bien consentir qu'un État unioniste ne nous suive pas, s'arrête au point ou il 
est en ce moment, mais non qu'il recule. Ainsi un État est actuellement lie par la 
Convention de 1886 et l'Acte additionnel de 1896; il ne veut pas de la règle du 
nouvel article 8 sur le droit de traduction ; il pourra s'en tenir a rarticle 5 de l'Acte 
additionnel de 1896, qui régira ses rapports a\·ec les autres État:-.;, mai::; non pas 
revenir a l'article 5 de la Convention de 1886. -

Les réserves, s'il y a lieu, seraient faites lor::; de l'échange des ratifications, ce 
qui permettrait la réflexion et ce qui pourrait faire espérer qu'en considérant l'o:m
vre dans son ensemble, on la jugerait bonne, malgré le regret qu·on a. pu éprouver, 
au moment méme, de ne pas faire triompher son opinion sur tel ou tel point. 

ARTICLE 27. -La présente Convention remplacera, dans les rapports entre les États con
tractants, la Convention de Berne du 9 septembre 1886, y compris l'Article additionnel et le Pro
tocole de clôtnre du même jour, ainsi que l'Acte additionnel et la Déclaration interprétative du 
4 mai 18g6, Lee actes conventionnels précités resteront en vigueur dans les rapports avec les 
Étata qui ne ratifieraient pae la présente Convention. 

Les États signataires de la prèsente Convention pourront, lors de l'échange des ratifications, 
déclarer qn'ils entendent, sur tel ou tel point, rester encore liés par les dispositions des Con
ventions auxquelles ils ont souscrit antérieurement. 
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Ratification et mise à exécution. 

Les clauses à ce sujet ne peuvent soulever de difficultP. et n'appellent pas de 
commentaire. Nous proposons de donner un délai assez long pour l'échange des 
ratifications. 

ARTICLE 28. - La présente Convention sera ratifiée, et les ratifioationa en seront échangèes 
à Berlin an plna tard le 1er juillet 1910. 

Chaqua Partia contractante remettra, pour l'échange des ratifioations, un seul instrument, 
qni sera dépo~é, avec ceux des autres pays, aux archives dn Gouvernement da la Confédération 
Suisse. Chaqua Partie recevra en retour un exemplaire du procès-verbal d'échange des ratifica
tions, signé par les Plénipotentiaires qui y auront pris part. 

(Cf. article 21 de la Con·vention de 1886 et le n° 7 du Protocole de clôtm·e.) 

ARTICLE 29. -La présente Convention sera mise à exécntion trois mois après l'échange dea 
ratifications et demeurara en vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une 
année à partir du jour où la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération Suiaae. Elle ne pro
duira son efiat qu'à l'ègard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour les 
antres paya de l'Union. 

Notification des résolutions prises par les États contractants 
en ce qui touche la durée de la protection et la renonciation à leurs 

réserves. 

Il peut se produire ùans les divers pays de l'Union des faits que tous aient 
intèrèt à connaitre, parce qu'ils ont des conséquences sur les rapports réglés par la 
Convention. 

Ainsi, d'apl'i~s l'article 7 du projet, la durée de la pt·otection comprend la vie 
de l'auteur et 50 ans aprés sa mort. Tou s les États ne sont pas prêts à appliquer 
cette disposition, parce que la législation de quelques-uns d'entre eux n'admet qu'une 
durée plus courte, 30 ans par exemple. Jusqu'à ce qu'une telle législation soit 
changée, c'est la durêe de 30 ans qui sera prise en considération dans les rapports 
de ces États avec ceux qui ont une durée de 50 ans. Mais supposons qu'un Ëtatqui, 
jusqu'à prèsent, n'a que 30 ans, modifie sa législation et y introduise le dèlai de 50 
ans ; c'est un fait qui intèresse tous les autres États de l'Union, spécialement ceux 
qui ont dèjà 50 ans, puisque, désormais, ce délai de 50 ans s'appliquera dans leu t·s 
rapports avec l'État dont la législation vient d'être modifiée. Il faut donc que ce fait 
soit régulièrement porté à la connaissance de tous. 

Des Etats unionistes peuvent ne ratifier la Convention qu'en faisant des réserve~, 
qu'en maintenant sur tel on tel point la règle existante. Il est à espérer quïl n'y aura 
là qu'une situation transitoire et qu'après nn certain temps, ils renonceront à leurs 
rèserves et acceptel'Ont la Convention nouvelle dans son ensemhle. La même chose 
peut avoir lieu pour le~ "f:tats non unionistes qui, désireux d'entrer dans l'Union. 
veulent s'arrêter â quelques stations intermédiaires avant de nous rejoindre. Demain, 
pour quelques points qui les intéressent spécialement, cc sera la règle de '1886 qu'ils 
p1·éféreront; après-demain ce sera peut-être celle de 1896, à moins qu'ils ne brillent 
cette ètape pour arriver tout de suite à 1908. Il faut aussi que les diverses résolu
tions prises dans l'ordre d'idées qui vient d'être indiqué soient portées à la connais
sance de tous. 

Il va sans dire que l'organe de l'Union, le Droit d'Auteur, ne manquera pas 
d'annoncer la chose dans sa Partie officielle ni d'attirer l'attention sur des faits 
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aussi intéressants pour l'Union, mais son avertissement ne peut remplacer une 
communication diplomatique. qu i doit motiver un acte ofliciel des divers Gom·er-
nements. · , 

Les Ètats aim;i avertis prendront le:s mesures nécessaires pour que la nouvelle 
situation produise ses elfets sm leur territoire. Par exemple .. une promulgation olli~ 
cielle avertira les tribunaux et les particuliers. 

En consèquence, nous vou:s soumettons la rédaction suivante : 

ARTICLE 30. - Les Ètats qui introduiront dans leur législation la durèe de protection de 
cinquante ans prèvue par l'article 7, alinéa 1er, de la présente Convention, le feront connaître au 
Gouvernement de la Confédération Suisse par une notification écrite qui sera communiquée aus
sitôt par ce Gonvernement à tous les autres États de l'Union. · 

il en sera de même pour les États qui renonceront aux réserves faites par enx en vertu des 
articles 25, 26 et 27. 

Conformément a une pratique de ces dernières années, il ne sera fait qu'un 
exemplaire de l'Acte portant ]a signature des divers Plènipotenti<tires ; des copies 
certifiées conformes seront ensuite remises par la voie diplomatique aux diverses 
Puissances. ll y a là une très grande simplification. 

Nous vous soumettons en toute confiance le Projet qui, après son adoption 
par vous. deviendra la Charte de l'Union. C'est le résultat d·nll gmnd labeur <JUi 
s'est accompli pendant la Conférence et aussi avant la Confèrence. C'est une œuvre 
ùe tradition en.mème temps que de progrès; nous sommes restès fidèles il l'esprit 
ùe nos devanciers ; nous a v ons suh·i, sur bien des points, leurs indications, donné 
satisfaction â leurs vœux; nous avons été assez heureux pour faire disparaître un 
certain nombre de restrictions auxquelles ils avaient dù se résigner. ll suilira de 
citer ce qui concerne quelques œuvres d'art qui, après avoir fait un stage dans le 
Protocole de clôture, ont fini par pènétrer dans la Convention même; le droit de 
traduction reconnu avec la portée que la Conférence de 1884 lui avait dèjà assignèe; 
la mention de réserve exigée pour l'exécution des œuvre:s musicales et que nous 
avons rêm;si a faire disparaître. Pour les matières proprement nouvelles dont nous 
nous sommes occupes, pour les phonographes et les cinématographes, nous nous 
sommes surtout inspirès des principes généraux qui avaient été posés déjà en 1886 
et en 1896. Nou:s avons respecté autant que possible l'autonomie des législatiom; 
intérieures. Il est à. remarquer, en elfet, que la Convention ne demande à aucun 
État le sacrifice d'un principe essentiel. Les idées sont encore très divergentes sur 
la uature du droit de l'auteur d'une œuvre littèraire ou artistique. Est-ce une con
cession du lègislateur ou celui-ci ne fait-il que le reconnaitre et le réglementer? En 
tant que membres de l'Union internationale, nous n'avons pas ù prendre parti sm 
cette grave question. C'est pour cela qu'en 1885 on a renoncè ii l'expression de 
Propdèté littéraire et artistique qui avait les préférences de quelques-uns et que 
la nwjorité avait adoptée. On a parlè de la Protection des œuvres littéraires et 
m·t-istiques~ parce qu'ainsi on ne préjuge rien. Il nous suffit qu'un F~tat protège les 
œuvres qu i nous intéressent, sans que nous ayons besoin de savoir à quel titre il 
les protège. Si, dans certains de nos textes, il est fait mention de droits accordés 
par la loi intérieure, on ne doit pas croire que nous avons pris parti sur la grave 
question de la nature du droit de l'auteur: au point de vue où nous nous plaçons 
ici, droits accordés et droits reconnus sont des expression::; absolument synonymes. 

Si on s'en tient à l'apparence, il semble que nous ayons obtenu la plus grande 
. sim plicitè, puisque nous vous fournissons le texte unique appelé par le~ \'œux de ., 
la Conférence de Paris. La réalité n'est pas aussi brillante, ne nous le dissimulons 
pas. La non velle Convention ne fera ùisparai~re les actes antérieurs que dans les rap-: 
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ports entre les États qui la signeront, et. par suite. il e!-it â craindre que ces actes 
subsistent à l'égard de certains. De plus, nous <wons admis que les États signa
taires pourraient, en ratifiant, faire des réserves, que les Ètats non unionistes pour
raient aussi, loi'S de leur adhésion, prèfèrer la regle du droit anterieur. Cela produira 
necessairement une certaine bigarmre et si nous avons l'Union, nous n'avons pas 
l'unitè. Ne nous en étonnons pas; on n'arrive pas du premier coup à. la simplicité 
et l'on ne doit pas regretter la complication quand c.'est le seul moyen d'assmer la 
liberte des uns et de décider l'accession tles autres. Le temps fera son œuvre. les 
particularitès disparaîtront, les notifications tlont parle notre dernier article signa
leront cette disparition successive et il viendra un temps où toutes les dispositions de 
notre Convention seront les seules à a ppliqner. Espérons aussi que notre U uion se 
développera à l'exterieur, qu'elle finira par comprendre tous les Ètats de l'Europe et 
même par gagner des atlhérents au delà des men;, Ce serait uu glorieux triomphe 
du droit international dans un dom ai ne restreint, mais singulièrement in tèressan t. 

Et maintenant, permettez au Happortem de tenniner par uu mot personnel. Il 
tient it expt·imer sa sincêre gratitude ponr la bienveillance que vous lui avez tous 
témoignée dans rexercice de ses fonctions de Président, pour l'assistance que lui 
ont spécialement fonmie les membres dn Comité de redaction, assistance grâce à 
laqllèlle il èspèl'e être arrivè à. vons donner un commentaire exact d.è VO!:\ résolu
tions. 11 ajontem une expres!:\iou particulière de reconnaissance pour notre déYotH:\ 
Secrétaire général, M. RûTHLisBEHUEH. qui, a\'ec une acthitè inlassable, a été son 
veritable collaborateur dans une œuvre sounmt delicate. Ce n'est pas sans nH~lan
colie (Ju'aprês avoir partiCÏJ)è ù la creation et au dè,·elopriement d'une œuvre qui lui 
est chère, le Rapporteur dépose la plume en souhaitant cordialement à ses succes
seurs de trouver la même assistance bienveillante. 

LOUIS RENAULT, 
President et Rappo1·teu1· de la Commission. 
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II 

PROJET 
D'UNE 

CONVENTION DE BERNE REVISÉE 
POUR LA 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉ~AIRES ET ARTISTIQUES 

SA MA.JESTE L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE! ROI DE PRUSSE, 

(Ënumêration des Etats), 

Ëgalement animés du désir de protéger d'une manière aussi efficace et aussi 
uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs œu \'l'es littéraires et artistiques: 

Ont résolu de conclure une Convention à l'efl'et lle t·eyiser la Convention de 
Berne du 9 septembre 1886, l'Article additionnel et le Protocole de cloture joints a 
la méme Convention, ainsi que l'Acte additionnel et la Déclaration interprétative de 
Paris, du 4 mai 1896. 

Ils ont, en conséquence, nommé pour leurs Plénipotentiaire::>, sa voit·: 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respectifs, trouves en 
bonne et due forme, sont convenus des articles suivants: 

ARTICLE PREMIER. -Les Pays contractants sont constitués à l'état d'Union pour la protec
tion des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

ARTICLE 2. - L'axpression « œuvres littéraires et artistiques » comprend toute production 
du domaine littéraire, scientifiqua ou artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme de rapro
duction, telle que: las livres, brochures et autres écrits ; les œuvres dramatiques ou dramatico
musicales, les œuvres chorégraphiques et les pantomimes, dont la mise en scène est fixée par 
écrit ou autrement; les compositions musicales avec ou sans paroles; les œuvres de dessin, de 
peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure et de lithographie; les illustrations, les cartes 
géographiques ; les plans, croquis et ouvrages plastiques, relatifs à la géographie, à la topo
graphie, à l'architecture ou aux sciences. 

Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre 
originale, les traductions, adaptations, arrangements de musique et autres reproductions trans
formées d'une œuvre littéraire ou artistique, ainsi que les recueils de différentes œuvres. 

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection des œuvres mentionnées ci-dessus. 
Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées .autant que permet de le faire la légis

lation intérieure de chaque pays. 

ARTICLE 3. - La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques et aux 
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œuvres obtenues par un procédé analogue à la photographie. Les Pays contractants sont tenus 
d'en assurer la protection. 

ARTICLE 4. - Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union jouissent, dans les pays 
autres que le pays d'origine de l'œuvre, pour leurs œuvres, soit non puhlié~, soit publiées pour 
la première fois dans un pays de l'Union, des droits que les lois respectives accordent actuelle
ment ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par 
la présente Convention. 

La jouissance et l'exercice de ces droits n.e sont subordonnés à aucune formalité; cette 
jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de la protection dans le pays d'origine 
de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de la présente Convention, l'étendue de-la pro
tection ainsi que les moyensderecoursgarantisàl'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent 
exclusivement d'après la législation du pays où la protection est réclamée. 

Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre: pour les œuvres non publiées, celui auquel 
appartient l'auteur; pour les œuvres publiêPs, celui de la première publication et pour les 
œuvres publiées simultanément dans plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux dont la législa
tion accorde la durée de protection la plus courte. Pour les œuvres publiées simultanément dans 
un pays étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, c'est ce dernier pays qui est exclusive
ment considéré comme pays d'origine. 

Par œuvres publiées, il faut, dans le sens de la prêsente Convention, entendre le~ œuvres 
éditées. La représentation d'une œuvre dramatique ou dramatico-musicale, l'exécution d'une 
œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre d'art et la construction d'une œuvre d'architecture ne 
constituent P.lS une publication. 

ARTICLE 5. - Les ressortissants de l'un des pays de l'Union, qui publient pour la première 
fois leurs œuvres dans un autre pays de l'Union, ont, dans ce dernier pays, les mêmes droits 
que les auteurs nationaux. , 

ARTICLE 6. - Les auteurs ne ressortissant pes à l'un des pays de l'Union, qui publient pour 
la première fois leurs œuvres dans l'un de ces pays, jouissent, dans ce pays, des mèmes droits 
que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de l'Union, des droits accordés par la présente 
Convention. 

ARTICLE 7. -La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend la 
vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. 

Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas uniformément adoptée par tous les pays de 
l'Union, la durée serait réglée par la loi du pays où la protection sera réclamée et elle ne pourra 
excéder la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. Les Pays contractants ne seront, en 
conséquence, tenus d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent que dans la mesure où elle se 
concilie avec leur droit interne. 

Pour les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un procédé analogue à la 
photographie, pour les œuvres posthumes, pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée 
de la protection est réglée par la loi du pays où la protection est réclamée, sans que cette durée 
puisse excé~er la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

ARTICLE 8. -Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant à l'un des pays de l'Union, 
et les auteurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un de ces pays jouissent, dans les 
autres pays de l'Union, pendant toute la durée du droit sur l'œuvre originale, du droit exclusif 
de faire ou d'autoriser la traduction de leurs œuvres. 

ARTICLE 9. - Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit littéraires, 
soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'ohjet, publiés dans les journaux ou recueils 
périodiques d'un des pays de l'Unjon, ne peuvent ètre reproduits dans les autres pays sans le 
consentement des auteurs. · 

A l'exclusion des romans-feuilletons et des nouvelles, tout article de journal peut être 
reproduit par un autre journal, si la reproduction n'en est pas expressément interdite. Toute-
fois, la source doit être indiquée ; la sanction de cette obligation est déterminée par la législa
tion du pays où la protection est réclamée. 

La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nouvelles du jour ou aux faits 
divers qui ont le caractère de simples informations de presse. 

ARTICLE 10. -En ce qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts à des œuvres 
littéraires ou artistiques pour des publications destinées à l'enseignement ou ayant un carac
tère scientifique, ou pour des chrestomathies, est réservé l'effet de la législation des pays de 
l'Union et des arrangements particuliers existants ou à conclure entre eux. 
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ARTICLE 11. -Les stipulations de la présente Conventic;n s'appliquent à la représentation 
publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, et à l'exécution publique des œnvres 
musicales, que ces œuvres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres· dramatiques ou dramatico-musicales sont, pendant la durée de leur 
droit sur l'œuvre originale, protégés contre la représentation publique non autorisée de la tra
duction de leurs ouvrages. 

Pour jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant leurs œuvres, ne sont 
pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution publique. 

ARTICLE 12 . .:.::.. Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles 
s'applique la présente Convention, les appropriations indirectes non autorisées d'un ouvrage 
littéraire ou artistique, telles que adaptations, arrangements de musique, transformations d'un 
roman, d'une nouvelle ou d'une poésie en piéce de théâtre et réciproquement, etc., lorsqu'elles 
ne sont que la reproduction de cet ouvrage, dans la même forme ou sous une autre forme, avec 
des changements, additions ou retranchements, non essentiels, et san:> présenter le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale 

ARTICLE 13. - Les auteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser: 1° l'adap
tation de ces œuvres à des instruments servant à les reproduire mécaniquement; 2B l'exécution 
publique des mêmes œuvres au moyen de ces instruments. 

Des réserves et conditions relatives à l'application de cet article pourront être déterminées 
par la législation intérieure de chaque pays, en ce qui le concerne; mais toutes réserves et 
conditions de cette nature n'auront qu'un effet strictement limité au pays qui les aurait établies. 

La disposition de l'alinéa 1er n'a pas d'effet rétroactif et, par suite, n'est pas applicable, 
dans un pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce pays, 'auront été adaptées licitement aux 
instruments mécaniques avant la mise en vigueur de la présente Convention. 

Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article et importées, sans 
autorisation des parties intéressées, dans un pays où elles ne seraient pas licites, pourront y 
être saisies. 

ARTICLE 14. - Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit 
exclusif d'autoriser la reproduction et la représentation publique de leurs œuvres par la ciné
matographie. 

Sont protégées comme œuvres littéraires ou artistiques les productions cinématographiques 
lorsque, par les dispositifs de la mise en scène ou les combinaisons des incidents représentés, 
l'auteur aura donné à l'œuvre un caractère personnel et original. 

Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, la reproduction par la ciné
matographie d'une œuvre littéraire, scientifique ou artistique est protégée comme une œuvre 
originale. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent à la reproduction ou production obtenue par 
tout autre procédé analogue à la cinématographie. 

ARTICLE 15. - Pour que les auteurs de~; ouvrages protégés par la présente Convention 
soient, jusqu'à preuve contraire, considérés comme tels et admis, en conséquence, devant les 
tribunaux des divers pays de l'Union, à exercer des poursuites contre les contrefacteurs, il suffit 
que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en la manière usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage 
est fondé à sanvegarder les droits appartenant à l'auteur. n est, sans autres preuves, réputé 
ayant cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

ARTICLE 16. - Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les autorités compétentes des 
pays de l'Union où l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'appliquer aux reproductions provenant d'un pays où 
l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

La saisie a lieu conformément à la législation intérieure de chaque pays. 

ARTICLE 17. - Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en 
quoi que ce soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des pays de l'Union de per
mettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de législation ou de police intérieure, la cir
culation, la représentation, l'exposition de tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'auto
rité compétente aurait à exercer ce droit. 

ARTICLE 18. - La présente Convention s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de 
son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de leur pays d'origine 
par l'expiration de la durée de la protection. 

Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection qui lui était antérieure-
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ment reconnue, est tombée dans le domaine public du pays où la protection est réclamée, cette 
œuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 

L'application de ce principe aura lieu suivant les stipulations contenues dans les conventions 
spéciales existantes ou à conclure à cet effet entre pays de l'Union. A défaut de semblables stipu
lations, las pays respectifs régleront, chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives à 
cette application. 

Les disposition::: qui précèdent s'appliquent également en cas de nouvelles accessions à 
l'Union et dans le cas où la durée de la protection serait étendue par application de l'article 7. 

ARTICLE 19. - Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions plus larges qui saraient édictées par la législation d'un pays de 
l'Union en faveur des étrangers en général. 

ARTICLE 20. - Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le ID-oit de prendre 
entre eux des arrangements particuliers, en tant que ces arrangements conféreraient aux 
auteurs des droits plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils renfermeraient d'autres 
stipulations non contraires à la présente Convention. Les dispositions des arrangements existants 
qui répondent aux c~nditions précitées restent applicables. 

ARTICLE 21. - Est maintenu l'office international institué sous le nom de « Bureau de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiquas ». 

Ce bureau est placé sous la haute autorité du Gouvernement de la Confédération suisse, qui 
en règle l'organisation et en surveille la fonctionnement. 

La langue officielle du Bureau est la langue française. 

ARTICLE 22. - Le Bureau international centralise les renseignements de toute nature rela
tifs à la protection des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. n les coor
donne et les publie. Il procède aux études d'utilité commune intéressant l'Union et rédige, à l'aide 
des documents qui sont mis à sa disposition par les diverses Administrations, une feuille pério
dique, en langue française, sur les questions ooncernant l'objat de l'Union. Les Gouvernements 
des pays de l'Union se réservent d'autoriser, d'un commun accord, le Bureau à publier une édition 
dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où l'expérience en aurait démontré le hE!soin. 

Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la disposition des membres de l'Union 
pour leur fournir, sur les questions relatives à la protection des œuvres littéraires et artistiques, 
les renseignements spéciaux dont ils pourraient avoir besoin. 

Le Di~ecteur du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel qui est commu-
niqué à tous les membres de l'Union. · 

ARTICLE 23. - Les dépenses du Bureau de l'Union internationale sont supportées en com
mun par les Pays contractants. Jusqu'à nouvelle décision, elles ne pourront pas dépasser la 
somme de soixante mille francs par année. Cette somme pourra être augmentée au besoin par 
simple décision d'une des Conférences prévues à l'article 24. 

Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme totale des frais, 
les Pays contractants et ceux qui adhéreront ultérieurement à l'Union sont divisés en six classes 
contribuant chacune dans la proportion d'un certain nombre d'unités, savoir ; 

. 1re classa . 25 unités 
2~ » w )) 
3me )) 15 » 
4-tne )) 10 » 
5me )) 5 )) 
(}me » 3 » 

Ces coefficients sont multipliés par le nombre das pays de chaque classe, et la somme des 
produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la dépense totale doit être divisée. 
Le quotient donne le montant de l'unité de dépense. 

Chaque pays déclarera , au moment de son accession, dans laquelle des susdites classes il 
damande à être rangé. 

L'Administration suisse prépare le budget du Bureau et en surveille les dépenses, fait les 
avances nécessaires et établit le compte annuel qui sera communiqué à toutes les autres Admi
nistrations. 

ARTICLE 24. - La présente Convention peut être soumise à des revisions en vue d'y intro
duire les améliorations de nature à perfectionner le système de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéressent à d'autres points da vua le 
dévt!loppement de l'Union, sont traitées dans des Conférences qui auront lieu successivement 

:~() 
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dans les pays de l'Union entre les délégués desdits pays. L'Administration du pays où doit siéger 
une Conférence prépare, avec le concours du Bureau international, les travaux de celle-ci. Le 
Directeur du Bureau assiste aux ~éances des Conférences et prend part aux discussions sans voix 
délibérative. 

Aucun changement à la présente Convention n'est valable pour l'Union que moyennant l'as
sentiment unanime des pays qui la composent. 

ARTICLE 25. - Les États étrangers a l'Union et qui assurent la protection légale des droits 
faisant l'objet de la présente Convention, peuvent y accéder sur leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération Suisse, et par 
celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion a toutes les clauses et admission à tous les avanta
ges stipulés dans la présente Convention. Toutefois, elle pourra contenir l'indication des disposi
tions de la Convention du 9 septembre 1886 ou de l'Acte additionnel du 4 mai 1896 qu'ils juge
raient nécessaire de substituer, provisoirement au moins, aux dispositions correspondantes de 
la présente Convention. 

ARTICLE 26.- Les Pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps à la présente 
Convention pour leurs colonies ou possessions étrangères. 

Ils peuvent, a cet effet, soit faire une déclaration générale par laquelle toutes leurs colonies 
ou possessions sont compris'es dans l'accession, soit nommer expressément celles qui y sont com
prises, soit se borner à indiquer celles qui en sont exclues. 

Cette déclaration sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confédération Suisse; et par 
celui-ci à tous les autres. 

ARTICLE 27. -La presente Convention remplacera, dans les rapports entre les États con
tractants, la Convention de Berne du 9 septembre 1886, y compris l'Article additionnel et le Pro
tocole de clôture du même jour, ainsi que l'Acte additionnel et la Déclaration interprétative du 
4 mai 1896. Les actes conventionnels prëcités resteront en vigueur dans les rapports avec les 
États qui ne ratifieraient pas la présente Convention. 

Les États signataires de la présente Convention pourront, lors de l'échange des ratifications, 
déclarer qu'ils entendent, sur tel ou tel point, rester encore liés par les dispositions des Con
ventions auxquelles ils ont souscrit antérieurement. 

ARTICLE 28. -La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications en seront échangées 
à Berlin au pl us tard le 1er juillet 191 0. 

Chaque Partie contractante remettra, pour l'éch!!-nge des ratifications, un seul instrument, 
qui sera déposé, avec ceux des autres pays, aux archives du Gouvernement de la Confédération 
Suisse. Chaque Partie recevra en retour un exemplaire du procès-verbal d'échange des ratifica
tions, signé par les Plénipotentiaires qui y auront pris part. 

ARTICLE 29. - La présente Convention sera mise à exécution trois mois après l'échange des 
ratifications et demeurera en vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une 
année a partir du jour où la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressée au Gouvernement de la Confédération Suisse. Elle ne pro
duira son effet qu'a l'égard du pays qui l'aura faite, la Convention restant exécutoire pour les 
autres pays de l'Union. 

ARTICLE 30. - Les États qui introduiront dans leur législation la durée de protection de 
cinquante ans prévue par l'article 7, alinéa 1er, de la présente Convention, le feront connaitre au 
Gouvernement de la Confédération Suisse par une notification écrite qui sera communiquée aus
sitôt par ce Gouvernement à tous les autres États de l'Union. 

Il en sera de même pour les États qui renonceront aux réserves faites par eux en vertu des 
articles 25, 26 et 27. 

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectif~ ont signé la présente Conven
tion et y ont appose lems cachets. 

Fait a Berlin, le ... novembre mil neuf cent huit. en un seul exemplaire, qui 
sera déposé dans les archives du Gouvernement ùe la Couféùération Suisse et ùont 
des copies, certi fiées conformes, seront remi~es par la voie üiplomatique aux Pays 
contractants. 
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III 

TABLEAU 
DES PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS 

ET AMENDEMENTS 
SOUMIS A LA COl\IMISSION 

ARTICLE 2 
TEXTE ACTUEL 

• 

ART. 2. - Les auteurs ressortissant à l'un 
des pays de l'Union, ou leurs :ryants cause, 
jouissent, dans les autres pays, pour leurs œu
vres, soit non pulJliees, :;oit publiees pour la 
premiêre fois dans un de ces pays, des droits 
que les lois re:;pectives accordent actuellement 
ou act:orderont par la suite aux nationaux. 

La jouissance ùe œs droits est ~ubordounee 
a l'accomplissement des conrli tions et forma
lites prescr·ites par la lêgisla tion du pays d'ori
gine cle l'œuvre; el! e ne peut cxcèder, dans les 
autr·es pays, la rlurèe de la protection accordee 
dans l e(lit pays d'origine. 

PROPOSITIONS 

!Jt:lgique. ~ La présente Convention dé
finit un minimum de protection. En con
séquence, d'une part, dans chacun des 
pays de l'Union, le bénéfice de ces dispo
sitions conventionnelles est dO aux au
teurs ressortissants, quel que soit le 
droit interne du pays ou la protection est 
réclamée, et, d'autre part, ces disposi
tions ne peuvent faire obstacle à l'appli
cation "des dispositions plus larges con
sacrées par la loi nationale d'un pays de 
l'Union, ni affecter en rien les conven
tions actuelles, ou celles à conclure, dans 
les conditions prévues par l'article 1 5. 

Italie. - La Delegation italienne sc r·allie ù 
la proposition ci-dessus. 
(L'endroit où cette proposition serait insérêe 
dans la «:orn-ention, serait fixé ulterieurement.) 

Aàminist,·alion n/.lemrmde. - Les auteurs 
ressortissant a l'un des jmys de l'Union, ou 
leurs ayants cause, jouissent, (lans les vays 
autres que le pays d'origine d e l'œuvre, 

pour leurs œmTes, soit non publiees, soit 
publiees pour la premtét•e fois rlRn~ un p ays 
de l'Union, des droits que les lois resl,ct.:ti\"m; 
accordent actuellement ou accorrleront par la 
suite aux nationaux, ainsi que d es droits 
particuliers stipulés par la présente Con

vention • 

.!dm.lnisll'alion ollemmule.- La jouissance 
et l'exercice 1le ces olroits sont indépen- ~ 
dants de l'existence d e la protection dans 
le pays d'origine de l'œu vre et ne sont su
bordonnes a l'aœOllljJlissemcnt d'aucune 
f ormalité ni condition extri nsëque, sous la 
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Dëc!antion ùe 
Paris, du ~ mai 

18(16, uo 1. 

1. Aux termes de l'article 2, alinea 2, 
dt> la Convention, la protection 
a~~urêe par les a~tes prt;cités d ·'
pend uniquement de l'accomplis
sement, dans le pays d'oril!ine de 
1\.euvru, des conditiom; el forma· 
litùs qui peuvent être prescrites 
pat• la législation de ce pays. Il 
en sera de même pour la protec
tion des œuvres photographiques 
mt>ntionnêes dans le n• l, lettre B, 
du Protocole de clôture modifië. 

• 

s eule rèserve de la disposition de l'article 
7, alinéa 2. En dehors des stipulations 
particulières contenues dans la présente 
Convention, l'étendue et la durée de la 
protection ainsi que les moyens de re
cours garantis à l'auteur pour sauvegar
der ses droits se règlent dés lors exclu
sivement d'aprés la législation du pays 
oü la protection est réclamée. 

France. - La jouissance et l'exercics ds 
ces droits dans un pays de l'Union sont 
indépendants de la protection dans tout 
autre pays, et ne sont subordonnés à au
cune formalité ni condition. La durée de 
la protection accordée aux œuvras éditées 
pour la premiére fois dans un pays de 
l'Union autre que celui dans lequsl la 
protection est demandée, sera la mème 
dans tous les pays de l'Union. La durée 
de cette protection comprendra la vie de 
l'auteur et cinquante ans après sa mort. 
Les œuvres posthumes sont protègéss 
pendant cinquante ans à partir de leur pu
blication. 

Italie. - La jouissance et l'exercice de 
ces droits dans un pays de l'Union sont 
indépendants de l'existence de la protec
tion dans tout autre pays, et ne sont su
bordonnés à aucune formalité. En dehors 
des stipulations contenues dans la pré
sente Convention, l'étendue de la protec
tion ainsi que les moyens de recours ga
rantis à l'auteur pour sauvegarder ses 
droits se réglent dès lors exclusivement 
d'après la législation du pays ou la pro
tection est réclamée. 

La durée de la protection accordée par 
la présente Convention comprendra la vie 
de l'auteur et cinquante ans après sa 
mort. Les œuvres posthumes sont proté- ' 
gées pendant cinquante ans à partir de 
leur publicatibn. 

Monaco. - Proposition subsidiaire : La 
jouissance et l'exercice de ces droits sont 
indépendants de l'existence de la protsc
tion dans le pays d'origine de l'œuvre et 
ne sont subordonnés à aucune condition 
de forme. 

Toutefois, la durée n'en peut excéder, 
dans les autres pays, celle de la protec
tion accordée dans ledit pays d'origine. 

Suède.- La jouissance cle ces droits est suU
ordonnee :i. l'acc-omplissement des conditions 
et formalites prescrites par le pays d'origine de 
l'œuvre. La durée de la protection accor
dée aux œuvres éditées pour la première 
fois dans un pays de l'Union autre qus 
celui dans lequel la protection est deman
dée, sera la même dans tous les pays de 
l'Union. La durée de cette protection com
prendra la vie de l'auteur et cinquante 
ans après sa mort. Les œuvres posthu
mes sont protégées pendant cinquante 
ans à partir de lsur publication • 
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Est considéré comme pays d'origine de l'om
vre, celui de la premiere publication, ou, si 
cette publication a lieu simultanément dans 
plusieurs pays de l'Union, celui d'entre eux dont 
la législation accorde la durée de protection ln 
plus courte. 
Déclaration de 2. 
Paris, du ~ mai 

1006, uo 2. 

Par œuvres publit·es, il faut eu
tendre les œuvres édit~esdan::; un 
des pays de l'Union. En consé
quence, la représentation d'une 
œuvre dramatique ou dramatico
musicale, l'exécution d'une œuvre 
musicale, l'exposition d'une œu
vre d'art, ne constituent pas une 
publication dans le sens des actes 
précités. 

Pour les œuvres non publiées, le pays aUlruel 
appartient l'auteur est considéré comme pays 
d'origine de l'œuvre. 

Les œuvres posthumes sont comprises parmi 
les œuvres protégées. 

Administration allemande. - Est consi
déré comme pays d'origine de l'œuvre celui de 
la première publication. Par œuvres publiées, 
il faut entendre les œuvres éditées. La repré
sentation d'une œuvre dramatique ou drama
tico-musicale, l'exécution d'une œuvre musicale, 
l'exposition d'une œuvre d'art et la construc
tion d'une œuvre d'architecture ne consti
tuent pas une publication. 

Gnmde-Bretugne. - L es œuvres publiée• 
pour la premiére fois simultanément dans 
un pays unioniste et dans un pays non 
unioniste jouiront de la protection con• 
ventlonnelle. 

Italie. -Ajouter dans ce troisième alinéa les 
mots : « dans le sens et aux effets de la 
présente Convention ". 

Suisse.- Proposition relative à la rédaction: 
Ajouter a la phrase : (( Pal' œuvres publiées, il 
faut entendre les œuvres éditées )} les mots : 
a v e c le consentement d e l'auteur ou d e 
son ayant cause. 

Administrntion allemande. - Pour le>: 
œuvres non publiées, le pays auquel appartient 
l'auteur est considéré comme pays d'origine de 
l'œuvre. 

Les œuvres posthumes sont comprises parmi 
les œuvres protégées. 

L es a uteurs ressortissant à l 'un des 
pays de l ' Union jouissent, pour leurs 
œuvres publiées pour la première fois 
dans un autre pays de l'Union, dans ce 
dernier pays, de droits au moins aussi 
étendus que ceux des auteurs n ationault. 

Suisse. -Proposition de rédaction : Insérer 
entre les mots H de l'Union » et ((jouissent» les 
mots : ou leurs ayants cause. 

ARTICLE 3 
AH.T. 3. - Lel:i at1teurs ne ressortil:isant pas a 

l'un des pays de l'Union, mais qui auront pu
blié ou fait publier, pour la première fois, leurs 
œuvres littéraires ou artistiquel:i dans l'un de 
ces pays, jouiront, pour ces œunes, de la pro
tection accordée par la Convention de Berne et 
par le present Acte additionnel. 

Administra lion allMnande. - Les auteurs 
ne ressortissant pas a l'un des pays de l'Union, 
mais qui auront publié ou fait publier, pour la 
p1·emiere fois, leurs œuvres dans u n pay s d e 
l'Union, y jouis sent, pour ces œuvres, de 
droits au moins au ssi étendus que ceul( 
des a uteurs nationaul( et, d ans les a utres 
pays de l'Union, des droits accordés p ar 
la pré sen te Convention. 

Suisse. - Proposition de rédaction : lnsèl'er 
entre les mots c< de l'Union )) et les mots c< mais 
qui, etc. 11 les mots: ou leurs aya nts ca use. 

ARTICLE 4 
AR'l'. 4. - L'expression " œllvre:; littéraires 

et artistiques )} comp1·end les livres, brochures 
ou tous autres écrits; les œuvres dramatiques 

.-tdministmtion allemande. - L'expression 
c< œuv1·es littét·aires et artistiques >> comprend 
les livres, brochures ou tous autres écrits; les 
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on dramatico-musicales, les compositions mu
sicales avec ou sans paroles; les œuvres de 
dessin, de peinture, de s~ulpture, de gravure; 
les lithographies, les illustrations, les cartes 
gëographiques ; les plans, croquis et ouvrages 
plastiques, relatifs a la geographie, a la topo
graphie, a l'architecture ou aux sciences en 
general; enûn toute production quelconlfUe du 
domaine littéraire, scientifique ou artistique, 
([Ui pourrait être publiée par n'importe quel 
mode d'impression ou de reproduction. 

œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, 
les compositions musicales avec ou sans pa
mies; les œuvres de dessin, de peinture, cle
sculpture, d'art appliqué à l'lndustrie 1 de 
gravure; les lithographies, les illustrations, 
les cartes géographiques, les plans, croquis et 
ouvrages plastiques, relatifs a la géographie, 
â la topographie, a l'architecture ou aux scien
ces; les recueils d'œuvres de différents au
t e urs, les adaptations et autres reproduc
tions transformées d'une œuvre et toute 
autr e production quelconque du domaine lit
teraire, scientifique ou artistique, quel qua 
s oit le mode de reproduction. 

France. -Ajouter après les mots «d'art av
plique a l'industrie )) les mots : quels qua 
soient leur mérite e t leur destination. 

Insérer le mot d'architecture après les mots 
11 œuvres de peinture et dt'- sculpture ». 

Gmnàe-B1·etagne. - Supprimer les mots 
d'art appliqué à l ' industrie. 

Italie. - L'expression 11 œuvres littéraires et 
artistiques >l comprend toute production du 
domaine littéraire, scientifique et artisti
que, quel qu'en soit le mérite et le mods 
ou la forme de reproduction, telles que ~ 
les livres, brochures, e t autres écl'its; les œu
vres dramatiques ou dramatico-musicales, las 
œuvr es chorégraphiques st les pantomi
mes; les compositions musicales avec ou sans 
paroles; les œuvres de dessin, de peinture, 
d'architecture, de photographia ou celles 
obtenues par un procédé analogue à la 
photog~aphie; les œuvres de sculpture, de 
gravure; les lithographies, le~ illnstrations, les 
cartes geographiques; les plans, croquis e\ ou
vrages plastiques, relatifs a la géographie, a la 
topographie, it l'architecture ou aux sciences. 

Les œuvres mentionné es ci-dsssus se
ront protègées d'a prés les stipulations de 
la présente Convention, quelle que soit la 
législation intérieure de chaque pays. 

Les œuvres d'art appliqué à l'industrie 
e t les autres œuvres non expressément 
mentionnées dans le présent article se- . 
ront protégées autant que permet de le 
faire la législation intérieurs de chaque 
p a ys. 

Sui.sse. - J\Iême proposition que la Grande
Bretagne. 

ARTICLE 5 
.\RT. i), -Les auteurs ressortissant a l'un des 

pays de l'Union, ou lP.urs ayants cause, jouissent, 
dans les autres pays du droit exclusif de faire ou 
d'autoriser la traduction de leurs œuvres pen
dant tonte la duree du droit sur l'œu vre origi
nale. Toutefois, le dmit exclusif de traduction 
cessera d'exister lorsque l'aùteur n'en aura pas 
fait usage dans un delai de dix ans à partir de 
la première publication de l'œuvre originale, 
en publiant ou en faisant publier, dans un des 
pays de l'Union, une traduction dans la langue 
pour laquelle la protection sera.réclam~e. 

Aclminist?YltiOn allemmtde. - Le:s auteurs 
d'œuvres non publiées, ressortillsant :'t 
l'un des pays de l'Union, e t les aute urs 
d 'œuvres publiées pour la premiére fois 
dans un pays d e l'Union, ou leurs ayants 
cause, jouissent, dans les autres pays d s 
l 'Union, pendant toute la durée du droit sur 
l'œuvre originale, du droit exclusif de faire ou 
d'autoriser la traduction de leurs œuvres. 
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.Pour les ouvrages publiés par livraisons, le 
délai de dix années ne compte qu'à dater de la 
publication de la derniére livraison de l'œuvre 
originale. 

Pour les œuvres composées de plusieurs vo
lumes publiés par intervalles, ainsi que pour 
les bulletins ou cahiers publiés par des sociétés 
littéraires ou saYantes ou par des particuliers, 
chaque volume, bulletin ou cahier est, en ce qui 
concerne le délai de dix années, considéré 
comme ouvrage séparé. 

Dans les cas prévus au présent article, est 
aùmis comme date de publication, pour le cal
cul cles délais de protection, le 31 décembre de 
l'année dans laquelle l'ouvrage a été publié. 

Japon. - La traduction en ja po nais d'u ne 
œuvre ~crite en langue européenne et ré
ciproquement est complétement libre. 

ARTICLE 6 

ART. 6. - Les traductions licites sont vroté
gées comme des ouvrages originaux. gues jouis
sent, en conséquence, de la protection stipulée 
aux articles 2 et3en ce qui concerne leur repro
duction non autoi"isée dans les pays de l'Union. 

ll est entendu que, s'il s'agit d'une œuvre 
po1u' laquelle le droit de traduction est dans le 
domaine public, le traducteUl' ne peut pas s'op
poser it ce que la même œuYre soit traduite par 
d'autres éct·ivains. 

Administration allemande. - Sous ré
serve des droits de l'auteur de l'œuvre 
originale, les traductions sont protégées 
comme des ouvrages·originaux. Elles jouissent, 
en consequence, de la protection stipulée par 
la présente Convention. 

Ilnlie. - Sous réserve des droits de 
l'auteur de l'œuvre originale, les traduc
tions, adaptations et autres reproductions 
transformées d'une œuvre, ainsi que les 
recueils de différentes œuvres sont proté
gées comme des ouvrages originaux. Elles 
jouissent, en conséquence, de la protection sti
pulée par la présente Convention, 

Il est entendu que, s'il s'agit d'une œ u
v re pour laquelle le droit de traduction 
est dans le domaine public, le traducteur 
ne peut pas s'opposer à ce que la même 
œuvre soit traduite par d'autres écri
vains. 

ARTICLE 7 

ART. 7.- Les romans-feuilletons, y compris 
les nouvelles, publiés dans les journaux ou 
recueils périodit1ues d'un des pays de l'Union, 
ne poul'l'ont être reproduits, en original ou en 
traduction, dans les autres pays, sans l'auto
risation des auteurs ou de leurs ayants cause. 

Il en sera de même !Jour les autres articles 
de journaux ou de recueils périodiques, lorsque 
les auteurs ou éditeurs auront expressément 
déclaré, dans le journal ou le recueil même ou 
ils les auront fait paraitre, qu'ils en interdisent 
la reproduction. Pour les recueils, il suffit que 
l'interdiction soit faite d'une maniere générale 
en tête de chaque numéro. 

A défaut d'intet·diction, la reproductiou sera 
permise a la condition d'indiquer la source. 

En aucun cas, l'interdiction ne pourra s'ap-

Administration allemande. - Les romans
feuilletons, y compris les nouvelles, publi~s 
dans les journaux ou recueils périodiques 
ù'un des pays de l'Union, ne pounont ëtre re
produits, en original ou en traduction, dans 
les autres pays, sans l'autorisation des auteurs 
ou de leurs ayants cause. 

ll en sera de même .pour les autres articles 
de joumaux ou de recueils péi'Îodiques, y 
c ompris les articles de discus sion politi
que, lorsque les auteurs ou éditeurs auront 
expressément déclaré, dans le journal ou le re
cueil meme oü ils les auront fait paraître, qu'ils 
en interdisent la reproduction. Pour les recueils, 
il suffit que l'interdiction soit faite d'une ma
nière gé_nèrale en tète de chaque numéro. 

La reproduction des nouvelle• du jour 
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pliquer aux articles rlc discussion politique, 
aux nouyelles du jour et aux {n'ils cliver.~. 

,. 
j \ n a, 

,. 1 ...... 

et des faits divers ne peut pas être inter
dite, 

En cas de reproduction permise d'aprés 
les dispositions de l'alinéa ·2, la source 
doit être indiquée clairement. La même 
obligation existe tl l'égard des nouvelles 
du jour, désignéss dans leur premlére pu
blication comme communications télé
graphiques ou téléphoniquss, lorsqu'elles 
sont reproduites, intégralsment ou sous 
uns forme modifiée, dans les vlngt-quatrs 
heures, qu'elles constituent ou non des 
œuvres à protéger. 

Les conséquences légales qui résultent 
de l'omission de l'indication claire de la 
source se régleront d'aprés la législation 
intérieure du pays oc.. la protection est ré
clamée. 

Belgique. - Les romans-feuilletons, les 
nouvelles et toutes autres œuvres, soit lit• 
téraires, soit artistiques, quel qu'en soit 
l'objet, publiés dans les journaux ou re
cueils périodiques d~un des pays de 
l'Union ne pourront être reproduits, ou 
traduits, dans les autres pays, sans l'au• 
torisation des auteurs ou de leurs ayants 
cause. 

Néanmoins, tout journal pourra repro
duire, en original ou en traduction, un ar
ticle ou un dessin paru dans un autre 
journal, à la condition d'en indiquer la 
source et le nom de l'auteur si l'article ou 
le dessin est signé, à moins que la repro
duction n'en ait été spécialement interdite. 

Les nouvelles du jour et les faits divers 
qui constituent de simples informations 
de presse, ne peuvent faire l'objet d'un 
droit d'auteur; la reproduction ·n'en est 
Interdite que si elle constitue un acte de 
concurrence déloyale. Sera considérée 
comme ayant ce caractére la reproduction 
de toute information télégraphique ou té
léphonique reçue d'un correspondant 
spécial et désignée comme telle dans sa 
premiére publication, si l'information est 
reproduite sans indiquer la source ou 
avant qu'il se soit écoulé au moins vingt
quatre heures depuis sa publication. 

Grande-Bretagne. - Les romans-feuille
tons, lss nouvelles et toutes autrss œu
vre s, soit littéraires, soit artistiques, quel 
qu'en soit l'objet, publies dans les journaux 
ou recueils pèriodiques d'un des pays de l'U· 
nion ne pourront être reproduits, en original 
ou en ti·aduction, dans les autres pays, sans 
l'autorisation des auteurs ou de leurs ayants 
cau3e. 

N éanmoins, tout journal pourra rspro
duire, en original ou en traduction, les 
articles de discussion politique, les nou
velles du jour et les faits divers, tl la con
dition d'en indiquer la source. 

Cette faculté n'implique pas qu'on 
puisse reproduire ces informations tex
tusllsmsnt quand elles ont été présentéss 
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dans la premlére publication eous une 
forma qui les revêt d'un caractére litté
raire . 

Les tribunaux de chaqus pays décids
ront quant au caractëre littéraire de l'œu-
vre. (Rédaction réservée.) 

Grande-Bretagne. - Nouvelle rédaction des 
deux premiers alinéas ci-dessus : 

Les romans-feuilletons, les nouvslles e t 
toutes autres œuvres, soit llttéralrss, soit 
artistiquss, quel qu'en soit l'objat, publies 
dans les journaux ou recueils périodiques d'un 
des pays de l'Union ne pourront ëtre repro
duits, en original ou en tt·aduction, dans les 
autres pays, sans l'autorisation des auteurs ou 
de leurs ayants cause. Il en ssra de méms 
pour les articles de dlscueslon politiqua, 
lorsque les auteurs ou éditeurs auront 
sxprsssément déclaré qu'ils en intsrdi
ssnt la reproduction. 

Néanmoins, tout journal pourra rspro
d ulre, sn original ou en traduction, les 
nouvellee du jour st les faits divers, à la 
condition d'en indiquer la sourcs. 

Italie. - Le premier et le dernier alinéa se
raient ceux de la proposition de l'Administra· 
ti on allemande; les alinéas 2, 3 et 4 de cette 
proposition seraient remplacés par les deux 
alinéas suivants : 

Il sn ssra de méme pour lss autres ar
ticles de journaux ou de recueils périodi
ques, y compris les articles ds discussion 
politique. 

Les nouvellss du jour et les faits divers 
psuvent étre reproduits, mais, si la re
production a lieu, mêms sous uns forms 
modifiée, dans les vlngt-q uatre heu res 
depuis leur premlére publication, la 
eource en doit étre clairemsnt indiquée. 

Rédaction conforme aux décisions de la majorite 
de la Oommi&sion. 

Lss r o mans-fsuillstons, ls s nouve lies 
st tous articles, soit littéraires, soit sclsn
tifiqu es, soit artistiques, quel qu'en soit 
l'objet, publiés dans les journaux d'un 
des pays ds l'Union ne peuvent étrs ra
produite dans lss autres pays sans l'au
torisation dss auteurs. 

Les articlss ds discussion politique pu
bliés dans les journaux peuvent étre ra
produits dans un autre journal, à moins 
que les auteurs ou lss éditeurs aient ex
pressément déclaré qu'ils en interdisent 
la reproduction. La source et, éventuelle
ment, le nom de l'auteur doivent ëtre 
clairsment Indiqués. La sanction de cstts 
obligation est déterminée par la législa
tion du pays ou la protection est réclamée. 

La reproduction des nouvelles du jour 
st des faits divers qui sont ds simples 
informations ds presse et dénués de tout 
caractère littéraire, ne peut pas étre in
terdite. 

37 
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Redactions conformes aux vues de la minorite 
de la Commission. 

a. Allemagne. - Les romans-feuilletons, 
y compris les nouvelles, et tout travail de 
nature scientifique, technique ou récréa
tive, publiés dans les journaux d'un des 
pays de l'Union, ne peuvent être repro
duits dans les autres pays sans l'autori
sation des auteurs. 

Il en est de méme pour les autres arti
cles de journaux, y compris les articles 
de discussion politique, lorsque les au
teurs ou les éditeurs ont expressément 
déclaré, dans le' journal même ou Ils les 
ont fait paraltre, qu'ils en Interdisent ta 
reproduction. La source doit étre indi
quée clairement. La sanction de cette 
obligation est dëterminée par la législa
tion du pays ou la protection est récla-
mée. · 

La reproduction des nouvelles du jour 
et des faits divers ne peut pas étre inter
d ite. 

b. Belgique. - Les romans-feuilletons, 
les nouvelles et toutes autres œuvres, 
soit littéraires, soit scientifiques, soit ar
tistiques, quel qu'en soit l'objet, publiës 
dans les journaux ou recueils périodiques 
d'un des pays de l'Union ne peuvent ëtre 
reproduits dans les autres pays, sans 
l'autorisation des auteurs. 

Néanmoins, en ce qui concerne la re
production, par un journal, d'un article 
ou d'un dessin paru dans un autre jour
nal, l'autorisation de l'auteur est présu
mée â défaut d'Interdiction expresse; 
mais la reproduction ne peut avoir lieu 
qu'avec l'Indication de la source et, éven
tuellement, du nom de l'auteur. La sanc
t ion ;de cette obligation est déterminée 
par la législation du pays où la protection 
est réclamée, 

Les nouvelles du jour et les faits divers, 
lorsqu'ils constituent de simples Informa
tions de presse dépourvues de tout ca
ractère littéraire, ne peuvent faire l'objet 
d'un droit d'auteur; la reproduction n'en 
peut. être Interdite. 

ARTICLE 9 

' ART. 9. - Les stipulations de l'article 2 s\qJ
pliquent à la representation publique des œu
vres dramatiques ou dramatico-musicales, quo 
ce:; œuvres soient publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou <lrama
tico-musicales, ou leurs ayants cause, sont, 
pendant la durée de leur droit exclusif de tra
duction, réciproquement protégés contre la 
représentation publique non autorisée de ht 
tratluction de leurs ouvrages. 

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent 
également \l l'exécution publique des œu vrcs 
musicales non publiées ou de celles qui ont èté 
publiées, mais dont l'auteur a expressément 

Adnûnist1·ation allemande:. - Les stipula
tions de l'article 2 s'appliquent a la représenta
tion publique des œu \'t'es dramatiques ou dra
matico-musicales, e t à l'exécution publique 
des œuvres musicales, queces œuvres soient 
publiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dra
matico-musicales, ou leurs ayants cause, sont, 
pendant la durée de leur droit sur l'œuvre 
originale, protégés cotltt·e la représentation 
publique non autorisée de la tt·aduction de 
leurs ouvrages. 

Pour jouir d e la protection du présent 
article, les auteurs, en publiant leurs 



déclaré sur le titre ou en tète de l'ouvrage qu'il 
~n interdit l'exécution publique. · 

œuvres, n'ont pas besoin d'en interdire la 
re présentation ou l'exécution publique. 

Suisse. - Maintenir l'alinéa 3 de l'article 9 
de la C:onvention de 1886. 

ARTICLE 10 
ART. 10. - Sont spécialement comprises par

mi les reproductions illicites auxquelles s'ap
plique la présente Convention, les appropria
tions indirectes non autorisées d'un ou n-age 
littéraire ou artistique, désignées sous des noms 
divers, tels que: adaptations, a1'1·angemenls de 
musique, etc., lorsqu'elles ne sont que la re
production d'un tel ouvrage, dans la méme 
forme ou sous une autre forme, avec des chan
gements, additions ou retranchements, non 
~ssentiels, sans présenter !l'ailleurs le caractère 
d'une nouvelle œuvre originale. 
Dôelaration de ô. La transformation d'Ull roman en 

Puris, du 4 mai • 1890, no 3. picce de thèàtre, ou d'une pièce 
de théâtre en roman, rentre dans 
les stipulations de l'article 10. 

11 est entendu que, dans l'application du 
prél'lent article, les tribunaux des divers pays 
de l'Union tiendront compte, s'il y a lieu, des 
réserves de leurs lois respectives. 

. .4.dminislration allemande. - Sont spécia· 
lement comprises parmi les reproductions illi
cites auxquelles s'applique la présente Conven
tion, les appropriations indirectes non autori
sées d'un ouvrage littéraire et artistique, te lles 
que adaptations, arrangemenls de musique, 
transformations d'un roma n, d'une nou
velle ou d~une poèsle e n piéce de thé âtre 
et ré t:lproquement, etc., lorsqu'elles ne sont 
que la reproduction rl'un tel ouwage, dans la 
même forme ou sous une autre forme, avec des 
changements, additions ou retranchements, non 
essentiels, sans présenter d'ailleurs le Cl\ractèro 
d'une nouvelle œuvre originale. 

·Il est entendu que, dans l'application du 
présent article, les tribunaux des divers pays 
de l'Union tiendront compte, s'il y 1\ lieu, . des 
rèsen:es de leurs lois respecth·es. 

ARTICLE 11 
ART. H.- Pour que les auteur~ des ouvrages 

protégés par la présente Convention soient, jus· 
qu'a preuve contl'Rire, considérés comme tels 
et admis, en con;;equence, devant les tribunaux 
des divers pa,..·s de l'Union à exercer des pour
l'lUites contre les contrefaçons, il suffit que leur 
nom soit indiqué sur l'onvrage en la maniére 
usitèe. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, 
l'èditeu1· dont le nom esUndiqué sur l'ouvrage 
est fondé à sauvegarder les droits appartenant it 
l'auteur. Il est, sans autres prcm·e:;;, réputé ayant 
cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme. 

Il est entendu, toutefois, que les tribunaux 
peuvent exiger, le cas échéant, la production 
d'un certificat déli Hè par l'autorité compétente, 
constatant que les formalités prescrites, dans 
le sens de l'article 2, par la législation du pays 
d'origine ont étè remplies. 

Adminislralion allemand!.!. - Pour que les 
auteurs des ouvrages protégés par la présente 
Convention soient, jusqu'à preuve contraire, 
considérés comme tels et admis, en conséquence, 
devant les tribunaux des divers pays de l'Union, 
a exercer des poursuites contre les contrefaçons, 
il suffit que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage 
en la manière usitée. 

Pour les œuvres anonvmes ou pseudo
nymes, l'éditeur dont le n~m est indiqué sur 
l'ou v rage est fondé a sauvegarder les droits 
appartenant à· l'auteur. Il est, sans autres 
preuves, réputé ayant cause de l'auteur ano
nyme ou pseudonyme. 

ARTICLE 12 
AR1'. ·12. - Toute œuvre contrefaite peut être 

saisie par les autorités compétentes des pays 
de l'Un ion ou l'œuvre originale a droit a la 
protectio'n légale. 

La saisie a Heu conformément a la lègisla· 
ti(m ii)lérieui·c de chaque pa~· s. 

Italie. - 2e a linéa nouve au : Il e st e n• 
tendu que dans les pays o" l'œuvre a droit 
à la prote ction légale, on pourra s aisir 
a ussi les reprodut:tlons prove nant d 'un 
pa ys où l'œuvre n'est pas ou a cessé d'être 
protégé e. 
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ARTICLE 14 
ART. 14. - La présente Convention, sous les 

•·ésen•es et conditions à déterminer d'un com
mnn accord, s'applique a toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne 
sont pas encot·e tombées dans le domaine pu
blic dans lem· pays d'origine. 

A.dministration allemande. - La présente 
Convention, sous les réserves et conditions à 
déterminer d'un commun accord, s'applique à 
toutes les œuvres d é jà crééee au moment de 
son en trée en vigueur. 

Cependant, s i à ce moment une œ uvrs, 
par l'expiration de la durée de la protec• 
tlon, eet déjà tombée dane le domaine pu• 
bllc d'un dee paye ds l'Union, elle ne sera 
pae protégée de nouveau, dans ce paye, 
par la présente Convention. 

PROTOCOLE DE CLOTURE 

No l. A. 
Protocole de cloture, no i, A. - Au sujet de 

l'art, 4, il est convenu ce qui suit: 
A. Dans les pays de l'Union où la protection 

est accot·dée non seulement aux plans d'ar
chitecture, mais encore aux œuvres d'ar
chitecture elles-mêmes, ces œuvres sont 
admises au bénéfice des dispositions de la 
Convention de Berne et du présent Acte 
additionnel. 

Administration allemande. - Au sujet de 
l'article 1, il est convenu ce qui suit: 

A. Les stipulations de la préssnte Con
vention s'appliquent également au• 
œuvres d'architscture. 

No 1. B. 
Protocole de cU3ture, no 1., B. - Les œuvres 

photographiques et les œuv1·es obtenues 
par un procédé analogue sont admises au 
bénéfice des dispositions de ces actes, en 
tant que la législation intérieure permet de 
le faire, et dans la mesure de la protection 
qu'elle accorde aux œuvres nationales 
similaires. 

Il est entendu que la photographie auto
risée d'une œuvre d'art protégée jouit, dans 
tous les pays de l'Union, de la protection 
légale au sens de la Convention de Berne et 
du présent Acte additionnel, aussi long
temps que dure le droit principal de repro
ùuction de cette œuvre même, et dans le~ 
limites des conventions privées entre les 
ayants droit. 

Administration allemande. - B. La pré· 
sente Convention s'applique égale• 
ment au• œuvres photographiques et a ux 
œuvres obtenues par un procédé analogue, 
que la légielatlon Intérieure d'un pays 
contractant les protége comme œu• 
vres artistiques ou autrsment. 

France. - Les auts ure d'œuvree lltté• 
r airse et artistiques auront, da ne lee pay• 
de l'Union, dans leequele leure œuvrs• 
eont protégéee par la présente Conven• 
tlon, le droit e•clusif : 

1 o d'autoriser la reproduction de leur 
œuvre sur dee organee destinés à la pro
jection de cette œuvrs par la photographie 
o u tout autre procédé analogue; 

2 o d'en autorleer la repréesntation pu
blique au moyen de cee procédés. 

Lss productione du domaine littéralrs, 
scientifique ou artletique, reproduites en 
projectione photographiques ou clnéma
tographiquee, sont comprieee parmi les 
« œuvres llttérairee et artietiques »; elles 
jouleeent comme telles, eous réserve des 
droite ds l'auteur de l'œuvre originale, ds 
la protection stipulée par la pr6•snts 
Convsntion. 
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No 2. 

Protocole de cMlttre, no 2. - Au sujet de 
l'art: 9, il est convenu que ceux des pays de 
l'Union dont la législation comprend implicite
ment, parmi les œuvres dramatico-musicales, 
les œuvres chorégraphiques, admettent expres· 
sèment lesdites œuvres au bénéfice des dispo
sitions de la Convention conclue en date de ce 
jour. 

11 est d'ailleurs entendu que les contestations 
qui s'êlêveraient sur l'application de cette clause 
demeurent réservées a l'application des tribu
naux respectifs. 

Protocole de clôture, no 3. - Il est entendu 
que la fabrication et la vente des instruments 
servant â reproduire mécaniquement des ai1·s; 
de musique empruntés au domaine privé ne 
sont pas considérées comme c:onstituant le fait 
de contrefaçon musi<'ale. 

No 3. 

Adminislraiion allemmlde. - Au sujet de 
l'article 9, il est convenu que les stlpulatio ns 
de la préssnts Convention s'appliqua nt 
égalsment aux œuYres chorégraphiques st 
aux pantomlmss dont l'action dramatiqus 
est fixée par écrit. 

France. - Au sujet de l'article 9, il est con
venu que les stipulations de la préssnts 
Convsntion s'appliquent égalsment aux 
œuvres chm"égraphiques, aux pantomlmss st 
aux autrss œuvres dramatiques ou dra• 
matico-muslcales dont la mise en scéns 
sst fixée par écrit ou autrsmsnt. 

Italie. - Supprimer les mots << dont l'action 
dramatique est fixée par écrit >> (v. ci-dessus). 

A.dministralion nllemande. - Les auteurs 
d'œuvres musicales, ou leurs ayants cau
se, auront, dans les pays ds l'Union dans 
lesquels leurs œuvres sont protégés& 
par la présente Convention, la droit exclu• 
sif : a) de transcrire ces œuvras sur des 
parties d'instrument::; ds musique servant :"! 
reproduire mécaniquement les œuvres musi
cales; b) d'autoriser leur exécution pu
bllqus au moyen de ces instruments. 

Lorsque l'autsur aura utilisé ou permis 
d'utiliser l'œuvre dans lss conditions sus
indiqués&, toute personne tierce pourra, 
en offrant une indsmnité équitable, récla
mer le droit de transcription st d'sxécu
tion publique définis sous lettre a) et b)de 
l'alinéa précédent. 

Il est réservé à la législation intérlsure 
des pays de l'Union de détermlnsr la ma• 
niére en laquefle le. montant de l'indem
nité sera fixé dans les cas litigieux. 

Espamze. - Ajouter : Est coneldérée 
comme lllicits la reproduction d'un ou
vrage par des organes, interchangsables 
ou non, destinés à l'exécution ou à fa pro• 
jection de cette œuvre au moyen d'instru• 
msnts de musique de toute nature, phono
graphes, cinématographes, etc. 

France. - Disposition qui prendrait place 
ap1"és l'alinéa fer de la proposition de l'Admi
nistration allemande : Cette disposition 
n'aura pas d'effet rétroactif et, par suite, 
ne sara applicable qu'aux œuvres édltéss 
à l'usage dss instrumsnts ds musiqua 
mécaniquss postérieursment à sa mise 
sn vlgusur. 

Grnnde-Bretagne. - Maintenil· le premier 
alinéa de la proposition de l'Administration 
allemande; ajouter en lieu et place des alinéas 
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No 4. 

Prolocote de ctdtm·e no 4. L'acc01ù corn- 1 
mun prevu a l'at·t. 14 de la Convention est dé- . 
terminé ainsi qu'il suit: L'application de la 

1

.: 

Convention de Berne et du présent Acte addi
tionnel aux œuY!'es non tombées dans le do- j· 
maine ·public dans ·leur pa~·s d'origine au mo- l 
ment de la mise en vigueur de ces actes, aura 
lieu suivant les stipulations y relatives conte
nues dans les conventions spéciales existantes 
ou ·a conclure â cet effet. 

A défaut de semblables stipulat~ons entre 
pays de l'Union, les pays respectifs réglemnt, 
chacun pour ce qui le concerne, par la législa
tion intérieure, les modnlités relatives a l'appli
cation du principe contenu dans l'article 14. 
· 'Les. stipula ti ons de l'article 14 de la Com·en-. 
Üoii de Renie ct du présent numéro du Proto
cole de clôture s'appliquent également au droit 
exclllsif de traduction, tel qu'il est assuré par 
le. présent Acte additionnel. 

Les dispositions transitoires mentionnées ci- l' 
dessus sont applicahles en cas de nou\·elles ac- j 
cessions à l'Union. 

.!·"'' !1 • . 

1 ,. , ,•. ::. ,, ~ ·~: · ... ' ;, 

2 et 3 de cette proposition, un second alinéa 
ainsi conçu : · .: .· 
: Les réserves et conditions .relatives .à 
l'application de cet article seront détermi
nées dans les pays de .l'Union, chacun 
pour ce qu' le concerne, _par la législation 
intérieure. · 

Itttlie. -·)lain tenir uniquement le premiet' 
alinéa de la pt·oposition de l'Administration 
allemande; supprimer les alinéas 2 et 3. ~ 

Suis ge. - ,.:\lain tien du ·~o 3 du Pmio-cofe dê 
cloture de 18~6: ,·: . ' . 

~ •• ! 

Redaction proposee par fa Sous-commission spéciGfe. 
Les auteurs d'œuvres musicales, o u 

leurs ayants cause, ont, dans les pays de 
l'Union dans lesquels leurs œuvres sont 
protégées par;la présente Convention, le 
droit exclusif: a) d'adapter ces œuvres à 
des instruments de musique servant à 
reproduire mécaniquement les œuvres 
musicales; b) d'autoriser l'exécution pu
blique de celles-ci au moyen de ces Ins
truments. 

Des réserves et conditions relatives à 
l'application de cet article pourront étre 
déte~~inées dans le·s' pays de :l'Union, 
chacun poul· ce qui le ~oncerne, par ··a· 
législation intérieure. .. ' . · 

Il est, toutefois, entendu que la disposi;. 
ti on dé l'à linéa. 1 cr n~aura ·pas d'effet ré;
troa ctif et, par suite, ne sera pas applica
ble, dans un pays de l'Union, à celles des 
œuvres qui, dans ce pays, auront étë 
adaptées licitement aux instruments de 
musique mécaniques, antérieurement à la 
mise en vigueur de la présente Conven
tion. 

Administ1vüion allemande. - L'accord com
mun prim1 a l'at1icle 14. de la Cml\'ention est 
déterminé ainsi qu'il suit : 

En ce qui concerne les restrictions et 
conditions paraissant nécessaires pour 
l'exécution du principe de l'article 14, sont 
réservés les arrang'ements particuliers 
conclus ou a conclure a cet eH'et entre les 
pays de I'U nion, ou les prescriptions spé• 
ciales qu'édicteront les divers pays à ce 
sujet. 

Les dispositions de cet article sont égale
ment applicables en cas ùe nouvelles acces
sions à l'Union . 
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1. Traités et arrangements particuliers conclus entre 

les divers pays. 
NoTE. - La lettre N figurant ùaus la quutl"ième colonne toignilie que le traité ou l'arrangement 

renfe1·me la clause ùe la nation la plus favorisée. 

PAYS 

Allemagne ..... 
Pays unioniste 

Autriche-Hongrie . 
Belgique ........ . 
États-Unis ...... . 
France .... ... ... . 
Italie .... ...... . . 

Argentine Rép •. Bolivie, Paraguay, 
Pérou, Untguay 

Belgique ........ . 
Espagne . ........ , 
France ..... ..... . 
ltalie . .... ... .... . 

Autriche ...... . Danemark ....... . 
Etats-Unis ....... . 
Hongrie ... ...... . 

Suède ..... .... . . . 
Autriche- Hon-

grie .. .. ..... . Allemagne ...... . 
France .. ........ . 

Grande-Bretagne .. 
Italie ..... ....... . 

Belgique ...... . 
Pays unioniste 

Allemagne ...... . 
Argentine Rép .. . . 

Espagne ......... . 
États-Unis ... .. . . 
:\lexique ......... . 
Paraguay ..... .. . 

Pays-Ba~ ....... . 
Portugal . ....... . 

Bolivie ........ . Argentine Rép.,Pa-
raguay, Pérou, 
Uruguay ...... . 

France .... ..... . . 

Brésil ......... . Portugal ........ . 

00 décembre 1899 ... . 
16 octobre 1907 ..... . 
15 janvier 189-2 ..... . 
8 avril 1907 ..... .... . 
9 novembre 1007 .. .. . 

NATURE DES ACTES 

Convention. 
Convention. N 

• Convention. 
Convention. N 
Convention. N. 

19 décembre 1894 . . . . Convention de Montevideo. 

fer juin 1903 ....... .. ~· Décrets argentins déclaran~ en 
30 janvier 1900 . . . . . . vigueur la Convention de 
3 mars 1896 . . . . . . . . . Montevideo dans les rapports 
18 avril1900.... ..... avec ces pays. 

18 juillet 1007 .... ... . 
H décembre 1007 .... . 
8 octobre 1907. 

17 mai 1908 . . .... ... . 

30 décembre i899 .... 
11 décembre 1866,5 jan

vier 1879, 7 novem
bre 1881, i8 février 
1884. 

24. avril 1893 ...... .. . 
8 juillet 1890 ..... .. . 

16 octobre 1007 ..... . 
17 septembre HJ03 .. . 

26 juin 1880 ........ . 
1er juillet 1891 ...... . 
7 juin 1895 ...... ... . 
17 septembre 1908. 

30 août 1858 ........ . 
11 octobre 1866 ..... . 

5 novembre •100.3 .... . 
8 septembre 1887 ... . . 

9 septembre 1889 .... . 

Accord. Ordonnance. 
Accord. Ordonnance. 
Convention, Prot. <le cl. ad a1·t. 

XVII, Décl. 
Accord. Ordonnance. 

Convention. 
Convention. 

Convention. 
Convention. 

Convention. N 
Adhésion a la Convention de 

:\Iontevideo. 
C...:onvention. N 
Proclamation. 
Traité d'amitié. Article 5. N 
Adhésion a la Convention de 

Montevideo. 
Convention. N. 
Convention. 

Convention de l\1ontevideo. 
Déclaration. 

Déclaration. 

Chili . . . . . . . . . . . États-Unis..... . .. 25 mai 1896.......... Proclamation. 

Chine ..... · ..... 

Colombie ..... . 

Costa-Rica, .. . . 

États-Unis . ... .. . 
Japon .... ....... . 

Espagne ....... .. . 
Italie ....... . . .. . . 

Espagne ...... . .. . 
États-Unis ...... . 
France .......... . 
Guatémala, Hon-

duras, Nicara
gua, Salvador. 

8 o~tobre 1903 .... .. . 
8 octobre 1903 .... .. . 

28 novembre 1885 ... . 
27 octobre 189"2 ..... . 

14 novembre 1893 ... . 
26 aoll.t 1899 ........ . 
28 août 1896 ........ . 
20 décembre 1907 .. , , 

Traité de commen;e. Art. 11. 
Traité additionnel de commerce. 

Article 5. 

Convention. N 
Déclaration. 

Convention. 
Décret. 
Convention. 
Traité général de paix. Art. 8. 

1 ~ 
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PAYS 

Cuba . ... .. . .... 

Da nemark 
Pays unioniste 

Dominicaine 
Rép ........ . .. 

tquateur .. ..... 

E•pagne ..... . . 
Pays unioniste. 

ttatswU nis 
d'Amérique .. 

Etats-Unis .... . .. 
Italie ......... .... 

Au hi che •• 0 •••••• 

Ètats-Unis ........ 
France .. ........ . 

Suérle-Norvége ... 

Mex1que .... ...... 

Espagne ... ...... . 
France .. ......... 

Mexique . .... ..... 

Argentine Rép ... . 
Paraguay .. . .... . 

Belgique .. ... ... . 
Colombie ........ . 
Costa-Rica ..... . . 
Equateur .. ..... . . 
Ètats-Unis ... ... . 

Etats-Unis . .. .... . 
France ... .... . .. . 
Guatemala .. .... . 
Italie ....... .... . . 
~exique ......... . 
Portugal .. ...... . 
Salvado•· ....... . . 

Allemagne ...... . 
Autriche ........ . 
Belgique ........ . 
Chili .. .......... . 
Chine ........... . 
Costa-Rica ...... . 
f:uba ....... · ..... . 
Danemark ....... . 
Espagne ........ . . 

)) 

» 

France .. ....... . . 
Grande-Bretagne .. 
Italie .... ... . ... . . 
Japon .... ...... . . 

» 

)) 

Mexique . ........ . 
Norvège .... .. ... . 
Pays-Bas ........ . 
Portugal . . ...... . 
Suisse ........... . 

NATUHE nEs Acn:s 

17 novembre 1903 .... P1·oclamation. 
29 rlécembre 1903 . . .. Traité d'amitié. Article /1. N 

12 juillet 190ï ... . .. .. Accord. Ordonnance. 
8 mai 1893 ......... . Proclama ti on. 
6 novembre '1858, Déclaration. 

5 mai 1866. 
Z7 novembre '1879 .... Décl:üation. 

29 mars 1890 . ... . ... Traité d'amitié. Art. 2. N 

.30 juin 1900 ......... Convention. N 
9 mai 1898, 1er juillet Convention, • Prot. addition. N 

1905 
10 juillet 1888 ••. •• ... Traité d'amitié. Art. 2 N 

. Décrets royaux déclarant en 
/10 avril1900 .. ...... . ~ vigueur la Convention de 
1 28 mai ·HXJO .......... Î Montevideo dans les rapports 

26 juin ·1880 ... .. .. .. 
28 novembre 1&% ... . 
14 novembre 1893 .. . . 
30 juin 190(L ... .... . 
6/15 juillet 1895 et 

29 janvier/26 no
vembre 1902 

10 décembre 1898 ... . 
16 juin 1880 ...... .. .. 
25 mai 1893 ....... .. . 
28 juin 1880 .... .... . 
26 mars 1903 .. ...... . 
9 août 1880 .... ..... . 
23 juin 1884 .... .. .. . 

15 janvier 1892 ..... . 
20 sep'tembre 1907 ... . 
fer juillet 1891 .. . . .. . 
25 mai 1896 ...... . . . 
8octobre 1903 .... ... . 
19 octobre 1899 .. ... . 
17 novembre 1903 ... . 
8 mai 1893 ......... . 
10 juillet 1895 ...... . 
10 décembre 1898 ... . 
29 janvier/26 novem-

bre Hl02 
1er juillet 189'1 ... ... . 
fer juillet 1891 ..... . . 
3'1 octobre 1892 . · .... . 
10 novembre 1905 .. . . 
19 mai 1908 .... .... .. 

19 mai 1908 .. .. : .. . : 

Z7 février 1896 ...... . 
1er juillet 1905 . ..... . 
20 novembre 1899 ... . 
20 juillet 1800 . ..... . 
fer juillet i891. . · .... . 

avec ces pays. 
Convention. N 
Convention. N 
Convention. 
Convention. N 
Èchange de notes. 

Traité de Paix. Article 10. 
Convention. N 
Convention. N 
Convention. N 
Convention. N 
Convention. N 
Gon vention. 

Convention. 
Proclamation. 
Proclamation. 
Proclama ti on. 
Traité de commerce. Article H . 
Proclamation. 
J;>roclamation. 
Proclama ti on. 
Proclama ti on. 
Traité de paix. Article 13. 
Èchange de notes. · 

'Proclamation. 
Proclama ti on. 
Proclamation. 
Convention. 
Convention (protection réci

·proque en Chine). 
Convention (protection I'éci
. ·proque en Corée). 

Proclamation. 
Proclamation. 
'Proclama ti on. 
Proclamation. 
Proclama ti on. 
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PA YS . DATE 1 KA TURE " " Am·Ee 1 

France . . . . . . . . . .-\llemagne ....... Js a n'il 1907 ..... ..... 1 Conwntion. N 
Pays unioniste , ) Décrets français déclarant en 1 

Argentine Rép · .... l17 août 1891....... .. viguem· la Convention de 
Paraguay ........ ~ 24 mai ·1!)00 . . . . . . . . . :\Iontevicleo dans les rapports 

· . avec ces pays . 
.-\utriche-Hongrie. 11 décembre 186G, 5 Convention. 

janvier -1879, 7 no-

Bolivie ........ .' .. 
Costa-Rica .... . . . 
Danemark ....... . 

l Equateur .. ..... . . 

I
l ~spagne .. . . ...... . 

Etats-Ums .. .... . . 
l Guatémala . .. . .. . 
1 Italie ....... .. .. .. 

Mexique ... .... .. . 
Monaco ... ..... . . 
Monténégro ..... . 
Pays-Bas .. ...... . 

vembre 1881, '18 fé-
vrier 1884 

8 septembre 1887. . . . . Déclaration. 
28 août 1896......... Convention. 
6 novembre '1858 et Déclaration. 
. 5 mai 1866 ....... . 

9 mai 1898, ter juillet Convention. Prot. addition. N 
1905 

16 juin 1880 .. . .... .. 
fer juillet 1891 . . .... . 
21 août 189Z5 . . . . . ... . 
Q juillet 1884 .. .... .. 
27 novembre 1&l6 ... . 
9 novembre 18135 . . .. ·. 
11 janvier 190"2 ...... . 
29 mars 185.5, 27 avril 

1860, 19 avril 188~ . 

C:onvention. N 
Proclamation. 
1 :onvention. 
Convention. N 
.Traité de commerce Art. 2. N 
C:onvention douanière. Art. 8. 
Convention. 
Convention. Arrangement sup-

Portugal .. ...... . · 11 juillet 1866 .. . . ... . 
plémentaire. Déclaration. 

':on ven ti on.· 
Roumanie. . . . . . . . 6 mars 1907 . ....... . 
Salvador.. . . . . . . . 9 juin 1880 ......... . 
Suéde et Norvège. 30 décembre 1881, 13 

janvier 1892 
)) 15 février1884 ...... . 

Arrangement. N 
<:on ven ti on. 
Traité de commerce. A1ticle 

additionnel. Prorogation. 
<:on ven ti on (protection des au

teurs suédois). 

Gde-Bretagne . Autriche-Hongrie . 
Pays unioniste Etats-Unis ....... . 

24 avril 1893 .. . ..... . Con \'ention. 
Proclamation. 1er juill et: 1891 ...... . 

Guatémala . .... Costa- Rica, Hon- 20 décembre '1907 . . . . Traité général de paix. Art. 8. · 
duras, Nïcara-
gua, Salvador. 

Espagne ......... . 
France .. . . ... . . . . 

25 mai 1,893 . . . . . . . . . Convention. N 
21 aoilt 1895 .. ...... . · Convention. 

Honduras...... Costa-Rica, Gua té- 20 décembre '1907 . . . . Traité général de paix. A1·t. 8. 
mala, Nicara-
gua, Salvador. 

Hongrie...... .. Auh'iche . . . . . . . . . 8 octobre 1907 . . . . . . . Convention, Prot. de cl. ad a11. 

Italie .......... . 
PBys unioniste 

(Voir Autriche-Hongrie) X VII, Déci. 

Allemagne ....... l 9 novembre 1907 .... . 

t Argentine Rép ... l ;o ~u~n 1900 ........ . 
Paraguay ........ 1 20 Jmllet 1900 . ..... . 

Autriche-Hongrie. 8 juillet 1890 . .. .... . 
Colombie, ....... . 27 octobre 1892 ..... . 
Cuba ............ . 29 décembre 1903 . . . . 
Espagne ......... . 
Ëtats-Unis ...... . 

28 juin 1880 ........ . 
28 octobre 1892 .. . . . . 

France .......... . 9 juillet 1884 .... .. .. 
Mexique ........ . 16 avril1890 .. ..... .. 
:.\fonténégro ... .. . 27 novembre 1900 .. . . 
Nicaragua .. ... .. . 25 janvier 190() . . ... . 
Portugal .... .... . 12 rnai1906 ... .... . . . 
Roumanie .... . .. . 
Saint-Marin ..... . 
Suède et Norvége . 1

5 décembre '1906 . ... . . 
28 juin 1897 .... .... .. 
9 octobre 18Wl ...... . 

Convention. N 
Décrets royaux déclarant en 

vigueur la Convention de 
:Montevideo dans les rapports 
avec ces pays. 

Convention. 
Déclara ti on. 
Traité d'amitié. Art. 4. N 
r:onvention . N 
Échange de notes. 
Convention. N 
Traité d'amitié. Art. 4. N 
< :onvention. 
Traité d'amitié. Article 18. 
Échange de notes. 
Convention. 
Traité d'amitié. AI1. 41 et 43. 

, Convention. 
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1 PAYS 

1 
1 Japon . . . . . . . . . . Chine . . . .. . . ... . 

l'tt ys unloni s le 

MeKique ..... . . 

Monaco ....... . 
l'nys unionistu 

Monténégro ... 

Nicaragua . .. .. 

Norvè g e ...... . 
Pays unlonisle 

Paraguay .... 0. 

r 

Pays-Bas ..... . 

J~tats-Unis ...... . 
)) 

l) 

Suisse 

13clgiquc ........ . 
Dominicaine Rëp. 
Equatem· ........ . 
~spagne ......... . 
États-Unis . o .... . 
France .......... . 
Italie .......... o. 

.France .... o ..... . 

L'rano:e ....... : . . . 
ltalie .... o ...... . 

C.:osta-Riea, Guaté-
mala, Honduras, 
Salvador· 

Italie ........... o 

Etats-Unis .. o ... . 
Snètle .. .... ..... . 
('•; Su~oùe et Norvi:ge) 

Argentine Hép., 
Bolivie, Pét·ou, 
UtUguay 

13elgic1 ue ... . .... . 
Espagne ..... . 
France ... ... .... 0 

italie .......... . 

Belgique ........ . 
.Il:tat~- Unis ..... o o 
Frnnce .. 0 •••••• 0. 

DAn: 

8 octobre 1003 .. . ... . 

10 novembre 1905 ... . 
·19 mai 1908 ........ . 

19 mai 1008 

10 novembre 1891.5 •••• 

7 juin 1895 . 0 0 •••• 0 • 

29 mars 1890 .. .. o . .. 
10 juillet 1888 . . . . . 
26 mars 1903 ... 0. 0 •• 

27 fevrier 18U6 .... . . . 
27 novembre 1886 ... . 
16 avril 1890 ·. 0 •• 0 ••• 

9 novem!JI'e 186.5 ..... 

H janvier 19(}2 ..... . 
27 novmnbre 1900 .. . 

20 ùcccmbre 1907 ... . 

25 janvier 1906 . . ... . 

2.5 mai ·1905 .... 0 0 ••• 

16 novembre 1877, 
/1 février 1881 

:1\A'rU.IU: DES Acn:s 

Trai të adc.litionnel •le 
merce. Article 5. 

Convention. 

com-
1 

Convention (protection rëei
proque en < :hine)o 

Convention (protection réci-
proque en Corée). 

Traité d'amitié. Article H. 

Traité d'amitié. Article 5. N 
Traité cl'amitiëo Article 2. N 
1'raitë d'amitié. A.l'ticle 2. N 
Convention. N 
Proclamation. 
Traité de commerce. :\rto 2. N 
Traité d'amitié. Article !1. N 

Con ,·ention douanière. Art. S. 

< :onvention. 
Convention. 

Tl'aité général de paix. Art. 8o 

Traité t!e commerce·. Article 1~. 

.\nèté royal. 
Arrêté:; royaux. 

2 septembre •1889 . 0 • • Convention de Montevi•1eo. 

22 juin 1900 .... . .... { Décrets du Paraguay déclarant 
21 mars 1900 . . . . . . . . en vigueur la Con ven ti on de 
? avri~ ~900......... \ ::\I~ntevic1eo 'dans les rapport::: 
10 mat 1900 . . . . . . . . . a'·ec c~s pa) s. 

30 a01lt 1S58....... . . Comention. N 
20 noYembre 1899.. . . Proclamation. 
29 mars ·1855, 27 avril Convention; Arrangcmentsup-

-1860, 19 avril1884 plémentaire., Oèclat·ation. 

Pé,.ou .... . . . . 0 . Argentine Hépubl., 25 octobre 1889 o..... Convention Je :\lontevideo. 

Portugal ..... . . 

Roumanie . ... 0 • 

Saint-Marin 0 •• 

Salvador .. . .. 0 0 

Bolivie, Paraguay, 
Uruguay 

llelgique . ....... . 
Brésil ........... . 
Espagne o o ...... o 
Etats-Unis ..... o . 
France .. . ..... . 
Italie . . . . . . . o •• 

France . 0 0 • • •• o . 
Italie ....... o •••• 

italie .... ... .... . 

Costa-Rieu, Guaté
mala, Honduras, 
Nicaratrua 

Espagne . o ..... o. 
France .......... . 

ii octobre 18615 . 0 •••• 

9 septembre 188() .... 0 

9 aoüt 1880 ... o. 0. 0 • • 

20 juillet ·1893 . . . . . . 
11 juillet ·1866 ...... . 
12 mai 1906. 0 • • • • • •• 

6mars 1907 ... .. . ... . 
5 décembre 1906 .... . 

28 juin 189ï ....... .. 

20 dêcemht·e 1007 ... . 

23 juin 1884 o . . . . o .. 
9 juin 1880 ......... 

Convention. 
Déclat·ation o 
Convention. N 
Proclamation. 
Convention. 
Ëchange de notes. 

Arrangement. N 
c:onvention. 

Traitë d'amitie. A•'l .. 'tJ et 13o 

Traitê général de paix. Art. 8. 

Convention. 
ConYention. 

1 
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PAYS DA'fE NATUl\E DE:; ACTES 

Suède .. __ ._ .... 
Pays unioniste 

Suède et 
Norvège 

Pays unionistes 

Su Isse __ __ ... __ 
Pays unioniste 

Uruguay ______ _ 

Autriche __ ...... _ 
N orvége _ .... ____ _ 

29 mai 1908 _ ....... . 
-16 novembre 1t)77, 4 

février 1881 

Danemark. __ ... _ _ 27 no vero bre 1879 .... 

France - . - ... .. _.. janvier 1892. 
) 

30 décembre 1881, 13 

15 février 1884. 

Italie.-.- - - ..... -. 9 octobre 1884. ______ . 

Êtats-Unis .... ___ _ 
Japon ____ . __ .. _._ 

Argentine Rép.,l:lo-
livie, Pérou, Pa
raguay. 

ter juillet 1891 ...... . 
10 novembre 1896 __ _ _ 

ter octobre 1892 ____ . _ 

II. TI·aités 

Arrêté royaL 
Arrêtés royaux. 

Déclaration. 
Traité de commerce. Article ad-

ditionnel, p•·orogation. 
Convention (protection des au
- teurs suédois). 
Déclaration. 

Proclamation. 
Traité d'amitié. A.l'ticle 1'1. 

Convention de :\(ontevideo. 

et arrangements pal'ticmiers conclus entre pays unionistes. 

PAYS D ATE NATURE DE::i ACT!'::; 

A. Traités littéraires proprement dits : 
Allemagne-Belgique_______ _ -16 octobre 1007 _ _ Substitué au tra ité du 12 tlêcembre 100. 
Allemagne-France_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 8 avril 1007 .... _ Substitue au traité du 1!) avril 18S3. 
Alle~agne-ltalie .. _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ ü novembre 1!)()7 Substitué au traité du 20 juin -1881•
Belgique-Espagne _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 26 juin ·1~ .. _ _ _ ü articles. 
Espagne-France_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 16 juin 1&$0 ... _. H article::s, Protocole de cloture ; l'rocés

verbal d'échange. 
Espagne-Italie _ .. _______ __ . _ 28 juin 1~ _. ... 8 articles. 
France-Italie . .. _ ... ___ ___ __ . ü juillet 1881 .... 15 articles; Protocole. 

France: décret et circulaire du 20avril '1&:!5. 
Italie: cÏJ•mlaire du 14 avril1885. 

Italie-Suède e t Norvège_ ... 9 octobre 188'1 ... 5 articles. 
Italie: circulaire du -ter jan vie•· 18&'). 
~orvège: an·été royal du 6 décemlm!-1&;1. 
Suède: an·èté royal du 7 novembre 1884. 

B. Simples arrangements: 

j ' 
1 

27 novembre 1870 Déclaration ècbaQgée: traitement national ! 
réciproque. ! 

Danemark-Suède· Norvège 

Danemark-France __ __ __ ___ . 

France-Monaco _______ __ . ___ 

France-Suède et Norvëge .. 

France-Suède .. . . .. ____ ... _ 

Japon-Suisse . .. ____ ; ____ . __ 

Norvège-Suède . .. ________ _ _ 

• 

G novembre 1858 Ordonnances royales danoises: traitement 1 

ct 5 mai 1866 national réciproque. , 
D novembre '1~ Convention douanière et de voisinage, art. 8: 

interdiction des publications françaises 
prohibées. -

30 décembre l&'{i 
et 13 jan v . 1892 

15 février 1884 __ 

Traité de commerce, article additionnel: 
traitement national réciproque. 

Arrangement ne liant que la Suède et prè
Yoyant la forme du Certificat a produire 
devant les tribunaux ~le l'autre pays. 

10novembre 1896 Traité d'amitié, d'établissement et de com
merce, art. 11 : traitement national réci
proque. 

-16 novembre1877 Doubles arrêtés royaux: traitement national 
et !1 février 188'1. réciproque . 
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v 

RAPPORT DE LA COMMISSION SPÉCIALE 
lNSTl'l'üÊE POUH 

ÉTUDIER LA CRÉATION D'UNE CAISSE DE SECOURS 
ll:N FAVEUR DU 

PERSONNEL DU BUJtEAU INTERNATIONAL DE L'UNION 11
, 

La Commission spéciale (2), chargèe d'examiner la proposition de l'Administra
tion allemande pom la fondation d'une caisse de secours en faveur du per~ounel 
dn Bnreau international de Berne, a rempli sa tache et m'a confère rhonneur de 
vous présente!' ses conclusions : 

L'exposé de~ motifs qui accompagne la proposition dont il s'agit (v. Annexe I 
an procès-verbal de la seconde séance, p. 182 ci-dessus) est si clair qu'il ne faudrait 
pas d'autres explications pour démontrer tonte la nécessité et même rnrgence de 
l'accueillir. 

Toutefois, quelques mots ne seront pas de trop pour mett1·e au clait· tlu'il 
s'agit non seulement crune mesure de prevoyance, mais d'un acte d'~quitè et de 
véritable jul:>tice. 

Vous savez, :Messieurs, tlu·a Beme il existe cinq offices correspondant à cilltl 
différentes Unions internationales, parmi lestpwls celui de notre Union pour la pro
tection de la propritHé littéraire et artistique. Tous ces Offices, à. l'exception du 
nôtre, sont pourvus d'une caisse de seconn; ou, pour mieux dire, de retraite, qui 
permet d'assurer à chaque fonctionnaire, tfne l'age, la maladie ou l'atl'aiulis:-;ement 
de ses facultes empêcheraient de remplir ses fonctions, une modeste pension ou 
indemnitè viagère. 

Est-il juste, est-il èquitaule que ~eulemen t le personnel de notre Bureau, dout 
nous tons c·onnaissons bien la valeur et le mérite, soit dépourvu de ce traitement, 
quoique très modeste? 

Il est bien nai que le même personnel appartient aussi au Bureau intema
tional de l' Union pour la protection de la propriété industrielle, qui dèjà po::;sède 
la caisse de retraite. Mais il faut considérer qne les dépenses des deux Bureaux, 
pour leur personnel, ~ont partagées en moitié par chacun; pour cela, comme la 
caisse de l'Union industrielle ne peut procurer que la moitié des fonds nece~:;aires 
aux pensions, en raison de la moitiè des èmoluments, il faut absolument créer la 

( 1) Le rapport a été approuvé par la Commission dans sa séance du 29 octobre 1908. 
(~)La Commission était composée comme suit: MM. Askwith, Breton, Gœbel von Harrant, 

Hoel, Kraft et Ottolenghi, Président rapporteur. 
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caisse pour le service de notre Union, sans quoi le personnel de notre Bureau ne 
pourrait recevoir l'autre moitié du traitement. 

Les fonds nècessaires pour l'institution de cette caisse devraient ètre, â peu 
près, du même montaut que ceux de la Caisse du Bureau de l'Union industrielle, 
qui est d'environ 70000 fr., et qui s'èlévera d'ici à quatre ans à presque 80000 fr. 11 
suffirait donc d'un versement annuel de 20000 fr. pendant quatre annëes pour 
arriver à la formation d'un fonds égal à celui de l'antre caisse. 

A ce propos, l'Administration allemande fait justement observer, dans sa pro
position, qu'aux termes du no 6 du Protocole de clôture de la Convention de Berne, 
les dépenses du· Bureau ne pourront, jusqu'à nouvelle décision, dèpasser;·1mr année, 
la somme de DOOOO fr., susceptible, toutefois, d'être augmentée par une simple dé
cision des Conférences prévues à l'artide '17; par conséquent, si au lieu de contri
buer, comme jusqu'à présent, selon les dépenses effectives du Bureau, lesquelles. 
pendant les cinq dernières annèes (1ü03-1907), ont été en moyenne de ::>8500 fr., 
l'on décidait de porter la contribution annuelle â ladite sonime fixe de üOOOO fr .. 
on pourrait, dans le dëlai de quatre ans, parvenir it la constitution des fonds néces
saires. L'AdministnJ.tion nllemande a, partant, formulé sa proposition dans les 
termes suivants : 

'l 0 La Conférence de Berlin prie le Gouvernement suisse d'organh;er, pour le 
personnel du Bureau de l'Union internationale littéraire et artistique, une 
caisse de secours fondèe sur les mèmes bases que celles existant dans les 
quatre autres Bureaux internationaux établis â Berne; 

2° Pout· les années '!DOS il 191'1, la contribution annuelle des Ètats de l'Union 
sera portèe au chiifre de 60 000 fr. prévu par le no 5 du Protocole de clô
ture :de la Convention de Berne du U septemLre '1886, et la somme restant 
disponible après le payement des dèpenses du Bureau pendant ces quatre 
annëes, formera le Fonds de garantie de la caisse de seconrs de cet office. 

La Commission spèciale, ayant pris connaissance des Ordonnance~ du Conseil 
Fèdèral Suisse qui concernent l'institution et le fonctionnement des autres Caisses. 
n·a pas voulu en discuter les dispositions; mais elle a cru devoir exprimet· un vœu 
au sujet de l'article 4 de ces Ordonnances; c'est-a-dire que, même en tenant compte 
des annèes passèes antérieurement au f;ervice d'une Administration contractante, le 
fonctionnaire ne pourra jonir de la pension (indemnité viagère) qu'après avoir ac
compli un minimum de dix années au sel'\'ice exclusif de notre Bureau. La raison 
de ce vœu est claire; c'est d'èviter, ce qui n'est pas encore arrivé, mais ce qui pour
rait arriver, l'admission de fonctionnaires trop âgès qu'on devrait peut-être pen
sionner après cinq ans seulement de service. 

Avec ce vœu que, sous forme de recommandation, M. le Délégué Suisse s'e~t 
engagè à faire parvenir il. son Gou,·ernement, la Commission a accepté à l'unani
mité la première partie de la lH'Oposition allemande. 

De même, à runanimitè. la Commission a acceptè la deuxième partie de ladite 
proposition, avec la simple dill'èrence qu'au lieu de dire << pour les années HJOS à 
19'1'1 n, on devrait dire << HJOD à '1912 n ; et cela pour la raison que la loi du Ludget 
de certains pays de l'Union est déjà approuvèe, et ne permettrait plus d'y inscrire 
les fonds pour l'année courante. 

Mais ce petit délai ne pourrait, d'ailleurs, créer aucune difficulté pour l'insti
tution de la Caisse, comme a eu la Lonté de nous assurer M. le Secrétaire Général 
de la Conférence. 

La Commission spéciale a donc l'honneur de vous proposer, Messieurs, l'ap
probation de la proposition faite par l'Administration nllemande, avec la seule ob
servation qu'au second alinèa, au lieu des mots << années 1908 à '1911 )), ·on dira 
« années '1909 à '1912 •>. · ' . 
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De cette façon ne pourra rencontrer aucun obstacle l'exécution de cette noble 
et juste proposition auprès des Gouvernements des Pays contractants, puisqu'ils 
sont déjà engagés par la ConYention de Berne (no 5 du Protocole de clôture) à con
tribuer en commun jusqu'à la somme de GO 000 fr. par année. 

Pour la même raison, la Commission estime enfin que la délibération de la 
Conférence pour la fondation de la caisse n·aura pa~ besoin d'être insérée ni dans 
la Convention, ni dans aucun protocole, mais qu'il suffira de la communiquer aux 
Gouvernements des Pays unionistes pour la rendre exécutoire. 

OTTOLENGHI. 



., 

/ 



Sf.:A.NCE DU 13 NOVEMBRE 19()8 

QUATRIÈME SÉANCE 
VENDREDI 13 NOVEMBRE 1908 

PRÈSIDENCE DE S. E. M. LE Dr VON STUDT, 

MINISTRE D'ÉTAT ROYAL PRUSSIEN 

La séance est ou verte à 6 heures et demie dans la salle du Conseil fédéral, 

nu Palais du Reichstag. 

Sont présents MM. les Délégués des Ètats unionistes. 

Lecture est faite par M. Ernest Rothlisberger, secrétaire général de la Con

férence, du texte intégral de la Convention de Berne revisée pour la protection des 
œuvres littémire.~ el artistiques. MM. les Délégués suivent cette lecture en se ser

vant à cet effet des exemplaires conformes qui leur ont été distribués. 

Sur l'invitation de M. le Président, il est procédé à la signature de cet ins

trument, suivant l'ordre alphabétique des Pays représentés. 

La prochaine séance, destinée à l'approbation des procès-verbaux de la 

troisième et de la quatrième séance plénière, ayant été fixée au lendemain, à 

11 heures, la séance est levée à 7 heures et demie. 

Au nom de la Conférence : 

Les Secrétai1·es : 

RoTHusaERGER 

ScHLIEBEN 

SCHEVEN 

FISCHER 

En. WJELTI 

Baron NEURATH 

Comte BAsSEWITZ. 

Le P1·esident : 

VON STUDT 

39 



·. 

, 
' . 



SgA.NCE DU 14 NOVEliŒRE 1908 

CINQUIÈME SÉANCE 
SAMEDI 14 NOVEMBRE 1908 

PRÉSIDENCE DE S. E. M. LE Dr VON STUDT, 
MINISTRE D'ÉTAT ROYAL PRUSSIEN 
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La sëance est ouverte à midi et quart dans la salle du Conseil fédéral, au 
Palais du Reichstag. 

Sont presents l\'11\L les Délégués qui assistaient à la troisième séance, sauf 
ceux qui on~ été forcés de quitter Berlin ou qui sont retenus chez eux par b 

maladie. 

Les procès-verbaux do la troisième et de la quatrième séance plénière, qui 
ont êté distribués et qui ue donnent pas lieu à. des observations, sont déclarés 
adoptés. 

M. le Président remercie MM. les membres de la Conférence de leur assi
duité aux séances et de la persévérance dont ils ont fait preuve, et leur souhaite 
encore une fois un bon retour dans leurs foyers. 

Le présent procès-verbal ayant été lu et adopté, la Conférence de Berlin est 
terminée et la séance est levée à midi et demi. 

Au nom de la Conférence : 

Les Secrétaires : 

RoTausBERGER 

SCHLIEBEN 

SCHEVEN 

FISCHER 

Eo. w~LTI 
Baron NEURATH 

Comte BASSEWITZ. 

Le Président : 

VON STUDT 
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IV 

CONVENTION OE BERNE REVISEE 

TEXTE UNIQUE 

ADOPTÉ PAR 

LA CONFÉRENCE 
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UNJON JNTERNATIONALE 

POUR LA 

PROTECTfON DES OEUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

CONVENTION OE BERNE REVISÉE 
POUR L\ 

PROTECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTISTIQUES 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR rJ'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE, AU 
NOM DE L'EMPIRE "ALLEMAND; SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES; 
SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK; SA.. MAJESTÉ LE ROI D'ES
PAGNE; LE PRÉSIDENT DE LA RËPUBLIQOE FRANÇAIS~; SA MA
JESTÉ LE ROI DU ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE, EMPEREUR DES INDES ; SA MAJESTÉ LE ROI D'ITALIE; 
SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON; LE PRÉSIDENT DE LA RÉ
PUBLIQUE DE LIBÉRIA; SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE 
LUXEMBOURG, DUC DE NASSAU; SON ALTESSE SÉRÉNISSIME LE 
PRINCE DE MONACO; SA MAJESTÉ LE ROI DE NORVËGE; SA MA
JESTÉ LE ROI DE SUÈDE; LE CONSEIL FÉDÉRAL DE LA CONFÉDJ~
RATION SUISSE; SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS, 

Également animés. du désir de peotéger d'une manière aussi effic:ace et 
aussi uniforme que possible les droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires 
et artistiques, 

Ont résolu de conclure une Convention à l'effet de reviser la Conven

tion de Berne du 9 septembre 1886, l'Article additionnel et le Protocole 
de clôture joints à la même Convention, ainsi que l'Acte additionnel et la 

Déclaration interprétative ile Paris, du 4 mai 1896. 
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Ils ont, en conséquence, nommé pOUl' leurs Plénipotentiaires, savoir : 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR D'ALLEMAGNE, ROI DE PRUSSE: 

S. Exc. M. le Dr voN STUDT, Ministre d'État Royal Prussien; 

S. Exc. M. le Dr voN KŒRNER, Conseiller intime actue~, Directeur au 

Département des Affaires étrangères; 

M. le Dr DuNGS, Conseiller intime supérieur de Régence, Conseiller 

rapporteur au Département de la Justice; 

M. le Dr GamEL voN HARRANT, Conseiller intime de Légation, Conseil

ler rapporteur au Département des Affaires étrangères; 

M. RoBOLSKI, Conseiller intime supérieur de Régence, Conseiller rap

porteur au Département de l'Intérieur; 

M. le or KoHLER, Conseiller intime de Justice, Professeur à la Faculté . 
de Droit de l'Université de Berlin; 

M. le or OSTERRIETH, Professeur, Secrétaire général de l'Association 

_rour la protection de la propriété industrielle. 

SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES: 
• 

M. le Comte DELLA FAILLE DE LEVERGHEM, Conseiller de Légation à 

Berlin; 

M. J. DE BoRCHGRAVE, Avocat près la Cour d'Appel de Bruxelles, ancien 

Membre de la Chambre des Représentants; 

l\1. P. \VAUWERMANS, Avocat près la Cour d'Appel de Bruxelles, Membre 

de la Chambre des Représentants. 

SA MAJESTÉ LE ROl DE DANEMARK: 

M. J. H. DE HEGERMANN-LINDENCRONE, Envoyé extraordinaire et Ministre 

plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi de Danemark à Berlin. 

SA MAJESTÉ LE ROI D'ESPAGNE : 

S. Exc. M. Luis Polo DE BERNABJ<':, Ambassadeur extraordinaire et pléni

potentiaire de Sa Majesté le Roi d'Espagne à Berlin; 

M. Eugenio FERRAZ Y ALcAL~ GALIANO, Conseiller d'Ambassade à Berlin. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : 

S. Exc. M. Jules CAMBON, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire . 

de la République française à Berlin ; 

M. Ernest LAVISSE; Membre de l'Académie française, Professeur à la 

Faculté des Lettres de Paris, Directeur de l'École normale supérieure; 
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M. Paul ' HERVlEU, Membre de l'Académie française, Président de la 

Société des Auteurs et Compositeurs dramatiques; 

M. Louis RENAULT, Membre de l'Institut, Ministre plénipotentiaire hono

raire, Professeur à la Faculté de Droit de Paris ; 

M. Fernand GAVARRY, Ministre plénipotentiaire de 1re classe, Directeur 

des Affaires administratives et techniques au Ministère des Affaires étrangères; 

M. BRETON, Directeur de l'Office national de la Propriété industrielle ; 

M. Georges LECOMTE, Président de la Société des Gens de Lettres. 

SA. MAJESTÉ LE ROI DU ROYAUME-UNI" DE LA GRANDE-BRE
TAGNE ET D'IARLNDE, EMPEREUR DES INDES : . 

Sir Henry BERGNE, ancien Chef du Département commercial au Foreign 

Office; 

M. George Ranken AsKWITH, Conseil du Roi,_ Assistant Secretary au Board 

of Trade; 

M. le Comte DE SALlS, Conseiller d'Ambassade à Berlin. 

SA MAJESTE LE ROI D'ITALIE : 

S. Exc. M. le Commandeur Alberto PANSA, Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi d'Italie à Berlin; 

M. l.e Commandeur Luigi Roux, avocat, sénateur; 

M. le Commandeur Samuele 0TTOLENGH1, Directeur de la Division pour 

la Propriété intellectuelle; 

M. le Chevalier Emilio VENZEIAN, Ingénieur, Inspecteur de l'Enseignement 

industriel; 

M. Augusto FERRARI, Avocat, Vice-Président de la Société italienne des 

Auteurs. 

SA MAJESTÉ L'EMPEREUR DU JAPON : 

M. le Dr MrzuNo RENTARO, Conseiller rapporteur au Ministère de l'Intérieur; 

M. HoRIGUCHI KuMAlCHl, deuxième Secrétaire de Légation à Stockholm. 

LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE DE LIBERIA : 

La Délégation de l'Empire allemand et au nom de celle-ci S. Exc. M. 
le D,. voN KŒRNER, Conseiller intime actuel, Directeur au Département des 

·Affaires étrangères. 

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE LUXEMBOURG, DUC 

DE NASSAU: 

M. le Dr Comte Hippolyte de VILLERS, Chargé d'Affaires de Luxembourg 

à Berlin. 

40 
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SON ALTESSE SERENISSIME LE PRINCE DE MONACO: 

M. le Baron de RoLLAND, Président du Tribunal supérieur'. 

SA \lA.JESTE LE ROI DE NORVÈGE : 

M. Klaus HoEL, Chef de Division au Département des Cultes et de l'Ins
truction publique. 

SA MAJESTÊ LE ROI DE SUÈDE : 

M. le Comte TAUBE, Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de 
Sa Majesté le Roi de Suède a Berlin; 

M. le Baron PEDER-MAGNUS DE UGGLAS, Référendaire à la Cour suprême. 

LE CONSEIL FÊDERAL DE LA CONFEDERATION SUISSE: 

M. le ot· Alfred DE CLA.PARÈDE, Envoyé extraordinaire et Ministre de la 
Confédération Suisse à Berlin; 

M. W. KRAFT, adjoint de l'Office fédéral pour la Propriété intellectuelle. 

SON ALTESSE LE BEY DE TUNIS : 

M. Jean GouT, Consul général au Département des Affaires étrangères à 

Paris. 

Lesquels, après s'être communiqué leurs pleins pouvoirs respect~fs trouvés 
en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants : 

ARTICLE PREMIER. 

Les pays contractants sont constitués à l'état d'Union pour la protection 
des droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

ARTICLE 2. 

L'expression «œuvres littéraires et artistiques» comprend toute produc
tion du domaine littéraire, scientifique ou artistique: quel qu'en soit le mode 
ou la forme de reproduction, telle que: les livres, brochures, et autres écrits; 
les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, les œuvres chorégraphiques et 
les pantomimes, dont la mise en scène est fixée par écrit ou autrement; les 
compositions musicales avec ou sans paroles; les œuvres de dessin, de peinture, 
d'architecture, de sculpture, de gravure et de lithographie; les illustrations, les 
cartes géographiques; les plans, croquis et ouvrages plastiques, relatifs à la 
géographie, à la topographie, à l'architecture ou aux sciences. 

Sont protégés comme des ouvrages originaux, sans préjudice des droits de 
l'auteur de l'œuvre originale, les traductions, adaptations, arrangements de 
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musique · et autres reproductions transformées d'une œuvre littéraire ou at·tis

tique~ ainsi que les recueils de différentes œuvres. 

Les Pays contractants sont tenus d'assurer la protection des œuvres men

tionnées ci-dessus. 

Les œuvres d'art appliqué à l'industrie sont protégées autant que permet 

de le faire la législation intérieure de chaque pays. 

ARTICLE 3. 

La présente Convention s'applique aux œuvres photographiques et aux 

œuvres obtenues par un procédé analogue à la photographie. Les Pays contrac

tants sont tenus d'en assurer la protection. 

ARTICLE 4., 

Les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union jouissent, dans les 

pays autres que le pays d'origine de l'œuvre, .Pour leurs œuvres, soit non pu

bliées, soit publiées pour la première fois dans un pays de l'Union, des droits 

que les lois respectives accordent actuellement ou accorderont par la suite aux 

nationaux, ainsi que des droits spécialement accordés par la présente Convention. 

La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subordonnés à aucune 

formalité ; cette jouissance et cet exercice sont indépendants de l'existence de 

la protection dans le pays d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipu

lations de la présente Convention, l'étendue de la protection ainsi que les moyens 

de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses droits se règlent exclusive

ment d'après la législation du pays où la protection est réclamée. 

Est considéré comme pays d'origine de l'œuvre : pour les œuvres non 

publiées, celui auquel appartient l'auteur; pour les œuvres publiées, celui de la 

première publication, et pour les œuvres publiées simultanément dans plusieurs 

pays de l'Union, celui d'entre eux dont la législation accorde la durée de pro

tection la plus courte. Pour les œuvres publiées simultanément dans un pays 

étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, c'est cc dernier pays qui est 

exclusivement considéré comme pays d'origine. 

Par œuvres publiées, il faut, dans le sens de la présente Convention, 

entendre les œuvres éditées, La représentation d'une œuvre dramatique ou 

dramatico-musicale, l'exécution d'une œuvre musicale, l'exposition d'une œuvre 

d'art et la construction d'une œuvre d'architecture ne constituent pas une 

publication. 

ARTICLE 5. 

Les ressortissants de l'un des pays de l'Union~ qui publient pour la pre

mière fois leurs œuvres dans un autre pays de l'Union, ont, dans ce derniet· 

pays, les mêmes droits que les auteurs nationaux. 
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ARTICLE 6. 

Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, qui publient 
pour la première fois leurs œuvres dans l'un de ces pays, jouissent, dans ce 
pays, des mêmes droits que les auteurs nationaux, et dans les autres pays de 
l'Union, des droits accordés par la présente Convention. 

ARTICLE 7. 

La durée de la protection accordée par la présente Convention comprend 
la vie de l'auteur et cinquante ans après sa mort. 

Toutefois, dans le cas où cette durée ne seraH pas uniformément adoptée 
par tous les pays de l'Union, la durée sera réglée par la loi du pays où la 
protection sera réclamée et elle ne pourra excéder la durée fixée dans le pays 
d'origine de l'œuvre. Les Pays contractants ne seront, en conséEJ:uence, tenus 
d'appliquer la disposition de l'alinéa précédent que dans la mesure où elle se 
concilie avec leur droit interne. 

Pour les œuvres photographiques et les œuvres obtenues par un pt:o~édé 
analogue à la photographie, pour les œuvres posthumes, pour les œuvres 
anonymes ou pseudonymes, la durée de la protection est réglée par la loi du 
pays où la protection est réclamée, sans que cette durée puisse excéder la 
durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

ARTICLE 8. 

Les auteurs d'œuvres non publiées, ressortissant à l'un des pays de l'Union, 
et les auteurs d'œuvres publiées pour la première fois dans un de ces pays 
jouissent, dans le.s autres pays de l'Union, pendant toute la durée du droit sur 
l'œuvre originale, du droit exclusif de faire ou d'autoriser la traduction de leurs 
œuvres. 

ARTICLE 9. 

Les romans-feuilletons, les nouvelles et toutes autres œuvres, soit lit
téraires, soit scientifiques, soit artistiques, quel qu'en soit l'objet, publiés dans 
les journaux ou recueils périodiques d'un des pays de l'Union, ne peuvent être 
reproduits dans les autres pays sans le consentement des auteurs. 

A l'exclusion des romans-feuilletons et des nouvelles, tout article de joumal 
peut être reproduit par un autre journal, si la reproduction n'en est .pas ex
pressément interdite. Toutefois, la source doit être indiquée ; la sanction de 
cette obligation est déterminée par la législation du pays où la protection est 
rèclamée. 

La protection de la présente Convention ne s'applique pas aux nouvelles 
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du jour ou aux faits divers qui ont le caractère de simples informations de 

presse. 

ARTICLE -J 0. 

En ce qui concerne la faculté de faire licitement des emprunts à des 

œuvres littéraires ou artistiques pour des publications destinées à l'enseigne

ment ou ayant un caractère scientifique, ou pour des chrestomathies, est ré

servé l'effet de la législation des pays de l'Union et des arrangements particuliers 

existants ou à conclure entre eux. 

ARTICLE 11. 

Les stipulations de la présente Convention s'appliquent à la représentation 

publique des œuvres dramatiques ou dramatico-musicales, et à l'exécution 

publique des œuvres musicales, que ces œuvres soienfpu.bJiées ou non. 

Les auteurs d'œuvres dramatiques ou dramatico-musicales sont, pendant 

la durée ·de leur droit sur l'œuvre originale, protégés contre la représentation 

publique non autorisée de la traduction de leurs ouvrages. 

?our jouir de la protection du présent article, les auteurs, en publiant 

leurs œuvres, ne sont pas tenus d'en interdire la représentation ou l'exécution 

publique. 

ARTICLE 12. 

Sont spécialement comprises parmi les reproductions illicites auxquelles 

s'applique la présente Convention, les appropriations indirectes non an~orisées 

d'un ouvrage littéraire ou artistique, telles que adaptations, arrangements de 

musique, transformations d'un roman, d'une nouvelle ou d'une poésie en pièce 

de théàtre et réciproquement, etc., lorsqu'elles ne sont que la repmduction de 

cet ouYrage, dans la ~ême forme ou sous une autre forme, avec des change

ments, additions ou retranchements, non essentiels, et sans présenter Je carac

tère d'une nouvelle œuvre originale. 

ARTICLE '1 3. 

Les anteurs d'œuvres musicales ont le droit exclusif d'autoriser : ·l o l'adap

tation de ces œuvres à des instruments servant à les reproduire mécanique

ment ; 2o l'exécution publique des mêmes œuvres au moyen de ces instruments. 

Des réserves et conditions relatives à l'application de cet article pourront 

être déterminées par la législation intérieure de chaque pays, en ce qui le con

cerne; mais toutes réserves et conditions de cette nature n'auront qu'un effet 

strictement limité au pays qui les aurait établies. 

La disposition de l'alinéa ·J er n'a pas d'effet rétroactif et, par suite, n'est pas 
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applicable, dans un pays de l'Union, aux œuvres qui, dans ce pays, auront été 
adaptées licitement aux instruments mécaniques avant la mil:.>e en vigueur de la 
présente Convention. 

Les adaptations faites en vertu des alinéas 2 et 3 du présent article et 
importées, sans autorisation des parties intéressées, dans un pays où elles ne 
seraient pas licites, pourront y être saisies. 

ARTICLE 14. 

Les auteurs d'œuvres littéraires, scientifiques ou artistiques ont le droit 
exclusif d'autoriser la reproduction et la représentation publigue de leurs œuvres 

par la cinématographie. 
Sont protégées comme œuvres littéraires ou artistiques les productions 

cinématographiques lorsque, par les dispositifs de la mise en scène ou les com
binaisons des incidents représentés, l'auteur. aura donné â l'œuvre un caractère 

personnel et original. 
Sans préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, la reproduction 

par la cinématographie d'tine œuvre littéraire, scientifique ou artistique est 

protégée comme une œuvre originale. 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent à la reproduction ou production 

obtenue par tout autre procédé analogue à la cinématographie. 

ARTICLE 15. 

Pour que les auteurs des ouvrages protégés par la présente Convention 
soient, jusqu'à preuve contraire, considérés corn me tels et admis, en conséquence, 
devant les tribunaux des divers pays de l'Union, à exercer des poursuites contre 

les contrefacteurs, il suffit que leur nom soit indiqué snr l'ouvrage en la manière 
usitée. 

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, l'éditeur dont le nom est 
indiqué sur l'ouvrage est fondé à sauvegarder les droits appartenant à l'auteur. 
Il est, sans autres preuves, réputé ayant cause de l'auteur anonyme ou pseu
donyme. 

ARTICLE 1G. 

Toute œuvre contrefaite peut être saisie par les autorités compétentes des 
pays de l'Union où l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

Dans ces pays, la saisie peut aussi s'appliqu~r aux reproductions provenant 
d'un pays où l'œuvre n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

La saisie a lieu conformément à la législation intérieure de chaque pays. 
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ARTICLE 17. 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent porter préjudice, en 
quoi que ce soit, au droit qui appartient au Gouvernement de chacun des pays 
de l'Union de permettre, de surveiller, d'interdire, par des mesures de légis
lation ou de police intérieure, la circulation, la représentation, l'exposition de 
tout ouvrage ou production à l'égard desquels l'autorité compétente aurait à 

exercer ce droi.t. 

ARTICLE 18. 

La présente Convention s'applique à toutes les œuvres qui, au moment de 
son entrée en vigueur, ne sont pas encore tombées dans le domaine public de 
leur pays d'origine par l'expiration de la durée de la protection. 

Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée de protection qui lui 
était antérieurement reconnue, est tombée dans le domaine public du pays où 
la protection est réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 

L'application de ce principe aura lieu suivant les stipulations contenues 
dans les conventions spéciales existantes ou à conclure à cet effet entre pays de 

l'Union. A défaut de semblables stipulations, les pays respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives à cette application. 

Les dispositions qui précèdent s'appliquent également en cas de nouvelles 
accessions à l'Union et dans le cas où la durée de la protection serait étendue 
par application de l'article 7. 

ARTICLE 19. 
-

Les dispositions de la présente Convention n'empêchent pas de revendiquer 
l'application de dispositions plus larges. qui seraient édictées par la législation 
d'un pays de l'Union en faveur des étrangers en général. 

ARTICLE 20. 

Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le droit de prendre 
entre eux des arrangements particuliers, en tant que ces arrangements confé
reraient aux auteurs des droits plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou 
qu'ils renfermeraient d'autres stipulations non contraires à lq. présente Conven
tiot1. Les dispositions des arrangements exü;tants qni répondent aux conditions 

précitées restent applicables. 

AHTICLE 21. 

Est maintenu l'office international institué sous le nom de « Bureau de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres littéraires et artistiques ». 
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Ce Bureau est placé sous la haute autol'ité du Gouvernement de la Confé
dération Suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement. 

La langue officielle du Bu reau est la langue française. 

ARTICLE 22. 

Le Bureau intemational centralise les renseignements de toute nature rela

tifs à la protection des droits des autems sur leurs œuvres littéraires et artis
tiqnes. Il les coordonne ct les publie. Il procède aux études d'utilité commuùe 
intéressant l'Union et rédige, à l'aide des documents qui sont mis à sa disposition 
par les diverses Administrations, une feuille périodique, en langue française, 
sur les questions concernant J'objet de l'Union. Les Gouvernements des pays de 
l'Union se réservent d'autoriser, d'nn commun accord, le Bureau à publier une 
édition dans une ou plusieurs autres langues, pour le cas où ]'expérience en 

amait démontré le besoin. 
Le Bureau international doit se tenir en tout temps à la disposition des 

membres de ]'Union pour leur fournir, sur les questions relatives à la protection 

des œuvres littéraires et artistiques, les renseignements spéciaux dont ils pour
raient avoir besoin. 

Le Directeur du Bureau international fait sur sa gestion un rapport annuel 
qui est communiqué à tous les membres de l'Union. 

ARTICLE 23. 

Les dépenses du Bureau de l'Union internationale sont supportées en com
mun par les Pays contractants. Jusqu'à nouvelle décision, e1les ne pourront pas 
dépasser la somme de soixante mille francs par année. Cette somme pourra être 
augmentée au besoin par simple décision d'une des Conférences prévues à 

l'article 24. 
Pour déterminer la part contributive de chacun des pays dans cette somme 

totale des frais, les Pays contractants et ceux qui adhéreront ultérieurement à 

l'Union sont divisés en six classes contribuant chacune dans la proportion d'un 
certain nombre d'unités, savoir: 

'1 1
" classe 25 unités. 

2"'" )') 20 )) 

3mc )) 15 )) 

4me )) 10 )) 

r,rne )} 5 )) 

6m-e )) 3 » 
Ces coefficients sont multipliés par le nombre des pays de chaque classe, 

et la somme des produits ainsi obtenus fournit le nombre d'unités par lequel la 
dépense totale doit être divi~ée. Le quotient donne le montant de l'unité de 
dépense. 
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Chaque pays déclarera, au moment de son accession, dans laquelle des 
susdites classes il demande à être rangé. 

L'Administt·ation suisse prépare le budget du Bnreau et en suneille les 
dépenses, fait les avances nécessaires et étttblit le compte annuel qui sera com
muniqué à toutes les antres Administrations. 

La présente Convention peut êtl'e soumise à des revisions en vue d'y intro
duire les améliorations de natnre à perfectionner le système de l'Union. 

Les questions de cette nature, ainsi que celles qui intéress~nt à d'autres 
points de vue le développement de l'Union, sont tl'aitées dans des Conférences 
qui auront lieu successivement dans les pays de l'Union entl'e les déléguésdesdits 
pays. L'Administration du pays où doit siéger une Conférence prépare, avec; le 
conconrs du Burean international, les travaux de celle-ci. Le Directeur du Bm·eau 
assiste aux séances des Conférences et prend part aux discussions sans voix 

délibérative. 
Aucun changement à la présente ConYention n'est valable pour l'Union que 

moyr.nnant l'assentiment unanime des pays qui la composent. 

ARTICLE 25. 

Les États étrangers à l'Union et qui assurent ln protection légale des dmits 
faisant l'objet cle la présente Convention, peuvent ~· accédel' snr leur demande. 

Cette accession sera notifiée par écrit au Gouvernement de la Confé~dération 
Suisse, et par celui-ci à tous les autres. 

Elle emportera, de plein droit, adhésion à tontes les clauses et admission â 
tons les avantages stipulés dans la présente Convention. Toutefois, elle pourra 
contenir l'indication des dispositions de la Convention du 9 septembre 188G ou 
de l'Acte additionnel du 4 mai ·1896 qu'ils jugeraient nécessail'e de substituer, 
provisoirement an moins, aux dispositions correspondantes de la présente Con

vention. 

ARTICLE 26. 

Les Pays contractants ont le droit d'accéder en tout temps à la pl'ésente 
co·n\'ention pom leurs colonies ou possessions étrangères. 

Ils peuvent, à cet effet, soit faire nne déclaration générale par laquelle toutes 
leurs colonies ou possession~ sont comprises dans l'accession, soit nommer 
expressément celles qni y sont comprises, soit se porner à indiquer celles qui 

en sont exclues. 
Cette déclaration sera notifié:e par écrit au Gouvernement de la Collfédé

:·ation Suisse, et par celui-ci à tous les autres. 



ARTICLE 2Ï. 

La présente Co1nention remplacera, dans les rapports entre les Ètats 

contractants, la Convention de Berne du 9. septembre 1886, y compris ·l'Article 

additionnel et le Protocole de clôture du même jour, ainsi que l'Acte additionnel 

et la Déclal'ation inter pré tati ve du lt- mai -1896. Les actes conventionnels précités. 

resteront en vigueur dans les rapports aYec les Ètats qui ne ratifieraient pas la 

prèsente Coll\·ention. 

Les États signataires de la présente Convention pomTont, lors de l'èchange 

tles ratifications, dèclarel' qu'ils entendent, sur tel ou tel point, rester encore lié& 

par les dispositions des Conventions auxquelles ils ont souscrit antèrieurement. 

ARTICLF. 28. 

La prèsente C01n-ention sem_ ratifièe, et les ratifications en seront èchnngées 

à Berlin au plus tard le ·1er juillet ·1910. 
Chaqne Partie contractante remettra, pour l'èchange des ratifications, un 

seul instrument, qui sera déposé, avec. ceux des autres pays, aux archives du 

Gouvernement de la Confédération Suisse. Chaque Partie recevra en retom· Ut~ 

exemplaire elu procès-verbal d'échange des ratifications, signé par les Plénipo

tentiait·es qui y anront pris part. 

ARTICLE 29. 

La présente Convention sera mise à exécution trois mois après l'échange 

des ratifications et demem~era en vigueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à 

l'expiration d'une année à partir du joui' où la dénonciation en aura été faite. 

Cette dénonciation sera adressèe au Gouvernement de la Confédération 

Suisse. Elle ne produira son effet qu'à l'égard du pays qui l'ama faite, la Con

vention restant exécutoire pom les autres pays de l'Union. 

ARTICLE 30. 

Les :Etats qui introduiront clans leur législation la durée de protection de 

cinquante ans pré\'Ue par l'article 7, alinéa 1er, de la présente Convention, 

le feront connaître au Gouvernement de la Confédération Suisse par une noti

J1cation ècrite qui sera r.ommuniquèe aussitôt p~r ce Gou\'ernement à tous les 

autres Ètats de l'Union. 

Il en sera de même pour les États qui renonceront aux rèsel'\'es faites pal~ 
eux e11 vertu des articles 25, 26 et 2ï. 
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EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires respectifs ont signé la présente 
Convention et y. ont apposé leurs cachets. 

Fait ù Berlin, le 13 novembre mil neuf cent huit: en un seul exemplaire, 
qui sera dép6sé dans les archives du Gouvernement de la Confédération Suisse 
et dont des copies, certifiées conformes, seront remises par la voù~ diplomatique 
aux Pays contract:ants. 

Pour f Allemagne : 

(L. S.) D• K. VON STUDT. 

(L. S.) VON KŒRNER. 

(L. S.) DUNGS. 

(L. S.) GŒBEL VON HARRANT. 

(L. S.) ROBOLSKI. 

(L. S.) JosEF KOH LER. 

(L. S.) OSTERRIETH. 

Pour la Belgique : 

(L. S.) CTE DELLA FAILLE DE LE-
VERGHEM. . 

(L. S.) JuLES DE BOH.CHGRAVE. 

(L. S.) vVAU\VERMANS. 

Pour le Danemark : 

(L. S.) J. HEGERMANN LINOEN
CRONE. 

Ponr l'Espagne: 

(L. S.) Lurs PoLO DE BER..NABÉ. 

(L. S.) EUGENIO FERRAZ. 

Pour la France: 

(L. S.) JuLES CAMBON. 

(L. S.) E. LA VISSE. 

(L. S.) PAUL HERVIEU. 

(f.J. S.) L. RENAULT. 

(L. S.) GAVARHY. 

(L. S.) G. BRETON. 

(L. S.) GEORGES LECOMTE. 

Pour la Gramle-Bretagne : 

(L. S.) H. G. BERGNE. 

(L. S.) GEORGE R. ASK\VITH. 

(L. S.) J. DE SALIS. 

Pour l'Italie: 

(L. S.) PANSA. 

(L. S.) LUIGl ROUX. 

(L . S.) SAMUELE OTTOLENGHI. 

(L. S.) EMILIO VENEZIAN. 

(L S.) A vv. AUGUSTO FERRARI. 



3'24 Co~VENTION" DE BERNE REVISf:E 

Pour le Japon : Pour la Nonège: 

(L. S.) MIZUKO RENTARO. (L . S.) KLAUS HOEL. 

(L. S.) HORlGUCHI KUl\IAICHI. 

Pour la République de Libéria: 

(L. S.) VON KŒRNER. 

Pour le Luxembourg: 

(L. S.) C'rx DE VILLERS. 

Pour Monaco : 

(L . S.) Ba~ DE ROLL,AND. 

Pour la Suède : 

(L. S.)" TAUBE. 

(L. S.) P. M. AF UGGLAS. 

Pour la Suisse : 

(L. S.) AFnED VON CLAPARÈDE. 

Œ. S.J \V. KRAFT. 

Pour la Tunisie : 

(L. S.) JEAN GOUT. 
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v. 

ACTES DE RATIFICATION 





1 

DOCUMENTS PRÉLIMINAIRES 

CIRCULAIRES 
DU 

GOUVERN~MENT .DE. L'EMPIRE .ALLEMAND 

Le Département des Aifaires étrangères a adressé, en date des 29 octobre 1909 
et 15 mai 1910, les deux circulaires suivantes, la première aux Représentants de 
l'Empire allemand avec mission de la communiquer aux Gouvernements des États 
de l'Union. la seconde aux Représentants, accrédités a Berlin, des mêmes pays. 

OEPAHTEMENT 
DES 

AFFAIIŒS ETRAJSGËHES --Circulaire adressée aux t·epré· 
sentants de l'Empire avee mis· 
sion de la communi11.uer aux 
Gou,·ernements. des 'États do 
l'Union . · 

PREMIÈRE CIRCULAI.RE (') 

Berlin, le ~9 octobre 1909. 

Aux termes de Particle 28 de la Convention de Berne revisée pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques, qui a étè signée a Berlin; le 13 novembre 1908, 
les ratifications doivent être èchangèes a Berlin, au plus tard le 1er juillet 1910. Eu 
égard aux réserves qui pourront être faites a cette occasion, et si l'on s'en rapporte 
à ce qui a èté fait lors de rèchange des actes de ratification pour les Conventions de 
1886 et de 1896, le dépôt des .act.es devrait, semble-t-il, avoir lieu un seul et même 
jour fixé d'avance : et non pas successivement au choix de chacun des Pays contrac

tants. 
On ne peut pas choisir pour cela le '1er juillet 1910, car il faut tenir compte des 

difficultés imprévues à. la suite desquelles l'observation du délai pourrait devenir 

(1) Tracluction du texte allemand. 
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impossible. D'autre part, il serait hasardé de fixer une date trop avancée, car il se· 
pourrait que l'un ou l'autre des Etats fitt dans l'impossibilité de déposer son acte de· 
ratification. 

C'est pourquoi, après entente avec le Bureau de l'Union internationale pour 
la protection des œuvres littéraires et artistiques, à Berne, le Gou,'ernement impé
rial s'est décidé à choisir le 9 juin '1910 pour l'échange prévu; indépendamment 
ùes considérations qui précèdent, le Gouvernement s'est laissé guider par la pensée 
que si·ce terme était accèpté, la nouvelle Convention entrerait en vigueur, à teneur 
du nouvel article 29, le 9 septembre HHO, soit juste vingt-quatre ans après la date où 
fut signée à Be rue la Co tn-ention originaire. . 

Le Gouvernement impérial vous serait obligé de lui faire savoir si le pays auprès 
duquel vous êtes accrédité sera en mesure d'observer le délai fixé. En outre, afin 
qu'il soit possible d'arrèter à temps les termes du procès-verbal constatant l'échange, 
des actes de ratification, le Gouvernement impérial désirerait vivement connaître, 
quelque · temps avant le terme fixè, les réserves qui pourraient être faites à cette
occasion. 

DËPAUTEMENT 

DES 

AFFAIRES ÉTRANGËHES 

Circulaire adressèe ault repré· 
sentants, accrédites à Berlin, 
de~ Etats de l'Union. ·. 

DEUXIÈME . CIRCULAIRE (i). . 

Be?'lin, le -15 mai 1910. 

D'après l'article 28 de la Convention de Berne revisée pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques, signée à Berlin le 13 novembre 1908, les ratifications 
de cette Convention doivent être échangées à Berlin, au plus tard, le Jer juillet 1910. 
Le Gouvernement allemand, d'accord avec le Bureau de Berne, a dèsigné le 9 juin de 
. cette année comme terme i)our "l'échange des ratifications et il en a fait communica
tion aux Gouvernements des Pays membres de l'Union. Le Département Impérial 
des Affaires Étrangères a donc l'honneur de prier l\IM. les représentants des Pay~ 
unionistes accrédités à Berlin de bien vouloir se réunir, jeudi, le 9 juin, à '11 heures 
du matin, â l'hùtel de l'Office Impérial des Afl'aires Étrangères, \Vilhelmstrasse. 7G7 
pour procéder à l'échange des ratifications. 

En outre, le Département des Affaires. Étrangères se permet de prier MM. ·les 
représentants des Pays qui feront usage de la faculté prévue dans l'alinéa 2 de l'ar
_ticle 27 de la Convention de faire des réserves lors de l'échange des ratifications, de 
bien vouloir lui faire parvenir le texte de ces réserves en langue française, si possible7 
_quelques jours auparavant, afin qu'il soit à même de préparer le procès-verbal 
d'échange. 
. Il serait désirable que tous les États signataires ~e la Convention soient repré
Hentés â l'acte de l'échange des ratifications, méme dans le cas où l'un ou l'autre 

· Jl'entrc eux ne fùt pas à mème de déposer sa ratification, le 9 juin. 

{1) Te1te original en français. 
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Il 

P R 0 C È·S 7" V E RB A L 
DE 

DBPOT DES RATIFICATIONS 

Conformément aux dispositions de l'article 28 de la Convention de Berne 
revisée pour la protection des œuvres littéraires et artistiques, signée à Ber
lin le 13 novembre 1908, et ensuite de l'invitation adressée à cet effet· 
par le Gouvernement de l'Empire allemand aux Gouvernements des Hautes 

Parties contractantes, les Représentants soussignés se sont réunis aujourd'hui 
pour procéder à l'examen et au dépôt des ratifications. 

Sont présents: 

ALLEMAGNE: 

BELGIQUE: 

DANEMARK: 

S. Exc. M. le Baron voN ScHOEN, Secrétaire d'État au 
Département des Affaires étrangères. 
S. Exc. M. le Dr voN KoERNER, Conseiller intime actuel, 
Directeur au Département des Affaires étrangères. 
M. le Dr DuNGs, Conseiller intime supérieur de Rê
gence, ConsEJiller rapporteur au Département 4~ la 
Justice. 
M. le Dr GoEBEL voN HARRANT, Conseiller intime de 
Légation, Conseiller rapporteur au Département des 
Affaires étrangères. 
M. RoBOLSKI, Conseiller· intime supérieur de Régence, 
Conseiller rapporteur au Département de l'Intérieur .. 

M. le Baron GREINDL, Envoyé extraordinaire et Minis
tre plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi des Belges à 
Berlin. ·. -~ . .. 
M. AxEL NoRGAARD, Chargé d'Affaires de Danemark à 
Berlin. 



ESPAGNE: 

FRANCE: 

S. Exc. M. Luts PoLO DE BERNABÉ, Ambassadeur extra

ordinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi d'Es-, 

pagne â Berlin. 

S. Exc. M. JuLES CAMBON, Ambassadeur extraol'dinaire 

et plénipotentiaire de la République Française à 
Berlin. 

GRANDE-BRETAGNE : S. Exc.· Sir \V; E. GoscHEN, Ambassadeur extraordi-

HAÏTI: 

ITALIE: 

JAPON: 

LIBÉRIA: 

LUXEMBOURG: 

MONACO: 

NORVÈGE: 

SUEDE: 

SUISSE: 

TUNISIE: 

. . 
naire et plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi de 

Grande-Bretagne à Berlin. 

M.· FoucH~RD, Envoye. extraordinaire et ·:Ministre plé

nipotentiaire de la Republique d'Haïti a Berlin. 

S. Exc. M. ALBERTO· PANSA, Ambassadeur extraordi

naire et plénipotentiaire de Sa Majesté le Roi d'rtalie à 
Berlin. 

S. Exc. M. le Baron SuTE~u CHlNDÀ, Ambas~ad~ur ex

traordinaire et pléni poten ti aire de Sa· Majeste l'Em pe~ 
.reur du Japon à Berlin. ,._.' 

S. Exc. M. le Dr voNKOERNER, Conseiller intime,actuel_, 

pirecteur au Départem~nt des Affai~es étrangères d'Al-;

lemagne (par délégation). 

M. le Dr Comte HiPPOLYTE DE VtLLERS, Chargé· d'Af-

faires de Luxembourg à Berlin. .. . . 

M. le Comt~ BALNY D'AvRlCOURT, Envoyé extraordinaire 

et Ministre -plén_ipotentiaire de Son Altesse Sérénissime 

le Prince de Monaco à Paris. 

M. DE DtTTEN, Envoyé extraordinaire et Minist!'e plé

nipotentiaire de Sa Majesté le Roi de Norvége à 
Berlin. · 

. . 

M. DE TROLLE, Envoyé extraordinaire et Ministre plé-

nipotentiaire de Sa ~ajesté le Roi de Suède à Berlin. 

M. le ur ALFRED DE CLAPARÊDE, Envoyé extraordinaire 

et_ Ministre plénipotentiail~e de la Confédération Suisse 

à Berlin. 

S. Exc. M. JuLES CAMBON, Ambassadeur extraordinaire 

et . plénipotentiaire de la République ·FranÇaise·, à 
Berlin. 
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H résulte des déclarations faites au sujet des ratifications par les · Repré

sentants des Gouvernements des États formant l'Union internationale ce qui 

suit: 
l o L'Allemagne,. la Belgique, Haïti, Libéria, Luxembourg, Monaco et la 

Suisse ont ratifié la Convention de Berne revisée, du 13 novembre 1908, dans 

sa teneur intégrale. 
2o Le Japon, se basant sm· l'article 27 de ladite Convention, l'a ratifiée sous 

les réserves que voici : 

1. En ce qui c.oncerne le droit exclusif des au te urs de faire ou d'autoriser 
la traduction de leurs œuvres, le Gouvernement Impérial du Japon, 

au lieu d'adhérer à l'article 8 de la Convention susmentionnée, entend 

l'ester encore lié par. les dispositions de l'article 5 de la Convention de 
Berne du 9 septembre 1886, amendé par le No III de l'article 1 ~r de 

l'Acte additionnel signé à Paris le 4 mai 1896. 

2. En ce qui concerne l'exécution publique des œuvres musicales, le Gou
vernement Impérial du Japon, au lieu d'adhérer à l'article 11 de ladite 

Convention revisée du 13 novembre 1908, entend rester lié par les 

dispositions de l'alinéa 3 de l'article 9 de la Conventiçm de Berne, rl.u 

9 septembre 188G. 

3o Les Gouvernements des États ci-après ne sont pas encore en mesure de 
déposer leur ratification : 

Danemark, Espagne, France, Grande-Bretagne, Italie, Nor vège, Suède et 

Tunisie. 
En conséquence, les instruments des actes de ratification 

De Sa Majesté l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, 

De Sa Majesté le Roi des Belges, 

Du Président de la République d'Haïti, 
De Sa Majesté l'Empereur du Japon, 

Du Président de la République de Libéria, 

De Son Altesse Royale le Grand-Duc de Luxembourg, 

De Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco, 

Du Conseil fédéral de la Confédération Suisse 
ont été produits et, ayant été reconnus en bonne et due forme, ont été remis 

entre les mains de M. le Ministre de la Confédération Suisse pour être déposés 

aux archives du Gouvernement de ce pays, conformément à l'article 28, alinéa 2, 

de la Convention de Berne revisée, du 13 novembre 1908. 

Les Gouvernements des Pays contractants qui seraient à même de ratifier 
ladite Convention revisée jusqu'au 1er juillet prochain, pourront remettre les 

actes de ratification au Département des Affaires étrangères de l'Empire alle
mand jusqu'à cette date. La note par laquelle cet acte sera communiqué à ce 

Département, et qui contiendra, le cas échéant, les réserves prévues par l'article 

27, alinéa 2, sera considérée comme faisant partie intëgrante du présent procès-
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verbal; elle sera ajoutée à tous les exemplaires et signée sur ceux-ci par M. le 

Représentant du pays respectif, après quoi les· exemplaires seront transmis à 

M~L les Représentants des Pays signataires par le Département précité. Les 
pays qui ratifieront jusqu'au fer juillet 1910 la Conven~ion revisée du 13 no
vembre 1 BOS, auront la faculté de la faire entrer également en vigueur le 9 sep

tembre ·1910. 
Les ratifications qui interviendront après le fer juillet 1910 seront noti

fiées au Gouvernement de la Confédération Suisse et par celui-ci à tous les au

tres Êtats contractants. Il est bien entendu que le délai du 9 septembre 1910 
pourra aussi être choisi, pour la mise en vigueur de la Convention revisée, par 
les Gouvernements des Pays qui la ratifieront après le 1er juillet, de préférence 

au délai de trois mois, prévu par l'article 29 de cette Convention. 

EN FOI DE QUOI, le présent procès-verbal relatant les déclarations fai

tes et le dépôt effectué a été signé par tous les Représentants présents. 

Fait a Berlin, Je neuf juin mil neuf cent dix, en seize exemplaires confor
mément à l'article 28, alinéa 2. de la Convention du 13 novembre 1908. 

Pour l'Allemagne : 

V. SCHOEN. 

VOt'; KOERNER. 

DUNGS. 

Dr GOEBEL V. HARRANT. 

ROBOLSKI. 

Pour la Belgique : 

GREINDL. 

Pour le Danemark: 

. NŒRGAARD. 

Po ur l'Espagne:· 

L. POLO DE BERNABÉ. 

Pour la France: 

JULES CAMBON. 
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Pour la Grande-Bretagne: 

W. E. GOSCHEN. 

Pour la République d'Haïti : 

C. FOUCHARD. 

Pour l'Italie : 

PANSA. 

Pour le Japon : 
S. CHINDA. 

Pour la République de Libéria: 

VON KOERNER. 

Pour le Luxembourg: 

Cte DE ViLLERS. 

Pour Monaco : 

Cte BALNY D'AVRICOURT. 

Pour la Norvège : 

V. DITTEN. 

Pour la Suède: 

TROLLE. 

Pour la Suisse: 

ALFRED V. CLAPARÈDE. 

Pour la Tunisie: 

JULES CAMBON. 



AMBASSADE 

DELA 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

R ATIFICATIO:SS 

Berlin, le 30 juin 191 O. 

Monsieur le Baron, 

Conformément aux termes de l'alinéa 2 page 4 du Procès-verbal de dépôt 
des ratifications de la Convention de Berne revisée, signée .à Berlin le 13 no
vembre 1908, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint, à Votre Excellence les ins
truments de ratification de la France et de la Tunisie de la Convention pré

citée. 
Les deux Gouvernements, se basant sur l'article 27 de ladite Convention, 

l'ont ratifiée sous la réserve suivante : 
En ce qui concerne les œuvres d'art appliqué à l'industrie, les Gouver

nements Français et Tunisien resteront liés aux stipulations des Con
ventions antérieures de l'Union pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques. 

La Convention exercera ses effets pour les deux États à partir du 9 sep
tembre 1910. 

Veuillez agréer, Monsieur le Baron, les assurances de ma très haute consi

dération. 

Son Excellence Le Baron DE ScHOEN, 

Secrétaire d'État 

à l'Office des Affaires Étrangères. 

T. DE BERCKHEIM. 
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ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE 

DES MATIÈHES 

Accession. Convention de Berne, article 18, 
p. 13 ;_ a~'ticle 25 nouveau, rapport de la 
Comm1sswn, lJ· 243; texte, p . 321. 

Acte additionnel de Paris du 4 mai 1896. 
Texte de l' - combiné avec la Convention de 
Berne du 4. mai '1896, p. 9. 

Adaptations.Prohibition,Convention de Bel·ne, 
article '10, p . 12 ; Déclaration de Paris, 
p. 12. - Proposition a llemande, lJ· 4.7. -
Rapport de la commission, p. 257. - Texte 
du nouvel article 12, lJ· 317.- V. Appro
priations indirectes. 

Airs de musique. V. Instruments de musique 
mécaniques. 

Allemagne. Représentée a la Conférence p.13i. 
- Adhére a l'Union pour ses colonies, p. 209. 
- Circulaire concernant la Conférence de 
Berlin, p. 2-5. - Commission du.Reichstag, 
vœux émis, p. 91, 1-19, 124. - Elaboration 
d'une nouvelle législation, p. 16.5. - Légis
lation, vœux y relatifs, p. HG. - proposi
tions présentées avec le concours du Bureau 
international, p. 35. - Proposition relative 
aux .articles de journaux, f.· 290. - Ratifi· 
cation sans réserves, p. 33· . - Représente 
la réDnblique cle Libéria, p. 210. - Signe la 
nom~elle Convention, p. 323. 

Anonymes. V. Œuvres :1nonymes et pseudo
nymes. 

A ppropriations indirectes. Rapport de la 
Commission, p. 257. - Texte du nouvel ar
ticle i2, p. 317. - Vœux relatifs aux -, 
p. 89. - V. Adaptations, Arrangements de 
musique, Remaniements, Transformations 
d'une œuvre. 

Arbitrage international. Vœux relatifs â 1'-, 
p. 92, 93. 

A rchitecture. Convention de Berne, Protocole 
de clôture, no 1 A, p. 14. - Protection, pro· 
position allemande, p. 4.9. - Convention 
d'Union, article 4, proposition française, 
p. 186, 286. - Construction d'une œuvre 
d'-, non-publication, mémoire de la déléga-

A 

ti on belge, p. 194; rapport de la Commission, 
p. 241. - Pétition des architectes danois et 
norvégiens, p. 181. - Rapport de la Com
ll!ission, p. 23i.-Vœux relatifs aux œuvres 
d-, p. i09. . 

Argentine (République). Représentée a la 
Conférence, p. 13'1. - Déclaration générale 
_faite à la premiére séance, p. 149. 

Arrangements de musique. Prohibition 
Convention de Berne, article 10, p. 12. __:. 
Rapport de la Commission p. 257. - Texte 
d~ n~:>uve~ a~·ticle 12, p. 317. - V. Appro
pnatwns mdn·ectes. 

Articles de journaux. V. Journaux, Publica
tions périodiques. 

Askwith. (:\I. George Ranken). Délégué à la 
Conférence, p. 13;"). - Déclaration relative 
au nouvel article 7, p. 214. -Déclaration sur 

·l'article ii, p. 21<3. - Excuse sir Henrv 
Bergne gra.Yement malade, p. 218. - ÀienÏ
bre de la Commission de rédaction ct des 
Sous-commissions pour la Caisse de retraite 
du Bureau intemational et les instruments 
de musique mécaniques, p. 2"25. - Siane la 
nouvelle Convention, p. 3~3. "' 

Association littéra ire et arti stique inter
nationale. Son rôle et son action, p. 165. -
Vœux émis dans les congres annuels de 1'-, 
p. 81 et s. - Avant-projet de revision éla
~oré par}es con~rés et rédigé définitivement 
a Neuchatel, p. o:s2. 

Auteurs ressortissants de l 'Union, Publi
cation dans un autre pa vs, natu re et étendue 
de la protection, proposition allemande avec 
exposés des motifs, p. 39; rapport de la 
Commission, p. 211. - Texte du nouvel ar
ticle 5, p. 3·15. 

Auteurs non ress ortissants de l'Union. 
Publication dans l'Union, effet, Convention 
article 3, p. H ; proposition allemand~ 
avec expose des motifs, p. 41; rapport 
de la Commission, p, 242. -Texte du nou
vel article 6, p . 316.- Vœux relatifs aux--, 
p. 83. 
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Autriche. Chambre des députés, résolution 
votée en faveur de l'adhésion a l'Union 
internationale, p. 96, 97. - Vœux émis, 
p. 121. 

Autriche-Hongrie. Accession id'Union inter
nationale, vœux y relatifs, p. 96. 

Ayante cause. Ne seront plus mentionnés, 
rapport de la Commission, p. 236. 

Balny d'Avricourt (:~I. le comte). Signe le 
procés- verbal de dép6t des ratifications, 
p. 330, 333. 

Baasewitz(M.le comte von). Secrétaire adjoint 
de la Conférence, p. i36. 

Beldhnan (:~I. Alexandre). délégué â la Con
férence, p. 135. 

Bellegarde (S.E. ::\1. de). Délégué â la Con-
férence, p. 1.35. · 

Belgique. Représentée â la Conférence, p.132. 
- Articles d~ journa~x, proposition d'al?en
.dement, p. 1 t9, 187, 251, 288, 290; expose des 
motifs, p. 2().3.- Convention d'Union, mini
mum de protection, proposition belge, p. 1811, 
283, et mémoire, p. 197. - Convention 
d'Union, article 2, mémoire belge concernant 
les modifications proposées par le gouverne
ment allemand, p. 192. - Déclaration rela
th·e au nouvel article 9, p. 215. - Déclara
tion relative au nouvel article 13, p. 216.-

·Législation, vœux y relatifs, p. 122.- Rati
fication sans réserves, p. 331. - Signe la nou
velle Convention, p. 023. 

Bergne (Sir Henry), Délégué à la Conférence, 
p. 13:3. - Déclaration a la demdéme séance, 
p. 172, 218.- Propose d'amender l'article 2, 
publications simultanées, p. 178. - Tombe 
gravement malade, p. 218. - :Membre de la 
Commission de rédaction et de la Sous·Com
mission pour les instruments de musique 

Caieee de retraite. Création d'une - pour 
les fonctionnaires du Bureau international, 
proposition allemande, renvoi â la Commis· 
sion, p. 158. - Exposé des motifs, p. 182. 
- Nomination d'une Sous- Commission, 
p. 225. - Rapport de la Commission spé
ciale. p. 301. - Rapport de la CommissiOn 
et vote, p. 218, 219. 

Calderon (::\1. Garcia). Délégué â la Confé
rence, p. 135. 

Cambon (S.E. :u. Jules). Délégué à la Confé
rence, p. 132. - Nommé Vice-président de 
la Conférence, p. 148. - Propose l'envoi 
d'un télégramme â S. l\1. l'Empereur alle
mand, p. 153. - Répond au discours de clO
ture du Président, p. 222. - Signe la nou
velle Convention, p. 323.- Signe le procés
·verbal de dépôt des ratifications, p. 330, 332. 

Caution judicatum solvi, Vœux relatifs a la 
-, p. 93. 

certificat relatif à l'accompliseement dee 
formalitée. Convention de Berne, article 11, 
P· 1.2. - Suppression de l'article relatif 
au -, proposition allemande, p. 47. - Rap
port de la Commission, p. 237. - V. Justi
fication du droit d'auteur. 

B 

c 

mécaniques, p. 225. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 323. 

Bernabé (S. E. l\I. Luis Polo de). Délégué à 
la Conférence, p. 132. - Discours pour ré
pondre â celui de l\'f. von Schœn, p. 147. -
Propose d'amender le Protocole de cloture, 
no 3, instrnments mécaniques, p. 180. -
Déclaration relative au nouvel article 4, 
p. 214. - Signe la nouvelle Convention, 
p. 323. -Signe le procés-verbal de dépôt des 
ratifications, p. 330, 332. 

Bolivie. Déclaration communiquée a la 3me 
séance, p. 210. 

Borchgrave (~I. J. de). Dêlégue â la Confé
rence, p. 132. - Déclaration relative au 
nouvel article 9, J>· 215. - ::\Iembre de la 
Commission de redaction, p. 225. - Signe 
la nouvelle Convention, p. 323. 

Boulatzell (S. E. ~f. de). Délégué a la Confé
rence, p. 135. - Déclaration faite à la pre
miére séance, p. 149. 

Breton (~!.). Délégué à la Conférence, p. 132. 
- Propose d'amender l'article 4, p. 178. -
Membre des Sous-Commissions pour la Caisse 
de retraite du Bureau internatwnal et pour 
les instruments de musique mécaniques, 
p. 225. - Signe la nouvelle Convention, 
p. 323. 

Bureau international. Représenté â la Con
ference, p. 134. - Création, Convention de 
Berne, article 16, p. 13 ; Organisation, 
Convention de Berne, protocole ùe clôture, 
n° 5, p. 15; Articles ~:1. et 23 nouveaux, 
rapport de la Commission, p. 271.; texte, 
p. 319, 320. - Circulaires concernant la Con
férence de Berlin, p. 29. - Propositions prê· 
sentêes par le Gouvernement allemand avec 
le concours du -, p. 35. - Vœux relatifs 
aux attributions du-, p. 90, 92.-V. Caisse 
de retraite. . 

Chili. ReJ?résenté à la Conférence, p. 134. -
Déclaration générale faite a la troisiéme 
séance, p. 213. 

Chinda (S. E. I\L le Baron Sutemi). Signe le 
procés- verbal de dêp6t des ratifications, 
p. 330, 333. 

Chine. Représentée a la Conférence, p. 134. 

Chorégraphie. Protection; Convention de 
Berne, protocole de clôture, n° 2. p. 15. -
Proposition allemande, p. 50. - Proposition 
itahenne d'amendement, p. 180, 190, 293. -
Proposition française, p. 293. - Rapport de 
la Commission. p. 231. - Texte du nouvel 
article 2, p. 314. 

Chrestomathiee. Rap)?ort de la commission, 
p. 254. - Texte de 1 article 10, p. 317. -
Vœux relatifs aux:-, p. 88. 

Cinématographie. Déclaration de M. P. Wau
wermans, p. 21.7. - Protection, propositipn 
française, p. 190, 2-92 - Rapport de 1~ Com
mission, P· 284. -'l'ex. te du nouvel article 14,. 
p.318. 

Clrcuiairee du Gouvernement allemand et du 
Bureau international, p. 25 et ss.; p. 327 et ss. 
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Claparède (M. Alfred de). Délégué a la Con
férence, p.134.- Pro Rose d'amenderl'article 4, 
p.179.- S'oppose al amendement del'article9 
et du Protocole de clOture n° 3, p. 180, 181. 
- Signe la nouvelle Convention, p. 324. -
Signe le procès-verbal de dépôt des ratifica· 
tio~s, p. 330, 333. 

Collaboration. Vœux relatifs a la -, p. 113. 
Colombie. Représentée a la Conférence, -p.134. 

- Déclaration communiquée ida 3"'e seance, 
p. 210. 

Colonies. Accession des -, Convention de 
Berne, art. 19, p. 13. -Convention de Berne, 
procès-verbal de signature, p.17.- Article 26 
nouveau, rapport de la Commission, p. 273; 
texte, p. 321. - Allemagne, adhésion â 
l'Union pour ses -, p. 209. - Espagne, 
déclarations relatives aux-, p. 17.-France, 
déclaration, p. 17.- Grande-Bretagne, décla
ration, p. 17. 

Commission de la Confèrence. Aperçu gé
néral de son œuvre, travaux p. 211. -Mode 
de procéder, organisation, procès-verbaux. p. 
1M, 155. -Rapport présenté p. 225. 

Conditions. V. Formalites. 
ConfèrenC:e diplomatique de Berlin de1898. 

Caractéristique ~énérale de l'œuvre de la -, 
. p. 'J27.- Puhhcité des travaux, p. 220. -
V. la Table des Matù!res qui figure en tête 
du volume. 

Conférence diplomatique de Paris. 1896. 
Vœux divers emis, p. 53. 

Conférences périodiques de l'Union. Con
vention de Berne, article17, p. 13. - Choix de 
Rome comme siege de la prochaine-, p. 219. 
- Convention, article 24 nouveau, rapport de 
la commission, p. 272; textes p. 321.- Fixa
tion du délai de convocation de la_prochaine 
-,p. 219. - Préparation, par le Bureau in
ternational, des prochaines-, p . 32. 

Congrès International de la Presse. Vœux 
émis p. 81, 82, 87, 92, 108, 113, 114, 127. 

Congrès International des éditeurs. Vœux 
émis p. 86, 91, 93, 94, 96, 97, 98, 99, 101, 102, 

Danemark. Représente a la Conférence, ]).132. 
- Signe la nouvelle Convention, p. 323. -
N'est pas encore en mesure de la ratifier, 

P· 3:31. . 
Déclaration interprétative du 4 mai 1896. 

Texte de la - combinée avec la Convention 
de Berne du 9 septembre 1886, p. 9. 

Della Faille de Le verghem (l\f. le comte} . 
Délégué a la Conférence, p~ 132. - Signe fa 
nouvelle Convention, p. 323. 

Dépot. v. Formalités. 
Dessins. Protection; exemption de la protec

tion des - publiés dans les journaux, 'Pro
position belge, rapport de la Commisswn, 
p. 251. 

Dinklage (M. )fax). Délégué â la Conférence, 
p. 133. 

Ditten (M. de). Signe le procès-verbal de dépôt 
des ratifications, p. 330, 333. 

Docume nts préliminaires pour la Confé
rence de Berlin, p. 35. 

D 

10i, 105, 106, 107, 108, Hi, 112,.114, 123,128. 

·Contrat d'édition. Œuvres d'art, vœux rela
tifs au - , p.114. 

Contrefaçon. Réi?ression internationale de la 
-, vœux y relatifs, p. 100. 

Convention de Berne. Article 2, proposition 
allemande d'amendement, mémoire helge, 
l'· 19'2. - Caractére obligatoire, proposition 
ltalienne, p. 184,; nouvel article 2, texte, 
p. 315. - Dénonciation, article 20, p. i4. -
Effets sur les actes conventionnels antérieurs 
article 27 nouveau, rapport de la Commis
sion, p. 274; texte p. 322. - Entrée en 
vigueur article 20, p. Ho.- Historique et évo
lution, discours de 1\f. le prof. Osterrieth, 
p. 160. - Minimum de protection, proposi
tion belge, p. 184, 2&3; memoire, p. 197; 
rapport de la Commission, p. 269; tex te 
du nouvel article 19, p. 319. - Portée de 
la -, vœux y relatifs , 1?. 82, 91 . -
Ratification et mise a exécutwn, articles 28 
et 29 nouveaux, rapport de la Commission, 
p. 2ï5; texte p. 322. - Texte de la -
combinée avec l'Acte additionnel et la Dé
claration interprétative du 4 mai 1896, p. 9. 
-Texte de la -et des Actes de Paris, avec 
les propositions de modification placées en 
regard, p. 56. - Texte unique de la -, éla
boration, ''œu de la Conférence de Paris, 
p. 54; projet présenté par l'Administration 
allemande, p. 71 ; resultat obtenu, f· 229. 
- Vœux relatifs â.la -,p. 81 et s. -'. Trai
tement unioniste, Union internationale. 

Conventions particulières. Convention de 
Berne, article ·15, p. 13 ; Article addition
nel, p. 14. - Article 20 nouveau, raP.port de 
la Commission, p. 2ï0; texte, p. -319. -
Examen des -, vœu de la f'..onférence de 
Paris, p. 53; exécution, p. 2ïO. - Tableau 
des - conclues entre les divers pays, p. 296, 
et entre pays unionistes, p. 300. - -vœux 
relatifs aux - , p. 99. 

Costa Cabral (M. Antonio da). Délègue a la 
Conférence, p. 135. 

Craigle (:M. R.-1.eslie). Secrétaire de la délé
gation britannique, p. 133. 

Domaine public payant. Vœux relatifs au-, 
p . 113. 

Droit d'auteur. Evolution générale, discours 
de l\I.le prof. Kohler, p. 159. - Subdivision 
territoriale du - ,vœux y relatifs, p. 99. 

Droit d'Auteur (Le). Organe du Bureau inter
national, autonsé â. p~hlier dans le numérc> 
de novembre 1908 ra nouvelle Convention 
revisee a Berlin, p. 220.-A publié un exposé 
sur les instruments de musique mécaniques, 
p. 259. - Publiera les renonciations aux 
réserves faites concernant la durée de la pro
tection, p . 275. 

Droits de douane. Vœux relatifs aux - sur 
les œuvres de l'esprit, p. 101. 

Droit moral de l'auteur. Vœux relatifs au 
-,p. 92, H2. 

Droit de re production. Vœux relatifs au-, 
p.105. 
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.Dungs pi.. le D•). Délégué a la Conférence, 
p. 131. - :\lembre de la Commission de ré
-daction, p. 225. -Signe la nouvelle Conven
tion, p. 323. - Signe le procès-verbal de dé
pôt des ratifications, p. 3~9, 332. 

Dul"ée de la p .. otection. Convention de Berne, 
article 2, p. 10. - Unification; proposition 
française, p. iïS, 185, 28'~; exposé des 
motifs. p. 200 ; proposition italienne, p. 28~; 
pl'oposition de Monaco, p. 28(1.; propo-

Éditeul"s (Droits des). Œuvres anonymes et 
pseudonymes, Convention de Berne, article 11, 
p. i~ ; nouvel article '15, p. 318. - Œu nes 
d'auteurs non unionistes, protection, Con
\'ention de Berne, article 3, p. 10; nouvel ar
ticle G, p. 316. 

Édition. Seul mode de publication au point de 
vue légal, p. 10. 

:E mpl"unts. Convention de· Berne, article 8. 
p. 1-1. -=- Rapport de la Commission, p. 254. 
- Texte de l'article 10 (ancien article 8). 
p. 317. -Vœux relatifs aux -,p. 88, 105, 

'Équateu ... Représenté à la Conférence, p. 134, 

Espagne. Représentée a la Conférence p. 132. 
- Déclarations relatives au nouvel article 4, 
p. 2H, et au nouvel article 8, p. 2·15. -Signe 
la nouvelle Convention, p. 323. - N'est pas 
encore en mesure de la ratifie!', p. 331. 

F aits divel"s. Reproduction, C:onventiot1 de 
Berne, article 7, p. ii. - Proposition alle
mande, p. 411. - Rapport de la Commission, 
p. 251. - Texte du nouvel article 9, p. 316. 

Fel"ral"i . (:\1. Augusto). Délégué a la Confé
rence. p.13-3.- Propose d'amender l'at·ticle /1, 
p. :1.78, et le Protocole de cloture no 2, p. ·180. 
- Se prononce sur la question des mstru
ments mécaniques, p. 180. - :\fembre de la 
Commission de rédaction et de la Sous-Com
mission pour les instruments de musique 
mécaniques, p. 225. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 323. 

.'Fel"l"az y Alcala Galiano (:\1. Eugenio). Dé
lé"tté à la Conférence, p. 132. - Piopose 
d'amenderle Protocole de cloture. no3, p.180. 
- ~lemhre de la Sous-Commission pour les 
instruments de musique mécaniques, p. 225. 
- Signe la nouvelle Convention, p. 323. 

'Fischel" (:\I.). Secrétaire ùc la Conférence, 
p. i36. 

Formalités. Le mot- vise les conditions et 
-, p. 237. - Suppression des - ùans le 

Qa..abelli pi. le D• Luis). Délégué à la Con-
férence, p. 136. . . 

Gava,.,.y (:Jl. Fernand). Délégué à la Confé
r~nce, p. 132. - Signe la nouvelle Conven
tion p. 323. 

E 

F 

sition suédoise, p. 284; 1-apport de la 
Commission, p. 243; texte ùu nouYel arti 
cle 7, p. 3i6. - Œuvres posthumes, rap
port de la Commission, p. 241~. Photogi-a
R_hie, délai uniforme proposé, 1-apport de la 
Commission, p. 23.5, 244. - Héserves relati
ves â la -, renonciation futm-e, article 30 
noU\·eau, rapport de la Commission, p. 275; 
tex te, p. 322. - Vœux rel a tifs it la -, 
p. 82. 

États-Unis d'Amèl"ique. Représentés â la 
Conférence, p. 134. - Accession à l'Union 
intemationa1e, vœux y relatifs, p. 97. -Dé" 
claration à la deuxième séance, p. 1.73. 
Législation, vœux y 1·elatifs, p. 1.22. 

Étl"angel"s. V. Auteurs non ressortissants de · 
l'Union. 

Exécution des jugements. Vœux relatifs a 
1'-, p. 93. 

Exécution publique. Œuvres musicales. Con
vention de Berne, article 9, p. 11. - Texte 
du nouvel article 11, p. 317.- Vœux relatifs à 
l'- d.es œuvres mus1cales, p. 88. 

Exposition publique. L'- ne constitue pas 
une publication. Déclaration de Paris, p. 10. 
- Nouvel article 4, p. 3'15. Rapport de la 
Commission, p. 241. 

r~gime inte::national, :a?I)o~t de la Commi~, 
swn, p. 23r. - Vœux 1e atlfs aux -,p. 8-, 
i Oi. 

Foucha..d PL}. Signe le procés-verbal de dè
pôt des ratifications, p. 3.30, 333. 

Fl"ance. Représentée a la Conférence, p, 132. 
- Cinématog1·aphie, protection, proposition 
fran<;.aise, p. i90, 292. - Durée de la protec
tion, unification, proposition française, p. i78, 
185, 284 ; exposé des motifs, p. 200. -
Législation, vœux y relatifs, p. :1.24. -Pro
position relative aux œuvres d'art applig:ué 
et a l'architecture, p. 178, 28G.- Propositwn 
relative aux œuvres chorégraphiques, p. 293. 
- Ratification avec réserve au sujet des 
œuvres d'art apJ?liqué, p. 33'1. - Signe la 
nouvelle ConventiOn, 3-23. - Société des au
teurs dramatiques, déclaration à la deuxième 
séance, p. 1.75. 

.. Fl"audes al"tistiques. Rapport de la Commis
sion, p. 23.:>.- Répression des -, vœu de la 
Conférence de Pans, p. 5~. - Vœux relatifs 
aux -, p. i12. 

G 

Glahn, (:Jl. K.). Délégué adjoint a la Confé
rence, p. 132. 

Gœbel von Hal"l"ant (M. le D•), Délégué à. la 
Conférence, p. 131. - Lit la déclaration par 
laquelle Libéria adhère à l'Union, p. 210. -
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Lit la déclaration de la Bolivie et de la Co~ 
lombie â la troisième séance, p. 210.- Mem
bre de la Commission de rédaction et de la 
Sous-Commission pour la Caisse de retraite 
du Bureau international, p. 225. -Signe la 
nouvelle Convention p. 323. - Signe le pro
cès-verbal de dépôt des ratifications, p. 332. 

Gomez Carrillo (:\1. Enrique). Délégué â. la 
Conférence p. 13~. 

Goschen (S. E. Sir W. E.). Signe le procès
verbal de dépôt des ratifications, p. 330, 333. 

Gout (M. Jean). Délégué â la Conférence p.13i. 
- IJèclaration au sujet de l'article 2, p. 177. 
- Signe la nouvelle t.:onvention p. 3'24. 

Grande-Bretagne. Représentée â la Confé
rence. p. 133. - Déclaration générale faite 
à la deuxième séance, p. 172. - Déclaration 

Halti ~République de) Non représentée à la 
Confei·ence, f.· 153. - Ratification sans rê
serves, p. 33 . 

Hegermann•Lindencrone (l\1. J.-H. de). 
Délégué â la Conférence. p. 132. - Signe la 
nouvelle Convention, p. 323. 

Hervieu (M. Paul). Délégué a la E:onférence, 
p. 13'2. - Declaration a la deuxième séance, 

Icaza (M. de). Délégué a la Conférence. p. 135. 
Indépendance rèciproquede la protection. 

Proposition allemande, avec exposé des mo~ 
tif~ p. 37. - ~ropo~ition fra~çaise, p. 178, 
185, 284. - Expose des motifs, p. 200. -
Proposition italienne, p. 28i. - Proposition 
contraire de la Suède, p. 28q. - Rapport de 
la Commission, p. 238. - Texte du nouvel 
article q, p. 315. ., 

Innovations de forme. Protection des -, 
,·œux y relatifs, p. 111. 

Instruments de musique mécaniques. Con
vention de Berne, protocole de clôture, n• 3, 
p. 15. - Proposition allemande, p. 51. -
Protocole de clôture, no 3, amendement ; 
propositions: espagnole, p. 191, 293 ; fran
çaise, p. 191, 293 ; britannigue, p. 191, 293; 
italienne, p. 191, 293. ~lamtien ; proposi
tion suisse, .P· 191, 293. Propositions de la 
Sous·Comm1ssion, p. 29~. Déclarations belge 
et italienne, p. 216, 217. Nomination d'une 
Sous-Commission, p. 225, 259. Rapport 
de la Commission, p. 258. Texte du 
nouvel article 13, p. 317.- Non-rétroactivité 

Japon. Représenté a la Conférence, p. 133.
Déclaration relative au nouvel article 8, 
p. 215. - Prol?ose d'amender l'article 5, 
droit de traductiOn, p. 179, 187. 2f57. - Ex
posé des motifs de sa proposition, p. 201. -

H 

1 

J 

relative au nouvel a11icle 7, p. 214. - Légis
lation, vœux y relatifs, p. i2i. - Œuvres 
musicales, mention de reserve, attitude de 
la-, p. 255.- Proposition d'amender l'ar
ticle 2, publications simultanees, p. 178, 185, 

. 285. - Proposition relative aux œuvres d'art 
- appliqué, p. 286.-Propositions relatives aux 

articles de journaux, p. 288, 289. - Signe la 
nouvelle Convention, p. 323. - N'est pas 
encore en mesure de la ratifier, p. 331. 

Grèce. Représentée â la Conference, p. 13i. -
Déclaration générale faite â la première 
séance p.151, 152. 

Greindl (M. le baron). Signe le procès-verbal 
de dépôt des ratifications, p. 332. 

Guatémala. Représenté à la Conférence, p.134. 
· Déclaration generale â la deuxième séance, 

p.175. 

p. 175. - Signe la nouvelle Convention 
p. 323. 

Hoel (M. Klaus). Délégué â la Conference, 
p. 133. ~ Déclaration â. la troisième séance, 
p. 213. - ~iembre de la Sous-Commission 
pour la Caisse de retraite du Bureau interna
tional, p. 225. -Signe la nouvelle Conven
tion, p. 324. 

de la nouvelle disposition, rap_port de la Com
mission, p. 262.- Reproduction des paroles, 
avec ou sans air de musique, rapport de la 
Commission, p. 263. - Saisie dans le pays 
d'importation illicite, rapport de la Commis
sion, p. 262; nouvel article 13, p. 317. -
Vœux relatifs aux-, p. 90. 

Italie. Représentée a la Conféren'ce, p. 133;
Accepte d'organiser lalrochaine Conférence 
de l'Union, 'f· 220. - ppuie la proposition 
d'amender 1 article 4, p. 178, 286. - Com•en
tion d'Union, caractère obligatoire, prol_)osi
tion italienne, p. 18~. - Déclaration a la 
deuxiéme séance, p. 173. - Dêdaration re
lative au nouvel article 13, p. 217.- Légis
lation, vœux y relatifs, p. 126.- Propositions. 
relatives : aux articles de journaux, p. 289 ~ 

··aux œuvres chorégraphiques, p. 293 ; a l'in
dépendance et a la duree de la protection,. 
p. 284; à la publication, p. 285; aux œuvres 
a'art appliqué, p. 286 j aux traductions, 
p. 287. - Saisie, proposition d'amender l'ar
ticle 12, p- 180, 189, 291. - Signe la nouvelle 
ConventiOn, p. 324. - N'est pas encore en 
mesure de la rati~er, p. 331. 

Signe la nouvelle Convention, p. 323. - Ra
tification; reserves relatives au droit exclu
sif de traduction et à la mention de réserve 
sur les œuvres musicales, p. 331. 
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Journaux. Articles de -, protection, Conven
tion de Berne, article 7, p. 11. - Proposition 
allemande, p. 44.- ~ropositio~ belge, p. 179. 
187, 215, 288: expose des motifs, p. 203. -
Propositions britanniques, p. 288, 289. -
Proposition italienne, p. 289. - Proposition 
de la majorité et de la minorité de la Com
mission, p. 289, 290. - Rapport de la Cam-

Keuchenius. (M.le Dr H.) Délégué a la Confé
rence, p. 135. 

Khan. (:\1. Hovhannes.). Délégué à ia Confé
rence, p. 135. 

Kœrner. (S. E. ?II. le Dr von). Délégué à la 
Conférence, p. 131. - Propose le renvoi à la 
Commission de la proposition allemande 
tendant à la création d'une Caisse de retraite 
pour le Bureau international, p. 158. - Dè
<llare que l'Allemagne adhere a l'Union pour 
ses colonies, p. 209. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 323. - Signe au nom de la 
Delegation allell:lande pour Liberia, p. 324. -
Signe le J>rocès-verbal de dépôt des ratifica
tions, p. 329, 3:t~. 

La visas. (~I. Ernest). Délègue a la Conférence, 
p. 132. - Signe la nouvelle Convention 
p. :i23. 

Lscomte. (:\I. Georges). Délégué a la Confé
rence, p. i32. - :\Iembre de la Commission 
de rédaction, Il·. ~23. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 323. 

Législations. Unification et principes, vœux 
y relatifs, p. 102. 

Législation intérieure. Combinaison avec la 
Convention, nouvel article 19, rapport de la 
Commission, p. 269. - Instruments de mu-· 
sique mécaniques, réserves et conditions, 
rapport de la Commission, p. 261. 

Matte. (:\1. Augusto). Délègue a la Conférence, 
p. 134. - Déclaration à. la troisième séance, 
p. 213. 

Mention de réserve. Articles de journaux, 
Convention de Berne, a11icle 7, p. H; texte 
du nouvel article 9, p. 31(3. - :\lusique, 
execution publique, Convention de Berne, 
article 9, p. 12; suppression de la-, propo
sition allemande, p. 4G, 53; rapport de la 
Commission, p. 253; te:\. te du nouvel ar
ticle 11, p. 317. - !Résel'\'e faite par le Ja
pon en ratifiant, p. 331. - V. :\Ius1que. 

Mexique. Représenté a la Conférence, p. 135. 
Mlllsr. (S.E.:\1. de). Detégué à la Conférence, 

p. i35. 
Minimum de protection. V. Convention de 

Berne. 
Monaco. Représenté a la Conférence. p, 133. 

K 

L 

M 

mission, p. 2(19.- Texte du nouvel article 9, 
p. 316. - Vœux relatifs aux articles de -, 
p. 86. 

Justification sn cas de poursuite. Rapport 
de la Commission, p. 266. - Texte du nou
vel article 15, p. 318. - Vœux relatifs â 
la -. p. 89. - V. Certificat. 

Kohler. (M. le Prof. Dr). Délégué à la Confé
rence, p. 13L - Discours sur l'évolution gé
nérale du droit d'auteur, p. 159. - Signe la· 
nouvelle Convention, p. 323. · 

Kraft. (M. W.}. Déleguè a la Conférence, p.134.
:\Iembre des Sous-Commissions pour la Caisse 
de retraite du Bureau intematwnal et pour 
les instruments de musique mécaniques, 

_ p. 225.- Signe la nouvelle Convention, p.324. 

Kumalchi. (M. Horiguchi). Délegué â la Con
férence, p. 133. - Propose l'amendement de 
l'article 5, .P· 179. - Declaration relative au 
nouvel article 8, p. 215. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 324. 

Llbérla. Représentée â la Conférence, p. 133. 
- Accède â l'Union internationale, p. 210. 
- Signe la nouvelle Convention, p. 324. -
Ratification sans réserves, p. 331. 

Licsnce. Instruments de musique mécaniques, 
systeme de la - obligatoire, rapport de la 
Commission, p. 26'1. 

Llambi Campbsll. (M. le D• Pauli no). Délègue 
â la Conférence, p. 134. - Déclaration â la 
première séance, p. 149. 

Luxembourg. Represente a la Conférence, 
p. 133. - Déclaration generale faite a la 
troisième seance, p. 214. - Signe la nou
velle Convention, p. 324. - Ratification 
sans réserves, p. 3-31. 

-Proposition relative à la durée de la pro
tection, p. 284. - Signe la nouvelle Conven
tion, p. 32/.~o. - Ratification sans réserves 
P· 331. 

Morel. (~I. Henri). Directeur et représentant du 
Bureau international a la Conférence. p, 134, 
221. - Remercie le gouvernement allemand 
pour sa proposition de créer une Caisse de 
retraite en faveur du Bureau international, 
p.158. 

Musique. Convention de Berne, article 9, 
p. 12. - Execution publique, mention de ré
serve, suppression, proposition allemande, 
p. 4.6, 53; proposition suisse de maintenir 
cette mention, p. :180,291; rapport de la Com
mission, p. 255; texte du nouvel article H, 
p. 317; reserve faite par le Japon en rati
fiant, 'P· 331. -Vœu relatif a la-, p. 106. -
V. Execution publique. 



bDEX .ALPHAB'f-"TIQUE ET ANALYTIQUE DES .MATIÈRES 3U 

Nadolny. (i\1.) Délégué adjoint â la Confé
. renee, p. 131. 
Neurath. (M.le Baron von). Secrétaire adjoint 

de la Conférence, p. 136. 

Nic ara g ua. Représenté à la Conférence, p. 135. 
- Déclaration générale faite à la tr01siéme 
séance, p. 213. 

·N oguera (:.\I. le D•). Délégué à la Confé1·ence, 
p. ·134. - Fait lire une déclaration à la troi
sième séance, p. 2'10. 

Nôrgaard (M. Axel). Signe le procés-verbal 
de dépôt des ratifications, p. 330, 332. 

Oeuvres a nonymes e t pseudo.;ymes. Droit 
de poursuite del'éditeur,ConventiondeBerne, 
article H, p. 12. - Durée de la protection, 
texte du nouvel article 7, p. 316. -Justifica
tion en cas de poursuite, nouYel article 15, 
p. 31~. 

Oeuvres d'a rt. Contrat d'édition artistiq;ue, 
vœux y relatifs, p. 114. - Dl'Oit de l'artiste 
de signer son -, vœux, p. ·109. - Photogra
phie d'une - protégée, Convention de Berne, 
Protocole de clôture, no 1, B, p. H .- Vœux 
relatifs aux-, p. 00, 10ï. 

Oeuvres d'art a ppliqu é. Protection proposi
tion allemande avec exposé des motifs, p. 41, 
-Proposition française, appuyée par l'Italie. 
d'amender l'article 4, p. f78, 186, 286. -
Opposition de la Suisse, p. 179, 186, 286, et 
de la Grande-Bretagne, p. 286. - Proposi
tion d'ajouter : «quels que soient leur mérite 
et leur destination ''• refus, p. 230, 2-3:3. -
Rapport de la Commission sur les diverses 
pro~ositions, p. 230, 233.- Réserve faite par 
la li rance et la Tunisie en ratifiant, p. 334.
Texte du nouvel article 2, p. 315. - Protee_ 
tion internationale, vœux y relatifs, p. 100. 

·Oeuvres dramatiques. Représentation, Con
vention de Berne, article 9, p. 1L - Texte 
dn nouvel article 11, p. 317. - Traduction 
des -, droit de représentation, rapp01·t de la 
Commission, p. 256. - Texte du nouvel ar
ticle 11, p. 317. - Vœux relatifs aux -, 
p. 106.- V. Représentation publique. · 

Pansa (S. E. ~I. le Commandeur Alberto). 
. Délégué à la Conférence, p. ·133. - Remerc1e 
duchoix de Rome comme sié.,.e de la pro
chaine C.onférence, p. 220. --' Signe la nou
\'elle C:onvention, p. 323. - Signe le_ procès
verbal de dépôt des .r~tifications, p. 330, 333. 

Pantomimes. Propos1t10n allemande, p. 50.
Proposition italienne d'amendement,~- 180, 

.. 190, 293. - Proposition française, p. 293. -
Rapport de la Commission, p. 2-31. - Texte 
du nouvel article 2, p. 314. 

P araguay. Non représenté à la Conférence, 
p. 157. 

Paroles. V. Instruments de musique méca
niques. 

Pays- Bas . Représentés a la Conférence, 

N 

0 

p 

Norvége. Représentée a la Conférence, l'· 133. 
- Déclaratwn générale fait~ a la tr01siéme 

. séance, p. 213. - Signe la nouvelle Conven

. tion, p. 32i. - N'est pas encore en mesure 
de la ratifier, p. 331. 

Nouve lles. Protection absolue, definition, rap
port de la Commission, p. 251. - Texte du 
nouvel article 9, p. 3:1.6. 

Nouve lle s d u jour. Reproduction Conven· 
tion de Berne, article 7, p. H. - Protection, 
pro)Z<>sition allemande, p. 44. - Rapport de 
la Commission, p. 251. ~ Texte du nouvel 
article 9, p. 316. 

O euvres posthumes. Protection, article 2 de 
la Convention de Berne, p. 10; rapport de 
la Commission, p. 233. - Durée de protec
tion uniforme, proposition française, p. 178. 
185, 23~; expose des motifs, p. 200; ;no_po
sition italienne, p. 28!1; proposttion suedo1se, 
p. 284.; rapport de la Commif;sion, p. 233, 
244.; te :x te du nou \'el article 7, p. 316. 

O e uvres protégées. Convention, article !1, 
p. 10.- Proposition allemande avec exposé 
aes motifs, p. 41. - Texte du nouvel arti
cle 2, p. 314.- Énumération des -, caractère 
impératif, rapport de la Commission, p. 230, 
233.- Vœux relatifs aux-, p. 83, 105. 

Orr (i\L Arthur). Délégué à la Conférence, 
p.1S4. 

O s te rrieth (~I, le Prof. D•). Délégué â la Con
férence, J). ·131. - Exposé de l'historique et 
de l'évo ution de la Convention de Beme, 
p. 160. - Membre de la Sous-Commission 
pour les instruments de musique mécaniques, 
p. 2'.25.- Signe la nouvelle Convention, p. 3:?3. 

O ttolenghi PL le Commandeur Samuele). Dê
lèguè a la Conférence, p. '133. - Déclaration 
a la deuxiéme séance, I?· 173. - Propose 
d'amender l'article 12, sa1sie, p. 180. - De
claration relative au nouvel article 13, p. 217. 
- Rapport sur la création d'une Caisse de 
retraite pour le Bureau international, p. 218, 
225. - Signe la nouvelle Gonvention, p. 3:23 

p. 135. -Déclaration générale faite à la pre
mière séance, p. 150. - Dêclaration relatiYe 
au nouvel article 25, p. 2'17. 

Pays d'origine de l'œuvre. Détermination, 
article 2 de la Convention de Berne, p. 10. 
- Proposition allemande avec expose des 
motifs, p. 37 .. - Rapport de la Commission, 
p. 240. - Texte du nome! article 4, p. 315. 
-V. Pu1llication simultanée. 

Pays non unio nistes. 1nYitation adressée 
aux -, p. 26. - Leur situation dans la Con
férence, p. 154.. 

P a ys r e pré s e ntés à la Conférence. Liste 
des - et de leurs délégués, p. 131. 

Pays ·unionistes. Liste des-, p. 19. 
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Pein pi. J.). Délégué â la Conférence. p. 13-5. 
- Déclaration â Ia troisième séance, p. 213. 

Pérou. Représenté â la Conférence, p. 135. 
Perse. Représentée à la Conférence, p. 13.5. 
Phillips. ()1. Thomas ~Williams). Secrétaire de 

la Délégation britannique, p. 133. 
Photographies. Convention de Berne, proto

cole de clôture, no 1 B., p. 14; proposition 
allemande, p. 49; rapport de la CoJ?mis
sion, .P. 234, 244; texte du nouvel article 3, 
p. 31o. - Durée de la v.rotection, rapport 
ae la Commission, p. 24"'; texte du nouvel 
article 7, J?· 316 ; vœu. de la Conférenc~ de 
Paris, p. 53. - Protectwn contre les proJec
tions, proposition française, p. 77. - Vœux 
relatifs aux-, p. 110. 

Pilenko (M. Alexandre). Délégué â la Confe
rence, p. 135. 

Plemp van Duiveland (~I. le Dr L.-J.). Dé
légué à la Conférence, p. 13.'5. 

Police (Mesure de). Convention de Berne, 
article 13, p.12.- Nouvel article 17, rapport 
de la Commission, p. 267. -Texte, p. 319. 

Portrait. Vœux relatifs au -,p. 111. 

Rangabé (~I. Cleon). Délégué à la Conférence, 
p. 134. -Déclaration à la première séance, 
lJ· 151. 

Rapport présenté par :\1. Renault sur les tra
vaux de la Commission, p. 225. 

Ratifications. Documents préliminaires : cir
culaires du Gouvernement allemand, p. 327. 
- Procès-verbal de dépôt, p. 329. - Texte 
du nouvel article 28, p. 275, 322. 

Recueils d'œuvres de différents auteurs. Pro
tections, proposition allemande, page .t2. -
Rapport de la Commission, p. 2..92. - Nou
vel article 2, texte p. 315. 

Recueils périodiques. Protection absolue, 
rapport de la Commission, p. 250, 253. 

Règlement de la Conférence. Textes et notes 
p.1M 

Rehwinkel (III. Louis). Ne pourra assister 
aux séances de la Conférence, p. 157. 

Reinbot (:\1. Paul). Délégué à la Conférence, 
p. 135. 

Remaniements. Protection, proposition alle
mande, p. 42. - V. Appropriations indivi
rectes. 

Renault (M. Louis). Délégué à. la Conférence, 
p. 132.- Nommé Président de la Commis
sion p. 149. - Donne un aperçu gérêral de 
l'œuvre de la Commission, p. 211.- Ex
prime la sympathie de la Conférence à 
~I. Bergne, malade, p. 218.- Membre de la 
Commission de rédaction, p. 225. -Présente 
un rapport écrit sur les travaux de la Com
~ission p. 225. - Signe la nouvelle Conven-
twn. p. 3-23. · 

René (M. Charles). Délégué adjoint à. la Con
férence, p. 13~. -Déclaration a la deuxième 
séance, p. 1. 75. 

Rentaro (M. le Dr Mizuno). Délégué a la Con
férence, p. 1.33. - Signe la nouvelle Conven
tion, p. 3-24. 

Représentation publique. Convention de 

R 

Portugal. Représenté à la Conférence, p. 1.35. 
Protection internationale. Organisation .. 

vœux y relatifs, p. 1.00. 
Publication (Sens de ce mot). Déclaration de

Paris, texte, p. 10. -Proposition allemande 
avec exposé des motifs, p. 39. - Rapport de 
la Commission, p. 241. - Texte du nouvel 
article 4, p. 315. 

Publications périodiques. Article de-, pro
tection, Convention de Berne, article 7, p. 11. 
-Proposition allemande, p. 4~. - Proposi.
sition belge, p. 177, 187, 288; exposé des 
motifs, p. 203. - Propositions britanniques. 
p. 288, 289. - Proposition italienne, p. 289. 
- Pro2ositions de la majorité et de la mino
rité de la Commission, p. 289, 290. - Rap
port de la Commission, p. 249. - Texte du 
nouvel article 9, p. 3-16. - Vœux relatifs. 
aux-, p. 86. 

Publication simultanée. Convention, arti
cle 2, p. 10. - Suppression de l'article rela
tif à la -, proposition allemande, p. 39. -
Proposition an~~:laise d'amender l'article 2 .. 
p. 178, 185, 285. - Pays d'origine en cas. 
de -, rapport de la Commission, p. 241.. 
- Texte du nouvel article 4, p. 315. 

Berne, article 9, p. 1.1. -Protection pendant. 
le délai de traduction. p 11. - Texte dn 
nouvel article 11, p. 317. -Vœux relatifs à 
1~ -, des œuvres dramatiques, p. 88. 

Réserves. Accession, admissibilité des -,. 
articles 25 et 27 nouveaux, rapport de la 
Commission, p. 273, 274 ; texte, p_. 322. -
Renonciation aux- faites lors de 1 accession .. 
a~ticle 30 ~ouveau, rapport de la Commis
SlOn, p. 27a; texte p. 322. 

Retro activité, Convention de Berne, article 1.4, 
p. 1.3; Protocole de clôture no 4, p. 15.
Proposition allemande p. 48, 52. - Nouvelle 
disposition, article 18, rapport de la Commis
sion, p. 267; texte, p. 319. - Instruments. 
de musique mècanique, nouvelle disposition,. 
absence de -, rapport rle la Commission, 
p. ~62; nouvel article 13, p. 317. - Vœux. 
relatifs à la -, p. 89. 

Robbers (:\1. Herman). Délégué a la Confe
rence, p. 1.35. 

Robolskl (M.) Délégué à la Conférence, p. 131.. 
- Membre de la Sous-Commission pour les. 
instruments de musique mécanique, p. 225. 
- Signe la ~cuvelle Conve.ntion, p. 32:3· -
Signe le proces-verbal de depôt des ratifica-
tions, p. 332. . 

Rolland (M. le Baron de). Délégué a la Confè
rence, p. 133. - Signe la nouvelle Conven
tion, p. 324. 

Romane-feuilletons. Convention de Berne, 
article 7, p. 1.1. - Proposition allemande, 
p. 44.- Protection absolue, rapport de la 
Commission, p. 251. - Texte du nouvel ar-· 
ticle 9, p. 316. 

Rome désignée comme siège de la prochaine
Conférence de l'Union, p. 21.9. 

Rôthlisberger (~1. le Professeur). Suppléant. 
du Directeur du Bureau international. p 1.34. 
221.. - Secrétaire général de la Conference,. 
p. 1.36, 277, 305. -Remercie pour le vote re
latif à la Caisse de retraite pour le Bureau. 
international, p. 219. 
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.Roumanis. Re{lrêsentëe â.la Conférence p. 135, 
-Accession a l'Union internationale, vœu y 
relatif, p. 98. - Législation, vœuJ( y relatifs, 
p. 126. 

Roux Ç\1. le Commandeur Luigi}. Délégué a la 
Conf!lrence, p. 133. - Signe la nouvelle Con
ventiOn, p. 323. 

Saisie des contrefaçons, Convention de 
Berne, article 12, p. 12; proposition italienne, 
p. 180, 189, 291; rapport de la Commission, 
p. 267; texte du nouvelle article 16, p. :us.
Instruments de musique mécaniques,- dans 
le pays d'importation illicites, rapport de la 
Commission p. 202; nouvel article 13, p. 317. 

Salis (:\1. le comte de), Délégué a la Conférence, 
p. 133. - Signe la nouvelle Convention, 
p. 323. 

Scheven Pl. von). Secrétaire de la Conférence, 
p. 136. 

Schlieben (.M. le Dr), Secrétaire de la Confé
rence p. 1S6. 

Schœn (S. E. :\1. von). Préside la première 
séance, p. 139. - Son discours, p. 144. -
Signe le procès-verbal de dépôt des ratifica
tions, p. 329, 33'2. 

Schultze (U. le Dr Walter). Délégué a la Con
férence, p. 134. 

Secrétariat. Composition p. 155. 
Shen Soeu Ling.(~!.) Délégué a la Confé

rence p. 134. 
Siam. Représenté a la Conférence, p. 135. 

Snyder van Wissenkerks (M. le Dr F.-W.
J.-G.). Délégué a la Conférence, p. 135.
Déclaration â. la première séance, p. 150. -
Déclaration relative au .. nouvel article 25, 
p. 217. 

Soiberg (:\1. Thorvald). Délégué a la Confé
rence, p. 134. - Décîaration à. la deuxième 
séance, p. 173. 

Source (Indication de la). Convention de 
Berne, article 7, p. 11. - Proposition alle
mande, p. 44. - Rapport de la Commission, 
p. 249. - Texte du nouvel article 9, p. 316. 

Taubs (:~1. le comte). Délégué a la Conférence. 
p. ·133. - Déclaration a la deuxieme séance, 
p. 176. - Déclaration â.la troisieme séance, 
p. 218. - Signe la nouvelle Convention, 
p. 324. 

Traduction. Droit exclusif de-, Convention 
de Berne, article 5, p. 10; proposition al
lemande, avec eJ(posé des motifs, p. 42; 
rapport de la Commission, p. 245; teJ(te 
du nouvel article 8, p. 316; réserve faite par 
le Japon en ratifiant, p. 331.- Vœux rela
tifs au droit de-, .P· 85. -Liberté récipro
que de -, proposition japonaise, p. 78, 179, 
187, 287; eJ(posé des motifs, p. 201; rap
port de la Commission, p. 247. - Oeuvres 
âramatiques et dramatico-mu~icales, repré
sentation de la -, Convention de Berne, ar
ticle 9, p. 11; rapport de la Commission, 

s 
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Russis. Représentée a la Conférence, p. 135. 
- Accession a l'Union internationale, vœu y 
relatif, p. 99. - Déclaration générale faite à 
la premiere séance, p. 149. - Législation, 
vœux y relatifs, p. 127. 

Stockum (M. W.-P. van). Délégué a la Confé
rence, p. 13.."l. 

Studt (S. E. M. le Dr von). Délégué a la Con
férence, p. 131.- Nommé Président de la 
Conférence, p. 147. - Discours d'entrée en 
fonctions, p. 148. - Lit une lettre de S. A. S. 
M. de Bülow, Chancelier de l'Empire, p. 152. 
- Lit un télégramme de S. M. l'Empereur 
allemand, p. 157. - Exprime ses sympa
thies à la Délégation française pour la mort 
de M. Victorien Sardou, p. 209. - Propose 
de désigner Rome comme siege de la pro
chaine Conférence, p. 219. - Prononce le 
discours de clôture, p. 2"20. - Signe la nou
velle Convention, p. 323. 

Suède. Représentée a la Conférence p. ·133. -
Déclaration générale f-aite à la aeuxiéme 
séance, .P· 176. - Déclaration générale faite 
a la tr01siéme séance, p. 2'18. - Appuie la 
proposition belge concernant les dessins dans 
les journaux, p. 251.- Proposition contraire 
a l indépendance de la protectiOJ1, Jl· 28~. -
Signe la nouvelle Convention, p. 324.- N'est 
pas encore en mesure de la ratifier, p. 331. 

Sui Chan Shao (M.) Délégué a la Confé
rence, p. 134. 

Suisse. Représentée a la Conférence, p. 133. 
- Législation, vœux y relatifs, p. 128. -
Memorandum concernant le droit du traduc
teur sur la représentation de sa traduction, 
p. 256. - )Iention de réserve sur les œuvres 
musicales, demande de maintien, p. 180, 188, 
291. - Propositions relatives: aux œuvres 
publiées, p. 285; aux œuvres d'art appliqué, 
p. 177, 286; aux instruments de musique mé
caniques, p. 294. - Signe la nouvelie Con
vention, p. 3'24. -Ratification sans réserves, 
p. 331. 

p. 256. - Protection des - comme telles, 
Convention de Berne, article 6, p. 11; pro
position allemande, avec exposé des motifs, 
p. 44; proposition italienne, p. 287; rapport 
de la Commission, p. 232; texte du nouvel 
article 2, p. 314. - Oeuvre tombée dans le 
domaine public, droit de- p. 248. - Vœux 
relatifs a 1a protection des -comme telles, 
p. 86. 

Traitement unioniste, Éléments dont se com
pose le -, rapport de la Commission, p. 236. 

Traités. V. Conventions particulieres. 

Transformations d'une œuvre. Rapport de la 
Commission, p. 2ô7.- Texte du nouvel arti
cle 12, p. 317.- V. Appropriations indirectes; 
Remaniements. 
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Trolle (~L de). Signe le procès-verbal de dépôt 
des ratificatiens, p. 330, 333. 

Tuniala. Représentée â la Conférence, p. 134. 
- Signe la. nouvelle Convention, p. 324. -

Ugglas (?IL le Baron Peder-::\lagnus de). Délé
~é â la Conférence, p. 13-3. - )!embre de la 
commission de rédaction, p. 225. - Signe la 
nouvelle Convention, p. 32-i. 

Union internationale. Accession de Libéria, 
p. 2-10. - Chemin parcouru depuis la créa
tion, p. 226. - Liste des pays membres de 

Veloz.Qoiticoa (~L Nicolas). Déléguë :i la 
Conférence, p. 136. 

Vanezlan (M. le chevalier Emilio). Délégué 
à la Conférence, p. 133. - Présente un 
amendement a l'artlcle 7, p. 179. - Signe la 
nouvelle Convention, p. 323. 

Vénézuéla. Représenté â la Conférence, p.136, 
Verevkine (S. E. ~I. Alexandre de). Délégué a 

la Conférence, p. 135. 

Wœlti (M. Ed.). Secrétaire adjoint de la Con
férence, p. 136. 

Wauwermans (M. P.). Délè~ué à la Confé
rence, p. :1.32. - Dèclarahon relative au 

u 

v 

w 

Ratification avec réserve au sujet des œuvres 
d'art appliqué, p. 3.%. 

Typaldo·Basaia (M. le Dr Athanase). Délégué 
à la Conférence, p. 1M. - Déclaration à la 

première séance, p. 152. 

l'-, p. 19. - Maintien et extension de 1'
vœux y relatifs, p. 93, 94. - V. Colonies. 

Unions restreintas. Systèmes des-, justifi
cation, p. 2"28. 

Uruguay. Représenté a la Conférence, p. 136. 
Usurpation de nom ou de signature.- Voir 

Fraudes artistiques. 

Villers (:\!.le Dr Comte Hippolyte de). Délégué 
:i la Conférence, p. 133. - Déclaration à la 
troisième séance, p. 214. - Signe la nouvelle 
Convention, p. 324.- Signe le procès-verbal 
de dépôt des ratifications, p. 330, 333. 

Vœux. Tableau des - émis par divers con
gres et assemblées depuis la Conférence de 
Paris, 1896-1907, p. 79. 

nouvel article 13, p. 2'16. - Membre de la 
Sous-Commission pour les instruments de 
musique mécaniques,_p. 225. - Signe la nou
velle Convention, p. 39...3. 




